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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 12 avril 2016)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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ERRATUM
au Bulletin Officiel des Courses au Galop n° 22 bis

paru le 25 novembre 2016

Modifications au Code des Courses au Galop adoptées par le Comité de France Galop lors de sa
séance du 20 juin 2016 et approuvées par le Ministère de l’Agriculture

Suite à une erreur de retranscription sur le Bulletin Officiel n° 22 bis, vous trouverez ci-dessous l’article
200 corrigé au paragraphe V, l’article 231 corrigé en son premier alinéa ainsi que l’annexe 5.

.....................................................................................................................................................................................................

CHAPITRE X

CONDITIONS D’HOMOLOGATION DU RÉSULTAT D’UNE COURSE

2ème partie : Contrôle de l’absence de substance prohibée dans le prélèvement biologique
effectué sur le cheval

ART. 200

PRÉLÈVEMENT BIOLOGIQUE SUR LES CHEVAUX

I. Prélèvements biologiques sur les chevaux.- Les Commissaires de France Galop peuvent faire procéder par un
vétérinaire qu’ils ont mandaté, au contrôle :

- de tout cheval déclaré à l’élevage par l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire ;
- de tout cheval déclaré à l’entraînement dans le serveur télématique mis en place par France Galop ;
- de tout cheval stationné à l’étranger ayant été engagé dans une course régie par le présent Code ;
- et de tout cheval, venant d’un autre pays et provisoirement stationné ou entraîné en France.

Ils peuvent notamment faire effectuer et analyser des prélèvements biologiques sur ses tissus, fluides corporels ou
excrétions ou sur toute autre partie de son corps dans les conditions prévues au règlement particulier publié en
annexe 5 du présent Code.

Dans tous les cas, la personne désignée à France Galop comme responsable du cheval ou son représentant est
tenue de mettre immédiatement à la disposition du vétérinaire mandaté le cheval ou les chevaux sur lesquels celui-ci
a mission d’effectuer des prélèvements biologiques ou tout autre contrôle et d’assister aux opérations de
prélèvements.

Si elle n’est ni présente, ni représentée, aucune réclamation sur la régularité des prélèvements ne pourra être
effectuée.

Le cheval doit se trouver sur le lieu de stationnement dont l’adresse doit avoir été obligatoirement déclarée à France
Galop par l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire. En outre, les personnes à qui sont confiés
les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement ou à l’entraînement doivent être déclarées comme l’exigent
les dispositions de l’article 32 du présent Code.

L’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire ou leur mandataire, doivent préalablement
obtenir l’accord écrit de la personne à qui ils confient leur cheval selon lequel elle s’engage à mettre immédiatement
à la disposition du vétérinaire mandaté tout cheval sur lequel celui-ci a mission d’effectuer des prélèvements
biologiques ou tout autre examen, à assister aux opérations de prélèvements et à se conformer aux dispositions du
présent Code réglementant ces opérations.

Cet accord écrit, qui doit être obligatoirement adressé à France Galop, peut être soit une convention particulière
établie entre l’entraîneur, ou éventuellement l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire, ou leur
mandataire, et le dépositaire du cheval soit un engagement général de ce dernier pour tout cheval qu’il prend en
charge.

Même en l’absence d’accord écrit, les Commissaires de France Galop pourront faire application, selon le cas, des
dispositions du paragraphe II du présent article sanctionnant l’absence du cheval désigné pour être soumis à un
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prélèvement biologique de l’adresse déclarée à France Galop, des dispositions du paragraphe IV du présent article
sanctionnant la non présentation du cheval désigné pour être soumis à un prélèvement biologique, des dispositions
du paragraphe V du présent article sanctionnant les perturbations du cheval pendant l’opération de prélèvement ou
des dispositions du paragraphe VII du présent article sanctionnant le refus ou l’omission de la signature du procès
verbal de prélèvement.

Si cette personne n’est ni présente, ni représentée lors des opérations de prélèvement, aucune réclamation sur la
régularité des prélèvements ne pourra être effectuée.

II. Absence du cheval désigné pour être soumis à un prélèvement biologique, de son lieu de stationnement
déclaré à France Galop et sanction.

1 - Absence du lieu d’élevage

Si le cheval désigné pour être soumis à un prélèvement biologique est absent du lieu de stationnement déclaré à
France Galop, sans que cette absence soit due à un cas de force majeure admis par les Commissaires de France
Galop, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire, leur mandataire, ou la personne à qui est
confié le cheval doit indiquer immédiatement au vétérinaire mandaté, ou indiquer à France Galop dans les 8 jours
suivant le contrôle, l’adresse du lieu où stationne réellement le cheval afin que le prélèvement biologique soit effectué
dans les plus brefs délais.

Si l’adresse n’est pas communiquée dans le délai fixé ci-dessus, sans préjudice des sanctions prévues à l’article
32 alinéa VI, le cheval ne peut plus courir pendant une durée de six mois au moins et deux ans au plus qui suit ce
contrôle.

2 - Absence du cheval déclaré de l’établissement de son entraîneur ou du lieu pendant sa sortie provisoire de
l’entrainement déclaré à France Galop

Si, lors du contrôle effectué en France ou à l’étranger, le cheval désigné pour être soumis à un prélèvement biologique
est absent du lieu de stationnement déclaré à France Galop par le propriétaire, ainsi que les personnes à qui sont
confiés les chevaux en sortie d’entraînement ou le cas échéant par l’entraîneur, sans que cette absence soit due à
un cas de force majeure admis par les Commissaires de France Galop, le cheval ne peut plus courir pendant le mois
qui suit le constat de cette infraction par les Commissaires de France Galop.

Dans le cas de l’absence du cheval de son établissement d’entraînement, l’entraîneur est, en outre, passible d’une
amende de 300 euros à 800 euros.

L’entraîneur ou, éventuellement, le propriétaire ou son mandataire, ou la personne à qui est confié le cheval pendant
sa sortie provisoire de l’entraînement, que ce soit en France ou à l’étranger, doit indiquer immédiatement au vétérinaire
mandaté, ou dans les huit jours suivant le contrôle à France Galop, l’adresse du lieu où stationne réellement le cheval
afin que le prélèvement biologique soit effectué le plus rapidement possible. Si l’adresse n’est pas communiquée
dans le délai fixé ci-dessus, le cheval ne peut plus courir pendant les six mois qui suivent ce contrôle.

Si, lors du contrôle suivant, ce cheval est à nouveau absent du lieu dont l’adresse a été déclarée à France Galop ou
au vétérinaire mandaté, les Commissaires de France Galop doivent, sauf cas de force majeure préalablement indiqué
par le propriétaire ou son mandataire et admis à leur satisfaction, lui interdire de courir pour une durée de six mois
au moins et de deux ans au plus.

En cas de nouvelle absence du cheval de l’établissement d’entraînement, les Commissaires de France Galop peuvent
infliger à l’éleveur, au propriétaire et/ou à l’entraîneur fautif une amende de 500 euros à 1.500 euros et peuvent
également lui suspendre ou lui retirer les autorisations de percevoir les primes, de faire courir ou d’entraîner lui ayant
été délivrées.

En cas de nouvelle récidive, le cheval est passible d’une interdiction de courir pour une durée d’un an au moins et
de deux ans au plus et les Commissaires de France Galop peuvent infliger à l’éleveur, au propriétaire et/ou à
l’entraîneur fautif une amende de 1.500 euros à 15.000 euros, les autorisations de percevoir les primes, de faire courir
et d’entraîner pouvant, en outre, lui être suspendues ou retirées.

Toute manœuvre frauduleuse de la part d’un éleveur, d’un possesseur de cheval à l’élevage, d’un entraîneur, ou d’un
propriétaire ou de la personne à qui celui-ci a confié son cheval, tendant à soustraire le cheval désigné pour être
soumis à un prélèvement biologique, pourra être sanctionnée par le retrait des agréments et par une interdiction
définitive pour le cheval de courir.

La personne complice d’une telle manœuvre s’expose aux mêmes sanctions.

III. Prélèvements biologiques sur les chevaux engagés, à partir de la clôture des engagements supplémentaires.-
Les Commissaires de France Galop et les Commissaires des Courses peuvent procéder ou faire procéder dès la
clôture des engagements supplémentaires par une ou plusieurs personnes qualifiées de leur choix, avant ou après
la course, à l’examen de tout cheval engagé dans cette course et prendre telles mesures qu’ils jugent utiles,
notamment faire effectuer et analyser des prélèvements biologiques de ses tissus, fluides corporels ou excrétions
ou toute autre partie de son corps, dans les conditions prévues par le règlement particulier publié en annexe 5 et
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conformément à une instruction de la Fédération Nationale des Courses Hippiques destinée aux vétérinaires chargés
de ces opérations.

Les Commissaires de courses, lorsqu’ils disposent des moyens nécessaires, doivent faire effectuer les prélèvements
biologiques réglementaires sur tout cheval dont le comportement pendant la course ne leur a pas paru normal ou
dont le propriétaire ou l’entraîneur le leur demande pour le même motif.

Dans tous les cas, l’entraîneur est tenu de présenter immédiatement son cheval au service chargé des prélèvements
biologiques et d’assister aux opérations de prélèvement ou, à défaut, de se faire représenter dans les conditions
prévues par le règlement particulier publié en annexe 5 du présent Code. S’il n’est ni présent, ni représenté, il ne
pourra effectuer aucune réclamation sur la régularité des prélèvements.

IV. Sanction de la non présentation ou du refus de présentation du cheval désigné pour être soumis à un
prélèvement biologique.-

1 - Cheval à l’élevage, à l’entraînement, en sortie provisoire, ou stationnant en France ou à l’étranger

Tout cheval déclaré à l’élevage ou à l’entraînement, que ce soit en France ou à l’étranger, que l’éleveur, le possesseur
d’un cheval à l’élevage ou son entraîneur a refusé de soumettre aux prélèvements prescrits conformément aux § I et
III ci-dessus, est passible d’une interdiction de courir pour une durée de six mois au moins et de deux ans au plus.

Les Commissaires de France Galop peuvent infliger à l’éleveur, au possesseur d’un cheval à l’élevage et/ou à
l’entraîneur une amende de 1.200 euros au moins et de 15.000 euros au plus et peuvent suspendre ses agréments.

L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou l’entraîneur est, dans tous les cas, tenu pour responsable du refus
de son représentant et est passible, dans ce cas, de la sanction ci-dessus.

Si la personne à qui est confié le cheval et qui a refusé que soit effectué le prélèvement est titulaire d’un agrément
délivré par les Commissaires de France Galop, ceux-ci peuvent lui appliquer les sanctions ci-dessus.

2 - Cheval engagé dans une course dont la clôture est fixée moins de 10 jours avant la course

Tout cheval désigné pour subir un prélèvement biologique, si son entraîneur, ou son représentant, refuse ou omet
de le soumettre à ce prélèvement, est passible d’une interdiction de courir pour une durée de six mois au moins et
de deux ans au plus.

S’il à couru, le cheval est distancé de la course à l’occasion de laquelle le prélèvement a été refusé ou n’a pu être
effectué.

Les Commissaires peuvent en outre mettre l’entraîneur à l’amende de 1.200 euros au moins et de 15.000 euros au
plus et peuvent suspendre ses agréments.

L’entraîneur est, dans tous les cas, tenu pour responsable du refus ou de l’omission de son représentant et, dans ce
cas, est passible de la sanction ci-dessus.

Toute récidive peut entraîner le retrait de l’autorisation de faire courir, d’entraîner et de monter, ainsi que l’exclusion
des installations et terrains d’entraînement placés sous l’autorité des Sociétés de courses.

V. Sanctions de la perturbation du cheval pendant l’opération de prélèvement.-

Les Commissaires de France Galop peuvent mettre une amende de 800 euros au moins à 15.000 euros au plus et
suspendre ou retirer ses agréments à l’éleveur, au propriétaire ou à l’entraîneur qui perturbe son cheval pendant
l’opération de prélèvement.

L’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur est dans tous les cas tenu pour responsable du comportement de son
représentant et, dans ce cas, est passible de la sanction ci-dessus.

Si la personne à qui est confié le cheval pendant sa sortie provisoire de l’entraînement, ou son représentant, que ce
soit en France ou à l’étranger, le perturbe pendant l’opération du prélèvement, cette personne peut être sanctionnée
par les Commissaires de France Galop si elle est titulaire d’un agrément ayant été délivré par ces derniers.

Si le prélèvement n’a pu être obtenu à la suite d’actes commis pour perturber le cheval pendant l’opération de
prélèvement, le cheval est interdit de courir pour une durée d’un an de six mois au moins et de deux ans au plus.
Si le cheval a couru, il est distancé de la course à l’occasion de laquelle le prélèvement n’a pu, pour cette raison,
être effectué.

VI. Mesures applicables pour un cheval ayant des difficultés ou dans l’incapacité d’uriner.- Les Commissaires de
France Galop ou les Commissaires de courses peuvent ordonner au vétérinaire de garder pendant tout le temps
nécessaire le cheval ayant des difficultés à uriner.
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Les Commissaires de courses peuvent demander aux Commissaires de France Galop d’interdire de courir à un cheval
dont le comportement difficile ou dangereux ne permet pas d’effectuer les prélèvements de contrôle et met en danger
la sécurité des personnes.

Les Commissaires de France Galop peuvent s’opposer pour une durée déterminée à l’engagement et à la
participation du cheval aux courses régies par le présent Code et exiger que le propriétaire ou l’entraîneur responsable
le soumette à de nouveaux essais de prélèvement, dans les conditions qu’ils auront fixées, avant d’autoriser ce cheval
à recourir.

VII. Refus ou omission de la signature du procès-verbal de prélèvement.- L’éleveur, le possesseur d’un cheval à
l’élevage, le propriétaire ou l’entraîneur, qui omet ou qui refuse de signer le procès-verbal de prélèvement, sans avoir
mentionné sur celui-ci de raisons jugées valables pour ce refus, peut être sanctionné d’une amende de 150 euros et
portée à 800 euros en cas de récidive.

Il est dans tous les cas tenu pour responsable de l’omission ou du refus de son représentant et est passible de la
sanction ci-dessus.

L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire agréé encourt la même sanction s’il est établi qu’il
est à l’origine du refus de la signature dudit document de la part de la personne à qui il a confié son cheval pendant
la sortie provisoire de l’entraînement.

Cette personne s’expose à la même sanction si elle est titulaire d’un agrément délivré par les Commissaires de France
Galop.

Modification adoptée et explications

La modification du § V vise à harmoniser la durée de l’interdiction de courir avec celle prévue au § IV.

.....................................................................................................................................................................................................

CHAPITRE IV

LES RECOURS

2ème partie : L’appel

ART. 231

DÉLAIS ET CONDITIONS DE NOTIFICATION DE L’APPEL

L’appel doit être notifié par lettre recommandée avec avis accusé de réception, dans les quatre jours qui suivent le
jour de la notification d’une décision.

Pour une meilleure gestion des appels, une copie de la lettre d’appel susvisée doit être adressée par courrier
électronique à l’adresse “ fgcode@france-galop.com ” ou par télécopie au 01 46 20 29 87.

Le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, est prorogé jusqu’au premier
jour ouvrable suivant.

Le lieu où demeure l’appelant ne peut donner lieu à allongement du délai.

L’appelant doit indiquer les motivations de son appel au moment de sa notification et, en tout état de cause, dans le
délai d’appel, sous peine d’irrecevabilité de celui-ci.

La date d’envoi apposée par le service des postes sur tout pli adressé afin d’interjeter appel fait seule foi pour apprécier
la recevabilité d’un appel.

...................................................................................................................................................................................................
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ANNEXES AU CODE DES COURSES AU GALOP

LES DISPOSITIONS CONTENUES
DANS LES ANNEXES AU CODE DES COURSES AU GALOP

FONT PARTIE INTEGRANTE DES DISPOSITIONS DE CE CODE

ANNEXE 5

RÈGLEMENT FIXANT LES CONDITIONS DANS LESQUELLES SONT EFFECTUÉS ET ANALYSÉS LES
PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES PRÉVUS À L’ARTICLE 200

I - LES PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES

1. les prélèvements biologiques sont effectués en application du Code des Courses au Galop.

Ils sont constitués par le prélèvement d’une quelconque partie du cheval ou d’un élément en contact avec une
quelconque partie du cheval.

Il est notamment procédé à des prélèvements d’urine et/ou à des prélèvements de sang. Le prélèvement
biologique est conditionné en deux parties.

2. Les prélèvements peuvent être décidés par les Commissaires de France Galop ou par les Commissaires de
courses sur tout cheval déclaré partant, qu’il prenne part ou non à la course.

La décision est notifiée oralement à l’entraîneur concerné ou à son représentant.

Celui-ci doit alors emmener directement le cheval à l’endroit de l’hippodrome où a lieu le prélèvement.

Les prélèvements peuvent être en outre effectués sur décision des Commissaires de France Galop :

- sur tout cheval déclaré à l’élevage,

- sur tout cheval ayant été déclaré à l’entraînement en France même s’il est sorti provisoirement de
l’entraînement,

- sur tout cheval dont la déclaration de sortie définitive de l’entraînement a été annulée conformément aux
dispositions du paragraphe V de l’article 32 du présent Code,

- sur tout cheval entraîné à l’étranger ayant été engagé dans une course régie par le présent Code, même
s’il est sorti provisoirement de l’entraînement, et sur un cheval venant d’un autre pays qui est provisoirement
stationné ou entraîné en France.

Dans ces cas, la personne à qui a été confié le cheval doit le mettre immédiatement à la disposition du vétérinaire
mandaté pour effectuer le prélèvement.

En sa qualité de gardien du cheval, il appartient à l’éleveur, au possesseur d’un cheval à l’élevage, au propriétaire,
à l’entraîneur ou à leur représentant de surveiller et de protéger le cheval désigné comme il convient contre toute
absorption ou administration avant que le prélèvement ne soit effectué.

Les opérations de prélèvements sont effectuées sous la responsabilité d’un vétérinaire agréé par la Fédération
Nationale des Courses Hippiques, assisté éventuellement par un ou plusieurs aides placés sous son autorité.

L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire, l’entraîneur ou leur représentant qu’ils ont
mandaté à cet effet, doit être présent pendant les opérations de prélèvement.

L’absence de l’éleveur, du possesseur d’un cheval à l’élevage, du propriétaire, de l’entraîneur ou de leur
représentant à toute ou partie des opérations de prélèvement est réputée valoir acceptation expresse de sa part de
la régularité des conditions dans lesquelles ont été effectuées ces opérations.

Pendant le prélèvement, le cheval doit pouvoir rester sous le contrôle visuel de l’éleveur, du possesseur d’un cheval
à l’élevage, du propriétaire, de l’entraîneur ou de leur représentant, qui ne doit le perturber en aucune façon.

Ce mandat doit être écrit et préalablement présenté aux Commissaires de courses.

Lorsque les opérations du prélèvement sont terminées, le procès-verbal de prélèvement s’y rapportant est établi par
le vétérinaire responsable des opérations de prélèvement ou par son aide et signé par le vétérinaire.

Il doit également porter la signature de l’éleveur, du possesseur d’un cheval à l’élevage, du propriétaire, de
l’entraîneur ou de leur représentant et le cas échéant, la signature de la personne mandatée par l’organisme
représentant les entraîneurs ou, en cas de pluralité, par l’organisme jugé le plus représentatif par France Galop.

L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire, l’entraîneur ou leur représentant est dans
l’obligation de signer le procès-verbal de prélèvement, qu’il ait ou non assisté aux opérations de prélèvement.
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L’absence ou le refus de signature constitue une entrave aux opérations de prélèvement passible des sanctions
prévues par le § IV de l’article 200 du présent code.

Dans ce cas, les opérations de prélèvement sont toutefois réputées avoir été effectuées en toute régularité.

Le vétérinaire responsable des opérations de prélèvement adresse au Secrétariat de la Fédération Nationale des
Courses Hippiques le procès-verbal de chaque prélèvement effectué.

Les prélèvements sont acheminés dans les meilleurs délais au laboratoire de la Fédération Nationale des Courses
Hippiques.

II. L’ANALYSE DES PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES

Les analyses des prélèvements biologiques sont effectuées dans les conditions suivantes :

La première partie du prélèvement est analysée par le laboratoire d’analyses de la Fédération Nationale des Courses
Hippiques.

Lorsque ce laboratoire conclut à la présence d’une substance prohibée dans un quelconque des substrats prélevés,
ou lorsque s’agissant d’une substance à seuil, le seuil est dépassé dans l’un quelconque des substrats prélevés, la
Fédération Nationale des Courses Hippiques informe les Commissaires de France Galop et l’anonymat est levé.

France Galop informe ensuite l’entraîneur du cheval concerné du résultat de l’analyse de la première partie du
prélèvement et de la possibilité de faire procéder à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement qui sera à ses
frais en cas de confirmation de la présence de la substance prohibée. S’il s’agit d’un cheval à l’élevage ou en sortie
d’entraînement, France Galop informe l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire du cheval
concerné.

L’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire dispose d’un délai de 7 jours francs
à compter de la notification du résultat de la première partie de l’analyse pour décider ou non de l’analyse de la
deuxième partie du prélèvement. Il doit faire part de sa décision au Secrétariat de la Fédération Nationale des Courses
Hippiques.

Si l’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, ou le propriétaire souhaite faire procéder à cette
analyse, il désigne un des laboratoires inscrits sur la liste des laboratoires agréés par France Galop sur proposition
de la Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses au galop ou désigne
le Laboratoire des Courses Hippiques supervisé par un expert indépendant du laboratoire. Dans ce cas l’expert est
choisi sur une liste d’experts agréés par France Galop sur proposition de la Fédération Nationale des Courses
Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses au galop. L’expert supervise l’analyse de contrôle pour le
compte de l’entraîneur ou du propriétaire ou de l’éleveur et cosigne le certificat d’analyse et le rapport d’analyse.

Dans le cas où l’entraîneur l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire ne souhaite pas faire
procéder à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement, la Fédération Nationale des Courses Hippiques transmet
aux Commissaires de France Galop le rapport de la première analyse, le procès verbal du prélèvement correspondant
et les résultats des éventuelles analyses complémentaires effectuées au cours de l’enquête.

Dans le cas où l’entraîneur l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire souhaite faire procéder
à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement et que le laboratoire en charge de cette analyse confirme la présence
de la substance prohibée, le laboratoire désigné adresse un rapport d’analyse à la Fédération Nationale des Courses
Hippiques qui le transmet ensuite aux Commissaires de France Galop avec le rapport d’analyse de la première partie
du prélèvement, le procès verbal du prélèvement correspondant et les résultats des éventuelles analyses
complémentaires effectuées au cours de l’enquête.

A réception de ces documents, les Commissaires de France Galop engagent la procédure prévue par le présent
Code.
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Substances prohibées

Sont prohibées les substances suivantes :

· Substances susceptibles d’agir à tout moment sur un ou plusieurs des systèmes corporels des mammifères,
ci-après :

système nerveux
système cardio-vasculaire
système respiratoire
système digestif
système urinaire
système reproducteur
système musculo squelettique
système hémolymphatique et la circulation sanguine
système immunitaire à l’exception des substances présentes dans les vaccins agréés pour la lutte contre les
agents infectieux
système endocrinien

· Sécrétions endocrines et leurs homologues synthétiques
· Agents masquants

Seuils Internationaux définis par les analystes et les vétérinaires officiels et fixés par les Commissaires des

Sociétés Mères.

Les substances présentes à des concentrations inférieures aux seuils ci-dessous ne donnent pas lieu à poursuite :

Substances Seuils

Acide salicylique - 750 microgrammes d’acide salicylique par millilitre dans l’urine ou
- 6,5 microgrammes d’acide salicylique par millilitre dans le plasma.

Arsenic - 0,3 microgramme d’arsenic total par millilitre dans l’urine.

Boldénone - 0,015 microgramme de boldénone sous formes libre et conjuguées par millilitre dans l’urine chez les
mâles (à l’exception des hongres).

Cobalt - 0,025 microgramme de Cobalt total par millilitre dans le plasma.
- 0,1 microgramme de Cobalt total par millilitre dans l’urine.

Diméthylsulfoxyde - 15 microgrammes de diméthythylsulfoxyde par millilitre dans l’urine ou
- 1 microgramme de diméthythylsulfoxyde par millilitre dans le plasma.

Dioxyde de carbone - 36 millimoles de dioxyde de carbone disponible par litre dans le plasma.

Estranediol chez les mâles
(à l’exception des hongres)

- 0,045 microgrammes de 5�-estrane-3�, 17�-diol sous formes libre et conjuguées par millilitre dans
l’urine si, lors de la phase de screening, le 5�-estrane-3������-diol sous formes libre et conjuguées est
supérieur dans l’urine au 5 (10)-estrene-3�,17�-diol sous formes libre et conjuguées.

Hydrocortisone - 1 microgramme d’hydrocortisone par millilitre dans l’urine.

Méthoxytyramine - 4 microgrammes de 3-méthoxytyramine sous formes libre et conjuguées par millilitre dans l’urine.

Testostérone - 0,02 microgramme de testostérone par millilitre dans l’urine sous formes libre et conjuguées ou
- 100 picogrammes de testostérone sous forme libre et conjuguées par millilitre dans le plasma pour
les hongres ou
- 0,055 microgramme de testostérone sous formes libre et conjuguées par millilitre dans l’urine pour les
pouliches et les juments (sauf si gestantes).

NOTA BENE : La substance conjuguée est la substance qui peut être libérée de ses formes conjuguées
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LISTE DES LABORATOIRES AGRÉÉS POUR ANALYSER LES
PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES EFFECTUÉS SUR LES CHEVAUX

LABORATOIRE DES COURSES HIPPIQUES
DE LA FÉDÉRATION NATIONALE DES COURSES HIPPIQUES (L.C.H.)

15, rue de Paradis
91370 VERRIERES LE BUISSON

FRANCE

NATIONAL HORSERACING AUTHORITY OF SOUTHERN AFRICA-LABORATORY
P.O. BOX 74 439

TURFFONTEIN 2140
SOUTH AFRICA

LGC
Newmarket Road

FORDHAM
CAMBRIDGESHIRE CB7 5WW

GRANDE-BRETAGNE

RACING LABORATORY
The Hong Kong Jockey Club

Sha Tin Racecourse
SHA TIN N.T. - HONG KONG

QUANTILAB Ltd
Champ de Mars

Avenue Colonel Draper
PORT LOUIS
ILE MAURICE

LISTE DES ANALYSTES AGRÉÉS EN QUALITÉ D’EXPERTS POUR LES
ANALYSES DE LA 2ème PARTIE D’UN PRÉLÈVEMENT

M. Michel AUDRAN
Laboratoire de Biophysique & Bioanalyses

Faculté de Pharmacie de Montpellier
15, avenue Charles Flahaut

34093 MONTPELLIER Cedex

M. Michel BECCHI
66, rue Lafayette
38790 DIEMOZ

M. Bruno LE BIZEC
LABERCA

ONIRIS
Atlanpôle Site de La Chantrerie

B.P. 50707
44307 NANTES Cedex 3
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Décisions BO 2016/24 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Patrick de LA HORIE ;
Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, signée par le Chef de la Division des Courses de la Direction
Centrale de la Police Judiciaire, visant à retirer à M. Christian LE GALLIARD les autorisations de jockey professionnel,
d’entraîneur public, de propriétaire, d’éleveur, et de gérant et porteur de parts dans la société CHRISTIAN LE
GALLIARD, laquelle est agréée depuis 2010 comme propriétaire, délivrées par les Commissaires de France Galop ;
Rappel des faits :
Le 10 octobre 2016, les Commissaires de France Galop ont reçu du Chef de la Division des Courses de la Direction
Centrale de la Police Judiciaire un courrier visant à retirer les autorisations délivrées par les Commissaires de France
Galop à M. Christian LE GALLIARD au motif qu’en date du 6 octobre 2016, ce dernier a été entendu comme mis
en cause dans une procédure judiciaire pour escroquerie, précisant que les faits ont été commis dans le cadre de
son activité d’entraîneur public et que cette affaire sera évoquée devant le Tribunal de Grande Instance d’ANGERS
(49), le 19 octobre 2016 ;
Aux termes de ce courrier, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a
également précisé que M. Christian LE GALLIARD a été placé sous contrôle judiciaire et astreint à se soumettre
aux obligations suivantes : interdiction de fréquenter les hippodromes du territoire national et ne pas se livrer à
certaines activités de nature professionnelle et sociale, notamment l’entraînement de chevaux de courses et leur
engagement sur les épreuves sportives de quelque type que ce soit, directement ou indirectement par
l’intermédiaire d’un tiers ;
Le 10 octobre 2016, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Christian LE GALLIARD afin
de lui demander de fournir ses explications écrites sur la situation, tout en adressant copie de ce courrier au Chef
de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;
Le 13 octobre 2016, le conseil de M. Christian LE GALLIARD a adressé ce courrier indiquant intervenir dans la
défense de ses intérêts et sollicitant la copie du dossier, étant observé qu’une réponse lui a été apportée le
jour-même et que copie de cette réponse a été faite au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de
la Police Judiciaire et à M. Christian LE GALLIARD ;
Le 14 octobre 2016, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Christian LE GALLIARD afin
de lui indiquer qu’ils prenaient acte de l’appel téléphonique du même jour de sa compagne ayant fait état d’une
Ordonnance rendue par le Tribunal de Grande Instance d’ANGERS concernant son activité dans les courses et
qu’ils le remerciaient de bien vouloir leur transmettre ladite Ordonnance dans les meilleurs délais, copie de ce
courrier étant adressée à son conseil et au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police
Judiciaire, étant observé que ce courrier est resté sans réponse ;
Le 24 octobre 2016, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Christian LE GALLIARD afin
de lui donner un dernier délai pour répondre à leur courrier du 10 octobre 2016 tout en lui rappelant le délai dans
lequel étaient attendues ses explications quant à la demande de retrait formulée par le Ministère de l’Intérieur, une
copie dudit courrier ayant été adressée à son conseil et au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale
de la Police Judiciaire ;
Le même jour, le conseil de M. Christian LE GALLIARD a transmis ses explications aux Commissaires de France
Galop par courrier électronique, mentionnant notamment :
- que la demande de retrait formulée par le Commissaire Divisionnaire, Chef de la Division des Courses devra

être rejetée purement et simplement, celle-ci étant motivée par le seul fait que M. Christian LE GALLIARD a été
entendu dans le cadre d’une procédure judiciaire, sans même attendre la décision que pourrait rendre le Tribunal
correctionnel saisi de cette affaire ;

- que cette demande du Commissaire Divisionnaire révèle donc une déclaration anticipée de culpabilité ;
- qu’il s’agit là d’une atteinte manifeste à la présomption d’innocence dont M. Christian LE GALLIARD doit

bénéficier jusqu’à l’issue définitive de la procédure pénale ;
- que dans ces conditions, il demande de rejeter la demande formulée par le Ministère de l’Intérieur à l’encontre

de M. Christian LE GALLIARD ;
Le même jour, les Commissaires de France Galop ont adressé, dans le respect du contradictoire, les explications
du conseil de M. Christian LE GALLIARD au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police
Judiciaire en demandant à ce dernier de transmettre ses observations éventuelles et, le cas échéant, sa décision
de maintenir ou non sa demande avant le jeudi 10 novembre 2016 ;
Le même jour, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a maintenu sa
demande de retrait d’agréments, aux termes d’un courrier reçu le 31 octobre 2016 et développé ci après ;
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Le 2 novembre 2016, les Commissaires de France Galop ont adressé ce courrier à M. Christian LE GALLIARD
et à son conseil en vue de le convoquer le jeudi 17 novembre 2016, afin de procéder à un examen contradictoire
de cette demande, étant observé qu’ils adressaient également copie de ladite convocation au Chef de la Division
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire, dans le respect du contradictoire avec mention d’un
calendrier de procédure ;
Le 7 novembre 2016, le conseil de M. Christian LE GALLIARD a adressé des explications écrites, accompagnées
d’une pièce jointe, mentionnant notamment :
- que l’argumentation du Ministère de l’Intérieur est vaine et erronée, celui-ci affirmant de manière péremptoire

que son client a reconnu avoir commis des actes pénalement répréhensibles, alors qu’en droit français, la
culpabilité ne peut être reconnue que par une juridiction pénale et que sauf à violer la présomption d’innocence,
le Ministère est malvenu à se substituer à la juridiction qui se prononcera ultérieurement sur l’éventuelle
culpabilité de son client ;

- que le Ministère n’apporte aucun élément probant au soutien de son affirmation et qu’aucune pièce n’est
versée au débat ;

- que s’il est juste que la décision du Ministère Public est une mesure de police, encore faut-il que cette mesure
soit prise dans le respect des règles qui l’encadrent ;

- qu’en droit administratif, les composantes de l’ordre public sont traditionnellement la tranquillité, la salubrité
et la sécurité publique ;

- que le Ministère fonde sa décision sur le critère de la moralité, que cette notion a trouvé une fois un écho dans
la jurisprudence du Conseil d’Etat en 1959, et a depuis été remplacée par la notion de dignité humaine ;

- qu’il est difficile de trouver dans le comportement de M. Christian LE GALLIARD un manquement à la dignité
humaine et que concernant les autres critères de l’ordre public, le Ministère de l’Intérieur ne démontre pas
qu’il y a été porté atteinte ;

- que le Conseil d’Etat a récemment rappelé que les mesures de police devaient être adaptées, nécessaires et
proportionnées ;

- que son client a été condamné le 8 juin 2016 par les instances disciplinaires de France Galop à une suspension
de 12 mois de son agrément en qualité d’entraîneur public ;

- qu’il a donc déjà fait l’objet d’une sanction pour les faits reprochés dans le cadre de la présente procédure et
que toute sanction supplémentaire se heurterait à la condition de nécessité posée par le Conseil d’Etat ;

- que le retrait de l’ensemble de ses agréments pour une période indéterminée est manifestement
disproportionnée au regard de l’objet poursuivi et de l’atteinte minime à l’ordre public, si une telle atteinte était
démontrée ;

- qu’il demande le rejet de la demande formulée par le Ministère de l’Intérieur à l’encontre de M. Christian LE
GALLIARD ;

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont adressé, dans le respect du contradictoire, les explications
du conseil de M. Christian LE GALLIARD au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police
Judiciaire en demandant à ce dernier de transmettre ses observations éventuelles et, le cas échéant, sa décision
de maintenir ou non sa demande avant le lundi 14 novembre 2016 ;
Le 9 novembre 2016, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a maintenu
sa demande de retrait d’agrément, aux termes d’un courrier reçu le 17 novembre 2016 et développé ci après ;
Le 17 novembre 2016, les Commissaires de France Galop ont immédiatement adressé, dans le respect du
contradictoire, les explications du Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire
à M. Christian LE GALLIARD et à son conseil ;
Après avoir dûment appelé M. Christian LE GALLIARD à se présenter à la réunion fixée au jeudi 17 novembre
2016 pour l’examen contradictoire de ce dossier, pris connaissance des explications écrites de son conseil, et
entendu celui-ci en ses explications, étant observé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites
de ses déclarations orales à l’issue de la séance ce qu’il n’a pas souhaité faire ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel modifié par le
décret n°2015-338 du 25 mars 2015 ;
Vu les courriers du Ministère de l’Intérieur, adressés par le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale
de la Police Judiciaire, en date du 10, du 24 octobre 2016 et du 9 novembre 2016 ;
Vu les courriers des Commissaires de France Galop en date des 10, 13, 14 et 24 octobre, 2, 7 et 17 novembre
2016 adressés à M. Christian LE GALLIARD ;
Vu les courriers des Commissaires de France Galop en date du 13, 14 et 24 octobre, 2, 7 et 17 novembre 2016
adressés au conseil de M. Christian LE GALLIARD ;
Vu les courriers des Commissaires de France Galop en date des 10, 13, 14 et 24 octobre, 2, 7 et 17 novembre
2016 adressés au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;
Attendu que le conseil de M. Christian LE GALLIARD a développé en séance les termes de ses courriers des 24
octobre et 7 novembre 2016 et ajouté :
- avoir lu le courrier du Ministère de l’Intérieur reçu le matin de la réunion, que ce courrier n’apportait pas de

nouveauté, ledit Ministère fondant sa demande sur des éléments qu’il ignore et procédant par affirmations
sans démonstration ;

- qu’à ce jour, son client n’a été condamné par aucun Tribunal correctionnel, pourtant seule juridiction
compétente pour juger des faits pénalement répréhensibles ;
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- que concernant l’atteinte à la moralité publique, son client a été condamné à 12 mois de suspension par les
instances disciplinaires de France Galop mais que les faits reprochés ne portent pas atteinte à l’ordre public, à
la tranquillité ni même à la sécurité publique et qu’aucune démonstration n’est faite à ce titre ;

- que concernant la médiatisation du dossier, son client n’a pas vraiment fait la une des journaux et les articles
de presse à son sujet sont peu nombreux, qu’un ou deux forums l’ont mentionné, s’agissant de personnes
intéressées par les courses, et que le dossier n’a pas été repris par les chaînes de télévision spécialisées ni par
une presse plus générale ;

- que la suspension d’une durée de 12 mois est largement suffisante et que l’image des courses est sauvegardée
à partir du moment où les instances de France Galop ont déjà sanctionné son client ;

- que mener une « guérilla » contre un petit entraîneur breton, qui a peut-être commis des erreurs dans sa vie
n’est pas nécessaire et que la jurisprudence en la matière est à géométrie variable car certaines personnes,
impliquées dans des dossiers d’une ampleur nationale, ont déjà fait l’objet de condamnations et continuent de
fréquenter les hippodromes sans que l’atteinte à l’image des courses ne soit perçue comme telle ;

- qu’il faut relativiser les choses, être plus nuancé dans ce dossier qui devrait déjà être clos, qu’il s’agit d’une
situation incompréhensible qui ne reflète pas le droit applicable aujourd’hui, s’agissant d’un acharnement stérile
et au contraire contre-productif pour l’image des courses ;

- qu’il n’a rien à ajouter sur le dernier courrier du Ministère et qu’il n’allait pas faire d’incident de procédure
concernant sa réception tardive puisqu’il n’apporte rien de nouveau ;

Attendu que l’intéressé a déclaré qu’il n’avait rien à ajouter suite à une question du Président de séance lui
demandant s’il souhaitait ajouter des observations ;

* * *

Attendu que le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel modifié
par le décret n°2015-338 du 25 mars 2015 dispose dans son article 12-II que : « Les Sociétés Mères (…) délivrent

les autorisations de faire courir, d’entraîner, de monter et driver les chevaux de course (…). Ces autorisations ne

peuvent être accordées qu’après un avis favorable du ministre de l’Intérieur émis au regard des risques de troubles

à l’ordre public qu’elles sont susceptibles de créer » ;
Attendu que les dispositions de l’article 12-II du décret n°2015-338 du 25 mars 2015, modifiant le décret n°97-456
du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel, précisent notamment que : « Elles (les
autorisations) peuvent être retirées par la société mère concernée à l’issue d’une procédure contradictoire engagée

de sa propre initiative ou à la demande du ministre de l’Intérieur. La société mère est tenue de retirer l’autorisation

si le ministre de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure

contradictoire. » ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du jeudi 17 novembre 2016, que les Commissaires
de France Galop ont été saisis par un courrier du Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la
Police Judiciaire en date du 10 octobre 2016, sollicitant le retrait des autorisations de jockey professionnel,
d’entraîneur public, de propriétaire, d’éleveur, et de gérant et porteur de parts dans la société CHRISTIAN LE
GALLIARD, délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Christian LE GALLIARD, courrier intitulé «
demande de retrait d’agrément concernant M. Christian LE GALLIARD » ;
Que le courrier susvisé indique notamment que le 6 octobre 2016, M. Christian LE GALLIARD a été entendu comme
mis en cause dans une procédure judiciaire pour escroquerie, précisant que les faits ont été commis dans le cadre
de son activité d’entraîneur public, que cette affaire sera évoquée devant le Tribunal de Grande Instance d’ANGERS
(49), le 19 octobre 2016, qu’il a été placé sous contrôle judiciaire et astreint à se soumettre aux obligations suivantes :
interdiction de fréquenter les hippodromes du territoire national et ne pas se livrer à certaines activités de nature
professionnelle et sociale, notamment l’entraînement de chevaux de courses et leur engagement sur les épreuves
sportives de quelque type que ce soit, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un tiers ;
Attendu que le courrier du Chef de la Division des Courses en date du 24 octobre 2016 reçu le 31 octobre 2016
précisait, en réponse aux observations de M. Christian LE GALLIARD transmises par les Commissaires de France
Galop :
- que les motifs invoqués par le conseil de M. Christian LE GALLIARD n’apportent aucun élément de nature à

modifier la décision du Ministre de l’Intérieur ;
- qu’en droit administratif, la moralité s’apprécie indépendamment de toute condamnation et peut se baser

seulement sur les faits commis ;
- qu’en l’espèce, M. Christian LE GALLIARD a reconnu avoir commis des actes pénalement répréhensibles en

relation avec son activité professionnelle d’entraîneur dans le cade de la procédure judiciaire ;
- qu’ainsi, il n’est pas nécessaire d’attendre une audience pénale pour prendre une mesure de police de nature

à faire cesser un trouble à l’ordre public ;
Attendu que le courrier du Chef de la Division des Courses en date du 9 novembre 2016 reçu le 17 novembre 2016
précisait, en réponse aux nouvelles observations de M. Christian LE GALLIARD transmises par les Commissaires
de France Galop :
- que les motifs invoqués par le conseil de M. Christian LE GALLIARD n’apportent aucun élément de nature à

modifier la décision du Ministre de l’Intérieur ;
- que ledit conseil estime que l’argumentation présentée par le Ministère de l’Intérieur est vaine et erronée au motif

que le Ministère se subroge à une juridiction pénale, violant ainsi la présomption d’innocence et qu’il ne verse
aucune pièce à l’appui de sa demande ;
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- que la mesure de police prise à l’encontre de M. Christian LE GALLIARD s’appuie sur des faits établis dans le
cadre d’une procédure judiciaire et qu’il n’est nul besoin d’attendre une éventuelle condamnation pénale pour
entamer une procédure de retrait d’autorisation ;

- que le Ministère de l’intérieur n’est pas tenu de produire les pièces de son dossier dans le cadre de cette
procédure ;

- que le conseil de M. Christian LE GALLIARD argue que le Ministère de l’Intérieur ne démontre pas que le
comportement de M. Christian LE GALLIARD a porté atteinte à l’ordre public et qu’en réponse, il suffit de
rappeler la médiatisation de cette affaire dans la presse locale et spécialisée et par conséquence l’atteinte
portée à l’image et à la régularité des courses hippiques ainsi qu’à la sincérité des paris dont le Ministère de
l’Intérieur est le garant ;

- qu’enfin la mesure de police ne doit pas être confondue avec la sanction disciplinaire et qu’elle ne peut être
prise que dans le cadre de l’article 12 du décret n°97-456 du 5 mai 1997 modifié relatif aux courses de chevaux
et au pari mutuel qui ne prévoit pas d’autre mesure qu’un retrait d’autorisation, sans autre précision ;

Attendu qu’il y a lieu de rappeler que les Commissaires de France Galop sont, comme l’indiquent les textes
susvisés, tenus de retirer les autorisations si le Ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des
observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;
Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des observations
formulées par le conseil de M. Christian LE GALLIARD audit Ministère, lequel a donc, grâce aux démarches et à
la procédure mises en place, été destinataire de l’ensemble des arguments dudit conseil ;
Attendu que le Ministère susvisé a cependant souhaité maintenir sa demande de retrait des autorisations de M.
Christian LE GALLIARD à deux reprises, par courrier en date du 24 octobre 2016, reçu le 31 octobre 2016, et par
courrier en date du 9 novembre 2016, reçu le 17 novembre 2016 ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés
de courses de chevaux et au pari mutuel modifié par le décret n°2015-338 du 25 mars 2015 dans son article 12-II,
et de la demande du Ministère de l’Intérieur :
- de prendre acte de l’ensemble des arguments communiqués par le conseil de M. Christian LE GALLIARD et

de lui confirmer qu’ils ont tous été transmis au Ministère de l’Intérieur suite aux démarches et à la procédure
que les Commissaires de France Galop ont mis en place à sa demande ;

- de prendre acte du maintien de sa demande, par le Ministère, qui n’a pas apporté de nouvelles observations
ou décisions suite à sa demande de retrait en date du 10 octobre 2016, maintenue le 24 octobre 2016, par
courrier reçu le 31 octobre 2016, et le 9 novembre 2016, par courrier reçu le 17 novembre 2016 ;

- d’indiquer, en conséquence, à M. Christian LE GALLIARD, que les Commissaires de France Galop, qui sont
liés par la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le fond du
dossier, sont donc tenus, au vu des textes applicables, de lui retirer ses agréments ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’ensemble des agréments délivrés à M.

Christian LE GALLIARD l’autorisant à entraîner, à faire courir et à monter dans les courses publiques régies
par le Code des Courses au Galop ;

Boulogne, le 17 novembre 2016
P. DE LA HORIE - R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Patrick de LA HORIE ;
Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, signée par le Chef de la Division des Courses de la Direction
Centrale de la Police Judiciaire, visant à retirer l’autorisation de propriétaire délivrée par les Commissaires de
France Galop à M. Olivier THOMAS ;
Rappel des faits :
En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et
au pari mutuel, modifié par le Décret n°2015-338 du 25 mars 2015, M. Olivier THOMAS a bénéficié d’un avis
favorable de la part des services de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire du
Ministère de l’Intérieur, qui ont permis à France Galop de délivrer à M. Olivier THOMAS, l’agrément l’autorisant
à faire courir en qualité de propriétaire, le 27 mai 2013 ;
Le 22 septembre 2016, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a
adressé un courrier, reçu le 26 septembre 2016, visant à retirer l’autorisation délivrée par les Commissaires de
France Galop à M. Olivier THOMAS, en qualité de propriétaire, au motif que ce dernier a été mis en examen le
6 juillet 2016 des chefs d’abus de confiance, escroquerie, recel et blanchiment, placé sous contrôle judiciaire et
que ces éléments ont été confirmés par son avocat auprès de l’Agence France Presse, qui les ont rendus publics ;
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Le 26 septembre 2016, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Olivier THOMAS afin de
lui demander de fournir ses explications écrites sur la situation, tout en adressant copie de ce courrier au Chef de
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;
Le 6 octobre 2016, le conseil de M. Olivier THOMAS a adressé un courrier aux Commissaires de France Galop
indiquant être mandaté par ce dernier et demandant copie de l’entier dossier afin de pouvoir adresser ses
observations ;
Le même jour, une réponse a été apportée audit conseil et une copie de ces courriers a été adressée au Chef de
la Division susvisée et à M. Olivier THOMAS ;
Le conseil de M. Olivier THOMAS a alors adressé un second courrier aux Commissaires de France Galop indiquant
que la demande du Service des Courses et Jeux n’était accompagnée d’aucune pièce justifiant les affirmations qui
y étaient contenues, raison pour laquelle il sollicitait que lui soient communiquées les pièces fondant cette demande,
précisant de nouveau qu’à réception de ces éléments il ferait part des observations de ce dernier ;
Une réponse lui a de nouveau été apportée le même jour et une copie de ces courriers a été adressée au Chef de
la division susvisée et à M. Olivier THOMAS ;
Le 7 octobre 2016, le conseil de M. Olivier THOMAS a transmis, par courrier électronique, un mémoire accompagné
de pièces aux Commissaires de France Galop, mentionnant notamment :
- un rappel des faits et de la procédure ;
- que la décision du Ministère de l’Intérieur est dépourvue de toute motivation et viole le principe de respect du

contradictoire ;
- que la demande de retrait d‘agrément ne remplit pas les conditions de l’article 12 et viole l’article 122-2 du Code

des relations entre le public et l’administration ;
- que la présente demande de retrait d’agrément est une mesure de police à laquelle s’appliquent les dispositions

du Code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L 211-2 qui dispose que « Les

personnes physiques ou morales ont le droit d’être informées sans délai des motifs des décisions administratives

individuelles défavorables qui les concernent. A cet effet, doivent être motivées les décisions qui : 1° Restreignent

l’exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police (…) », l’article L
211-5 qui dispose que « La motivation exigée par le présent chapitre doit être écrite et comporter l’énoncé des

considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision. » et l’article L 122-2 qui prévoit que
« Les mesures mentionnées à l’article L. 121-1 à caractère de sanction ne peuvent intervenir qu’après que la

personne en cause a été informée des griefs formulés à son encontre et a été mise à même de demander la

communication du dossier la concernant » ; -
- qu’aucune pièce fondant la demande de retrait d’agrément n’a été communiquée à M. Olivier THOMAS en

violation des dispositions de l’article L 122-2 susvisé et que le dossier n’est pas en l’état d’être retenu par les
Commissaires de France Galop ;

- que le dossier s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 12 du décret du 5 mai 1997 dans sa rédaction
issue du Décret du 25 mars 2015 qui dispose notamment que « la société mère est tenue de retirer l’autorisation

si le ministre de l’intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure

contradictoire » et qu’ainsi, à défaut de respecter les principes du contradictoire, les conditions de mise en œuvre
de cet article font défaut et la Société Mère n’est pas en mesure de retirer l’autorisation qu’elle avait délivrée le
27 mai 2013 à M. Olivier THOMAS ;

- qu’il demande de constater que le Ministre de l’Intérieur n’a pas communiqué à M. Olivier THOMAS les pièces
sur lesquelles il fondait sa demande de retrait d’agrément et de dire et juger irrecevable ladite demande ;

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont adressé, dans le respect du contradictoire, par télécopie et
par courrier électronique, les explications du conseil de M. Olivier THOMAS au Chef de la Division des Courses de
la Direction Centrale de la Police Judiciaire ainsi qu’à M. Olivier THOMAS, en lui indiquant qu’ils le convoqueront
pour un examen contradictoire de la situation conformément à la procédure visée dans le courrier du 22 septembre
2016 si la demande était maintenue par ladite Division ;
Le 4 novembre 2016, les Commissaires de France Galop, en l’absence de retour du Chef de la Division des Courses
de la Direction Centrale de la Police Judicaire, lui ont demandé quelles suites il souhaitait donner à sa demande
de retrait d’autorisation en transmettant copie de cette demande à M. Olivier THOMAS et à son conseil ;
Le même jour, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a maintenu sa
demande de retrait d’autorisation concernant M. Olivier THOMAS, dans les termes développés ci-après ;
Le 7 novembre 2016, les Commissaires de France Galop ont transmis ce courrier à M. Olivier THOMAS en vue de
le convoquer le jeudi 24 novembre 2016, afin de procéder à un examen contradictoire de cette demande en
mentionnant un calendrier de procédure, étant observé qu’ils adressaient également copie de ladite convocation
au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire et au conseil de M. Olivier
THOMAS, dans le respect du contradictoire ;
Le 14 novembre 2016, le conseil de M. Olivier THOMAS a adressé un deuxième mémoire, transmis le jour même
au Chef de la Division susvisée, ce nouveau mémoire reprenant les termes du premier et ajoutant notamment :
- que le Ministère de l’Intérieur ne disconvient pas que sa demande de retrait est une mesure de police ;
- la violation du Code des relations entre le public et l’administration en reprenant les termes dudit Code et en les

appliquant à la demande du Ministère et au courrier dudit Ministère en date du 4 novembre 2016 ;
- les dispositions de l’article L121-1 du Code des relations entre le public et l’administration posant l’obligation de

communication du dossier en matière de mesure de police afin de respecter le contradictoire ;

BO 2016/24 – plat / obstacle XVII



- le caractère confus des remarques du Ministère et le rappel du contexte dans lequel les dispositions de ce
Code ont vu le jour ;

- une décision du Conseil Constitutionnel et un arrêt des Chambres réunies du Conseil d’Etat en date du 29 juin
2016 concernant ces dispositions et l’accès aux pièces d’un dossier ;

- que le Ministère n’est soit pas en mesure de satisfaire aux obligations posées par l’article L122-2 dudit Code
soit refuse de respecter la procédure contradictoire comme il ne craint pas de l’indiquer expressément
d’ailleurs ;

- l’absence de saisine régulière de la Société Mère en raison de l’attitude susvisée du Ministère ;
- que soit constaté que ledit Ministère refuse de communiquer les pièces sur lesquelles il prétend fonder sa

demande, tout en demandant de juger irrecevable cette demande et en toutes hypothèses de la juger mal
fondée ;

Le 15 novembre 2016, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a de
nouveau maintenu sa demande de retrait d’agréments concernant M. Olivier THOMAS dans les termes
développés ci-après ;
Le même jour, les Commissaires de France Galop ont adressé ce courrier à M. Olivier THOMAS et à son conseil,
étant observé qu’ils adressaient également copie dudit courrier au Chef de la Division des Courses de la Direction
Centrale de la Police Judiciaire, dans le respect du contradictoire ;
Le 21 novembre 2016, le conseil de M. Olivier THOMAS a adressé un troisième mémoire, transmis le jour même
au Chef de la Division susvisée, reprenant ses mémoires précédents et ajoutant notamment :
- les commentaires de deux Maîtres des Requêtes au Conseil d’Etat concernant les procédures contradictoires

dans le Code des relations entre le public et l’administration, applicables aux mesures de police ;
- à titre subsidiaire, que le Ministère estimant motiver sa décision en fait opère une confusion ;
- l’absence de respect des obligations textuelles de motivation en fait et en droit par le Ministère qui opère par

incantation ;
- des jurisprudences du Conseil d’Etat ayant jugé que la référence à des décisions de justice ou à des actes de

poursuites antérieurs n’étaient pas, à elle seule suffisante pour motiver une nouvelle décision ;
- à titre infiniment subsidiaire, la disproportion manifeste de la demande de retrait d’agrément en développant

le contrôle du juge administratif en la matière et des jurisprudences du Conseil d’Etat ;
- que les exigences jurisprudentielles applicables aux mesures de police générale et celles prises en vertu d’une

police spéciale se sont nettement rapprochées ;
- un rappel des articles 11 et 14 du Code des Courses au Galop ;
- que la délivrance de l’autorisation de faire courir sous les couleurs du propriétaire est subordonnée à

l’acceptation préalable des Commissaires de France Galop sur avis favorable du Ministère de l’Intérieur et
qu’aucune disposition dudit Code ne fixe la moindre condition particulière ;

- qu’en vertu du principe de légalité, il faut se référer aux seules conditions de délivrance de ladite autorisation
dont seule la violation serait susceptible de constituer un motif de retrait d’agrément ;

- que ce propriétaire a une grande réussite saluée par la presse, qu’il n’a jamais fait l’objet de la moindre
condamnation, et que la sanction très lourde de retrait d’agrément ne peut être fondée sur de simples
allégations dépourvues de la moindre offre de preuve, le Ministère ne satisfaisant pas aux obligations du Code
des relations entre le public et l’administration ;

- que la demande de retrait n’est donc pas recevable, ni fondée car disproportionnée et devra être rejetée ;
Après avoir dûment appelé M. Olivier THOMAS à se présenter à la réunion fixée au jeudi 24 novembre 2016 pour
l’examen contradictoire de ce dossier et entendu celui-ci et son conseil en leurs explications, étant observé qu’il
leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales à l’issue de la séance, ce
qu’ils n’ont pas souhaité faire ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel modifié par le
décret n°2015-338 du 25 mars 2015 ;
Vu les courriers du Ministère de l’Intérieur, adressés par le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale
de la Police Judiciaire, en date des 22 septembre, 4 et 15 novembre 2016 ;
Vu les courriers des Commissaires de France Galop en date des 26 septembre, 6 et 7 octobre, 4, 7, 14, 15 et 21
novembre 2016 adressés à M. Olivier THOMAS ;
Vu les courriers des Commissaires de France Galop en date des 6 et 7 octobre, 4, 7, 14, 15 et 21 novembre 2016
adressés au conseil de M. Olivier THOMAS ;
Vu les courriers des Commissaires de France Galop en date des 26 septembre, 6 et 7 octobre, 4, 7, 14, 15 et 21
novembre 2016 adressés au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;
Vu les explications du conseil de M. Olivier THOMAS en date des 6 et 7 octobre, 14 et 21 novembre 2016
développées ci-dessus ;

* * *

Attendu que le conseil de M. Olivier THOMAS a repris en séance les termes de ses explications écrites en ajoutant
notamment :
- que ce dossier concerne la première édition du Code des relations entre le public et l’administration sachant

que les règles préexistantes étaient peu claires et la jurisprudence parcellaire ;
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- que le Ministère de l’Intérieur opère de multiples confusions et fournit des explications d’obsolescence en
formulant une demande de retrait au regard des règles antérieures audit Code ;

- que le Ministère et lui sont d’accord sur un point, le fait que cette demande soit une mesure de police, en faisant
observé qu’elle n’obéit pas aux mêmes règles que les sanctions administratives et que petit à petit le Conseil
d’Etat a tenté d’unifier les règles qui leur sont applicables, revenant sur l’évolution de ces règles et l’adoption
dudit Code ;

- que les instances de France Galop sont beaucoup plus respectueuses des règles applicables que le Ministère
puisqu’elles ont transmis audit conseil les éléments du Ministère dont elles disposaient alors que, lorsque la
demande a été formulée auprès du Ministère, celui-ci n’a communiqué aucune pièce ;

- que le débat contradictoire prévu par l’article 12 du décret du 5 mai 1997 permet la saisine des instances de
France Galop, impliquant des observations écrites et la possibilité d’être entendu mais que cela était insuffisant
car il fallait déterminer les contours du débat contradictoire, ce que fait le nouveau Code ;

- qu’il avait déjà soutenu l’absence de communication des pièces du dossier par le Ministère, et gagné sur un
autre motif devant le Tribunal Administratif de CAEN, mais que ledit Code précise désormais ce que doit être le
débat contradictoire au regard de son article L 122-2 dont il a fait application en l’espèce ;

- qu’il remet en séance son mémoire n°3, déjà transmis lors de la procédure, et la copie de l’arrêt rendu par les
Chambres réunies du Conseil d’Etat le 29 juin 2016, dont il fait mention dans ledit mémoire, en précisant que
lesdites Chambres se réunissent en matière de difficulté juridique intéressante et que cet arrêt est instructif dans
la mesure où le Conseil d’Etat n’oblige pas l’Administration à communiquer spontanément les éléments du
dossier mais qu’elle doit y procéder en cas de demande formulée par l’intéressé, l’arrêt expliquant en outre
l’intérêt de l’article L. 122-2 dudit Code en ce que les sanctions n’interviennent qu’après que la personne en
cause ait été informée des griefs formulés à son encontre et mise à même de demander la communication du
dossier la concernant ;

- qu’en l’espèce, ledit conseil a fait cette demande, que les instances de France Galop ont immédiatement
transmis sa demande au Ministère, lequel a répondu de façon stupéfiante dans son courrier du 4 novembre
2016 ;

- que le Ministère confond tout, en ne communiquant pas les éléments demandés tout en indiquant que les
décisions sont motivées sur les faits alors que l’article L 211-5 dudit Code oblige à motiver en fait et en droit ;

- qu’il est demandé aux instances de France Galop de prendre des mesures alors que le Ministère ne fait pas son
travail ;

- que les instances de France Galop ont compétence liée si la demande est conforme à ce qui leur est demandé
et si le Ministère a satisfait à ses obligations mais que lesdites instances doivent se demander si elles disposent
des éléments permettant de respecter la demande de retrait et qu’elles peuvent à cet égard, dans un premier
temps, enjoindre au Ministère de lui communiquer les éléments du dossier en lui indiquant qu’elles procèderont
ensuite à l’examen du dossier ;

- que les instances de France Galop ont le droit et le devoir de respecter ce nouveau Code ;
- que les autres arguments sont développés dans son mémoire ;
Attendu que les intéressés ont déclaré qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à une question du Président de séance,
leur demandant s’ils souhaitaient ajouter des observations ou développer davantage d’éléments sur le fond du
dossier ;

* * *

Attendu que le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel modifié
par le décret n°2015-338 du 25 mars 2015 dispose dans son article 12-II que : « Les Sociétés Mères (…) délivrent

les autorisations de faire courir, d’entraîner, de monter et driver les chevaux de course (…). Ces autorisations ne

peuvent être accordées qu’après un avis favorable du ministre de l’Intérieur émis au regard des risques de troubles

à l’ordre public qu’elles sont susceptibles de créer » ;
Attendu que les dispositions de l’article 12-II du décret n°2015-338 du 25 mars 2015, modifiant le décret n°97-456
du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel, précisent notamment que : « Elles (les
autorisations) peuvent être retirées par la société mère concernée à l’issue d’une procédure contradictoire engagée

de sa propre initiative ou à la demande du ministre de l’Intérieur. La société mère est tenue de retirer l’autorisation

si le ministre de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure

contradictoire. » ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du jeudi 24 novembre 2016, que les Commissaires
de France Galop ont été saisis par un courrier du Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la
Police Judiciaire en date du 22 septembre 2016, sollicitant le retrait de l’agrément autorisant M. Olivier THOMAS à
faire courir en qualité de propriétaire ;
Que le courrier susvisé indique notamment que M. Olivier THOMAS a été mis en examen le 6 juillet 2016 des chefs
d’abus de confiance, escroquerie, recel et blanchiment et placé sous contrôle judiciaire et que ces éléments ont
été confirmés par son avocat auprès de l’Agence France Presse qui les ont rendus publics ;
Attendu que le courrier du Chef de la Division des Courses en date 4 novembre 2016 précisait, en réponse aux
observations de M. Olivier THOMAS transmises par les Commissaires de France Galop :
- que les motifs invoqués par son conseil n’apportent aucun élément de nature à attester de la bonne moralité de

M. Olivier THOMAS, ce dernier ayant été mis en examen pour des faits d’abus de confiance, escroquerie, recel
et blanchiment et placé sous contrôle judiciaire ;
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- que les décisions prises par le Service Central des Courses et Jeux, au nom du Ministère, sont motivées sur
les faits et non sur les seules condamnations ;

- que le Ministère de l’Intérieur n’a pas à fournir de pièce à l’appui de sa demande de retrait d’autorisation qui,
contrairement à ce qu’indique le conseil de M. Olivier THOMAS, est motivée par les faits de l’espèce ;

- que par ailleurs, le présent courrier est une réponse à ses observations respectant ainsi le principe du
contradictoire en application de l’article 12 du décret du 5 mai 1997 modifié ;

- qu’une fois encore, ledit conseil produit des observations fondées sur la forme et non sur le fond ;
Attendu que le courrier du Chef de la Division des Courses en date 15 novembre 2016 précisait, en réponse aux
nouvelles observations de M. Olivier THOMAS transmises par les Commissaires de France Galop :
- que le Ministère de l’Intérieur a déjà répondu aux observations du conseil de M. Olivier THOMAS et que ce

nouveau courrier n’apporte aucun élément complémentaire de nature à modifier la demande du Ministre de
l’Intérieur ;

- que la demande de retrait d’autorisation formulée à l’encontre de M. Olivier THOMAS est donc maintenue pour
les motifs émis dans les courriers précédents ;

* * *

Attendu qu’il y a lieu de rappeler que les Commissaires de France Galop sont, comme l’indiquent les textes
susvisés, tenus de retirer l’autorisation si le Ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations
émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;
Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des observations
formulées par M. Olivier THOMAS et/ou à son conseil audit Ministère, lequel a donc, grâce aux démarches et à
la procédure mises en place, été destinataire de l’ensemble des arguments dudit propriétaire ;
Que le Ministère susvisé a cependant souhaité maintenir sa demande de retrait de l’agrément de M. Olivier
THOMAS par courrier en date du 4 novembre 2016, reçu le 14 novembre 2016 et par courrier en date du 15
novembre 2016, reçu le même jour ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés
de courses de chevaux et au pari mutuel modifié par le décret n°2015-338 du 25 mars 2015 dans son article 12-II,
et de la demande du Ministère de l’Intérieur, maintenue à deux reprises par courrier en date du 4 novembre 2016,
reçu le 14 novembre 2016 et par courrier en date du 15 novembre 2016, reçu le même jour :
- de prendre acte de l’ensemble des arguments communiqués par M. Olivier THOMAS et/ou par son conseil,

et de lui confirmer qu’ils ont tous été transmis au Ministère de l’Intérieur suite aux démarches et à la procédure
que les Commissaires de France Galop ont mis en place à la demande dudit Ministère ;

- de prendre acte du maintien de sa demande de retrait par le Ministère qui n’a pas apporté de nouvelle
observation ou décision suite à sa demande en date du 22 septembre 2016, maintenue les 4 et 15 novembre
2016 ;

- d’indiquer, en conséquence, à M. Olivier THOMAS, que les Commissaires de France Galop qui sont liés par
la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le fond du dossier,
sont donc tenus, au vu des textes applicables, de lui retirer l’autorisation en qualité de propriétaire lui ayant
été délivrée ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de retirer conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’agrément délivré à M. Olivier THOMAS

l’autorisant à faire courir en qualité de propriétaire.

Boulogne, le 24 novembre 2016
A. CORVELLER - P. DE LA HORIE - P.-Y. LEFEVRE

« Susceptible de recours »

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;
Saisie d’un appel interjeté par M. Didier LOUIS contre la décision des Commissaires de France Galop en date
du 4 novembre 2016 de lui retirer, à la demande du Chef du Service Central des Courses et Jeux, les agréments
lui ayant été délivrés ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 5 novembre 2016 par lequel M. Didier LOUIS a interjeté
appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé M. Didier LOUIS à se présenter à la réunion fixée au mardi 22 novembre 2016 pour
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;
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Attendu que la Commission d’Appel a transmis, dans le respect du contradictoire, la lettre d’appel et la convocation
de M. Didier LOUIS au Chef du Service Central des Courses et Jeux du Ministère de l’Intérieur et fixé un calendrier
de procédure visant à permettre aux deux parties de s’adresser leurs éventuelles observations de manière
contradictoire dans des délais précis ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications fournies
par le Chef du Service Central des Courses et Jeux du Ministère de l’Intérieur adressées aux Commissaires de
France Galop et à la Commission d’Appel au cours de la procédure, par le conseil de M. Didier LOUIS, et entendu
celui-ci en ses explications, étant observé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses
déclarations orales à l’issue de la séance, ce qu’il n’a pas souhaité faire ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gautier de LA SELLE ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;

***

Vu le décret n°97-456 du 5 mai 1997 ;
Vu la demande du Ministère de l’Intérieur de retrait en date du 8 septembre 2016 ;
Vu les courriers en date des 3 et 20 octobre 2016 maintenant cette demande ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 4 novembre 2016 et l’ensemble des pièces visées
dans cette décision ;
Vu le courrier d’appel de M. Didier LOUIS en date du 5 novembre 2016, reçu par courrier électronique et par lettre
recommandée avec accusé de réception dont la date d’envoi apposée par l’Administration des Postes est le 8
novembre 2016 mentionnant notamment :
- que l’Ordonnance du 23 octobre 2015 applicable le 1er janvier 2016 constitue les articles législatifs du Code des

relations entre le public et l’administration ;
- les dispositions de l’article L 211-2 dudit Code, le fait que la jurisprudence considère que la demande de retrait

d’agrément fondée sur les dispositions de l’article 12 du décret du 5 mai 1997 dans sa rédaction issue du décret
du 25 mars 2015 est une mesure de police et que les dispositions dudit Code sont en conséquence applicables
à la présente espèce ;

- les dispositions de l’article L 211-5 du même Code selon lesquelles « La motivation exigée par le présent chapitre

doit être écrite et comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la

décision » ;
- les dispositions de l’article L 122-2 dudit Code et, qu’en l’espèce, la demande du Ministère de l’Intérieur est

dépourvue de toute motivation, qu’aucune pièce n’est versée aux débats et qu’aucune pièce fondant la demande
de retrait d’agrément ne lui a été communiquée en violation des dispositions de l’article L 122-2 dudit Code ;

- que le dossier n’était donc pas en l’état d’être retenu par les Commissaires de France Galop qui ne disposaient
pas des éléments requis par ledit Code, les éléments fondant le débat contradictoire faisant défaut ;

- qu’à défaut de respecter les principes du contradictoire, les conditions de mise en œuvre de l’article 12 du décret
du 5 mai 1997 dans sa rédaction issue du décret du 25 mars 2015 font défaut et la société mère France Galop
n’est pas en mesure de retirer l’autorisation qui lui avait été délivrée ;

- que les dispositions du Code des relations entre le public et l’administration étaient bien applicables en l’espèce
ainsi qu’il résulte de l’article L 121-1 dudit Code et qu’en faisant droit à la demande du Ministère de l’Intérieur
sans s’assurer du respect de la procédure contradictoire, les Commissaires de France Galop ont entaché leur
décision de nullité et que l’appel à l’encontre de cette décision est parfaitement fondé ;

- que des motivations complémentaires au soutien de ce recours seront développées dans un mémoire qui sera
déposé par son conseil ;

Vu les courriers de la Commission d’Appel en date des 7, 14, 16, 21 et 22 novembre 2016, adressés à M. Didier
LOUIS et à son conseil ;
Vu les courriers de la Commission d’Appel en date des 7, 14, 16, 21 et 22 novembre 2016, adressés au Chef du
Service Central des Courses et Jeux ;
Vu le mémoire du conseil de M. Didier LOUIS en date du 14 novembre 2016 transmis le même jour au Ministère de
l’Intérieur afin qu’il indique s’il maintient ou non sa demande, mémoire reprenant celui de première instance et
mentionnant en outre :
- que le Ministère de l’Intérieur a de manière sidérante prétendu que la décision des Commissaires de France

Galop est une mesure de police administrative et non une sanction et que la demande de retrait et la procédure
contradictoire y afférente ne relèvent pas de l’article L 122-2 du Code des relations entre le public et
l’administration ;

- que cette allégation ne résiste pas un instant à l’examen du droit et justifie la réformation de la décision dont
appel ;

- les articles L 121-1 et L. 122-2 du Code des relations entre le public et l’administration ;
- que l’article L 121-1 pose désormais clairement, notamment en matière de mesure de police, l’obligation de

communication du dossier à l’intéressé afin de satisfaire à l’obligation de respect du contradictoire ;
- le caractère confus des remarques du Ministère et la nécessité de rappeler le contexte dans lequel les

dispositions susvisées ont vu le jour ;
- un arrêt du Conseil d’Etat en date du 29 juin 2016 concernant l’article L. 122-2 susvisé ;
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- l’absence de pièce communiquée par le Ministère au soutien de sa demande ;
- que M. Didier LOUIS n’a pas eu connaissance des éléments sur lesquels le Service des Courses prétend

fonder sa demande en violation des dispositions susvisées applicables à l’espèce ;
- la violation de l’article 12 du décret du 5 mai 1997 dans sa rédaction du 25 mars 2015 ;
- que les Commissaires de France Galop n’étaient pas valablement saisis en l’absence de respect d’une

procédure contradictoire par le Ministre de l’Intérieur ;
- l’absence de vérification par les Commissaires de France Galop que les dispositions combinées des articles

12 du décret du 5 mai 1997 et L. 122-2 du Code des relations entre le public et l’administration étaient bien
remplies, et le fait que ceux-ci ont estimé à tort qu’ils étaient dans une situation de compétence liée ;

- qu’ils n’avaient donc pas compétence pour retirer les agréments et que la demande du Ministère est
irrecevable ;

Vu le courrier adressé le même jour au conseil de M. Didier LOUIS accusant réception de son mémoire et
l’informant à ce stade, qu’après examen de la déclaration d’appel, en date du 5 novembre 2016, les membres
de la Commission d’appel entendent soulever d’office l’irrecevabilité de l’appel pour défaut de notification, par
lettre recommandée avec accusé de réception, au regard des dispositions impératives prévues par l’article 231
du Code des courses au Galop ;
Vu le courrier du Chef du Service Central des Courses et Jeux en date du 16 novembre 2016, reçu par courrier
électronique et transmis le jour-même au conseil de M. Didier LOUIS et à ce dernier (tout en informant celui-ci
de la réception, entre-temps, de sa lettre d’appel adressée par courrier recommandé avec accusé de réception)
mentionnant notamment :
- que la demande de retrait des autorisations telle qu’elle est prévue à l’article 12 du décret n°97-456 du 5 mai

1997 dans sa rédaction du 25 mars 2015 est une mesure de police administrative d’application immédiate à
l’issue de la procédure contradictoire de première instance qui ne peut faire l’objet d’un appel malgré les
dispositions du Code des Courses au Galop ;

- qu’en conséquence, le Ministère de l’Intérieur n’a aucune observation à formuler dans le cadre de la procédure
d’appel ;

Vu le mémoire, accompagné de ses pièces, du conseil de M. Didier LOUIS en date du 21 novembre 2016 transmis
le même jour au Ministère de l’Intérieur, mémoire reprenant celui en date du 14 novembre 2016 et mentionnant
en outre :
In Limine Litis, que l’appel de M. Didier LOUIS sera déclaré recevable au regard des dispositions de l’article 231
du Code des Courses au Galop selon lesquelles notamment l’appel doit être notifié par lettre recommandée avec
accusé de réception, M. Didier LOUIS ayant adressé une lettre recommandée avec accusé de réception le 8
novembre 2016 ;
In Limine Litis, que le Ministère ne disconvient pas que la demande de retrait d’agrément fondée sur les
dispositions de l’article 12 du décret du 5 mai 1997 dans sa rédaction issue du décret du 25 mars 2015 est une
mesure de police ;
- que les conditions de mise en œuvre de l’article susvisé font défaut et que France Galop n’est pas en mesure

de retirer l’autorisation qu’elle avait délivrée à son client ;
- que le Ministre de l’Intérieur n’a pas renouvelé, devant la Commission d’Appel de France Galop sa demande

de retrait d’agrément, de sorte que ladite Commission ne pourra faire droit à une demande non formulée ;
- à titre infiniment subsidiaire, que la demande de retrait viole le principe du contradictoire, aux motifs que le

droit de continuer à pratiquer une profession donne lieu à une contestation sur les droits de caractère civil
selon une jurisprudence de la CEDH, que ce dossier entre dans le champs de l’article 6 de la CEDH qui dispose
notamment le droit absolu à un procès équitable ;

- des jurisprudences de la CEDH relatives au contrôle du principe du contradictoire et au respect de la
présomption d’innocence par la CEDH ;

- des jurisprudences de la CEDH et des juridictions administratives relatives à l’appréciation par le juge national
des éléments de preuve après qu’ils aient été produits devant l’accusé, en audience publique ;

- que le droit à la communication de l’ensemble des pièces et documents du dossier est consacré par le Conseil
d’Etat ce qui conduira à rejeter la demande du Ministère et qu’en tout état de cause, compte-tenu de la
manifeste irrégularité et du caractère infondé de la demande de retrait d’agrément, M. Didier LOUIS envisage
de déposer un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif aux fins d’annulation de la
décision des Commissaires de France Galop ;

- que la légalité de la demande de retrait est « attachée » d’illégalité, et que la décision des Commissaires dont
elle est le support ne pourra que suivre un sort identique ;

- que le juge exerce, parfois, un plein contrôle quant à la proportionnalité de la sanction prise, précisant des
décisions prises à ce titre par des instances administratives notamment par le « pouvoir sportif » et qu’en
l’espèce la demande de retrait d’agrément est notoirement disproportionnée ;

- les dispositions des articles 1 et 14 du Code des Courses au Galop ;
- que la délivrance de l’autorisation de faire courir sous les couleurs du propriétaire est subordonnée à

l’acceptation préalable des Commissaires de France Galop, sans qu’aucun avis du Ministère de l’Intérieur ne
soit requis et qu’en vertu du principe de légalité, il conviendrait de se référer aux seules conditions de délivrance
de l’autorisation de faire courir dont seule la violation serait susceptible de constituer un motif de retrait
d’agrément ;
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- que son client, propriétaire de chevaux de courses depuis de nombreuses années, connu et reconnu dans le
monde des courses, n’a jamais fait l’objet de poursuite judiciaire ni de condamnation ;

- les dispositions l’article 506 du Code de Procédure Pénale selon lesquelles l’appel est suspensif ;
- que la sanction très lourde de demande de retrait ne peut être fondée sur une décision non définitive constituant

dès lors de simples présomptions, qui plus est sans qu’aucune preuve matérielle ne soit versée au dossier ;
- que la question de la hiérarchie des normes est étrangère à ce débat, que soit les Commissaires de France

Galop décident d’user de leur pouvoir général auquel cas il n’ont pas besoin de la demande du Ministère de
l’Intérieur et la décision prononcée s’apparente à une sanction disciplinaire obéissant aux règles posées par le
Code des Courses et la jurisprudence, ou soit, comme c’est le cas en l’espèce, lesdits Commissaires sont saisis
à la demande du Ministère sur le fondement des dispositions de l’article 12 du décret susvisé, s’agissant alors
d’une mesure de police qui fait désormais l’objet d’un contrôle particulièrement renforcé des juridictions
administratives ;

- des jurisprudences selon lesquelles les exigences applicables aux mesures de police générale et de police
spéciale se sont nettement rapprochées ;

- le principe de la présomption d’innocence protégé en droit français, par le préambule de la Constitution du 4
octobre 1958 renvoyant à la Déclaration des Droits de l’Homme et s’appliquant aux autorités judiciaires et
publiques ;

- que toute décision disciplinaire doit être prise en considération de faits établis, sur le fondement d’une décision
de justice non définitive, la personne concernée étant présumée innocente jusqu’à ce qu’une condamnation
pénale irrévocable soit rendue à son encontre et que sauf à établir la réalité et la matérialité des faits reprochés,
le retrait d’agrément ne peut être fondé sur une décision judiciaire faisant l’objet d’un recours ;

- les dispositions de l’article 6-2 de la CEDH et un arrêt de principe rendu le 10 février 1995 par la CEDH ;
- qu’en l’espèce, le Service des courses et jeux ne fait référence à aucune violation d’obligations règlementaires

ni aucun comportement de nature à justifier un retrait des agréments, le jugement en date du 25 mars 2016 ne
revêtant aucun caractère définitif ;

- que M. Didier LOUIS est ainsi présumé innocent jusqu’à ce qu’une décision définitive soit rendue à son encontre,
que la demande de retrait d’agrément ne peut être fondée sur une décision non définitive et qu’elle sera annulée
en ce qu’elle viole le principe de présomption d’innocence et est manifestement disproportionnée, et qu’il
conviendra ainsi de rejeter de plus fort la demande de retrait ;

Attendu que le conseil de M. Didier LOUIS a repris les termes de son mémoire en séance et a souhaité ajouter:
- qu’il avait toujours eu l’impression que ces procédures de demande de retrait d’agrément ne respectaient pas

le principe du contradictoire, ainsi qu’il l’avait invoqué dans le cadre d’un autre dossier, avant l’édition du Code
des relations entre le public et l’Administration, soulignant qu’il était à l’époque venu consulter le dossier et s’était
aperçu qu’il n’y avait aucun élément au dossier ;

- que le Ministère de l’Intérieur reconnaît en l’espèce que la mesure demandée est une mesure de police et non
une sanction disciplinaire, mais qu’il oublie d’appliquer ledit Code ;

- que la reconnaissance du fait qu’il s’agit d’une mesure de police a pour conséquence l’exigence d’une
motivation en droit et en fait et qu’en l’espèce, en faisant référence à une simple décision non communiquée,
le Ministère ne respecte pas ladite exigence ;

- la copie de l’article L122-2 dudit Code et ses commentaires en séance, en précisant que depuis l’entrée en
vigueur dudit Code, il faut désormais, en matière notamment de mesure de de police, communiquer à l’intéressé
les pièces sur lesquelles le Ministère fonde sa demande, tout en rappelant l’historique de la mise en œuvre des
dispositions dudit Code ;

- que dès lors, si un avocat demande la communication des éléments sur lesquels le Ministère fonde sa demande
de retrait, ledit Ministère doit les lui transmettre ;

- que les instances de France Galop ont compétence liée si la procédure est régulière mais qu’elles ne l’ont pas
si la procédure est irrégulière, ainsi que l’a confirmé la juridiction administrative d’Amiens ;

- qu’il avait lu, la veille, un article que deux Maîtres des Requêtes au Conseil d’Etat ont publié pour la première
fois concernant les procédures contradictoires dans le Code des relations entre le public et l’administration, ledit
article reprenant notamment l’arrêt rendu par les Chambres réunies du Conseil d’Etat le 29 juin 2016 et confirmant
que les nouvelles dispositions dudit Code relatives au respect du principe du contradictoire sont bien applicables
aux mesures de police ;

- qu’il transmettra, aux membres de la Commission d’appel, dans le cadre du délibéré, des documents à ce titre ;
- que la Commission d’Appel de France Galop est totalement méprisée par le Ministère de l’Intérieur, dans la

mesure où celui-ci a réitéré, à deux reprises, sa demande de retrait devant les Commissaires de France Galop,
puis s’est contenté, dans le cadre de cet appel, d’adresser le courrier en date du 16 novembre 2016 ;

- que si la procédure d’appel devant les instances de France Galop n’était pas opportune, cela se saurait et le
Tribunal Administratif de Caen ne l’aurait pas validée dans le cadre d’un autre dossier, aux dépens dudit conseil ;

Attendu que l’intéressé a indiqué, suite à une question du Président de séance en ce sens, qu’il n’avait rien à ajouter ;
Vu le courrier adressé le 22 novembre 2016 à M. Didier LOUIS, à son conseil et au Ministère de l’Intérieur indiquant
que la décision sera rendue au plus tard le 28 novembre 2016 ;
Vu le courrier électronique en date du 24 novembre 2016 du conseil de M. Didier LOUIS transmettant la copie de
l’arrêt du Conseil d’Etat du 29 juin 2016, publié sur le site Internet Légifrance ;

***
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Attendu que l’article 12 § II du décret n°97-456 du 5 mai 1997 dispose que « II.- Les sociétés mères : (…) délivrent
les autorisations de faire courir, d’entraîner, de monter et de driver les chevaux de courses, selon les critères
définis par leurs statuts et par le code des courses de chaque spécialité. Ces autorisations ne peuvent être
accordées qu’après un avis favorable du ministre de l’intérieur émis au regard des risques de troubles à l’ordre
public qu’elles sont susceptibles de créer. Elles peuvent être retirées par la société mère concernée à l’issue
d’une procédure contradictoire engagée de sa propre initiative ou à la demande du ministre de l’intérieur. La
société mère est tenue de retirer l’autorisation si le ministre de l’intérieur maintient sa demande au vu des
observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire » ;
Attendu en premier lieu que le Ministère de l’Intérieur considère que la décision de retrait des Commissaires de
France Galop ayant compétence liée constitue une mesure de police insusceptible de recours ;
Attendu toutefois que les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 assimilent la procédure contradictoire
de retrait à celles appliquées en matière disciplinaire, dans laquelle les recours prévus par le Code des Courses
au Galop sont susceptibles d’être exercés ;
Attendu qu’à ce jour, le Code des Courses au Galop n’apporte aucune précision spécifique sur ce point ;
Que dans ces circonstances, et sans que la nature de la mesure ni la compétence liée ne soient remises en
cause, il apparaît nécessaire de permettre l’exercice des voies de recours prévues par le Code des Courses au
Galop afin d’interpréter les textes en vigueur en faveur de la personne mise en cause dans le respect des droits
de la défense et du contradictoire ;
Que la procédure contradictoire prévue par le Code des Courses au Galop s’agissant d’un retrait d’agrément
pour une durée indéterminée prévoit une possibilité d’appel puis de pourvoi ;
Qu’en outre l’article 244 dudit Code dispose que « la saisine d’une juridiction étatique ne peut se faire qu’après

épuisement de toutes les voies de recours prévues par le Code des Courses » ;
Attendu en outre qu’il y a lieu de préciser :
- qu’en l’état actuel des textes régissant son fonctionnement ;
- qu’en l’absence de disposition spécifique dans le Code des Courses au Galop ou dans le décret susvisé quant

à la procédure de recours en matière de demande de retrait d’agrément émanant du Ministère de l’Intérieur ;
il y avait bien lieu, dans le respect de la procédure contradictoire que les instances de France Galop devaient
mener conformément aux termes du courrier du Ministère, de permettre à M. Didier LOUIS d’interjeter appel de
la décision des Commissaires de France Galop ;
Qu’en effet, les recours prévus par le Code des Courses au Galop représentent un gage de respect du
contradictoire visé par le Ministère de l’Intérieur lui-même ;
Qu’en conséquence, en l’état actuel des textes, la Commission d’Appel s’estime régulièrement saisie d’un appel
recevable ;
Attendu en second lieu, qu’il résulte des éléments du dossier et de la demande du Chef du Service Central des
Courses et Jeux du Ministère de l’Intérieur sollicitant un retrait des agréments délivrés à M. Didier LOUIS, en
2006, en qualité de porteur de parts dans la SARL Agence I de F. et en 2008, en qualité de propriétaire, auprès
de France Galop, ainsi que du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au
pari mutuel, modifié par le décret n°2015-338 du 25 mars 2015, que les Commissaires de France Galop ont été
saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, de retirer lesdits agréments, laquelle a été maintenue par
courriers des 3 et 20 octobre 2016, étant observé qu’aux termes de son courrier en date du 16 novembre 2016,
le Ministère de l’Intérieur a notamment indiqué n’avoir aucune observation à formuler ;
Attendu que l’ensemble des pièces et écritures du dossier a été adressé à M. Didier LOUIS et à son conseil, ainsi
qu’au Ministère de l’Intérieur dans le cadre de la procédure devant les Commissaires de France Galop de même
que dans le cadre de la présente Commission d’Appel ;
Attendu qu’en conséquence, le déroulement d’une procédure contradictoire a été assuré au niveau des
juridictions de France Galop ;
Qu’enfin, au regard des dispositions susvisées, les Commissaires de France Galop, de même que la Commission
d’Appel à présent, sont liés par la demande du Ministère de l’Intérieur laquelle a été maintenue par courriers en
date des 3 et 20 octobre 2016, conformément aux exigences de l’article 12 § II du décret n°97-456 du 5 mai 1997 ;
Attendu que dans ces conditions, les Commissaires de France Galop étaient tenus de prendre la décision de
retirer les agréments délivrés à M. Didier LOUIS et qu’aucun des moyens dirigés contre leur décision n’est de
nature à faire naître un doute sérieux sur la légalité ni la motivation de leur décision ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments susvisés, de maintenir la décision des Commissaires
de France Galop, la Commission d’Appel ne disposant pas d’élément nouveau sur le fond permettant de remettre
en cause cette décision ;
Qu’elle n’est pas davantage habilitée à donner son appréciation sur le fond du dossier, celle-ci ayant une
compétence liée et ayant mené une procédure contradictoire à son niveau ;

PAR CES MOTIFS :
Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Didier LOUIS ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop ;

Boulogne, le 24 novembre 2016
G. SAMAMA - G. DE LA SELLE - H. DELLOYE
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« Susceptible de recours »

DECISION DE LA SOCIETE DES COURSES DE MADINIMA

Les Commissaires de la Société des Courses de Madinina ont décidé de sanctionner, après l’avoir entendu,
Monsieur Jean Luc LANGERON, par une amende 1.000 Euros, considérant que le 18 novembre 2016, les coups
et blessures entre Messieurs Jean Luc LANGERON et Wenceslas WALTER aux écuries du centre d’entrainement
de la Société des Courses de Madinina ont porté atteinte à la réputation des courses.

Dimanche 27 Novembre 2016
Emmanuelle VINCENT SULLY - Luc LEDOUX - Jacques Olivier IVALDI - Henri YERRO

DECISION DE LA SOCIETE DES COURSES DE MADINIMA

Les Commissaires de la Société des Courses de Madinina ont décidé de sanctionner, après l’avoir entendu,
Monsieur Ronald NAYARADOU employeur de Mr Wenceslas WALTER, par une amende 1.000 Euros, considérant
que le 18 novembre 2016, les coups et blessures entre Messieurs Wenceslas WALTER et Jean Luc LANGERON
aux écuries du centre d’entrainement de la Société des Courses de Madinina ont porté atteinte à la réputation des
courses.

Dimanche 27 Novembre 2016
Emmanuelle VINCENT SULLY - Luc LEDOUX - Jacques Olivier IVALDI - Henri YERRO

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal des Commissaires de courses concernant la substitution du hongre
SANTANA DU BERLAIS lors de la réunion de courses de BORDEAUX LE BOUSCAT en date du 27 septembre 2016,
selon lequel les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE en
ses explications, n’ont pas autorisé le hongre SANTANA DU BERLAIS à participer à la course, le signalement porté
sur le document d’identification de celui-ci ne correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté. Ils ont
en outre décidé de saisir les Commissaires de France Galop.
Après avoir également pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à l’enquête, en
date du 24 novembre 2016 et de l’ensemble de ses pièces jointes ;
Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution du hongre SANTANA DU BERLAIS par le
hongre LOL DU BERLAIS ;
Après avoir dûment appelé M. Hubert MAUILLON et M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, respectivement propriétaire et
entraîneur du hongre SANTANA DU BERLAIS à se présenter à la réunion fixée au jeudi 1er décembre 2016 pour
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier, notamment des explications
écrites adressées par l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 24 novembre 2016 et ses
pièces jointes mentionnant notamment :
- que le numéro de transpondeur et le signalement relevés par le vétérinaire de service correspondent à ceux du

hongre LOL DU BERLAIS ;
- qu’un prélèvement sanguin et un signalement ont été effectués sur le hongre SANTANA DU BERLAIS par le

vétérinaire de l’entraîneur Arnaud CHAILLE CHAILLE le 29 septembre 2016 et que ce contrôle et l’analyse de
génotype confirment l’identité du hongre SANTANA DU BERLAIS ;

- que SANTANA DU BERLAIS est déclaré à l’effectif de cet entraîneur depuis le 2 mars 2016, qu’il a été sorti
provisoirement de l’entraînement le 31 mai 2016 puis déclaré de nouveau à l’entraînement le 8 juillet 2016 ;

- que le hongre LOL DU BERLAIS a été déclaré à l’effectif de l’entraîneur Arnaud CHAILLE CHAILLE le 30 octobre
2015, sorti provisoirement le 24 décembre 2015 puis déclaré de nouveau à l’entraînement le 28 juin 2016 ;

- que les signalements des deux hongres se ressemblent si on excepte la nuance de robe et les épis de trachées ;
- qu’ils étaient inédits à la date du 27 septembre 2016 et que l’entraîneur susvisé n’a pas signé la page de contrôle

d’identité à l’arrivée desdits hongres ;
Vu le Procès-verbal de vérification de l’identité du hongre SANTANA DU BERLAIS effectué sur l’hippodrome de
BORDEAUX LE BOUSCAT le 27 septembre 2016 ;
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Vu les explications écrites de l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE, reçues par courrier électronique le 30
novembre 2016, indiquant notamment :
- que lorsqu’il a reçu au sein de son écurie le hongre SANTANA DU BERLAIS, les personnes qui le lui ont apporté

lui ont certifié que c’était bien ledit hongre et lui ont laissé le livret de ce dernier, livret qui portait le nom dudit
hongre ;

- qu’il pensait pouvoir faire confiance aux personnes avec lesquelles il travaille, mais qu’il réalise qu’on ne peut
plus faire confiance à personne et qu’il faut tout vérifier soi-même ;

- qu’après l’incident qui s’est produit sur l’hippodrome de BORDEAUX, là où ils ont réalisé lors du signalement
que ce n’était pas le bon cheval, il a directement acheté un lecteur de puce et vérifie, depuis, tous les chevaux
entrant au sein de son écurie ;

- qu’il tient à s’excuser des désagréments causés lors de cette journée ;

***

Attendu que les dispositions de l’article 77 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que tout nouveau
détenteur d’un cheval doit s’assurer de la conformité entre le signalement porté sur le document d’identification
transmis et celui du cheval rentrant dans son établissement et qu’après vérification, le nouveau détenteur doit
apposer sa signature sur le feuillet prévu à cet effet pour matérialiser son accord sur l’identité du produit ou en
cas de différence, la signaler immédiatement à France Galop ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 77 dudit Code prévoient notamment que le fait de présenter un
cheval sur l’hippodrome ou qu’il coure à la place d’un autre, en raison de la négligence de son entraîneur qui ne
s’est pas assuré de la conformité de son signalement avec celui porté sur le document d’identification, ou qui
n’a pas effectué correctement cette vérification, est passible, sur décision des Commissaires de France Galop,
d’une amende de 300 à 3.000 euros, qui peut être portée jusqu’à 8.000 euros en cas de récidive ;
Attendu que l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE est responsable de son effectif, qu’il lui appartenait de
prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présenté le hongre LOL DU BERLAIS à la place du hongre
SANTANA DU BERLAIS à l’occasion du Prix CLAVERIE couru le 27 septembre 2016 sur l’hippodrome de
BORDEAUX LE BOUSCAT ;
Attendu que ledit entraîneur a présenté un cheval à la place d’un autre sur l’hippodrome de BORDEAUX LE
BOUSCAT en ne s’assurant pas correctement de la conformité de son signalement avec celui porté sur le
document d’identification au moment de son entrée à son effectif, et qu’il a ainsi commis une négligence qui a
entraîné l’infraction constatée et expliquée et notamment une déclaration de non partant ;
Attendu qu’il y a lieu d’indiquer que l’enquête a également permis d’établir que ledit entraîneur n’avait pas signé
les feuillets de vérification de l’identité desdits hongres dans leur document d’identification respectif ;
Attendu que l’entraîneur susvisé a déjà été sanctionné en raison d’une substitution par une amende de 1.200
euros par une décision particulièrement récente des Commissaires de France Galop en date du 24 mars 2016 ;
Attendu qu’il y a donc lieu de sanctionner plus sévèrement cette seconde infraction en la matière, en application
des dispositions des articles 77 et 216 du Code des Courses au Galop, par une amende de 2.400 euros ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende de 2 400 euros.

Boulogne, le 1er décembre 2016
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - G. HOVELACQUE

« Susceptible de recours »

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Saisis par le médecin conseil du dossier du jockey Swann GARCIA concernant la tentative de tricherie lors de
son prélèvement biologique du 28 octobre 2016 sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;
Rappels des faits et du rapport écrit du médecin de service en fonction à AUTEUIL
Le 28 octobre 2016, le jockey Swann GARCIA a signé une reconnaissance de notification d’avoir à subir un
prélèvement biologique sur l’hippodrome d’AUTEUIL, puis s’est présenté audit prélèvement ne parvenant pas
dans un premier temps à uriner ;
Le jockey est alors reparti aux vestiaires pour boire. Il est revenu une seconde fois en disant que malgré son
hydratation importante, il n’arrivait toujours pas à uriner. Il s’est alors engagé à effectuer son prélèvement le
lendemain avec un médecin agréé identifié dans sa région qu’il a tout de suite essayé de joindre sans succès
par téléphone ;
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Sur les conseils du médecin de service en fonction à AUTEUIL, le jockey Swann GARCIA a de nouveau tenté d’uriner
sans réussite. Son déshabillage s’était alors effectué comme prévu, le jockey étant arrivé avec sa tenue de course.
Il a alors confirmé le fait qu’il effectuerait son prélèvement le lendemain avec le médecin agréé désigné de sa région
et a ainsi réceptionné sa convocation pour le lendemain, convocation communiquée immédiatement au service
médical de France Galop par le médecin de service ;
Un peu avant la dernière course, le jockey susvisé est revenu en civil et a informé le médecin de service que le
médecin qu’il souhaitait voir le lendemain dans sa région pour effectuer son prélèvement sera absent, et qu’il allait
donc tenter de nouveau d’uriner ;
Le médecin de service lui a alors indiqué que la nouvelle convocation avait pourtant déjà été communiquée à France
Galop mais qu’il acceptait de procéder à un prélèvement, au vu des difficultés pratiques pour le jockey, en notant
les informations et horaires de prélèvement sur la page de prélèvement ;
Le jockey s’est alors déshabillé à la demande du médecin de service, à contre cœur, en demandant s’il devait tout
enlever ;
Le médecin de service a alors vérifié manuellement le haut, et le jockey a baissé son pantalon et son caleçon
pendant que le médecin de service restait derrière lui. Le jockey a de nouveau eu des difficultés à uriner et s’est
tapé la tête contre le mur car il était dans l’incapacité d’uriner. A ce moment, est arrivé un deuxième jockey pour
son prélèvement. Le médecin de service lui a indiqué qu’il était déjà sur un prélèvement et lui a demandé de repasser
après son confrère ;
Le jockey Swann GARCIA a alors tendu un prélèvement au médecin qui a constaté que l’urine recueillie était froide.
Il a alors demandé au jockey de procéder à une vérification et a découvert une gourde de compote avec très peu
d’urine plaquée contre sa peau scrotale gauche ;
Un prélèvement est finalement réalisé et le jockey Swann GARCIA parvient à uriner en petite quantité ;
Aucune saisine des Commissaires de France Galop suite aux résultats de ce prélèvement n’a été constatée ;
Le 23 novembre 2016, le médecin conseil de France Galop a saisi les Commissaires de France Galop au moyen
d’un rapport sur la situation ;
Après avoir dûment appelé le jockey Swann GARCIA à se présenter à la réunion fixée au jeudi 1er décembre 2016
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;
Vu le rapport du médecin de service en fonction à AUTEUIL le 28 octobre 2016 développé ci-dessus ;
Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 23 novembre 2016 et ses 5 pièces jointes ;
Vu les explications écrites du jockey Swann GARCIA, reçues le 1er décembre 2016 par courrier mentionnant
notamment qu’il ne comprend pas, qu’il n’a jamais touché à des produits illicites pour lesquels il demande de refaire
des prélèvements urinaires ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient que toute personne qui refuse
de se soumettre à un contrôle peut se voir appliquer par les Commissaires de France Galop les sanctions prévues
par ledit Code ;
Que les dispositions du §II 2) c) dudit article prévoient notamment que toute personne ayant signé la reconnaissance
de notification qui :
- soit omet de se présenter,
- soit se présente et refuse de se soumettre au contrôle,
- soit ne satisfait pas convenablement au contrôle,
doit faire l’objet par la personne en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de
France Galop, dont copie sera adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les sanctions
prévues par le présent Code ;
Que lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement en
quantité suffisante, la personne objet du contrôle a l’obligation de se présenter le lendemain de la course chez un
médecin agréé par France Galop pour qu’il soit procédé à un nouveau prélèvement ;
Que si la personne ne se soumet pas à cette obligation de présentation le lendemain, et sans préjudice des sanctions
pouvant être prononcées par les Commissaires de France Galop, elle ne sera autorisée à monter en course qu’après
avoir passé une visite médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop
attestant de sa non contre-indication à la monte en course ;
Qu’en tout état de cause elle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la date de l’obtention
de l’attestation susvisée ;
Attendu qu’il résulte des dispositions de l’article 224 du Code des Courses au Galop que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout manquement
à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la réputation des
courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;
Attendu que le jockey Swann GARCIA a tenté de tricher en introduisant volontairement, au sein de l’hippodrome
d’AUTEUIL au moment de son contrôle médical prévu par l’article 143 du Code des Courses au Galop, une gourde
de compote contenant de l’urine froide disposée sur sa peau scrotale gauche, étant observé qu’un tel comportement
est constitutif d’un manquement grave aux dispositions du Code des Courses au Galop susvisées et à la
réglementation en matière de prélèvement biologique ;
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Que le comportement dudit jockey le 28 octobre 2016 constitue en effet une grave infraction au Code des Courses
au Galop et un manquement à la probité intolérable ;
Attendu que le dossier a été transmis aux Commissaires de France Galop suite à cette infraction particulièrement
grave aux règles concernant le prélèvement biologique en préméditant son geste et en utilisant volontairement
une urine recueillie avant son contrôle ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu de l’ensemble de la situation qui précède :
- de sanctionner le jockey Swann GARCIA par une interdiction de monter pour une durée de 6 mois en raison

de sa grave infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvement biologique ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 143, 213, 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de sanctionner le jockey Swann GARCIA par une interdiction de monter pour une durée de 6 mois en raison

de sa grave infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvement biologique.

Boulogne, le 1er décembre 2016
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - G. HOVELACQUE

« Susceptible de recours »
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CAVAILLON
0606 269 Dimanche 25 septembre 2016

3797 6255 PRIX DE CABANNES
(A réclamer)

2.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, mis à réclamer pour 7.000 ou 11.000. Poids : 57 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er
mai de cette année inclus, portera 2 k.

Tin Whistle, f, gr, 3 ans, par Pour Moi IRE et Tassara
(Sendawar IRE), 571/2 k, (11.000), Jean-Claude Seroul
(F Blondel), F Rossi - (n° corde 3)

1

Master Eleven, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mahyara
(Lomitas GB), 59 k, (7.000), �, Guy Zamora (N Perret),
C Escuder - (n° corde 1)

2

Sylhen’ce, f, b, 3 ans, par Mr Sidney USA et Moune IRE
(Whipper USA), 571/2 k, (7.000), Mme Sylvie Collet (S Ruis),
K Borgel (s) - (n° corde 4)

3

Sister Ball, f, b, 3 ans, par Great Journey JPN et Naturotopia
(Northern Park USA), 571/2 k (54 k), (11.000), Emile Eyvaso
(A Orani), M Planard - (n° corde 2)

4

Foradada, f, b, 3 ans, par Lawman et Sandslide (GB) (King’s
Best USA), 591/2 k (58 k), (11.000), Stephane Longubardo (Mlle

P Boehm), S Labate (s) - (n° corde 7)

5

Garde A Vue, h, 3 ans, 61 k, (11.000), E Bernhardt (F Foresi),
E Bernhardt - (n° corde 6)

6

Eo Ipso, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), (7.000), �, E Bernhardt
(F Masse), E Bernhardt - (n° corde 5)

dist

7 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 48 �

1,5 long, courte encolure, 2,5 long, 3 long, 2 long, 15 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.
380 � Thierry Grandsir.
285 � Mme Sandrine Andre.
190 � Georges Duca, Bertrand Gouin.
95 � Haras des Sablonnets.

Eo Ipso, réclamé 7.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’15’’88
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Nicolas LANDON ;
Attendu que le poulain EO IPSO, arrivé 3ème du Prix de CABANNES couru
le 25 septembre 2016, sur l’hippodrome de CAVAILLON, a été soumis à
l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code
des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de
DEXAMETHASONE ;
Attendu que l’entraîneur Eric BERNHARDT, informé de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes musculo-squelettique et respiratoire
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé M. Er ic BERNHARDT en sa qual i té de
propriétaire-entraîneur du poulain EO IPSO, à se présenter à la réunion fixée
au jeudi 1er décembre 2016 pour l’examen contradictoire de ce dossier, et
constaté sa non présentation ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et
pris connaissance des explications écrites de l’entraîneur Eric BERNHARDT ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 24 novembre 2016 mentionnant notamment :
- que le poulain a été déclaré à l’effectif et sous la propriété de M. Eric
BERNHARDT le 20 septembre 2016 et qu’il l’avait récupéré à l’issue de sa
course du 16 septembre 2016 à SALON DE PROVENCE ;
- qu’il n’avait pas pu le déclarer immédiatement à son effectif en raison du
contrat d’association enregistré sur ledit poulain ;

- qu’il affirme n’avoir effectué aucun traitement sur ledit poulain depuis son
arrivée à l’écurie ;
- qu’il a précisé le jour de l’enquête que le poulain était sur une litière en
copeaux depuis son arrivée à l’écurie et n’avait pas pu se contaminer par ce
biais, portant en outre un panier sur l’hippodrome de CAVAILLON ;
- qu’il n’y a pas de médicament à base de DEXAMETHASONE dans sa
pharmacie ;
- qu’il n’a pas présenté son registre d’ordonnance qu’il ne conserve pas sur
place mais a indiqué qu’aucun de ses chevaux n’avait reçu récemment de
traitement à base de DEXAMETHASONE ;
- que l’entraîneur Jean-Pierre GAUVIN qui entraînait le poulain avant, a été
interrogé sur les traitements éventuels dudit poulain et qu’il a déclaré qu’il
n’en avait pas reçu dans les trois derniers mois et a envoyé par email les
ordonnances correspondant aux traitements effectués sur ses chevaux dans
les 3 derniers mois ;
- qu’aucune ordonnance de l’entraîneur Jean-Pierre GAUVIN ne concerne le
poulain EO IPSO ;
- que l’entraîneur Eric BERNHARDT a demandé le 14 octobre 2016 une
analyse de dépistage afin de s’assurer que la substance en cause est
absente de l’organisme dudit poulain pour sa course suivante et que le
résultat est revenu négatif ;
- que le 27 octobre 2016, l’entraîneur Eric BERHNARDT a adressé un email
indiquant que le poulain avait pu consommer un peu de paille avant la mise
en place de son panier sur l’hippodrome de CAVAILLON, et a demandé un
prélèvement du box où son cheval stationnait ;
- que compte-tenu de la nature de la molécule, une telle investigation n’aurait
pas pu apporter d’élément probant ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Eric BERNHARDT en date du 28
novembre 2016 reçues par courrier électronique le même jour mentionnant
notamment :
- que le poulain EO IPSO lui a été proposé par son ami Jean-Pierre GAUVIN
à l’issue de sa course du 16 septembre 2016 à SALON DE PROVENCE ;
- qu’il n’a pas pu le rentrer immédiatement à son effectif car il y avait un contrat
d’association sur ce poulain ;
- qu’il a contacté tous les jours l’entraîneur Jean-Pierre GAUVIN pour qu’il
puisse agir auprès de “ l’actionnaire dirigeant ” M. Armand ISRAEL afin que
ce dernier résilie le contrat ;
- que ce propriétaire ayant eu un problème de santé, la communication a été
très difficile et que le contrat a finalement été résilié 4 jours plus tard ;
- que le poulain a été accueilli dans un box qui avait été soigneusement lavé
avant son arrivée, avec une litière en copeaux ;
- que le poulain est arrivé dans son écurie 8 jours avant sa course et donc
déjà engagé ;
- que ce poulain ne souffre d’aucune pathologie, qu’il est en excellente forme
et que cela a été un critère dans sa décision de le prendre, dans la mesure
où il est destiné à l’obstacle ;
- que ledit poulain n’a reçu aucun traitement avant sa course et qu’aucun
traitement récent n’a été administré à ses autres pensionnaires ;
- que le jour de la course il a été confié au transporteur STC agréé France
Galop ;
- qu’à son arrivée sur l’hippodrome de CAVAILLON, le boxe 15 dans lequel
le poulain a séjourné était grand ouvert et donc non “ plombé ” ;
- que le transporteur a attaché le poulain en attendant de débarquer les autres
chevaux qu’il transportait, et qu’à son retour quelques minutes plus tard pour
lui mettre le panier, le poulain s’était détaché et mangeait de la paille, d’autant
plus qu’il en est privé au quotidien ;
- que les boxes en copeaux ne sont pas disponibles à CAVAILLON ;
- que la seule explication qu’il a de cette triste affaire est que la contamination
est accidentelle et a dû avoir eu lieu sur l’hippodrome, les boxes n’étant pas
“ plombés ”, et pas vidés complètement après chaque réunion ;
- que par ailleurs des trotteurs viennent s’entraîner régulièrement sur
l’hippodrome et utilisent eux aussi les boxes en dehors des réunions de
courses ;
- qu’il a demandé à l’entraîneur Jean-Pierre GAUVIN si une erreur de
traitement était possible quand le poulain était chez lui, mais qu’aucun de
ses pensionnaires n’a eu de traitement à la DEXAMETHASONE dans les
semaines précédentes ;
- qu’il a également demandé à faire analyser le box 15 à CAVAILLON dans
lequel le poulain a séjourné afin de mettre en avant que les boxes ne sont
pas lavés ni vidés complètement après chaque réunion ;
- qu’il a fait un dépistage le 14 octobre dernier pour s’assurer que ledit poulain
était exempt de cette molécule avant de le faire recourir ;
- que ses chevaux voyagent depuis avec un panier sur le licol mais que le
problème reste entier lors des déplacements, lors d’arrivées la veille sur des
hippodromes qui n’ont pas leurs boxes “ plombés ” ;
- que membre des “ PP ” et suppléant sur la liste de l’association des
propriétaires du Sud-Est, cette affaire l’a profondément affecté, et qu’il a
alerté le Président du Conseil Régional du Galop sur le problème du
nettoyage et du “ plombage ” des boxes sur leurs hippodromes du Sud-Est,
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seuls les hippodromes de MARSEILLE BORELY-VIVAUX et de CAGNES SUR
MER offrant cette protection ;
- qu’il demande donc la clémence de Messieurs les Commissaires de France
Galop, n’ayant commis aucune faute, ni négligence ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le poulain EO IPSO révèlent la présence de DEXAMETHASONE ce qui
n’est pas contesté, la seule présence étant constitutive d’une infraction ;
Attendu que le poulain EO IPSO doit en conséquence être distancé dans le
respect de l’égalité des chances ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au
présent Code et partant contre toute présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de
ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée
et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par

tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner
l’entraîneur Eric BERNHARDT en sa qualité d’entraîneur, gardien
responsable dudit poulain, pour l’infraction constituée par la présence d’une
substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue
d’une course, qui constitue en l’espèce sa première infraction, par une
amende de 3.000 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le poulain EO IPSO de la 3ème place du Prix de CABANNES ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1ère TIN WHISTLE ; 2ème MASTER ELEVEN ; 3ème SYLHEN’CE ; 4ème
SISTER BALL ; 5ème FORADADA ;
- sanctionné l’entraîneur Eric BERNHARDT en sa qualité d’entraîneur,
gardien responsable dudit poulain pour sa première infraction en la matière,
par une amende de 3.000 euros ;
Boulogne, le 1er décembre 2016
R. FOURNIER SALROVEZE - N. LANDON - G. HOVELACQUE
Susceptible de recours
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Résultats des courses plates
�� ������� 	 
�� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

FONTAINEBLEAU
0408 322 Jeudi 17 novembre 2016

�� �������� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Nicole BRAEM - Gilbert LENZI -
Georges MORELL - Roger WINKEL

4649 5731 PRIX DE LA SAPINIERE
(Mâles et Hongres)

1.200 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4318 Rise Hit, m, b, 2 ans, par American Post GB et Rose The One
(Meshaheer USA), 58 k, Yves Borotra (L Delozier), HA Pantall -
(n° corde 4)

1

4318 4 Coco City, m, b, 2 ans, par Elusive City USA et Coco USA
(Storm Bird CAN), 58 k, Jean-Edouard Mazery (C Soumillon),
M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

2

4525 4 Tan GB, h, b, 2 ans, par Aqlaam GB et Sunburnt GB (Haafhd
GB), 58 k (561/2 k), Mme Melissa O’Neill (T Speicher),
E O’Neill (s) - (n° corde 2)

3

3903 Black Dream IRE, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et
Undulant Way GB (Hurricane Run IRE), 58 k (551/2 k), Michael
Peter Reichstein (A Moreau), Mlle B Renk - (n° corde 5)

4

4401 Merci Patron, m, gr, 2 ans, par Literato et Magic Roses (Indian
Danehill IRE), 58 k (57 k), �, Mlle Charley Lauffer (J Resimont),
N Caullery - (n° corde 8)

5

4461 5 Get Ready To Rock IRE, m, 2 ans, 58 k, �, JV Toux
(T Bachelot), JV Toux - (n° corde 3)

6

4461 Makhzen, h, 2 ans, 58 k, JP Vanden Heede (S Maillot),
M Boutin (s) - (n° corde 1)

7

4269 High One, h, 2 ans, 58 k, Scea Ecurie Bader (PC Boudot),
P Demercastel - (n° corde 7)

8

8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 188 �

Eng. sup. : Merci Patron, Makhzen

3 long, 1/2 long, 1 long, 2 long, 3 long, tête, 8 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Rise Hit.
3 110 � Coco City.
2 332 � Tan Gb, prime non attribuée.
1 555 � Black Dream Ire, prime non attribuée.

777 � Merci Patron.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Yves Borotra.
1 276 � Ecurie Haras du Cadran, Antoine Gilibert.

405 � Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
270 � Matt Brazill, prime non attribuée.
319 � David Le Texier, Gerard Le Texier.

Temps total : 01’11’’90
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Julian RESIMONT (MERCI
PATRON) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course
avec un dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150
paragraphe V du Code des Courses au Galop.

4650 5732 PRIX DE LA PINEDE
(Femelles)

1.200 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

3978 2 Quindiana, f, al, 2 ans, par Linngari IRE et Belle Suisse (Hamas
IRE), 58 k, Peter Rechsteiner (M Guyon), HA Pantall -
(n° corde 4)

1

Coral Sea GB, f, gr, 2 ans, par Excelebration IRE et Tropical
Paradise IRE (Verglas IRE), 58 k, Peter L. Winkworth (C

Soumillon), C Hills - (n° corde 3)

2

4119 3 Etoile Bere, f, b, 2 ans, par Hurricane Cat USA et L’Ete CHI
(Hussonet USA), 58 k, Mme James Norton (S Pasquier), N
Clement (s) - (n° corde 1)

3

4392 3 Incantu IRE, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Ice On Fire GB
(Iceman GB), 58 k, �, Ecurie Loic Appere (I Mendizabal), F
Chappet - (n° corde 5)

4

Astrella GER, f, b, 2 ans, par Lawman et Atalia GER
(Sholokhov IRE), 58 k (551/2 k), Gunter Merkel (C Lecoeuvre),
W Hickst - (n° corde 8)

5

3180 3 Veldargent, f, 2 ans, 58 k, P Sander (T Jarnet), HA Pantall -
(n° corde 6)

6

4047 Novela IRE, f, 2 ans, 58 k, R Ng (PC Boudot), ROD Collet (s) -
(n° corde 7)

7

4126 4 Chiquit Indian, f, 2 ans, 58 k, PR Nicolas (S Maillot),
E Caroux - (n° corde 2)

8

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 788 �

5 long, 1 long, 1,5 long, 1 long 1/4, encolure, 3 long, 3 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Quindiana.
3 110 � Coral Sea Gb, prime non attribuée.
2 332 � Etoile Bere.
1 555 � Incantu Ire, prime non attribuée.

777 � Astrella Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Peter Rechsteiner.
540 � Peter L. Winkworth, prime non attribuée.
957 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
270 � Dermot Dwan, John Dwan, prime non attribuée.
135 � Gunter Merkel, prime non attribuée.

Temps total : 01’11’’20

4651 5733 PRIX CONTESSINA
(A.)

1.200 m

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux
ayant, cette année, gagné une course A ou été placés 2ème ou 3ème d’une
Listed Race porteront 1 k.1/2 ; gagné une Listed Race ou été classés 2ème
ou 3ème d’une course de Groupe, 3 k.

3981 2 Spirit Quartz IRE, h, b, 8 ans, par Invincible Spirit IRE et
Crystal Gaze IRE (Rainbow Quest USA), 60 k, Mlle Charley
Lauffer (J Resimont), N Caullery - (n° corde 6)

1

4286 1 Blue Soave, h, al, 8 ans, par Soave GER et Rhapsody In Blue
[Bering (GB)], 57 k, Mlle Karine Belluteau (T Piccone),
F Chappet - (n° corde 1)

2

Hillbilly Boy IRE, h, b, 6 ans, par Haafhd GB et Erreur IRE
(Desert King IRE), 60 k, Macguire’S Bloodstock Ltd
(R Kingscote), TG Dascombe - (n° corde 3)

3

4134 1 Rangali (GB), h, al, 5 ans, par Namid GB et Tejaara USA
(Kingmambo USA), 57 k, �, Henri-Alex Pantall (T Jarnet),
D Guillemin (s) - (n° corde 9)

4

Henrytheaeroplane USA, h, b, 4 ans, par
Henrythenavigator USA et April Pride GB (Falbrav IRE), 57 k
(571/2 k), Meridian (RAD Koplik), Z Koplik - (n° corde 5)

5

4261 5 Saon Secret, h, 6 ans, 57 k, �, JL Ferton (M Guyon),
T Castanheira (s) - (n° corde 4)

6
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4261 Royal Prize GB, h, 6 ans, 57 k, �, JC Smith (A Badel),
M Bollack-Badel - (n° corde 8)

7

3757 4 White Witch USA, f, 3 ans, 57 k, Godolphin Snc (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 7)

8

Perfect Pasture GB, h, 6 ans, 57 k, �, Hull/hollings/swales
(N Evans), MW Easterby - (n° corde 2)

9

9 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 088 �

tête, 1/2 long, 1/2 long, 2,5 long, 1,5 long, 1 long, 1/2 long, 3/4 long.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux propriétaires :

7 740 � Spirit Quartz Ire, prime non attribuée.
3 096 � Blue Soave.
2 322 � Hillbilly Boy Ire, prime non attribuée.
1 548 � Rangali (gb).
1 152 � Henrytheaeroplane Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 800 � Ballygallon Stud Ltd, prime non attribuée.
1 553 � Mlle Karine Belluteau.

840 � Tipper House Stud, prime non attribuée.
776 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Chabot.
280 � Hinkle Farms & Al, prime non attribuée.

Temps total : 01’10’’60

4652 5730 PRIX HUBERT DE CATHEU
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.200 m

60 000 � (28 200, 11 400, 8 400, 5 400, 3 300, 2 100, 1 200) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Références : 3 ans, +21 ; 4 ans et +, +21.

4368 2 City Money (IRE), m, b, 4 ans, par Elusive City USA et
Peachmelba USA (Theatrical IRE), 59 k, Ecurie Pandora Racing
(S Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 15)

1

4368 Haftohaf GB, h, b, 7 ans, par Haafhd GB et Piper’s Ash USA
(Royal Academy USA), 591/2 k, Loderi Racing (A Badel),
J Hammond (s) - (n° corde 3)

2

4368 5 Dark Orbit (IRE), h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Moore’s
Melody IRE (Marju IRE), 59 k, Mme Jacques Cygler (O Peslier),
HA Pantall - (n° corde 4)

3

4368 3 Lehaim, m, b, 4 ans, par Siyouni et El Cuerpo E L’Alma USA
(Harlan’s Holiday USA), 60 k, G.m. Electronic (T Bachelot),
V Luka - (n° corde 13)

4

4368 4 Cosima, f, b, 5 ans, par Iffraaj GB et My Sara GB (Mujahid USA),
57 k, �, Mlle Claire Stephenson (G Benoist), G Doleuze -
(n° corde 11)

5

4394 3 Nimo, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Nimohe (Excellent Art
GB), 53 k, Patrick-Roger Nicolas (S Maillot), E Caroux -
(n° corde 6)

6

4368 1 King David, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Azucar IRE (Desert
Prince IRE), 551/2 k, Jean-Pierre Vanden Heede (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 12)

7

3990 4 Borsakov (IRE), h, 4 ans, 60 k, Ecurie Partyday.cz
(PC Boudot), V Luka - (n° corde 16)

8

4368 Mangouni, h, 4 ans, 531/2 k, E Moussion (I Mendizabal),
Y Fouin (s) - (n° corde 5)

9

4368 Bullish Bear, h, 4 ans, 57 k, B Van Dalfsen (C Soumillon),
F Chappet - (n° corde 7)

10

4373 1 Amadeus Wolfe Tone IRE, h, 7 ans, 531/2 k, Triple B.
Stables (A Hamelin), L Braem - (n° corde 9)

–

4389 Touch Of Real, f, 3 ans, 551/2 k, JP Vanden Heede
(T Piccone), M Boutin (s) - (n° corde 14)

–

4368 Dani Wallon, m, 5 ans, 60 k, Bloke Europeo Mobiliario Sl
(V Cheminaud), C Delcher Sanchez - (n° corde 10)

–

4368 Vedeux (IRE), m, 5 ans, 58 k, C&Y Lerner (s) (T Thulliez),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

–

4179 4 Royal Spring, h , 4 ans, 581/2 k, A Coo (M Guyon),
T Castanheira (s) - (n° corde 1)

–

4389 Zenta IRE, f, 3 ans, 561/2 k, S Constantinidis (ALEX Roussel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

–

16 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 481 �

Eng. sup. : King David

tête, encolure, 3/4 long, 3/4 long, tête, courte encolure, 1/2 long, nez, 1 long.

28 200 � - 11 400 � - 8 400 � - 5 400 � - 3 300 � - 2 100 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

16 243 � City Money (ire).
4 411 � Haftohaf Gb, prime non attribuée.
4 838 � Dark Orbit (ire).
3 110 � Lehaim.
1 277 � Cosima.
1 209 � Nimo.

464 � King David.

Primes aux éleveurs :

9 333 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
1 596 � Ercan Dogan, prime non attribuée.
1 853 � Scea Haras de Saint Pair.
1 191 � Selim Blanga Moghrabi.

640 � E.a.r.l. Haras Saint-James.
463 � Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
232 � Mme Kim Sundgren.

Temps total : 01’11’’00
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire André COO
par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4653 5620 PRIX CERES
(Femelles)
(L.)

1.400 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) - dont France Galop : 51 000 �

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une Listed Race.
Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.980
au 1er engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 4.200 �

3884 1 Narnia Dawn IRE, f, b, 3 ans, par Roderic O’Connor IRE et
Nordkappe GER (High Chaparral IRE), 58 k, Mme Robert G.
Ehrnrooth (S Pasquier), FH Graffard (s) - (n° corde 5)

1

4441 4 Roshanara, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Rosawa
(Linamix), 58 k, Aga Khan (C Soumillon), A de Royer Dupre -
(n° corde 4)

2

4551 Blonville, f, bb, 3 ans, par Le Havre (IRE) et La Mouche (GB)
(Dubawi IRE), 58 k, David Dahan (S Maillot), ROB Collet (s) -
(n° corde 2)

3

4389 1 Blessed Silence, f, al, 3 ans, par Siyouni et Blanc Sur Blanc
IRE (Hold That Tiger USA), 58 k, Ecurie Noel Forgeard
(O Peslier), JM Beguigne - (n° corde 9)

4

4149 5 Pietrafiore IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Porto Roca AUS
(Barathea IRE), 58 k, Godolphin Snc (T Jarnet), HA Pantall -
(n° corde 6)

5

3769 Livinginafantasy, f, 3 ans, 58 k, Mme I Corbani (T Thulliez),
S Wattel - (n° corde 7)

6

Squash GB, f, 3 ans, 58 k, C Budgett (I Mendizabal),
PJ Mcbride - (n° corde 1)

7

4180 2 Grand Jete GB, f, 3 ans, 58 k, K Abdullah (V Cheminaud),
D Smaga - (n° corde 12)

8

4178 1 Rien Que Pour Toi, f, 3 ans, 58 k, Mme S Castanheira
(M Guyon), T Castanheira (s) - (n° corde 10)

9

4389 4 Chanche The Life IRE, f, 3 ans, 58 k, M Delaunay
(E Hardouin), K Borgel (s) - (n° corde 3)

10

4182 Maisons, f, 3 ans, 58 k, G Augustin-Normand (C Lecoeuvre),
E Lellouche - (n° corde 8)

–

4149 Syrita, f, 3 ans, 58 k, Mme C Zass (A Badel), M&S Nigge (s) -
(n° corde 11)

–

4286 Basilia (GB), f, 3 ans, 58 k, �, Mme A Fabre (PC Boudot),
Mme A Fabre - (n° corde 13)

–

13 partants ; 19 eng. - Total des entrées : 2 035 �

1/2 long, courte encolure, courte encolure, 4 long, 1/2 long, nez, 1 long, 1,5
long, courte tête.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 840 � Narnia Dawn Ire, prime non attribuée.
6 336 � Roshanara.
4 752 � Blonville.
3 168 � Blessed Silence.
1 584 � Pietrafiore Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 850 � Nordkappe Partnership, prime non attribuée.
2 427 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
2 730 � Franklin Finance S.a..
1 213 � Earl Haras du Taillis.

385 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’30’’90

4654 5734 PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL DU
TOURISME DE SEINE ET MARNE
(A réclamer. - Jeunes Jockeys et Apprentis)
(F.)

1.800 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin 2016 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou gagné une
course E porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs
courses E, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.
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4384 Donuts Reyor, h, gr, 3 ans, par Cat Junior USA et Elegante
Lady (Verglas IRE), 571/2 k (56 k), (22.000), Ecurie des Monnaies
(L Boisseau), Y Barberot (s) - (n° corde 4)

1

4534 Gagner Sa Vie ITY, m, al, 3 ans, par Desert Prince IRE et
Ellendellendoo IRE (Ela Mana Mou IRE), 59 k (561/2 k), (26.000),
Dioscuri S.r.l. (N Barzalona), A&G Botti (s) - (n° corde 16)

2

4150 Flying Fleur, f, b, 3 ans, par Lawman et Fleur De Sel (GB)
(Linamix), 541/2 k (51 k), (18.000), Clement (s) (T Trullier),
N Clement (s) - (n° corde 3)

3

4484 3 Super Mac, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Super Pie USA (Pivotal
GB), 59 k (561/2 k), (26.000), Ecurie Faroan (J Moutard), G
Bietolini - (n° corde 2)

4

2122 4 Alfieri, h, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle (Oratorio
IRE), 571/2 k (56 k), (22.000), Rafael Figueroa-Melgar
(T Speicher), G Arizkorreta Elosegui - (n° corde 14)

5

First Wheat GB, h, 3 ans, 58 k, (18.000), Mme CE Mason
(N Evans), MW Easterby - (n° corde 13)

6

4556 2 Yooroppa, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (22.000), Ecurie Club des
Etoiles (Mlle Z Pfeil), Y Gourraud (s) - (n° corde 5)

7

4426 4 Mon Bisou (IRE), m, 3 ans, 571/2 k (55 k), (22.000), M.m.m.
Stable Fr (Mlle I Magnin), A&G Botti (s) - (n° corde 12)

8

4426 Valley Kid, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), (18.000), Mme I Kerick
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 7)

9

4292 Zanzi Way, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18.000), Ecurie Victoria
Dreams (J Moisan), Mlle T Puitg - (n° corde 8)

10

4446 Carbutt’s Ridge IRE, h, 3 ans, 591/2 k (56 k), (22.000), J
Caullery (DA Surveillant), N Caullery - (n° corde 1)

–

4254 Dosnueveuno (IRE), m, 3 ans, 571/2 k (56 k), (22.000), JM
Garcia-Sahagun (E Etienne), ALEX Fracas - (n° corde 9)

–

4534 Going Viral IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18.000), �, Mme T
Marnane (J Monteiro), M Palussiere - (n° corde 18)

–

4507 Motorbike (IRE), m, 3 ans, 58 k (541/2 k), (18.000), Dioscuri
S.r.l. (A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 6)

–

Napadac GER, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18.000), �, Gestut
Ebbesloh (G Trolley de Prevaux), P Schiergen - (n° corde 11)

–

4219 Princesse Ava, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18.000), D Guindon (A

Moreau), Mlle S Delaroche - (n° corde 10)
–

Wikileaks GER, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), (18.000), Stall Puritan
(N Larenaudie), W Hickst - (n° corde 15)

–

17 partants ; 31 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 856 �

Eng. sup. : Gagner Sa Vie ITY, Princesse Ava

Certf. vétérinaire : Sicyburg.

Chev. retir. : Ducale Di Maremma ITY.

1/2 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, nez, 3/4 long, nez, 1/2 long, 2 long, 3/4 long.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Donuts Reyor.
2 649 � Gagner Sa Vie Ity, prime non attribuée.
1 987 � Flying Fleur.
1 324 � Super Mac.

662 � Alfieri.

Primes aux éleveurs :

2 537 � Mme Jacqueline Royer.
644 � Soc. Finanza Locale Consulting, prime non attribuée.
761 � Ship Commodities Intern. Inc..
507 � Dream With Me Stable Inc.
253 � G.r. Bailey Ltd.

Alfieri, réclamé 22.899,00 � par AHMID AMEZZANE.
Super Mac, réclamé 26.517,00 � par son propriétaire.
Donuts Reyor, réclamé 27.000,00 � par WWW.TRDELNIK.COM-LUKA.
Gagner Sa Vie ITY, réclamé 27.222,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’58’’40

4655 5736 PRIX DE VICHY
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

1.200 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.
Références : 3 ans, +34 ; 4 ans et +, +34.

4177 5 Falcon, h, b, 4 ans, par Falco USA et Schlague (Pulpit USA),
57 k, Eddir Loungar (I Mendizabal), F Foresi - (n° corde 10)

1

4373 7 Daring Storm GER, h, b, 6 ans, par Big Shuffle USA et Daring
Action GB (Arazi USA), 551/2 k (54 k), �, Ecurie Villebadin (Mlle

A Massin), F Cheyer - (n° corde 4)

2

4373 2 Majik Charly, h, al, 4 ans, par Soave GER et Kapi Creek
(Sicyos USA), 60 k, �, Serge Stempniak (C Soumillon),
T Castanheira (s) - (n° corde 6)

3

4394 7 Wise Counsel, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Perceneige
(Ocean Of Wisdom USA), 59 k, �, David William Hill
(T Bachelot), JV Toux - (n° corde 12)

4

4512 Sea Trial, h, b, 7 ans, par Panis USA et Sea Life (Anabaa USA),
551/2 k, Mlle Veronique Vigouroux (G Benoist), Mlle C Nicot -
(n° corde 13)

5

4382 Montalban, h, 9 ans, 55 k (551/2 k), �, H De Waele
(R Marchelli), D De Waele - (n° corde 1)

6

4565 Beaupreau (GB), m, 4 ans, 59 k, �, H De Waele (E Hardouin),
D De Waele - (n° corde 14)

7

4335 Whip My Heart IRE, h, 7 ans, 51 k, �, F Foresi (A Coutier),
F Foresi - (n° corde 2)

8

4386 Broken Times, m, 5 ans, 51 k, �, H De Waele (Mlle Z Pfeil),
D De Waele - (n° corde 11)

9

4543 Love To Love, f, 4 ans, 53 k, �, Mlle F Bianchi (S Maillot),
P Marion - (n° corde 8)

10

4451 Zarzis Beauty, f, 3 ans, 59 k, B Giraudon (A Badel),
D Prod’Homme - (n° corde 7)

–

4391 Zalkaya, f, 4 ans, 60 k, G Fraysse (D Breux), Mlle S Sine -
(n° corde 3)

–

4436 Flot Du Havre, h, 3 ans, 581/2 k, P Azzopardi (R Thomas),
P Azzopardi - (n° corde 9)

–

4224 Sombre Heros, h, 4 ans, 541/2 k, �, Mlle H Mennessier
(A Polli), Mlle H Mennessier - (n° corde 5)

–

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 855 �

Eng. sup. : Beaupreau (GB)

1 long, 1/2 long 3/4, nez, 1 long 1/4, courte tête, 1/2 long 3/4, courte encolure,
2 long, 6 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Falcon.
1 780 � Daring Storm Ger, prime non attribuée.
1 987 � Majik Charly.
1 324 � Wise Counsel.

445 � Sea Trial.

Primes aux éleveurs :

2 537 � Pontchartrain Stud.
644 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
761 � Ecurie du Karabe-Maj Earl, Mme Sonia Dugueperoux.
507 � Snowdrop Stud Co. Ltd.
223 � Haras du Quesnay.

Temps total : 01’11’’70

4656 5735 PRIX D’EVRY
(Handicap divisé)
(D.)
Deuxième épreuve

1.200 m

30 000 � (14 100, 5 700, 4 200, 2 700, 1 650, 1 050, 600) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Références : 3 ans, +28,5 ; 4 ans et +, +28,5.

4565 3 Orangefield, h, bf, 5 ans, par Soave GER et Moon Serenade
GB (Key Of Luck USA), 541/2 k, Jan Egg (S Maillot), M Boutin (s) -
(n° corde 9)

1

3179 1 Unital, h, b, 5 ans, par Pivotal GB et Soldera USA (Polish
Numbers USA), 60 k, Ecurie Avant-Garde (T Piccone), Ecurie
Avant-Garde - (n° corde 1)

2

4394 2 Sing Something GB, m, gr, 3 ans, par Paco Boy IRE et Rock
Ace IRE (Verglas IRE), 581/2 k, �, Patrick Fellous (T Bachelot),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

3

4255 2 Maharad, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Danse Mecene
(Dansili GB), 591/2 k, Ecurie Avant-Garde (R Thomas), Ecurie
Avant-Garde - (n° corde 14)

4

4394 1 Join Us (IRE), m, b, 3 ans, par Equiano et My Sea Of Love GB
(King’s Best USA), 59 k, Effevi Srl (C Soumillon), A&G Botti (s) -
(n° corde 8)

5

4373 4 Xenophanes (IRE), h, b, 6 ans, par Shamardal USA et
Nipping IRE (Night Shift USA), 57 k, Diego Fernandez-Ortega
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 3)

6

4373 Race For Fame (IRE), h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et
Rocky Mixa (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Stall Frohnbach
(A Coutier), S Smrczek - (n° corde 4)

7

4373 5 Agnes Champ, h, 10 ans, 57 k, �, D Fernandez-Ortega
(G Benoist), M Boutin (s) - (n° corde 10)

8

4495 Pierre Precieuse, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), PR Nicolas
(C Lecoeuvre), E Caroux - (n° corde 7)

9

4373 6 My Approach IRE, h, 6 ans, 56 k, Mme D Ricard
(I Mendizabal), ROB Collet (s) - (n° corde 12)

10

4373 Rhythm Of Life GER, m, 7 ans, 561/2 k, �, Ecurie des Plages
(A Polli), G Bernaud - (n° corde 6)

–

4495 Heave Ho, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), �, O Horvath (K Barbaud),
N Caullery - (n° corde 5)

–

4495 Lloydminster, h, 6 ans, 57 k, C Duprat (D Breux), Mlle
C Cardenne - (n° corde 13)

–

13 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 810 �

Certf. vétérinaire : Vamosalaplaya.

1/2 long 3/4, courte tête, 2 long, tête, 3/4 long, courte tête, 1/2 long, 1 long
1/4, 2,5 long.

14 100 � - 5 700 � - 4 200 � - 2 700 � - 1 650 � - 1 050 � - 600 �
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Primes aux propriétaires :

5 456 � Orangefield.
2 205 � Unital.
2 419 � Sing Something Gb, prime non attribuée.
1 044 � Maharad.

950 � Join Us (ire).
406 � Xenophanes (ire).
232 � Race For Fame (ire).

Primes aux éleveurs :

2 737 � Alain Chopard.
1 106 � Wertheimer & Frere.

588 � Bumble Bloodstock, prime non attribuée.
524 � Scea Ecurie Bader.
364 � Razza Del Velino Srl.
203 � Knocktoran Stud.
116 � Cocheese Bloodstock Anstalt, Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 01’11’’40
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Fabrice VERON,
souffrant, par le jockey David BREUX sur le hongre LLOYDMINSTER.

TOULOUSE
0545 322 Jeudi 17 novembre 2016

TOULOUSECommissaires de courses : Robert INFANTI - Christian GRANEL -
Christian BARTHE

4657 6195 PRIX JEAN-LOUIS FOSSET
(Femelles)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4437 3 Elina Bere, f , b, 2 ans, par Hurricane Cat USA et
Mysteryonthebounty USA (Mystery Storm USA), 58 k, Sarl
Ecurie Borgel (F Blondel), C Escuder - (n° corde 3)

1

4133 4 Araaja IRE, f, al, 2 ans, par Iffraaj GB et Roshanak IRE
(Spinning World USA), 58 k, Oti Management Pty Ltd (V Seguy),
A Watrigant (s) - (n° corde 7)

2

4238 5 Viva Polonia, f, gr, 2 ans, par Muhtathir GB et Green Media
(Green Tune USA), 58 k, Krzysztof Gozdzialski (JB Eyquem),
Mme JF Bernard - (n° corde 8)

3

3529 7 Doctor Chalnetta, f, bf, 2 ans, par Doctor Dino et Maharina
(Medaaly GB), 58 k, Benoit Chalmel (J Auge), C Ferland (s) -
(n° corde 1)

4

4238 4 Queen Care (IRE), f, al, 2 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
I Should Care (Loup Solitaire USA), 58 k (541/2 k), Ecurie
Pandora Racing (J Plateaux), C Delcher Sanchez - (n° corde 2)

5

4488 6 Guyenne, f, 2 ans, 58 k, Mme N Walton (M Forest), W Walton -
(n° corde 9)

6

3922 4 High Line Sight, f , 2 ans, 58 k, JC Rouget (s)
(RC Montenegro), P Sogorb - (n° corde 5)

7

3862 Val De La Gesse, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie Haras Dela
Gesse Course (A Subias), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

8

4510 Khaleesi Mix, f, 2 ans, 58 k, P Ventena Alves (C Cadel),
P Ventena Alves - (n° corde 4)

9

9 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 464 �

1,5 long, 3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Elina Bere.
1 843 � Araaja Ire, prime non attribuée.
1 382 � Viva Polonia.

921 � Doctor Chalnetta.
460 � Queen Care (ire).

Primes aux éleveurs :

1 891 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
320 � Rathregan Stud, prime non attribuée.
567 � G.m. Brochard, Mme Monique Brochard, Mlle Cecile Brochard.
378 � Benoit Chalmel.
283 � Ecurie Pandora Racing.

Temps total : 02’18’’59

4658 6199 PRIX DU CASTELET
(Handicap de catégorie)

2.100 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35,5.

4471 3 Arms Of Mine, m, b, 4 ans, par Falco USA et Metisse USA
(Kingmambo USA), 59 k (561/2 k), �, Boutin (s) (S Prugnaud),
P Sogorb - (n° corde 1)

1

4503 Arizona Run, m, b, 8 ans, par Hurricane Run IRE et Arizona
Sun (IRE) (Spinning World USA), 59 k, Jean-Pierre Vanden
Heede (V Seguy), C Scandella - (n° corde 10)

2

4240 3 Hubris, h, b, 6 ans, par Desert Style IRE et Codicille
(Mendocino USA), 54 k, Jean-Louis Foursans-Bourdette
(F Garnier), JL Foursans-Bourdette - (n° corde 2)

3

4277 Lord Emery GER, m, b, 8 ans, par Mamool IRE et Latley GER
[Sillery (USA)], 561/2 k, Mlle Sophie Bolleri (FX Bertras), Mlle
S Bolleri - (n° corde 11)

4

4493 American Deal, m, bb, 6 ans, par American Post GB et
Diluvienne (Kaldoun), 571/2 k, �, Julien Masanet (A Werle), Mme
J Soubagne - (n° corde 15)

5

4330 Portovino, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), C Andre (C Billardello), R
Martens (s) - (n° corde 9)

6

4402 Parc Montsouris, h, 4 ans, 551/2 k, Gold And Blue Ltd
(JB Vigie), JL Dubord - (n° corde 7)

7

4240 Strawberrybanana, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), M Comas Molist
(C Cadel), M Comas Molist - (n° corde 13)

8

1416 3 One Deal, h, 5 ans, 57 k (56 k), Mme N Garde Dubord
(D Ibouth), JL Dubord - (n° corde 3)

9

3932 Beauty Traou Land, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), �, R Gachies
(J Plateaux), G Heurtault - (n° corde 5)

10

4305 5 Zamiyr, f, 4 ans, 591/2 k, PAT Jeanneret (D Morisson),
F Seguin - (n° corde 8)

–

4403 2 Mick Santo, h, 8 ans, 581/2 k (56 k), Mme F Leon-Dufour
(D Morin), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

–

4511 5 High Street SWI, h, 4 ans, 591/2 k, W Spuhler (T Henderson),
D Henderson - (n° corde 4)

–

4499 Anachova, f, 5 ans, 56 k, �, Mlle M Lalisse (M Forest),
N Bellanger - (n° corde 12)

–

4502 Aile Agile, f, 4 ans, 581/2 k, C Robba (F Blondel), C Escuder -
(n° corde 14)

–

4239 3 Shirocco Junior (GB), h, 8 ans, 60 k, P Duboisse
(RC Montenegro), P Duboisse - (n° corde 16)

–

16 partants ; 53 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 954 �

Chev. élim. : Dibir, Daltadream, April Song, Philhentte Royale, Jean De

Medicis, Turtle Boy.

Chev. retir. : Zalayouni, Vim, Falkhair, Babylone (IRE).

4,5 long, tête, 1 long 1/4, courte tête, 1,5 long, 3/4 long, tête.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Arms Of Mine.
1 083 � Arizona Run.

812 � Hubris.
541 � Lord Emery Ger, prime non attribuée.
270 � American Deal.

Primes aux éleveurs :

2 316 � Janus Bloodstock Inc..
543 � Gestut Ammerland.
407 � France Turf International, Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset.
196 � Pegasus Europe Ag, prime non attribuée.
135 � Haras de Plasence.

Temps total : 02’18’’57
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Christophe BILLARDELLO en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage
abusif de sa cravache (2ème infraction - 14 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Roberto-Carlos MONTENEGRO sur la performance du hongre
SHIROCCO JUNIOR (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas d’action dans ce terrain
collant et ce, malgré ses sollicitations depuis la ligne droite d’en face.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4659 6196 PRIX ALBAN JAMME
(Mâles et Hongres)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

3868 5 Soleil D’Octobre, m, bb, 2 ans, par Great Journey JPN et
Marie Octobre (Daylami IRE), 58 k, Serge Francois
(C Billardello), R Martens (s) - (n° corde 10)

1

3641 Tertre, m, al, 2 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian
Bold IRE), 58 k, Ecurie du Soleil S.c. (PC Boudot), C Scandella -
(n° corde 8)

2

Erudito, m, b, 2 ans, par Sixties Icon GB et Hygrove Welshlady
IRE (Langfuhr CAN), 56 k (521/2 k), Bloke Europeo Mobiliario Sl
(J Plateaux), C Delcher Sanchez - (n° corde 5)

3

4438 4 Sayo (GB), h, gr, 2 ans, par Dalakhani IRE et Tiyi (Fairy King
USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), Y Durepaire (s) -
(n° corde 4)

4

3922 2 Doctor Rocket, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et
Madawaska USA (Leroidesanimaux BRZ), 58 k, Endre Rosjoe
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 6)

5

4401 3 Liquid Spirit, m, 2 ans, 58 k, �, F Guy (A Werle), Mme
J Soubagne - (n° corde 7)

6

4489 Baron, m, 2 ans, 58 k, E Alhtoushi (JB Eyquem), Mme
JF Bernard - (n° corde 1)

7
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4438 Ever Falco, m, 2 ans, 58 k, G Zamora (F Blondel), C Escuder -
(n° corde 9)

8

4166 4 Le Ciron, m, 2 ans, 58 k, �, P Charron (M Forest), W Walton -
(n° corde 2)

9

4504 Diamondchop, h, 2 ans, 58 k, A Chopard (R Gutierrez

Roldan), A Chopard - (n° corde 3)
10

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 700 �

Eng. sup. : Le Ciron

1/2 long 3/4, 5,5 long, 1/2 long, 1 long, 8,5 long, 2 long, 6,5 long, 3,5 long,
30 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Soleil D’Octobre.
1 843 � Tertre.
1 382 � Erudito.

921 � Sayo (gb).
460 � Doctor Rocket.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Xavier Leredde.
1 134 � Regis Girardin.

378 � David Huw Francis.
252 � Wertheimer & Frere.
189 � I.g.e.p..

Temps total : 02’12’’94
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Antoine WERLE (LIQUID SPIRIT), arrivé non-placé,
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours,
pour avoir eu un comportement fautif en se rabattant vers la corde à la sortie
du premier tournant et avoir mis en difficulté un de ses concurrents.

4660 6197 PRIX DE L’AEROPOSTALE 2.100 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k.

4244 Dance With Stars, m, gr, 3 ans, par Vision D’Etat et Kaldance
(Kaldoun), 58 k, Ecurie Luck (PC Boudot), E Libaud (s) -
(n° corde 6)

1

2076 3 Acqua D’Azzurra, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et
Cobblestone Road USA (Grindstone USA), 561/2 k, Mme Jade
Prescillia Angelini (A Hamelin), A Watrigant (s) - (n° corde 7)

2

Sandovan GER, m, b, 3 ans, par Areion GER et Seana GER
(Black Sam Bellamy IRE), 58 k, �, H. Bucher Gerber/mme
Gerber (N Guilbert), Mme C Bucher - (n° corde 1)

3

Golden Reign IRE, f, al, 3 ans, par Champs Elysees GB et
Fleche D’Or GB (Dubai Destination USA), 561/2 k, Simone Brogi
(JB Eyquem), S Brogi - (n° corde 4)

4

3582 4 Moon De La Gesse, f, al, 3 ans, par Turtle Bowl (IRE) et La
Teignouse (Green Tune USA), 561/2 k (53 k), Ecurie Haras Dela
Gesse Course (D Morin), CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

5

4469 4 Garique, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), JM Zapp (D Ibouth),
JL Dubord - (n° corde 2)

6

1561 Diam’s De La Gesse, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ecurie Haras
Dela Gesse Course (A Subias), CH Gourdain (s) - (n° corde 8)

7

Oshwe, f, 3 ans, 561/2 k, JF Cuenca (R Gutierrez Roldan),
JF Cuenca - (n° corde 3)

8

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 898 �

Eng. sup. : Moon De La Gesse

4,5 long, 12 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 8,5 long, tête, loin.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Dance With Stars.
1 612 � Acqua D’Azzurra.
1 209 � Sandovan Ger, prime non attribuée.

806 � Golden Reign Ire, prime non attribuée.
403 � Moon de la Gesse.

Primes aux éleveurs :

2 316 � Ecurie Luck.
617 � Scea Haras du Ma.
294 � Stall Busco, prime non attribuée.
196 � Fleche D’Or Partnership, prime non attribuée.
154 � Ecurie Biraben, Vincent Corp, Mme Jean Biraben.

Temps total : 02’18’’79

4661 6200 GRAND NATIONAL DES ANGLO-ARABES A 37.5%
(Anglo-arabes)
(A.)

2.400 m

48 000 � (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400) - dotation France Galop.
CLASSE I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, inscrits au
stud-book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 %
de sang arabe. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 et 5 ans, 59 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, limitées à 2 k. :
1 k. par 50.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang
arabe recevront 3 k.
L’Association Anglo Course offrira une prime de 1200 euros au propriétaire

du cheval classé 6ème et de 600 euros au propriétaire du cheval classé 7ème,

sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et l’entraineur soient inscrits au

Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4313 3 Cristal De Tanues, m, b, 4 ans, (AA), par Gnome et Amie Blue
De Tanues (Blue Boy), 60 k, Daniel Lutz (A Gavilan), D Lutz -
(n° corde 2)

1

4313 1 Tidjali D’Or, m, b, 5 ans, (AA), par Djarni Des Forges et
Recouvrance (Lead On Time USA), 58 k, Hubert Harivel
(C Cadel), F Lagarde - (n° corde 3)

2

4374 1 Banjer, h, al, 5 ans, (AA), par El Triunfo et Banjer Girl (Blue Boy),
60 k, Jean-Luc Gaillard (RC Montenegro), JL Gaillard - (n° corde
4)

3

3537 3 Brillante De Tanues, f, b, 5 ans, (AA), par Chef De Clan et
Etincelle De Tanus (Mangarose), 591/2 k, Ecurie Couderc
(FX Bertras), T de Lauriere - (n° corde 5)

4

4313 2 Best Seller, h, b, 5 ans, (AA), par Carghese Des Landes et
Ivanika (Faucon Noir), 61 k, �, Thomas Fourcy (J Auge),
T Fourcy - (n° corde 8)

5

3927 Saphir De Cajus, h, 4 ans, (AA), 59 k, �, Mlle STEP Genet
(JB Eyquem), Mlle STEP Genet - (n° corde 9)

6

4313 Bekaa, f, 5 ans, (AA), 551/2 k, �, Mlle V Dasque (F Blondel), Mlle
V Dasque - (n° corde 1)

7

4374 4 Romane De Cajus, f, 5 ans, (AA), 541/2 k, �, Mlle STEP Genet
(E Revolte), Mlle STEP Genet - (n° corde 6)

8

4313 4 Casa D’Escar, h, 4 ans, (AA), 56 k, �, J Piednoel
(D Morisson), J Piednoel - (n° corde 7)

9

9 partants ; 12 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 209 �

Certf. vétérinaire : Sklibur De Larachi Aa.

2,5 long, tête, 3 long, 2,5 long, tête, 13 long, 6,5 long, 2,5 long.
24 000 � - 9 600 � - 7 200 � - 4 800 � - 2 400 �

Primes aux éleveurs :

5 040 � Jean-Charles Maisonneuve.
2 016 � Hubert Harivel.
1 512 � Jean-Luc Gaillard.
1 008 � Jean-Charles Maisonneuve.

504 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.

Temps total : 02’42’’93
La pouliche SKLIBUR DE LARACHI a été déclarée non-partante pour raisons
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Jean-Bernard EYQUEM (2ème infraction - 9 coups) et Alexandre GAVILAN
(1ère infraction - 11 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par une
amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de leur cravache.

4662 6198 PRIX AERO-CONSTELLATION
(E.)

3.000 m

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais
gagné une course B, ni, depuis le 17 aout de cette année inclus, gagné une
course E. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places, depuis le 17 février de cette année inclus : 1 k. par 4.000
reçus.

4537 3 Rouge A Sang, h, b, 3 ans, par Dragon Dancer GB et Contre
Attaque (Kaldounevees), 59 k (561/2 k), Clement (s) (G Siaffa),
A Clement (s) - (n° corde 7)

1

4372 4 Pennble, h, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Under
Estimated (Singspiel IRE), 58 k, �, Jean de Cheffontaines
(PC Boudot), A Watrigant (s) - (n° corde 3)

2

3933 1 April Eighteen IRE, f, b, 3 ans, par Azamour IRE et Spa GB
(Sadler’s Wells USA), 551/2 k (53 k), Giorgio Guglielmi Di Vulci
(J Smith), S Brogi - (n° corde 6)

3

3746 1 L’Etoile Noire, f, bb, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Black
Dalhia (Sanglamore USA), 551/2 k, Mlle Francoise Perree
(I Mendizabal), M Delzangles - (n° corde 1)

4

4169 5 Pandemonium, h, al, 3 ans, par Duke Of Marmalade IRE et
Hapsburg (Anabaa USA), 56 k, Ecurie Luck (F Blondel),
E Libaud (s) - (n° corde 2)

5

4352 Vemix, h, 3 ans, 61 k, Mme N Walton (J Auge), W Walton -
(n° corde 4)

6

4559 Fica Comigo (GB), h, 3 ans, 56 k, P Moussion (A Gavilan),
Y Gourraud (s) - (n° corde 5)

7

4599 Xsix, h, 3 ans, 57 k, P Vidotto (E Revolte), P Vidotto -
(n° corde 8)

8

4491 Skim My Love, f, 3 ans, 561/2 k, �, Mme N Walton (M Forest),
W Walton - (n° corde 9)

9

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 700 �

Eng. sup. : April Eighteen IRE

1 long 1/4, 1 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 18 long, 15 long, loin, loin.
12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Rouge A Sang.
2 764 � Pennble.
2 073 � April Eighteen Ire, prime non attribuée.
1 382 � L’Etoile Noire.

691 � Pandemonium.
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Primes aux éleveurs :

2 647 � Christophe Pourteau.
1 058 � Jean de Cheffontaines.

504 � Suc. Giacinto Guglielmi, prime non attribuée.
794 � Mlle Francoise Perree.
264 � Ecurie Luck.

Temps total : 03’27’’44
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jefferson SMITH en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 9 coups).

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 323 Vendredi 18 novembre 2016
�� �������� ����LYON LA SOIECommissaires de courses : Christian MAILLARD -

Cécile BENOIST D’AZY - Stanislas de VILLETTE -
Jean-Luc ROBERT

4663 6467 PRIX MESTRE LYON (PRIX SAREPTA)
(D.)

2.150 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
18 novembre 2015 inclus, gagné une course B ni, depuis le 18 mai 2016
inclus, gagné trois courses (à réclamer excepté) ni, lors de l’une de leurs trois
dernières courses, gagné une course D. Poids : 57 k. Les chevaux ayant,
depuis le 18 mai 2016 inclus, gagné une course D ou été classés 2ème d’une
Listed Race porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer
excepté) recevront 2 k. ; ceux n’ayant jamais couru, 3 k.

4250 1 Echauffour, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Langrune (IRE)
(Fasliyev USA), 57 k (541/2 k), Gerard Augustin-Normand
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 2)

1

2728 3 Montaigne, m, al, 3 ans, par Astronomer Royal USA et
Materialiste (IRE) (Zafonic USA), 57 k, Mme Yolande Seydoux
de Clausonne (J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 4)

2

4562 Delice Du Houley, m, al, 3 ans, par Fuisse et Facilita IRE
(Fasliyev USA), 57 k, Mme Catherine Pelier (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 5)

3

4175 4 Vasygro, m, gr, 3 ans, par Dalghar et Golconde Mine (IRE)
(Alamo Bay USA), 57 k, Luis A. Urbano Grajales (M Forest),
LA Urbano Grajales - (n° corde 3)

4

4506 Cat Ge, h, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Untilside (Until
Sundown USA), 55 k, Damien Duglas (T Piccone),
M Pimbonnet - (n° corde 1)

5

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 901 �

Eng. sup. : Cat Ge

10 long, 1 long, 2 long, loin.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Echauffour.
3 110 � Montaigne.
2 332 � Delice du Houley.
1 555 � Vasygro.

777 � Cat Ge.

Primes aux éleveurs :

4 467 � Franklin Finance S.a..
1 191 � Mme Yolande Seydoux de Clausonne, Mme Laetitia Louis.

893 � Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
595 � Philippe Mattelin, Antoine Lebailly, Mlle Charlotte Mattelin.
297 � Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

Temps total : 02’14’’04

4664 6473 PRIX MESTRE GRENOBLE (PRIX DES BERGES
DU RHONE)
(A réclamer)

2.150 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, mis à
réclamer pour 14.000, 17.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 17.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er mai de cette année inclus, reçu une allocation
de 8.000 ou gagné une course E porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
8.000 ou gagné plusieurs courses E, 4 k.

4433 Aimless Lady, f, bf, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Poet’s Studio
USA (Bertrando USA), 581/2 k, (14.000), �, Le Haras de la
Gousserie (F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

1

4173 4 Polkarena, f, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Arena
[Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, (20.000), Thierry Asset-
Letort (A Larue), JP Gauvin - (n° corde 1)

2

4575 2 Orphic, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Villemanzie (Villez USA),
571/2 k , (17.000) , Ecur ie Foret Jaune (R Thomas),
JUL Phelippon - (n° corde 5)

3

1158 Nabunga, h, b, 4 ans, par Aussie Rules USA et Grantsville GER
(Trempolino USA), 571/2 k, (17.000), �, Stefano Bacci
(ALEX Roussel), G Bietolini - (n° corde 2)

4

4379 2 Nimble Alpha, h, bf, 5 ans, par Authorized IRE et Nouvelle
Amie GER (Noverre USA), 60 k, (14.000), �, Mme Marie-Carmen
Boutin (T Piccone), M Boutin (s) - (n° corde 3)

5

4503 Galeotto, h, 4 ans, 56 k, (14.000), Ecurie Foret Jaune
(P Bazire), JUL Phelippon - (n° corde 4)

6

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 724 �

Eng. sup. : Orphic

1 long, 2 long, courte tête, 1,5 long, 1,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

1 520 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
608 � Jean Arnaud.
456 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.
304 � Rosemont Stud Pty Ltd.
152 � Longchamp Investissement, S.c.e.a. des Prairies.

Aimless Lady, réclamée 16.502,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’19’’42

4665 6468 PRIX MESTRE REVENTIN VAUGRIS (PRIX DE
L’ESSOR)
(Handicap)
(F.)

1.800 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera + 25.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des partants
probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +25.

4112 Marshall Lessing, h, ab, 3 ans, par Doctor Dino et Lady
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 611/2 k, �, Prime Equestrian
S.a.r.l. (E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 5)

1

4497 1 King Dream, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Queen
Dream (Spadoun), 541/2 k, Patrick-Roger Nicolas (G Congiu),
E Caroux - (n° corde 8)

2

4002 2 Takaran (IRE), h, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Tulipe Rose
(Shamardal USA), 531/2 k (54 k), Ecurie M. Tschopp (T Dachis),
M Cesandri (s) - (n° corde 3)

3

4506 1 Fortunera, f, bb, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Arena
[Marchand De Sable (USA)], 541/2 k, Christophe Martinon
(RC Montenegro), C Martinon - (n° corde 10)

4

4556 Miracle Des Aigles, h, b, 3 ans, par Siyouni et Folie Des
Aigles (Ocean Of Wisdom USA), 58 k, Mme Corine Barande
Barbe (R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 9)

5

4002 1 Galateo D’Arcadia ITY, m, 3 ans, 60 k, R Bugatti (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

6

4539 3 Paques Island, f, 3 ans, 56 k, JF Vignion (F Blondel),
JUL Phelippon - (n° corde 6)

7

3911 1 Princess Emma, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Earl de la Belle
Aumone (T Piccone), S Jesus - (n° corde 1)

8

4358 La Valkyrie (GB), f, 3 ans, 58 k (57 k), Mme M Henkel
(E Etienne), P Van de Poele (s) - (n° corde 2)

9

4506 Julo De Laiz, m, 3 ans, 56 k, �, P Desplaces (M Forest),
C Martinon - (n° corde 4)

10

10 partants ; 33 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 783 �

encolure, 1,5 long, encolure, encolure, 1/2 long, 1,5 long, 1,5 long, 3 long,
1,5 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Marshall Lessing.
2 073 � King Dream.
1 555 � Takaran (ire).
1 036 � Fortunera.

518 � Miracle des Aigles.

Primes aux éleveurs :

2 978 � Javier Martinez Salmean.
794 � Ecurie Biraben.
595 � Ecurie des Monceaux.
595 � Jean Arnaud.
198 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.

Temps total : 01’52’’12
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 10 coups).

4666 6472 PRIX MESTRE ANDREZIEUX BOUTHEON (PRIX
DE LA PELOUSE)
(Handicap)
(E.)

3.200 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +28.
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4259 1 Le Rock (IRE), h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Reine
Violette (Fly To The Stars GB), 611/2 k, Roberto Bugatti (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 9)

1

3246 5 Mejaen, h, b, 4 ans, par Shirocco GER et Huaca USA (Thunder
Gulch USA), 60 k, Lugdunum Racing (F Blondel), P Decouz -
(n° corde 1)

2

4259 2 Rock Of Herin, h, al, 4 ans, par Kamsin GER et Brass Damask
USA (Lemon Drop Kid USA), 57 k, �, Marc Leonetti (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 8)

3

4444 5 Favros, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Country Davis USA
(Stravinsky USA), 561/2 k, Christophe Tournadre (R Thomas),
M Cesandri (s) - (n° corde 10)

4

4499 Chupa Eria, f, bc, 4 ans, par Sinndar IRE et Chupa (Kendor),
51 k (50 k), Jean-Francois Anthore (Y Bonnefoy), M Pimbonnet -
(n° corde 3)

5

4564 Alessio, h, 4 ans, 51 k (50 k), B Goudot (Mlle P Boehm), B
Goudot (s) - (n° corde 5)

6

4141 Summer Quality (IRE), f, 5 ans, 611/2 k (601/2 k), �, K Terryn
(E Etienne), P Van de Poele (s) - (n° corde 2)

7

4445 Arthur The King IRE, h, 6 ans, 51 k, Mlle M Sillard (G

Congiu), P Nador - (n° corde 4)
8

4336 Blushing Pegasus, h, 8 ans, 56 k, F Fiquet (ALEX Roussel),
F Fiquet - (n° corde 7)

9

4235 2 New Way, h, 4 ans, 60 k, P Pifferini (J Auge), Y Gourraud (s) -
(n° corde 6)

10

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 932 �

encolure, 1/2 long, 3,5 long, encolure, 1/2 long, 1 long, courte encolure, 18
long, loin.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Le Rock (ire).
2 304 � Mejaen.
1 728 � Rock Of Herin.
1 152 � Favros.

576 � Chupa Eria.

Primes aux éleveurs :

2 206 � Haras du Mont Dit Mont.
882 � Finsbury Bloodstock Limited.
661 � Erick Bec de la Motte, Hermes Vigna.
441 � Emile Krief.
220 � Daniel Chassagneux, Jean-Paul Boin.

Temps total : 03’28’’36
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Yoann BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 9 coups).

4667 6474 PRIX MESTRE MEYTHET (PRIX DE BOHLEN)
(A réclamer)

1.800 m

(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er mai de
cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 ou gagné une course F
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs courses F,
4 k.

4501 Sindymarch, h, b, 5 ans, par Early March GB et Arborea IRE
(Fantastic Light USA), 591/2 k (58 k), (10.000), Patrick-Roger
Nicolas (T Speicher), E Caroux - (n° corde 9)

1

4144 4 Maralinka, f, b, 6 ans, par American Post GB et Maravilha
(Kendor), 561/2 k, (8.000), Jean-Pierre Bonardel (G Congiu),
JP Gauvin - (n° corde 5)

2

2655 Si See Sea IRE, h, b, 8 ans, par Cape Cross IRE et Perugina
(Highest Honor), 56 k (541/2 k), (8.000), Carol Schmitzer
(E Etienne), C Schmitzer - (n° corde 2)

3

4385 Iluminati GER, h, al, 6 ans, par Paolini GER et Incenza GER
(Local Suitor USA), 61 k, (12.000), Stall Allegra (V Seguy),
M Weber - (n° corde 6)

4

4547 2 Gritty One, f, b, 5 ans, par Spirit One et Kitty D’Argos
(Ecossais), 571/2 k, (12.000), Stephan Hoffmeister (F Blondel),
F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

5

4248 Gazon Maudit (IRE), h, 5 ans, 56 k, (8.000), T Lallie
(T Piccone), T Lallie - (n° corde 1)

6

4499 Zemiro, h, 8 ans, 56 k, (8.000), Mme R Flandrin (B Flandrin),
C Ligerot - (n° corde 8)

7

3898 4 Setfiretotherain, h, 6 ans, 59 k, (12.000), Y Majcen
(M Forest), Y Majcen - (n° corde 12)

8

4575 High Star, h, 9 ans, 591/2 k (57 k), (10.000), J Markarian (Mlle

I Magnin), Mme AL Guildoux - (n° corde 10)
9

4063 The Racer, m, 5 ans, 56 k, (8.000), Mme MC Lacaille
(E Lacaille), C Scandella - (n° corde 13)

10

4471 1 Mysterious Star, h, 4 ans, 58 k, (8.000), RS Hoskins
(G Millet), J Reynier - (n° corde 11)

–

4503 Man De Java, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (8.000), Mme D Leguillon
(Y Bonnefoy), D Chenu - (n° corde 4)

–

12 partants ; 37 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 101 �

Sans motif : Poster.

1,5 long, 1 long, encolure, courte encolure, 1/2 long, 3/4 long, encolure, 1
long, 1,5 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Sindymarch.
1 006 � Maralinka.

754 � Si See Sea Ire, prime non attribuée.
503 � Iluminati Ger, prime non attribuée.
251 � Gritty One.

Primes aux éleveurs :

1 262 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
504 � Earl Haras du Camp Benard.
273 � Citadel Stud Establishment, prime non attribuée.
182 � Gestut Hof Warendorf, prime non attribuée.
126 � Franck Benavides.

Maralinka, réclamée 9.600,00 � par son propriétaire.

Sindymarch, réclamé 11.100,00 � par son propriétaire.
Iluminati GER, réclamé 12.056,00 � par son propriétaire.

Gritty One, réclamée 12.202,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’52’’05

4668 6469 PRIX MESTRE MONISTROL SUR LOIRE (PRIX
SIGNORA)
(A réclamer)

1.800 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 13.000 ou 15.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
13.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 15.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 ou
gagné une course F porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou
plusieurs courses F, 4 k.

4339 1 Bounty Boy IRE, h, b, 3 ans, par Bushranger IRE et Fact GB
(American Post GB), 56 k, (11.000), �, Rex Gorell (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 7)

1

4508 Anse Marcel, f, bb, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Curves In
Control USA (Arch USA), 541/2 k (55 k), (11.000), �, Bertrand
Milliere (R Auray), JP Gauvin - (n° corde 1)

2

2443 Linnova, f, b, 3 ans, par Linngari IRE et Nova Scotia GER
(Sholokhov IRE), 541/2 k, (11.000), Plersch Breeding Sarl
(V Seguy), MAR Hofer - (n° corde 6)

3

4116 Cevedale, f, al, 3 ans, par Vespone IRE et Continental Kid (IRE)
(Exit To Nowhere USA), 541/2 k (52 k), (11.000), Adolf Renk
(A Moreau), Mlle B Renk - (n° corde 8)

4

3796 5 Perception ITY, f, b, 3 ans, par Desert Prince IRE et I Have A
Dream ITY (Lomond USA), 541/2 k, (11.000), Dioscuri S.r.l.
(P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 11)

5

4339 3 Pakisou, m, 3 ans, 571/2 k, (13.000), �, T Marechal (F Blondel),
K Borgel (s) - (n° corde 2)

6

4451 Kinglight, h, 3 ans, 56 k, (11.000), C Bodin (M Forest),
N Caullery - (n° corde 4)

7

4355 4 Totally White, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), (13.000), R Labit
(T Speicher), R Labit - (n° corde 12)

8

3256 4 Supersonic Dreamer (IRE), m, 3 ans, 58 k, (11.000), JOEL
Phelippon (R Thomas), JUL Phelippon - (n° corde 10)

9

2769 Shakespearili, h, 3 ans, 56 k, (11.000), �, Mlle M Lalisse
(B Flandrin), N Bellanger - (n° corde 5)

10

4354 4 Salsa D’Hermeraie, f, 3 ans, 571/2 k, (15.000), Mlle N Erhold
(RC Montenegro), J Parize - (n° corde 3)

–

4451 Inter Mool, m, 3 ans, 56 k, (11.000), Stall Gattopardo (J Auge),
S Smrczek - (n° corde 9)

–

12 partants ; 39 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 065 �

Sans motif : Just For Love.

Certf. vétérinaire : Beau Temps.

2 long, 2 long, 1,5 long, 1/2 long, 1,5 long, encolure, 2 long, 1,5 long, 1 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Bounty Boy Ire, prime non attribuée.
1 612 � Anse Marcel.
1 209 � Linnova.

806 � Cevedale.
403 � Perception Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

980 � Erhan Kum, prime non attribuée.
617 � Mathieu Talleux.
463 � Plersch Breeding Sarl.
308 � Adolf Renk.
98 � Stefano Soavi, prime non attribuée.

Anse Marcel, réclamée 13.333,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’53’’08
Le poulain BEAU TEMPS a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires
et le hongre JUST FOR LOVE pour autre motif.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Adrien MOREAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 9 coups).
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4669 6470 PRIX DU PARC DE GERLAND
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.150 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er septembre de cette année inclus, reçu une allocation de
10.000.
La référence applicable dans ce handicap sera + 28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +28.

4501 Looking (GB), h, al, 7 ans, par Gold Away (IRE) et Gold Round
(IRE) (Caerleon USA), 551/2 k, Ecurie Camacho Courses
(F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 11)

1

4554 Heron Lake (IRE), h, b, 5 ans, par Danehill Dancer IRE et
Herboriste (GB) (Hernando), 531/2 k, �, Mlle Lynda-Line Rohn-
Pelvin (G Congiu), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 7)

2

4500 4 Family Album USA, m, bb, 6 ans, par Flower Alley USA et
Blush Damask USA (Green Dancer USA), 581/2 k, Mme Linda
Cotti Brisebois (S Maillot), N Milliere - (n° corde 13)

3

4500 Swiss Man (IRE), m, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Irish Flower
IRE (Zieten USA), 62 k (591/2 k), Jean-Louis Magnin (Mlle

I Magnin), JP Gauvin - (n° corde 2)

4

4327 2 Mongolia, f, b, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Monava (El Prado
IRE), 60 k, Maurice Bouland (T Henderson), M Bouland -
(n° corde 4)

5

4596 One Best Victory, f, 5 ans, 571/2 k, Ecurie Luck (R Marchelli),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 3)

6

4500 Into The Rock GB, f, 4 ans, 60 k, R Meder (F Foresi),
M Krebs - (n° corde 10)

7

4500 Merapi, m, 5 ans, 59 k, M Macari (G Mandel), N Bellanger -
(n° corde 9)

8

4501 3 Square Set, h, 4 ans, 58 k, B Bossert (C Stefan), B Bossert -
(n° corde 6)

9

4500 Malandrino, m, 4 ans, 591/2 k, JM Collin (T Piccone),
B Goudot (s) - (n° corde 8)

10

4357 Bluegrass, h, 4 ans, 511/2 k (52 k), Mme A. Moser/gerhard
Moser (M Seidl), W Gulcher - (n° corde 1)

–

4547 5 Line Et Bleu, f, 8 ans, 52 k, JP Vanden Heede (V Seguy),
C Scandella - (n° corde 12)

–

4501 4 Greymlins, h, 8 ans, 55 k, P Desplaces (RC Montenegro),
C Martinon - (n° corde 5)

–

4499 4 Jour Jo, m, 4 ans, 521/2 k (53 k), C Castillon (R Thomas),
M Cesandri (s) - (n° corde 16)

–

4275 4 Dauphine De France, f, 4 ans, 51 k, R Frances (V Gambart),
J Parize - (n° corde 15)

–

4173 5 Polo Dream, m, 4 ans, 58 k, G Butlin (J Auge), LA Urbano
Grajales - (n° corde 14)

–

16 partants ; 55 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 405 �

Chev. retir. : Vim, Falkhair, Ale Alessio USA.

nez, 4 long, encolure, encolure, 1/2 long, encolure, courte tête, courte tête,
3/4 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Looking (gb).
1 470 � Heron Lake (ire).
1 102 � Family Album Usa, prime non attribuée.

735 � Swiss Man (ire).
367 � Mongolia.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Wertheimer & Frere.
737 � Elevage Haras de Bourgeauville.
399 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
368 � Adolf Schneider.
184 � Aylesfield Farms Stud.

Temps total : 02’16’’62
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Julien AUGE
en ses explications sur le comportement du poulain POLO DREAM arrivé non
placé. L’intéressé a indiqué que n’ayant plus les ressources suffisantes à
l’entrée de la ligne d’arrivée, il avait jugé préférable de cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4670 6471 PRIX DE LA CONFLUENCE
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.150 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er septembre de cette année inclus, reçu une allocation de
10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +38.

4357 Vision De Paradis, h, bf, 4 ans, par Vision D’Etat et Bird Of
Paradise (Highest Honor), 591/2 k, Ecurie Luck (C Stefan), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 7)

1

4502 2 Kalibur (GER), h, al, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Kigoma IRE (Daylami IRE), 60 k, �, Bernard Durrheimer (R

Marchelli), Mlle Y Vollmer - (n° corde 15)

2

4502 3 Be Earnest, h, b, 6 ans, par Literato et Miss Prism USA
(Theatrical IRE), 59 k, Olivier Duporte (Mlle A Duporte),
O Duporte - (n° corde 2)

3

4502 Buena Fortuna, h, b, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Zuppa
Inglese (Le Balafre), 561/2 k, �, Mme Christine Mullet (G Congiu),
P Nador - (n° corde 8)

4

4330 Lady Of Light, f, gr, 6 ans, par Apsis GB et Lady Marlene
(Round Sovereign), 571/2 k, �, Johan Mantel (G Millet),
R Martens (s) - (n° corde 1)

5

4357 2 Flora GER, f, 5 ans, 55 k, �, H Lamm (V Seguy), M Weber -
(n° corde 5)

6

3763 Golden Club, h, 7 ans, 581/2 k, �, Mlle P Tallois (A Coutier),
Mlle P Tallois - (n° corde 16)

7

4273 Destination, h , 5 ans, 561/2 k, K Huybers (P Bazire),
FX Chevigny (s) - (n° corde 3)

8

4338 Navigatrice (GB), f, 4 ans, 57 k, �, F Fiquet (ALEX Roussel),
JM Baudrelle - (n° corde 13)

9

3635 5 Stracciatella (IRE), f, 6 ans, 571/2 k, P Nador (R Thomas),
P Nador - (n° corde 10)

10

4502 Per, h, 5 ans, 55 k (54 k), B Goudot (Mlle P Boehm),
B Goudot (s) - (n° corde 14)

–

4305 Magic Miles (IRE), f, 4 ans, 591/2 k, N Souchon (M Forest),
N Souchon - (n° corde 11)

–

3543 Celtic Honor, h, 10 ans, 55 k, C Andre (F Blondel), C Andre -
(n° corde 4)

–

3763 4 Airley, f, 5 ans, 581/2 k, �, R Labit (T Speicher), R Labit -
(n° corde 9)

–

3894 Legazpi (IRE), h, 5 ans, 571/2 k, �, D Dumoulin (T Piccone),
M Boutin (s) - (n° corde 6)

–

4499 Smart Chance (IRE), f, 7 ans, 571/2 k, �, P Scotton
(T Dachis), B Goudot (s) - (n° corde 12)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 489 �

1/2 long, 1,5 long, encolure, courte encolure, tête, courte encolure, courte
tête, 1 long, 3/4 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Vision de Paradis.
1 958 � Kalibur (ger).

986 � Be Earnest.
979 � Buena Fortuna.
328 � Lady Of Light.

Primes aux éleveurs :

2 813 � Ecurie Luck.
750 � Mme Evelyn Gunther.
495 � Suc. Hugh Hogg.
375 � Francis Teboul.
164 � Gilles Deroubaix, Mme Severine Giraudi.

Temps total : 02’16’’72
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu
dans la ligne d’arrivée à environ 250 mètres du poteau d’arrivée ayant obligé
le jockey Valentin SEGUY, arrivé 6ème, à cesser de solliciter un instant la
jument FLORA (GER).
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Valentin SEGUY (FLORA - GER), arrivé 6ème, se plaignant d’avoir été gêné
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, par le hongre BE EARNEST (Aude
DUPORTE), arrivé 3ème. Après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Aude DUPORTE, Valentin SEGUY et Gabriele CONGIU (arrivé
4ème), les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant
que le jockey Valentin SEGUY ne disposait pas du passage suffisant au
moment de l’incident.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard des jockeys,
considérant que l’incident résultait d’un mouvement général du peloton à cet
instant du parcours.

SAINT-CLOUD
0004 323 Vendredi 18 novembre 2016

Terrain très lourd

SAINT-CLOUDCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE - Roger WINKEL
- Jean-Guillaume de LAGENESTE - Bernard GOURDAIN

4671 1165 PRIX INDUS
(Mâles et Hongres)

2.000 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4367 3 Go Fast IRE, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Juno Blackie
JPN (Sunday Silence USA), 58 k, Claude Bodin (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 11)

1
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4269 3 Saglawy, m, b, 2 ans, par Youmzain IRE et Spasha GB
(Shamardal USA), 58 k, Jaber Abdullah (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 7)

2

Shakeel, m, b, 2 ans, par Dalakhani IRE et Shamiyra (Medicean
GB), 56 k, S.a. Aga Khan (C Soumillon), A de Royer Dupre -
(n° corde 8)

3

4557 Cesare Di Roma, m, b, 2 ans, par No Risk At All et Cardounika
[Nikos (GB)], 58 k, Gallorini (s) (I Mendizabal), JP Gallorini (s) -
(n° corde 10)

4

4221 Augustini, h, gr, 2 ans, par Slickly et Augusta Lucilla USA (Mr.
Greeley USA), 58 k, Aleyrion Bloodstock Ltd (T Bachelot), Y de
Nicolay - (n° corde 2)

5

4057 3 Hilarant, m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 6)

6

4367 Top Boy, h, 2 ans, 58 k, A Fehr (V Cheminaud), A Lyon (s) -
(n° corde 4)

7

Babyccino, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme I Nordqvist
(PC Boudot), E&G Leenders (s) - (n° corde 9)

8

4057 King Jade, m, 2 ans, 58 k, G Pariente (A Badel),
S Kobayashi (s) - (n° corde 3)

9

4241 Heroes, m, 2 ans, 58 k, R Chotard (A Hamelin), R Chotard -
(n° corde 5)

10

4367 Salon Knight IRE, h, 2 ans, 58 k, Y Ichikawa (F Veron),
S Kobayashi (s) - (n° corde 1)

–

11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 298 �

courte encolure, 2,5 long, 8 long, 6 long, 2 long, tête, 4 long, 4 long, 7 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Go Fast Ire, prime non attribuée.
3 110 � Saglawy.
2 332 � Shakeel.
1 555 � Cesare Di Roma.

777 � Augustini.

Primes aux éleveurs :

1 350 � Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
1 276 � Rabbah Bloodstock Limited.

638 � S.a. Aga Khan.
638 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
319 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 02’24’’88
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Grégory BENOIST en
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif
de la cravache (11 coups/ 2ème infraction).

4672 1166 PRIX GAZALA
(Femelles)

2.000 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4347 Muthla, f, b, 2 ans, par Muhtathir GB et Latinia (Barathea IRE),
58 k, Earl Touchstone (T Bachelot), JM Beguigne - (n° corde 2)

1

4326 5 Qatar Divine, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Accordia
USA (Smart Strike CAN), 58 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al
Thani (L Delozier), HA Pantall - (n° corde 3)

2

4558 Queen’s Of Marshal, f, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Queen’s Garden USA (Kingmambo USA), 58 k, Collet (s)
(S Maillot), ROB Collet (s) - (n° corde 4)

3

4099 El Camila, f, b, 2 ans, par Coastal Path GB et Alize Des Parcs
(Denham Red), 58 k, Manuel Arias (S Pasquier), Y Gourraud (s) -
(n° corde 1)

4

4147 Kallipso, f, b, 2 ans, par Zanzibari USA et Kriska [Kaldou Star
(GB)], 58 k (551/2 k), Junk (s) (K Barbaud), A Junk (s) -
(n° corde 7)

5

4189 Black Luna, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Willy Sebag (F Panicucci),
AS&D Allard (s) - (n° corde 11)

6

4027 Liar Liar, f, 2 ans, 58 k, �, R Dupuy-Naulot (J Claudic),
Y Gourraud (s) - (n° corde 9)

7

4189 National Velvet, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), G Schoningh (Mlle

L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 10)
8

4047 2 Snejinska, f, 2 ans, 58 k, A Jathiere (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 5)

9

April Angel, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme P Demercastel (Mlle

C Pacaut), P Demercastel - (n° corde 8)
10

Trapped, f, 2 ans, 56 k, M Ohana (F Veron), F Belmont -
(n° corde 6)

–

11 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 223 �

2,5 long, 4 long, 2,5 long, 1 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, 1/2 long 3/4,
2,5 long, 8 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Muthla.
3 110 � Qatar Divine.
2 332 � Queen’S Of Marshal.
1 555 � El Camila.

777 � Kallipso.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Earl Touchstone.
1 276 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
1 435 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

638 � Manuel Arias.
319 � Junk (s).

Temps total : 02’26’’03

4673 1167 PRIX LA SEGA 2.000 m

44 000 � (20 680, 8 360, 6 160, 3 960, 2 420, 1 540, 880)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 18 mai 2016 inclus, gagné deux
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 18 mai 2016 inclus, portera 2 k. ; depuis le 18 aout 2016 inclus,
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k.1/2.

4241 1 Soleil Marin (IRE), m, b, 2 ans, par Kendargent et
Sousmarine (IRE) [Montjeu (IRE)], 561/2 k, Mme Andre Fabre (PC

Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 4)

1

4414 1 Gaillefontaine, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Synergy
(Victory Note USA), 55 k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

2

4348 1 Efichope, f, b, 2 ans, par Deportivo GB et Acroleine (Indian
Rocket GB), 55 k, Marc-Elie Uzan (C Lecoeuvre), R Le Gal -
(n° corde 7)

3

4269 1 Baie D’Amour, f, gr, 2 ans, par Never On Sunday et Baie Des
Fleurs (Chelsea Manor GB), 55 k, Mario Borgatti (M Guyon),
Mme P Brandt - (n° corde 1)

4

4348 3 Florida Dream, f, bb, 2 ans, par Muhtathir GB et Red America
(Red Ransom USA), 55 k, Patr ick Tual (S Pasquier),
M Boutin (s) - (n° corde 5)

5

4466 3 Hello Traou Land, f, b, 2 ans, par Hello Sunday et Risk Of
Traou Land (Take Risks), 55 k, Marc-Elie Uzan (S Ruis), R Le
Gal - (n° corde 9)

6

4443 2 Disco Flash, h, bf, 2 ans, par Martillo GER et Flash Mcqueen
SPA (Dyhim Diamond IRE), 561/2 k, Patrick Widloecher
(T Bachelot), M Boutin (s) - (n° corde 3)

7

4519 Khight Rock Bey, h, 2 ans, 55 k, Mme J Deshayes (J Moisan),
PH Loth - (n° corde 8)

8

8 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 398 �

Sans motif : Goji Berry.

7 long, 1,5 long, encolure, 2,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 9 long.

20 680 � - 8 360 � - 6 160 � - 3 960 � - 2 420 � - 1 540 � - 880 �

Primes aux propriétaires :

11 911 � Soleil Marin (ire).
4 815 � Gaillefontaine.
3 548 � Efichope.
2 280 � Baie D’Amour.
1 393 � Florida Dream.

887 � Hello Traou Land.
506 � Disco Flash.

Primes aux éleveurs :

4 888 � Ecurie Peregrine Sas.
2 964 � De La Fuente Stud & Friends Sl, Anthony Forde.
1 456 � Mlle Sarah Brel.

936 � Henri Soler.
571 � Jean-Philippe Dubois.
364 � Jean-Claude Ollivier.
207 � Mme Nathalie Milhas.

Temps total : 02’26’’63

4674 1170 PRIX DE LA MARNE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.100 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +32.

4152 2 L’Arnacoeur, h, al, 4 ans, par Makfi GB et Shapoura (Sinndar
IRE), 581/2 k, �, Mathieu Offenstadt (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 7)

1

4350 3 Makflawless, h, gr, 4 ans, par Makfi GB et Dee Flawless
(Linamix), 581/2 k (57 k), Ecurie Victoria Dreams (K Barbaud),
Mlle T Puitg - (n° corde 17)

2

4183 4 Trully Me, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et Trully Belle
IRE (Bahri USA), 591/2 k (58 k), Diamonds Stable (C Lecoeuvre),
M Rulec - (n° corde 18)

3

4351 1 Bliss In The City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Marital
Bliss (Double Bed), 561/2 k (54 k), Jan Cnockaert (E Lebreton),
F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

4
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4442 Zanhill, m, bb, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Zanilia (Ocean
Of Wisdom USA), 60 k, Mme Anne Dupont (C Demuro),
L Braem - (n° corde 4)

5

4152 3 Fortune De Flandre, f, 4 ans, 571/2 k, Lugdunum Racing (T

Bachelot), P Decouz - (n° corde 3)
6

4104 Walenty GER, h, 4 ans, 57 k, Stall Lahn-Sieg (I Mendizabal),
H Blume - (n° corde 9)

7

4564 Max Attack, h, 4 ans, 571/2 k, �, A Junk (s) (E Hardouin),
A Junk (s) - (n° corde 8)

8

4350 4 Ciaratza, h, 4 ans, 561/2 k, S Adet (s) (M Delalande), S Adet (s) -
(n° corde 12)

9

4564 Shotgun, h, 4 ans, 57 k, C Boutin (s) (J Claudic), C Boutin (s) -
(n° corde 11)

10

4350 Geordie George IRE, h , 4 ans, 591/2 k, A Outhart
(C Soumillon), E Lyon - (n° corde 1)

–

4445 Bubbly, f , 4 ans, 561/2 k, �, PAT Barbe (A Badel),
S Kobayashi (s) - (n° corde 2)

–

4564 1 Big Bear, h, 4 ans, 59 k, �, C Bodin (G Benoist), N Caullery -
(n° corde 13)

–

4452 La Giovanella, f, 4 ans, 56 k, �, A Fracas (W Saraiva),
ALEX Fracas - (n° corde 6)

–

4350 Granada, f , 4 ans, 60 k, Y Matsumoto (M Berto),
S Kobayashi (s) - (n° corde 14)

–

4564 Etole D’Anjou, f, 4 ans, 571/2 k, A Vandenhove (M Guyon),
L Viel (s) - (n° corde 16)

–

4427 Sziget, h, 4 ans, 581/2 k, Mme C Rondele (A Hamelin), Mme
C Rondele - (n° corde 5)

–

4350 2 Konig Chouchen, h, 4 ans, 57 k, G Regley (PC Boudot),
O Regley - (n° corde 15)

–

18 partants ; 36 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 993 �

Chev. élim. : Golden Drop.

1/2 long, 3/4 long, nez, 1/2 long, 3/4 long, 1 long 1/4, courte tête, 1/2 long
3/4, 1/2 long.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

6 048 � L’Arnacoeur.
2 419 � Makflawless.
1 814 � Trully Me.
1 209 � Bliss In The City.

604 � Zanhill.

Primes aux éleveurs :

2 316 � Sylvain Fargeon, Mathieu Offenstadt, Alain Louis-Dreyfus, Mikel Delzangles.
926 � Jean-Philippe Dubois.
694 � Mme Antoinette Tamagni.
694 � Haras D’Ecouves, Henri de Pracomtal.
231 � Scea Haras de Gratte Panche.

Temps total : 02’31’’36

4675 896 PRIX BELLE DE NUIT - FONDS EUROPEEN DE
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L.)

2.500 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné une
Listed Race. Poids : 3 ans, 56 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 59 k.
En outre, des primes de 5.000, 2.000, 1.000 offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrites au Fonds
Européen de l’Elevage ou qualifiées d’après les conditions de la
Breeders’ Cup et inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes
du Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872
au 1er engagement supplémentaire.
Montant de la poule propriétaires : 6.300 �

Diamonds Pour Moi GB, f, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 561/2 k, Pearl
Bloodstock Ltd (A Badel), RM Beckett - (n° corde 13)

1

4420 1 Jollify IRE, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Jomana IRE
(Darshaan GB), 561/2 k, Godolphin Snc (S Pasquier), A
Fabre (s) - (n° corde 4)

2

4302 4 Armande (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Alpine
Snow IRE (Verglas IRE), 561/2 k, Baron Edouard de Rothschild
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 16)

3

4012 Stone Roses, f, b, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sailor
Moon (IRE) (Tiger Hill IRE), 59 k, Olivier Thomas (T Jarnet),
F Head (s) - (n° corde 8)

4

4553 3 Happy Approach, f, ab, 3 ans, par New Approach IRE et Eire
GB (Medicean GB), 561/2 k, Lutz Bongen (A Hamelin),
M&S Nigge (s) - (n° corde 15)

5

3512 2 Pecking Order IRE, f, 4 ans, 59 k, Merry Fox Stud Limited
(G Benoist), JR Fanshawe - (n° corde 2)

6

3019 3 Contribution GB, f, 4 ans, 59 k, K Abdullah (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 11)

7

3845 1 Notte D’Oro (IRE), f, 4 ans, 59 k, Mme RG Ehrnrooth
(C Demuro), Mme P Brandt - (n° corde 7)

8

2563 2 Last Tango Inparis GB, f, 3 ans, 561/2 k, Helena Springfield
Ltd (I Mendizabal), H Morrison - (n° corde 3)

9

4303 Slatina (IRE), f, 4 ans, 59 k, Haras de la Perelle (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 5)

10

4344 3 Matauri Jewel (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, D Burkle (T Thulliez),
M Delzangles - (n° corde 6)

–

4274 1 Event Mum GER, f, 3 ans, 561/2 k, Gestut Wittekindshof
(C Lecoeuvre), W Hickst - (n° corde 14)

–

Forever Gold GER, f, 3 ans, 561/2 k, Stal Molenhof (F Veron),
A Lowe - (n° corde 9)

–

4012 Rosy Blush GB, f, 4 ans, 59 k, M Borgatti (E Hardouin), Mme
P Brandt - (n° corde 12)

–

3758 1 Petunia (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 1)

–

Tiptree IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Michael Morris/mme M. Morris
(C Soumillon), LM Cumani - (n° corde 10)

–

16 partants ; 30 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 3 057 �

2 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 3 long, 1 long, 9 long.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

14 976 � Diamonds Pour Moi Gb, prime non attribuée.
5 990 � Jollify Ire, prime non attribuée.
4 492 � Armande (ire).
2 995 � Stone Roses.
1 497 � Happy Approach.

Primes aux éleveurs :

3 640 � Hall Of Fame Stud Ltd, prime non attribuée.
1 456 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
1 720 � Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie de Meautry.
1 147 � Erich Schmid.

573 � Lutz Bongen.

Primes F.E.E. :

4 999 � Diamonds Pour Moi Gb.
2 000 � Jollify Ire.
1 000 � Armande (ire).

Temps total : 02’58’’55

4676 1171 PRIX DE LA MAYENNE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.100 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

4305 Mareena GB, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Castellina USA
(Danzig Connection USA), 60 k, Daniel John Deer (T Jarnet),
J Hammond (s) - (n° corde 7)

1

4351 4 La Jubanaise, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Ruse De Guerre
(Cadoudal), 571/2 k, Michel Gaut ier (PC Boudot),
GAB Leenders - (n° corde 9)

2

4351 5 Faon D’Joe, h, bf, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et La Borghese
(Ganges USA), 591/2 k, Mme Anne Dupont (T Bachelot),
L Braem - (n° corde 18)

3

4449 Alarcos, h, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et Alfaguara USA (Red
Ransom USA), 571/2 k, Peter Jonckheere (S Pasquier), Mlle
K Hoste - (n° corde 5)

4

4351 Anna Lou, f, bf, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Lilou Prospect
(Loup Solitaire USA), 57 k, Benoit Drieux (M Berto), B Drieux -
(n° corde 2)

5

4350 Molaukev, m, 4 ans, 591/2 k, P Drioton (G Benoist), N Caullery -
(n° corde 8)

6

274 Bilaperfecta, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), M Delzangles (J Moisan),
M Delzangles - (n° corde 10)

7

4351 Patong, h, 4 ans, 531/2 k, Mme A Dupont (A Badel), Mme
AC Trouve - (n° corde 6)

8

4350 Jeton (IRE), h, 4 ans, 59 k, Mme A Baudequin (I Mendizabal),
M Boutin (s) - (n° corde 12)

9

4351 3 Why Whipping, f, 4 ans, 511/2 k, �, ROB Collet (s) (J Claudic),
ROB Collet (s) - (n° corde 14)

10

4357 What A Story, h, 4 ans, 581/2 k, C Boutin (s) (E Hardouin),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

–

252 Inca D’Or, h, 4 ans, 57 k, SC Tibi (S.M Laurent), Mme E Siavy-
Julien - (n° corde 13)

–

4351 Charly Green, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), �, P Leblanc
(C Lecoeuvre), P Leblanc - (n° corde 3)

–

4350 Meme En Reve (IRE), h, 4 ans, 581/2 k, D Prod’Homme
(F Veron), D Prod’Homme - (n° corde 17)

–

4153 Walina, f, 4 ans, 571/2 k, A Schouteet (A Hamelin), A Schouteet -
(n° corde 4)

–

4153 1 Teji L’Artiste, h, 4 ans, 60 k, �, A Junk (s) (Mlle D Santiago),
A Junk (s) - (n° corde 11)

–

4564 Dom Tommy, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Mansonnienne
(F Panicucci), P Adda (s) - (n° corde 15)

–
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3337 Zanskar GB, h, 4 ans, 60 k, MALI Droueche (A Fouassier),
MALI Droueche - (n° corde 16)

–

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 843 �

Eng. sup. : Mareena GB

courte encolure, 3 long, encolure, 1 long 1/4, courte tête, tête, 1/2 long, 1/2
long, 1/2 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Mareena Gb, prime non attribuée.
2 188 � La Jubanaise.
1 641 � Faon D’Joe.
1 094 � Alarcos.

547 � Anna Lou.

Primes aux éleveurs :

1 330 � Mme D. J. Deer, Daniel John Deer, prime non attribuée.
838 � Christophe Boistier, Mlle Marie-Astrid Boistier.
628 � Serge Henriot, Yves Watremez.
628 � Sarl Darpat France.
209 � Jean-Jacques Fauvaux.

Temps total : 02’31’’90
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Kimara
HOSTE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre ALARCOS n’étant pas conformes.

4677 1168 PRIX DE LA VALLEE DE LA BIEVRE
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.400 m

50 000 � (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant, cette année, été
classés dans les cinq premiers d’une course de dotation totale de 16.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +23.

4594 1 Quiliano IRE, m, al, 3 ans, par Dylan Thomas IRE et Queen Of
Fire GB (Dr Fong USA), 57 k, Sylvain Fargeon (PC Boudot),
C Aubert - (n° corde 10)

1

4620 1 Holiday Winner, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Holiday Maker
GB (Dubai Destination USA), 581/2 k, Jose Bruneau de la Salle
(A Badel), R Le Dren Doleuze - (n° corde 5)

2

4446 Mortree, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sallen IRE (Oratorio
IRE), 54 k, �, Philippe Walter (A Hamelin), J Parize - (n° corde 6)

3

4615 5 Salut Lionel, h, bf, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Spirit Of
Queen (Galileo IRE), 571/2 k, Le Haras de la Gousserie
(G Benoist), M Boutin (s) - (n° corde 13)

4

4468 3 Bal De Rio, h, b, 3 ans, par Vertigineux et Baldoranic
(Panoramic GB), 561/2 k , Gi l les Henry (M Nobi l i),
S Kobayashi (s) - (n° corde 7)

5

4494 2 Saint Sacre, m, 3 ans, 551/2 k, P Perez (T Bachelot),
M Cesandri (s) - (n° corde 2)

6

4352 2 Rayodor, h , 3 ans, 55 k, B Giraudon (F Veron), D
Prod’Homme - (n° corde 4)

7

4468 1 Gold Street, f, 3 ans, 58 k, South Kensington Stables Ltd (M

Guyon), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 16)
8

3277 3 Ciboure, f, 3 ans, 59 k, E Swyer (V Cheminaud), M Delzangles -
(n° corde 8)

9

4447 1 Payne’s Gray, h, 3 ans, 57 k, M Marchal (A Fouassier),
E&G Leenders (s) - (n° corde 1)

10

4426 5 Fancy Gem, f, 3 ans, 54 k, M Motschmann (E Hardouin),
M Bollack-Badel - (n° corde 14)

–

4421 3 Sablerose (IRE), f, 3 ans, 56 k, Lady O’Reilly (S Pasquier),
P Bary (s) - (n° corde 9)

–

4448 1 La Milva, f, 3 ans, 561/2 k, A Fracas (W Saraiva), ALEX Fracas -
(n° corde 12)

–

4345 4 More Than This, m, 3 ans, 581/2 k, Passion Racing Club
(C Soumillon), Y Barberot (s) - (n° corde 11)

–

4451 2 What’s That Name (IRE), h, 3 ans, 55 k, S Hoffmeister
(N Barzalona), F Vermeulen (s) - (n° corde 15)

–

4556 1 Dani Blue, f, 3 ans, 60 k, ME Uzan (S Ruis), R Le Gal -
(n° corde 3)

–

16 partants ; 39 eng. ; 5 eng. sup. - Total des entrées : 3 848 �

Eng. sup. : Quiliano IRE, Holiday Winner, Mortree, Gold Street, What’s That

Name (IRE)

1 long, 1/2 long 3/4, 3 long, 1,5 long, 2,5 long, 5 long, 3 long, 1 long, 4 long.

25 000 � - 10 000 � - 7 500 � - 5 000 � - 2 500 �

Primes aux propriétaires :

14 400 � Quiliano Ire, prime non attribuée.
5 760 � Holiday Winner.
4 320 � Mortree.
2 880 � Salut Lionel.
1 440 � Bal de Rio.

Primes aux éleveurs :

3 500 � Joachim Erhardt, prime non attribuée.
2 206 � Mme Annie Delarue.
2 482 � Franklin Finance S.a..
1 103 � Le Haras de la Gousserie.

551 � Yves Fremiot, Sebastien Valerio.

Temps total : 02’51’’40

4678 1169 PRIX DE LA VALLEE DE L’YVETTE
(Handicap divisé)
(F.)
Deuxième épreuve

2.400 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant, cette année, été
classés dans les cinq premiers d’une course de dotation totale de 16.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés à la clôture des partants
afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +29,5.

4398 5 Lorietta, f, b, 3 ans, par Literato et Helsinka (Pennekamp USA),
561/2 k, Ecurie Michel Doineau (I Mendizabal), P&F Monfort (s) -
(n° corde 15)

1

4447 5 Nostalbowl, h, al, 3 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Nostaltir
(Muhtathir GB), 541/2 k, Bernard Giraudon (A Badel),
D Prod’Homme - (n° corde 6)

2

4163 Santa Rock, m, gr, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Santa
Biatra (Highest Honor), 571/2 k, Michael Aha (A Fouassier),
A Couetil (s) - (n° corde 2)

3

4420 4 Miss Ffany (IRE), f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Plume Rouge
GB (Pivota l GB), 591/2 k, Philippe Stival (T Bachelot),
N Leenders - (n° corde 10)

4

4363 4 Manly (GB), h, b, 3 ans, par Lawman et Tierra Luna IRE
(Giant’s Causeway USA), 581/2 k, Jean-Louis Bouyenval
(PC Boudot), D Prod’Homme - (n° corde 14)

5

4447 4 Sir Allonne, h, 3 ans, 60 k, Mme P Demercastel (S Pasquier),
P Demercastel - (n° corde 1)

6

4447 2 Dulci D’Un Regard, f, 3 ans, 541/2 k, Mlle S Sine (C Demuro),
Mlle S Sine - (n° corde 11)

7

4363 5 Miss Fuisse, f , 3 ans, 59 k, JP Boin (A Bourgeais),
P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

8

4561 Dixie D’Emra, f, 3 ans, 571/2 k, C Plisson (A Polli), C Plisson -
(n° corde 13)

9

4163 Rose D’Ouilly, f, 3 ans, 551/2 k, S Adet (s) (M Delalande),
S Adet (s) - (n° corde 7)

10

3667 2 Kick Down, f, 3 ans, 58 k, Mme A Michel (G Benoist),
M Bollack-Badel - (n° corde 3)

–

4447 3 Don Papa, m, 3 ans, 581/2 k (56 k), Mme C Wingtans
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 4)

–

4398 Just You And Me, h, 3 ans, 571/2 k, Mlle A Adam (A Hamelin),
G Taupin (s) - (n° corde 8)

–

4523 3 Muse Addiction, f, 3 ans, 54 k, T Bruit-Bonsergent (F Veron),
F Lemercier (s) - (n° corde 5)

–

3970 Torpez (IRE), h, 3 ans, 53 k, �, G Doleuze (E Hardouin),
G Doleuze - (n° corde 12)

–

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 897 �

Eng. sup. : Muse Addiction

1 long, 1/2 long, 4 long, courte encolure, 1 long 1/4, 2 long, 5 long, 1 long,
3,5 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Lorietta.
2 649 � Nostalbowl.
1 987 � Santa Rock.
1 324 � Miss Ffany (ire).

662 � Manly (gb).

Primes aux éleveurs :

2 537 � Thierry Grandsir.
1 014 � Bernard Giraudon.

761 � Michael Aha.
507 � Antoine Gilibert, Lerner (s), Ecurie Haras du Cadran.
253 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Jean-Etienne Dubois.

Temps total : 02’53’’95

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Théo BACHELOT en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de la cravache (9
coups/2ème infraction).
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LE CROISE-LAROCHE
0806 324 Samedi 19 novembre 2016

�� �������� ����
LE CROISE-LAROCHECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Michel LACOTE -

Denis MASSION - Nicolas MACON

4679 6520 PRIX DE CYSOING
(Handicap de catégorie)
(F.)

1.100 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er juin de cette année inclus, gagné une handicap F.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +29,5.

4271 2 Basse Reine, f, b, 3 ans, par Touch Down GER et Bakufu (IRE)
(King’s Best USA), 60 k, Michael Figge (Y Bourgois), M Figge -
(n° corde 4)

1

4497 Magic Maca, f, gr, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Et Pourtant
(Linamix), 541/2 k, Mme Marie-Carmen Boutin (Mr H Boutin),
M Boutin (s) - (n° corde 13)

2

4271 3 Bromley Cross IRE, h, al, 3 ans, par Dandy Man IRE et
Marianne’s Dancer IRE (Bold Fact USA), 57 k, Ecurie Michel
Doineau (R Marchelli), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

3

4394 4 Tenorio, m, bf, 3 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa Blue
(GB)], 521/2 k, �, Mlle Valerie Dissaux (Mlle D Santiago), Mlle
V Dissaux - (n° corde 2)

4

4394 Pyretos (IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Galaktea (IRE) (Statue Of Liberty USA), 56 k, �, Henry Van de
Poele (J Claudic), Mme C Head-Maarek - (n° corde 10)

5

4271 4 Royal Aspen, f, 3 ans, 591/2 k, E Schmid (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 12)

6

4264 Talento (IRE), h, 3 ans, 521/2 k, Ecurie Avant-Garde (A Polli),
Ecurie Avant-Garde - (n° corde 6)

7

4451 Sao Tome, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), P Ezri (C Lecoeuvre),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

8

4497 Egara, f, 3 ans, 591/2 k (57 k), S Stempniak (K Naimi),
M Boutin (s) - (n° corde 14)

9

3815 2 Meghwar IRE, h, 3 ans, 591/2 k, JL Paltridge (F Minarik),
J Hammond (s) - (n° corde 1)

10

4483 Kenshaba, f, 3 ans, 59 k, S Imiola (J Cabre), M Boutin (s) - (n°
corde 3)

–

3911 Dulcina, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), S Hoffmeister (N Barzalona),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

–

3590 Fancify GB, f, 3 ans, 541/2 k, Caenepeel/legrand (S Hellyn),
Caenepeel/legrand - (n° corde 7)

–

4451 Pyla Episode, h, 3 ans, 52 k, �, Ecurie Fievez (A Moreau),
Ecurie Fievez - (n° corde 15)

–

2476 Mathison, f, 3 ans, 53 k, H De Waele (A Coutier), D De Waele -
(n° corde 11)

–

15 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 918 �

Eng. sup. : Meghwar IRE

3/4 long, encolure, courte encolure, courte encolure, 1/2 long, 2 long, 2,5
long, nez, 2,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Basse Reine.
2 073 � Magic Maca.
1 555 � Bromley Cross Ire, prime non attribuée.
1 036 � Tenorio.

518 � Pyretos (ire).

Primes aux éleveurs :

1 985 � Gestut Ohlerweiherhof.
794 � Boutin (s).
378 � Tyrone Molloy, prime non attribuée.
397 � Marc Hovelacque.
198 � Stilvi Compania Financiera S.a.

Temps total : 01’10’’10

4680 6518 PRIX LEON VOLTERRA 1.800 m

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru au moins
trois fois et n’ayant pas reçu 11.000 en victoires et places. Poids :
56 k.Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places : 1 k. par 3.000 reçus.

4318 Mujeeb GB, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Naahedh GB
(Medicean GB), 57 k (531/2 k), Hamdan Al Maktoum (J Moutard),
F Head (s) - (n° corde 10)

1

4443 Alhorizon, f, bm, 2 ans, par Rajsaman et Valyeva [Anabaa Blue
(GB)], 551/2 k (53 k), �, Alain Burgaud (C Lecoeuvre), J Parize -
(n° corde 9)

2

4450 5 Artemidor, f, b, 2 ans, par Anabaa Blue (GB) et Polynikova
(Polish Summer GB), 541/2 k, Judicael de la Soudiere-Niault
(R Marchelli), Mme C de la Soudiere-Niault - (n° corde 6)

3

4241 5 Santa Valentina, f, gr, 2 ans, par Stormy River et Lanciana IRE
(Acatenango GER), 541/2 k (53 k), Alain Xoual (L Boisseau),
Y Barberot (s) - (n° corde 8)

4

4191 4 Cajamarca, f, bf, 2 ans, par Amico Fritz GER et Centinela GB
(Caerleon USA), 571/2 k, Erich Schmid (L Delozier), HA Pantall -
(n° corde 3)

5

4348 2 Scary Chop, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), S Saadia (N Barzalona),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

6

4488 Noswoot, m, 2 ans, 56 k, JC Beugnon (S Breux), S Morineau -
(n° corde 2)

7

4592 Pole Celeste, m, 2 ans, 56 k, ROB Collet (s) (Mlle D Santiago),
ROB Collet (s) - (n° corde 5)

8

4592 1 Nareia GER, f, 2 ans, 561/2 k, Stall Helena (S Hellyn),
MAR Hofer - (n° corde 1)

9

9 partants ; 15 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 754 �

Certf. vétérinaire : Vinnievanbaileys GB.

2 long, 2,5 long, 4 long, encolure, 3,5 long, 3/4 long, 30 long, 2 long.
13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Mujeeb Gb, prime non attribuée.
2 995 � Alhorizon.
2 246 � Artemidor.
1 497 � Santa Valentina.

748 � Cajamarca.

Primes aux éleveurs :

1 300 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
1 229 � Alain Burgaud.

921 � Mme Caroline de la Soudiere-Niault, Pascal Beyer.
614 � Ecurie Biraben.
204 � Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 02’04’’87
Le hongre VINNIEVANDEILEYS (GB) a été déclaré non partant pour autre
motif.

4681 6523 PRIX OTRE NORD-PAS DE CALAIS (PRIX DE
CROIX)
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

1.800 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +32.

2390 Raffinee, f, b, 5 ans, par Air Eminem IRE et Gioconda Umbra
ITY (Sicyos USA), 511/2 k, Mme Marie-Benedicte Fougy
(L Boisseau), D Smaga - (n° corde 13)

1

4499 1 Spellbound, f, gr, 6 ans, par Tertullian USA et Sky News GER
(Highest Honor), 591/2 k (57 k), �, Stephan Hoffmeister
(E Lebreton), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

2

4452 2 Green Medi, m, b, 6 ans, par Medecis (GB) et Greenside (King
Charlemagne USA), 541/2 k (53 k), �, Mme Sylvia A. Stark
(C Lecoeuvre), Mlle Y Vollmer - (n° corde 3)

3

4385 Barbados Bob USA, h, b, 6 ans, par Speightstown USA et
Lemon Lady USA (Lemon Drop Kid USA), 54 k, Ecurie Fievez
(Mlle Z Pfeil), Ecurie Fievez - (n° corde 11)

4

4555 Mont Calpe, m, b, 7 ans, par Bachir IRE et Dohibane (Danehill
USA), 51 k, �, Mlle Valerie Dissaux (Mlle D Santiago), Mlle
V Dissaux - (n° corde 12)

5

4554 Sandoside, m, 5 ans, 58 k, B Cambier (J Claudic),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

6

4541 Bonne Reponse, f, 5 ans, 51 k, JC Beugnon (A Moreau),
S Morineau - (n° corde 2)

7

4385 Enverse, m, 8 ans, 561/2 k, �, PA Sauvat (F Minarik),
M Boutin (s) - (n° corde 14)

8

4570 I Love Loup, h, 12 ans, 53 k, Mme MC Boutin (Mr H Boutin),
M Boutin (s) - (n° corde 9)

9

4442 Mountain View GER, h, 6 ans, 59 k, �, Stall Sauerland
(S Hellyn), A Kleinkorres - (n° corde 4)

10

4385 Ironstone (IRE), h, 7 ans, 591/2 k, M Boutin (s) (R Marchelli),
M Boutin (s) - (n° corde 6)

–

3677 Lyndsay, f , 7 ans, 55 k, �, C Rondele (Y Bourgois),
C Rondele - (n° corde 10)

–

4305 Kenza Des Aigles, f, 5 ans, 551/2 k, F Chappet (A Coutier),
F Chappet - (n° corde 1)

–

3002 Perrecalla, f, 6 ans, 52 k, Jmw Van Der Weide/j.hendriks
(A Polli), Mme J Hendriks - (n° corde 5)

–

14 partants ; 29 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 841 �

1 long 1/4, 3/4 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 2,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 3/4
long, 1,5 long.
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9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Raffinee.
1 393 � Spellbound.
1 044 � Green Medi.

696 � Barbados Bob Usa, prime non attribuée.
348 � Mont Calpe.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Giuseppe Calizzano.
699 � Gestut Eulenberger Hof.
524 � Anthony Forde.
252 � Merrydale Farm Partners 2003, prime non attribuée.
174 � Mlle Valerie Dissaux, Marc Hovelacque.

Temps total : 02’06’’63

4682 6519 PRIX DE LA HAUTE LOGE
(Handicap. - Femelles)
(F.)

1.800 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, cette année, ni gagné, ni reçu 12.000 en
victoires et places.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28,5.

4497 Damasia, f, b, 3 ans, par American Post GB et Mona Des
Sables (IRE) [Marchand De Sable (USA)], 58 k (551/2 k), Mlle
Sandrine Hagenbach (E Lebreton), F Vermeulen (s) -
(n° corde 7)

1

4567 2 Falling Water IRE, f, b, 3 ans, par Poet’s Voice GB et Dream
Play IRE (In The Wings GB), 571/2 k, Caenepeel/legrand
(S Hellyn), Caenepeel/legrand - (n° corde 9)

2

3986 Twistina, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Twisting (Pivotal GB),
571/2 k (55 k), Mme Christian Wingtans (K Barbaud), N Caullery -
(n° corde 3)

3

4299 2 Isis De Petiville, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Aegle
(IRE) (Night Shift USA), 58 k, �, Haras des Sablonnets (J Cabre),
E Libaud (s) - (n° corde 5)

4

4383 3 Doni D’Arcadia ITY, f, gr, 3 ans, par Red Rocks IRE et Lady
Lumps IRE (Verglas IRE), 591/2 k, Gianluca Bietolini (Mlle

A Duporte), G Bietolini - (n° corde 4)

5

4448 3 Texas Bright Moon, f, 3 ans, 60 k, Mme C Janssen
(L Boisseau), Mme C Janssen - (n° corde 2)

6

4451 5 Equilady, f, 3 ans, 63 k (611/2 k), D Miquel (C Lecoeuvre), ALEX
Fracas - (n° corde 1)

7

4451 4 My Hollow, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Laurus (F Minarik), Mme
H Sauer - (n° corde 6)

8

4383 Wynn Encore (GER), f, 3 ans, 51 k, Mlle C Lauffer (A Coutier),
N Caullery - (n° corde 8)

9

4448 Zaiba, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), S.a. Aga Khan (J Mobian), A de
Royer Dupre - (n° corde 12)

10

4124 Semini, f, 3 ans, 531/2 k, G Maarek (J Claudic), Mme C Head-
Maarek - (n° corde 15)

–

4150 Vezanne, f , 3 ans, 511/2 k, Mme A Kappner (A Polli),
G Bernaud - (n° corde 14)

–

4567 5 Contrieres, f , 3 ans, 571/2 k, Stall Gattopardo (Ml le

D Santiago), S Smrczek - (n° corde 13)
–

4454 Kayana GER, f, 3 ans, 51 k, Mme A Kappner (V Gambart),
G Bernaud - (n° corde 11)

–

4616 Dayli Love Royale, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), T Huck (Mlle

M Romary), P Capelle - (n° corde 10)
–

15 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 045 �

Eng. sup. : Zaiba

4,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 3,5 long, 1/2 long, 1/2 long, encolure, 3/4 long,
2,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Damasia.
2 073 � Falling Water Ire, prime non attribuée.
1 555 � Twistina.
1 036 � Isis de Petiville.

518 � Doni D’Arcadia Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 985 � Didier Blot, Mme Helene Petit, Christian de Asis Trem.
504 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
595 � Mme Christian Wingtans.
397 � Lionel Maillard.
126 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Temps total : 02’04’’28
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Annie
KAPPNER par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Kyllan BARBAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 11 coups).

4683 6521 PRIX DE WAMBRECHIES
(Femmes-Jockeys)
(E.)

2.500 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
novembre de l’année dernière inclus, gagné une course B et n’ayant, depuis
le 1er mai de cette année inclus, ni gagné une course D ni reçu 15.000 en
victoires et places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er avril de cette année inclus : 1 k.
par 3.000 reçus.
Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.
Les décharges de l’Article 104 du Code des Courses au Galop, prévues
pour les Apprentis et Jeunes Jockeys, sont applicables dans ce prix.

2466 Max La Fripouille, h, b, 4 ans, par Panis USA et Codicille
(Mendocino USA), 57 k (531/2 k), Christophe Leblond (Mlle

L Bails), ROD Collet (s) - (n° corde 3)

1

4423 Portalay, m, al, 5 ans, par Layman USA et Portella GER
(Protektor GER), 56 k (531/2 k), Stall Laurus (Mlle L Poggionovo),
Mme H Sauer - (n° corde 1)

2

3632 5 V.e. Day USA, m, al, 5 ans, par English Channel USA et
California Sunset USA (Deputy Minister CAN), 59 k, Mme
Magalen Bryant (Mlle N Desoutter), M Rolland (s) - (n° corde 4)

3

4399 Khareef (IRE), m, al, 4 ans, par Monsun GER et Hanami GB
(Hernando), 59 k (551/2 k), Guy Heald (Mlle L Oger), HA Pantall -
(n° corde 5)

4

929 Tres Solid, h, b, 5 ans, par Honours List IRE et Tres Passing
(Medaaly GB), 56 k (531/2 k), Claude Bodin (Mlle M Romary),
N Caullery - (n° corde 2)

5

4427 Limnoska, f, 4 ans, 541/2 k, Mme C de la Soudiere-Niault (Mlle

S Bourgoin), Mme C de la Soudiere-Niault - (n° corde 7)
6

4423 King Nonantais, h, 4 ans, 59 k, �, Galopp-Club Rhein-Main
(Mlle D Santiago), W Mongil - (n° corde 13)

7

901 Moscatello IRE, h, 6 ans, 58 k, Gestut Winterhauch (Mme

R Danz), A Lowe - (n° corde 8)
8

2629 Premier Avril, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), L Broomhead (Mlle

Z Pfeil), T Clout - (n° corde 12)
9

4379 3 Anakin Skywalker GER, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), Ecurie Amy
(Mlle S Chuette), W Mongil - (n° corde 6)

10

4590 4 Symbalyeva, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme C Laur (Mlle

R Laurent-Bellemain), Mme C Laur - (n° corde 11)
–

4569 Osumi, h, 4 ans, 56 k (54 k), Mlle B Blomme (Mlle J Heitz), Mlle
K Hoste - (n° corde 9)

–

12 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 687 �

Certf. vétérinaire : Someone Like You.

8 long, 6,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 3,5 long, 2,5 long, 13 long,
1 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Max La Fripouille.
1 393 � Portalay.
1 044 � V.e. Day Usa, prime non attribuée.
1 036 � Khareef (ire).

348 � Tres Solid.

Primes aux éleveurs :

1 985 � Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
699 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
378 � Bluegrass Hall Llc, prime non attribuée.
397 � G.b. Partnership.
174 � Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 02’56’’53
La pouliche SOMEONE LIKE YOU a été déclarée non partante pour autre
motif.

4684 6522 PRIX DE DIEPPE
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)
(E.)

3.200 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné une course E
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou plusieurs courses E ; 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 12
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4570 1 Beaubahhare, h, b, 11 ans, par Bahhare USA et Offense Vive
USA (Sharpen Up GB), 56 k, (15.000), �, Jean-Paul Delaporte
(Y Bourgois), JP Delaporte - (n° corde 1)

1

4620 Sandra Mia, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Sandra Maria
(Homme De Loi IRE), 561/2 k, (20.000), Paul Blum (V Vion), Mlle
J Legatte - (n° corde 4)

2

4596 Initial, m, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 60 k, (15.000), Mme Marie-Carmen Boutin
(D Ubeda), M Boutin (s) - (n° corde 2)

3
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4571 1 Safari D’Evaille, h, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et
Cardounteller (Cardoun), 56 k, (15.000), Mme Herve Geerlandt
(J Moisan), S Morineau - (n° corde 7)

4

4423 Lady Zinaad GER, f, b, 6 ans, par Areion GER et Lady Lips
GER (Zinaad GB), 561/2 k, (15.000), Ecurie Normandie Pur Sang
(G Braem), S Cerulis - (n° corde 6)

5

4453 5 Gybato Di Saga, h, 6 ans, 56 k, (15.000), Mme Inge
Berger/robert Berger (N Larenaudie), W Hickst - (n° corde 5)

6

Blue Marlin GER, m, 5 ans, 56 k, (15.000), Blue Marlin Racing
(A Polli), W Hickst - (n° corde 3)

7

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 850 �

Certf. vétérinaire : Rye House IRE.

2,5 long, 2,5 long, courte encolure, 5,5 long, 16 long, 18 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Beaubahhare.
1 315 � Sandra Mia.

986 � Initial.
657 � Safari D’Evaille.
328 � Lady Zinaad Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Suc. Gilbert Louvet.
660 � Virgilio Da Ponte, Marcello Moruzzi.
495 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.
329 � Mme Herve Geerlandt.
119 � Stall Parthenaue, prime non attribuée.

Initial, réclamé 15.001,00 � par BENOIT CAMBIER.

Sandra Mia, réclamée 22.380,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’59’’20

Le hongre RYE HOUSE (IRE) a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

4685 6524 PRIX RENT A CAR
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.800 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +41.

4555 Soulside IRE, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Bali Breeze IRE
[Common Grounds (GB)], 58 k, �, Ecurie des Plages
(F Minarik), Mlle K Hoste - (n° corde 10)

1

4593 Earl Of Fire GER, h, al, 11 ans, par Areion GER et Evry GER
(Torgos IRE), 59 k, Boutin (s) (J Claudic), C Boutin (s) - (n° corde
11)

2

4386 1 My Delight, h, b, 9 ans, par Maille Pistol et Green House
(Houston), 581/2 k, Maurice Maige (PC Boudot), A Sagot -
(n° corde 12)

3

3353 Desert Chic (IRE), f, b, 5 ans, par Desert Style IRE et Next
Round IRE [Common Grounds (GB)], 56 k, Mlle Caroline Auvray
(Y Bourgois), Mlle C Auvray - (n° corde 1)

4

4593 In For Dinner, h, b, 5 ans, par My Risk et Illoughane (Slickly),
571/2 k, Mlle Prescillia Gruber (V Gambart), Mlle P Gruber -
(n° corde 3)

5

4555 Smoking Allowed, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), �, B Mohamed
(C Lecoeuvre), B Mohamed - (n° corde 5)

6

4522 El Allume, h, 7 ans, 56 k, Mlle V Vivian (L Boisseau),
C Restout - (n° corde 13)

7

4386 3 Tangoka, f, 7 ans, 58 k, JJ Boutin (L Delozier), JJ Boutin -
(n° corde 9)

8

4386 Dawn Salute, m, 6 ans, 57 k, H De Waele (A Coutier), D De
Waele - (n° corde 8)

9

4206 Statu Quo, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), JP Vanden Heede (K Naimi),
T Devos - (n° corde 2)

10

4386 Milow, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), B Cambier (N Barzalona),
C Boutin (s) - (n° corde 6)

–

3678 Star Prince, m, 6 ans, 581/2 k, Stal Gastarui (S Breux), Stal
Gastarui - (n° corde 7)

–

4382 Arrieta IRE, m, 9 ans, 60 k, Ecurie Fievez (Mlle Z Pfeil), Ecurie
Fievez - (n° corde 4)

–

4386 Diamond Kathi GER, f, 6 ans, 58 k, M Creveau (S Hellyn),
M Creveau - (n° corde 14)

–

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 595 �

Eng. sup. : Diamond Kathi GER

1/2 long 3/4, 1 long, tête, 1 long 1/4, 5 long, 1,5 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 11
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Soulside Ire, prime non attribuée.
1 238 � Earl Of Fire Ger, prime non attribuée.

928 � My Delight.
619 � Desert Chic (ire).
309 � In For Dinner.

Primes aux éleveurs :

1 120 � Conor O’Brien, B. Mcgarvey, D. Everard, prime non attribuée.
448 � Mme Marlene Haller, prime non attribuée.
465 � Francis Ruel, Mlle Marilyne Foulon.
310 � Deln Ltd.
155 � Pierric Rouxel, Gerard de Tarragon.

Temps total : 02’06’’79

Le jockey Stéphane LAURENT ayant rencontré des problèmes de trafic, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument DESERT CHIC
par le jockey Yohann BOURGOIS.

LYON PARILLY
0712 324 Samedi 19 novembre 2016

LYON PARILLYCommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Jean-Luc ROBERT - Jean GREGORIS - Christian DESVIGNE

4686 6475 PRIX DES AZALEES
(Etalons. - Femelles)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné et étant, soit nées et élevées

en France,soit issus d’étalons ayant fait la monte en France l’année de leur

conception, soit ayant couru en France dans une course à réclamer pour un

prix inférieur à 23.000. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k

3658 5 Marlonne, f, gr, 2 ans, par Martaline GB et Loulane
(Commands AUS), 58 k, Mme Joseph Shalam (A Badel),
HF Devin - (n° corde 11)

1

4414 3 Rioturn, f, al, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Turning For
Home (Spinning World USA), 58 k, Derek Clee (F Veron),
HA Pantall - (n° corde 4)

2

Elimay, f, gr, 2 ans, par Montmartre et Hyde [Poliglote (GB)],
56 k, Lerner (s) (T Thulliez), C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

3

4505 Grey Medusa, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Farwana (Sinndar
IRE), 58 k (541/2 k), Gadzhi Shakhshaev (Y Bonnefoy),
N Bellanger - (n° corde 2)

4

4191 5 Poudreuse, f, gr, 2 ans, par Silver Frost (IRE) et Ellipsis (GB)
(Singspiel IRE), 58 k, Eric Palluat de Besset (PC Boudot), JP
Gauvin - (n° corde 14)

5

Seisme (GB), f, 2 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

6

4437 2 Somewhere In Time, f, 2 ans, 58 k, F Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 13)

7

Wildriver, f, 2 ans, 56 k, E Bietola (A Teissieux), M Pimbonnet -
(n° corde 7)

8

Mina Love, f, 2 ans, 56 k, R Ng (C Demuro), A&G Botti (s) -
(n° corde 6)

9

Manouka, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), A Renk (A Moreau), Mlle
B Renk - (n° corde 1)

10

4140 5 You My Angel, f, 2 ans, 58 k, Mme C Centner (T Bachelot),
F Doumen (s) - (n° corde 9)

–

Stamina Venture, f, 2 ans, 56 k, E Vagne (s) (G Congiu),
E Vagne (s) - (n° corde 5)

–

4437 Roxy Tornado, f, 2 ans, 58 k, C Memran (I Mendizabal),
JC Napoli - (n° corde 12)

–

4414 Magic Valmer, f, 2 ans, 58 k, C Porte (B Flandrin), C Ligerot -
(n° corde 10)

–

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 832 �

Eng. sup. : Grey Medusa

5,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1 long, 1 long, 3/4 long, courte encolure, 11
long, 15 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Marlonne.
1 843 � Rioturn.
1 382 � Elimay.

921 � Grey Medusa.
460 � Poudreuse.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Mme Joseph Shalam.
1 134 � Derek Clee.

567 � Christophe Toulorge.
378 � Haras du Logis Saint Germain.
189 � Erwan Robin, Mickael Robin.

Temps total : 02’27’’43

19 novembre 2016
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4687 6481 PRIX DU TREMBLAY
(Autres Que de Pur Sang)
(B.)

2.400 m

34 000 � (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres, et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book,
Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une
allocation de 9.500, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course D. Poids :
62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places : 1 k. par 6.000 reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

3675 4 Delta Work, h, bf, 3 ans, (AQ), par Network GER et Robbe
(Video Rock) , 62 k, Ecur ie Magnien (I Mendizabal),
E Clayeux (s) - (n° corde 2)

1

1230 4 Danse Royale, f, b, 3 ans, (AQ), par Apsis GB et Oddy (Video
Rock), 601/2 k, Sarl Winning Bloodstock Agency (R Thomas),
E Clayeux (s) - (n° corde 3)

2

4266 Deniaville, f, b, 3 ans, (AQ), par Irish Wells et Rosaville (Video
Rock), 601/2 k, Thierry Cypres (F Veron), E Vagne (s) -
(n° corde 9)

3

4397 2 Disco Mome, h, b, 3 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Rapide
Mome [Roman Saddle (IRE)], 65 k, Mme Celine Leduc
(M Guyon), L Viel (s) - (n° corde 4)

4

4457 5 Divine Alko, f, b, 3 ans, (AQ), par Balko et Sheer Wood
(Astarabad USA), 621/2 k, Jerry Planque (ALEX Roussel),
J Planque - (n° corde 5)

5

4297 2 Done Real, h, 3 ans, (AQ), 62 k, Mme P Papot (PC Boudot), E
Clayeux (s) - (n° corde 1)

6

4528 1 Dragee Haute, f, 3 ans, (AQ), 601/2 k, Ecurie Couderc
(T Piccone), E Clayeux (s) - (n° corde 6)

7

4528 Dakota De La Roche, f, 3 ans, (AQ), 601/2 k, Mme M
Philippon (B Flandrin), Mme R Philippon - (n° corde 7)

8

8 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 924 �

Sans motif : Dia Mans.

1 long, 3/4 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 11 long, 14 long, loin.

17 000 � - 6 800 � - 5 100 � - 3 400 � - 1 700 �

Primes aux éleveurs :

3 570 � Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.
1 428 � Jacques Cypres.
1 071 � Thierry Cypres.

714 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
357 � Claude Menard.

Temps total : 02’57’’14
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Fabrice VERON (DENIAVILLE) en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache.

4688 6476 PRIX DES DAHLIAS
(Etalons. - Mâles et Hongres)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné et étant, soit

nés et élevés en France, soit issus d’étalons ayant fait la monte en France

l’année de leur conception, soit ayant couru en France dans une course à

réclamer pour un prix inférieur à 23.000. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant
jamais couru recevront 2 k.

4414 4 Bo Papa, h, b, 2 ans, par Clodovil (IRE) et Conceive IRE
(Refuse To Bend IRE), 58 k, Jean-Louis Magnin (PC Boudot),
JP Gauvin - (n° corde 11)

1

4414 2 Horizon Mersois, h, gr, 2 ans, par Falco USA et Irishia
(Verglas IRE), 58 k, Ecurie Foret Jaune (T Bachelot), P Decouz -
(n° corde 7)

2

2451 Monkey Fire (GB), m, b, 2 ans, par Evasive GB et Lady
Angele (Ski Chief USA), 58 k, Cherif Jacques Delamarre (A

Badel), C Scandella - (n° corde 5)

3

Farclas, m, gf, 2 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Floriana GER
(Seattle Dancer USA), 56 k, Michel Perret (I Mendizabal),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 3)

4

Danse A Rio, h, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Dance
Idol GB (Groom Dancer USA), 56 k, Jean-Paul Gauvin
(G Congiu), JP Gauvin - (n° corde 12)

5

4414 Souvigne, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), JL Magnin (Mlle I Magnin),
JP Gauvin - (n° corde 17)

6

4367 Saphirius, m, 2 ans, 58 k, Stall Ps-Racing (E Hardouin), Mme
C Bocskai - (n° corde 16)

7

4353 6 Elviano Dici, m, 2 ans, 58 k, A Gentile (B Flandrin), D Chenu -
(n° corde 8)

8

4496 Ryos, m, 2 ans, 58 k, H Salemme (M Forest), JC Napoli -
(n° corde 15)

9

Glorious Man, m, 2 ans, 56 k, Zaro Srl (P Bazire), A&G Botti
(s) - (n° corde 9)

10

4188 Snowzain, m, 2 ans, 58 k, �, Mlle I Pantall (F Veron),
HA Pantall - (n° corde 6)

–

4414 Gigaro, h, 2 ans, 58 k, P Decouz (R Thomas), P Decouz -
(n° corde 1)

–

4414 Noir Intense, m, 2 ans, 58 k, JP Gauvin (R Auray), JP Gauvin -
(n° corde 2)

–

4414 5 Chasselay, h, 2 ans, 58 k, F Petit (F Blondel), M Pimbonnet -
(n° corde 10)

–

4438 I’Am A Boss, h, 2 ans, 58 k, Le Haras de la Gousserie
(S Maillot), P Marion - (n° corde 14)

–

4028 Royal Frost, m, 2 ans, 58 k, R Dupuy-Naulot (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 4)

–

16 partants ; 39 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 128 �

Certf. vétérinaire : Mexico Grey.

3 long, 1/2 long, courte tête, 5,5 long, 3 long, 4,5 long, 3,5 long, 15 long, 17
long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Bo Papa.
1 843 � Horizon Mersois.
1 382 � Monkey Fire (gb).

921 � Farclas.
460 � Danse A Rio.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Ecurie Haras du Cadran, Mohamed Salah Aydi.
756 � Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
850 � Scuderia Micolo Snc.
252 � Remy Giger, Hans-Ueli Fruh, Eduard Enz.
189 � Giovanni Di Falduto.

Temps total : 02’28’’57

4689 6477 PRIX DES CHRYSANTHEMES 1.600 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700) - dotation France
Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 19 mai de cette année inclus, gagné
deux course de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant gagné une
course de Classe 1, depuis le 19 mai de cette année inclus, portera 2 k. ;
depuis le 19 août de cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais
gagné recevront 1 k.1/2.

4496 2 Thanx For Nothing, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et
Zongoraora [Bering (GB)], 55 k, Bernard Ferrand (R Thomas),
P Decouz - (n° corde 5)

1

4028 1 Parker’s Way IRE, m, al, 2 ans, par Pivotal GB et Irish Flower
IRE (Zieten USA), 561/2 k, Adolf Schneider (PC Boudot),
JP Gauvin - (n° corde 1)

2

3890 Malaya, f, b, 2 ans, par Martaline GB et Clarte D’Or (Kendor),
55 k, Mme Maryvonne Laboue (I Mendizabal), S Culin -
(n° corde 2)

3

4560 Chaplin, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Lady Oriande GB
(Makbul IRE), 581/2 k, Ecurie Foret Jaune (F Blondel),
JUL Phelippon - (n° corde 6)

4

3983 5 La Cumparsita, f, al, 2 ans, par American Post GB et Tenepia
(Keltos), 55 k, Mme Patrick Ades-Hazan (T Thulliez),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

5

4560 Neelanjali, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Rubies GB
(Inchinor GB), 57 k, Gerard Baton (S Maillot), N Caullery -
(n° corde 3)

6

4353 3 Makat Poker, f, b, 2 ans, par Dunkerque et Roanne (Saumarez
GB), 55 k (551/2 k), Remy Meder (F Foresi), M Krebs - (n° corde 7)

7

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 543 �

4,5 long, 3/4 long, 4,5 long, 1 long, 1,5 long, 2,5 long.
16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Thanx For Nothing.
3 830 � Parker’S Way Ire, prime non attribuée.
2 822 � Malaya.
1 814 � Chaplin.
1 108 � La Cumparsita.

705 � Neelanjali.
403 � Makat Poker.

Primes aux éleveurs :

3 888 � Nicolas Ferrand, Bernard Ferrand.
665 � Adolf Schneider, prime non attribuée.

1 158 � Athanase Poulopoulos.
1 116 � Lord Huntingdon.

454 � Haras D’Etreham.
289 � Mme Mette Campbell Andenaes.
165 � Haras du Quesnay.

Temps total : 01’54’’13

4690 5628 PRIX DU GRAND CAMP
(L.)

2.400 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) - dont France Galop : 48 000 �

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans
et au-dessus, 58 k.1/2. Les chevaux ayant, cette année, gagné une Listed
Race porteront 1 k.1/2. ; plusieurs Listed Race, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872
au 1er engagement supplémentaire.
Montant de la poule propriétaires : 4.200 �
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3626 Do Re Mi Fa Sol, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et
Maitresse (Singspiel IRE), 541/2 k, Ecurie Seyssel (F Blondel),
P Decouz - (n° corde 15)

1

3965 Prince Nomad, m, b, 5 ans, par Galileo IRE et En Public
(Rainbow Quest USA), 581/2 k, Alidar Utemuratov (T Thulliez),
E Saint-Martin (s) - (n° corde 14)

2

4399 4 Cafe Royal GER, h, al, 5 ans, par Nicaron GER et Cariera GER
(Macanal USA), 581/2 k, Sven Goldmann (M Forest), Mlle C Fey -
(n° corde 1)

3

4617 1 Against Rules, f, b, 4 ans, par Aussie Rules USA et Around
Me IRE (Johannesburg USA), 57 k, Lh (M Guyon), S Wattel - (n°
corde 10)

4

4142 5 Baz, h, b, 6 ans, par Mount Nelson GB et Zelah IRE (Alzao USA),
581/2 k, Paddy Barrett (F Veron), FH Graffard (s) - (n° corde 12)

5

4012 3 Madernia IRE, f, 4 ans, 57 k, Mme G Cabrero (F Panicucci),
C Laffon-Parias - (n° corde 7)

6

4233 Al Haram, m, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
E Lellouche - (n° corde 8)

7

4552 5 Coisa Boa (IRE), f, 4 ans, 57 k, P Stokes (A Hamelin), J
Hammond (s) - (n° corde 3)

8

2200 4 Up Todate Du Casse, h, 8 ans, 581/2 k, F Plouganou
(I Mendizabal), F Plouganou - (n° corde 11)

9

2235 Norse King, h, 7 ans, 60 k, JC Smith (A Badel), M Bollack-
Badel - (n° corde 6)

10

4399 2 Spirit’s Revench, m, 6 ans, 581/2 k, Mme P Demercastel
(C Demuro), P Demercastel - (n° corde 13)

–

2187 1 Be Famous GER, h, 4 ans, 581/2 k, Stall Salzburg (T Piccone),
Mme S Steinberg - (n° corde 5)

–

4303 Litigant GB, h, 8 ans, 581/2 k, AA Byrne (PC Boudot),
JM Tuite - (n° corde 4)

–

4018 2 Laseen (IRE), f, 5 ans, 57 k, M Offenstadt (T Bachelot),
JP Gauvin - (n° corde 2)

–

4315 5 Sylvanes (IRE), f, 4 ans, 57 k, F Blichfeldt (M Berto), A de
Royer Dupre - (n° corde 9)

–

15 partants ; 20 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 788 �

5,5 long, nez, 1 long, 1/2 long 3/4, nez, 5,5 long, 5,5 long, 1,5 long, 3/4 long.
26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

14 976 � Do Re Mi Fa Sol.
4 024 � Prince Nomad.
3 018 � Cafe Royal Ger, prime non attribuée.
2 995 � Against Rules.
1 006 � Baz.

Primes aux éleveurs :

5 736 � Haras de Saint-Voir.
2 019 � Frederic Bianco.
1 092 � Gestut Pfauenhof, prime non attribuée.
1 147 � Joseph Hayoz.

504 � Newsells Park Stud.

Temps total : 02’51’’47

4691 6478 PRIX DU PARC BORELY
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.200 m

30 000 � (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Références : 3 ans, +21,5 ; 4 ans et +, +23,5.

4498 4 Whisky Galore, h, al, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Mille
Couleurs (Spectrum IRE), 521/2 k, �, Mme Vincent Lastrajoli
(E Hardouin), C Escuder - (n° corde 3)

1

4598 Zadrak, m, bf, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Zanatiya
(Sinndar IRE), 62 k (591/2 k), Pietro Sinistri (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 14)

2

4479 Falcolina (IRE), f, b, 6 ans, par Falco USA et Flamenba USA
(Kingmambo USA), 591/2 k, Alaric de Murga (I Mendizabal),
E Saint-Martin (s) - (n° corde 12)

3

4395 1 Sisyphe, m, b, 7 ans, par Slickly et European Style (Ezzoud
IRE), 60 k, Mme Phil ippe Demercastel (M Guyon),
P Demercastel - (n° corde 9)

4

2909 2 Zimri, h, b, 12 ans, par Take Risks et Zayine IRE (Polish Patriot
USA), 531/2 k, Eirl Myriam Bollack-Badel (A Badel), M Bollack-
Badel - (n° corde 7)

5

4596 5 Dactilo, f, 7 ans, 531/2 k (54 k), Mme SA Stark (T Bachelot), J
Parize - (n° corde 5)

6

4246 Sweet Smoke, m, 5 ans, 531/2 k, S Lambert (S Ruis), R Le
Gal - (n° corde 11)

7

4423 Blue Diamond, m, 4 ans, 571/2 k, M Schmelzer (T Piccone),
S Smrczek - (n° corde 1)

8

4498 5 Mo Green, h, 6 ans, 58 k, Stall Berry (M Seidl), W Gulcher -
(n° corde 4)

9

4627 Khalidor GER, h, 6 ans, 531/2 k, A Gabryszewski (F Veron),
C Scandella - (n° corde 10)

10

4490 4 Storm River, h , 7 ans, 611/2 k, Ecurie Foret Jaune
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 6)

–

2935 Balouba, f, 5 ans, 561/2 k, M Maurizi (F Blondel), C Scandella -
(n° corde 13)

–

4345 Shanakee, h, 3 ans, 561/2 k, A de Royer Dupre (M Berto), A de
Royer Dupre - (n° corde 2)

–

4548 Be A Flirt IRE, f, 6 ans, 57 k, A Bolis (E Lacaille), C Scandella -
(n° corde 8)

–

14 partants ; 59 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 888 �

1 long, 2 long, 1,5 long, nez.
15 000 � - 6 000 � - 4 500 � - 3 000 � - 1 500 �

Primes aux propriétaires :

5 805 � Whisky Galore.
2 322 � Zadrak.
1 741 � Falcolina (ire).
1 161 � Sisyphe.

580 � Zimri.

Primes aux éleveurs :

2 912 � Thousand Dreams.
1 165 � Scpa Fertilia.

873 � Wertheimer & Frere.
582 � Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
291 � Eirl Myriam Bollack-Badel, Mme Pierre Lamy.

Temps total : 02’36’’56
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Eric
SAINT-MARTIN par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification de la pouliche FALCOLINA n’étant
pas conformes.

4692 6479 PRIX DE PONT DE VIVAUX
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.200 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Références : 3 ans, +29 ; 4 ans et +, +31.

4620 7 Darling De Loire, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Jolie
Grande (Villez USA), 581/2 k, Mme Martine Codde (T Piccone),
C Scandella - (n° corde 9)

1

4498 2 Angharo, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Artic Blue (Arctic
Tern USA), 60 k, Jean-Louis Magnin (T Bachelot), JP Gauvin -
(n° corde 3)

2

4372 Monfrere, h, b, 3 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette (Dark
Moondancer GB), 58 k, Christophe Tournadre (PC Boudot),
M Cesandri (s) - (n° corde 7)

3

4570 5 Babylone (IRE), h, al, 9 ans, par Dubai Destination USA et
Abime USA (Woodman USA), 531/2 k, Jean-Claude Legesne
(C Demuro), C Boutin (s) - (n° corde 1)

4

4518 Aristote (GB), m, al, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Abime
USA (Woodman USA), 56 k, �, Mme Jean-Claude Napoli
(I Mendizabal), JC Napoli - (n° corde 13)

5

4499 Devil’s Eye (IRE), h, 4 ans, 541/2 k, Mlle LL Rohn-Pelvin
(G Congiu), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 10)

6

4595 2 Abraxas Stone, h, 4 ans, 57 k, T Ravier (E Hardouin),
M Maillard - (n° corde 11)

7

4555 Queen Of Holy (GB), f, 5 ans, 531/2 k, V Durot (F Veron),
E Vagne (s) - (n° corde 4)

8

4626 Le Professor, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), C Martinon
(Y Bonnefoy), C Martinon - (n° corde 2)

9

4356 Regamonti, h, 9 ans, 56 k, �, Mme B. Elsener/s. Elsener
(R Thomas), Mme C Bocskai - (n° corde 6)

10

4607 Djo Dralliv, m, 3 ans, 571/2 k, C Martinon (M Forest), C
Martinon - (n° corde 8)

–

4501 Jasper (GER), h, 6 ans, 571/2 k, �, M Charleu (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 12)

–

4497 Viking’s (IRE), m, 3 ans, 54 k, PR Nicolas (S Maillot),
E Caroux - (n° corde 5)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 468 �

courte encolure, 1/2 long.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Darling de Loire.
2 304 � Angharo.
1 728 � Monfrere.

774 � Babylone (ire).
387 � Aristote (gb).

Primes aux éleveurs :

2 206 � Arnaud Mottais, Andre Mottais.
882 � Earl Haras du Camp Benard.
661 � Emile Krief.
388 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
194 � Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 02’40’’00
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jean-Claude
NAPOLI par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du poulain ARISTOTE n’étant pas
conformes.
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4693 6480 PRIX DE CAGNES SUR MER
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.200 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Références : 3 ans, +36 ; 4 ans et +, +38.

4571 3 Lucette De Juilley, f, bf, 5 ans, par Voix Du Nord et Lucy De
Juilley (Goldneyev USA), 581/2 k, Claude Weber (S.M Laurent),
C Weber - (n° corde 9)

1

3238 Nadya GER, f, b, 9 ans, par Lecroix GER et Niniskiyana GB
(Niniski USA), 58 k, �, Luc Mirto (T Bachelot), S Labate (s) -
(n° corde 8)

2

4626 Ambita ITY, f, b, 4 ans, par Storm Mountain IRE et Medullia IRE
(Turtle Island IRE), 581/2 k, �, Barthelemy Vives (F Veron),
S Labate (s) - (n° corde 3)

3

4555 Frantz De Galais, h, al, 10 ans, par Trempolino USA et
Exceptionnel Lady (Vertical Speed), 60 k, Mme Caroline Petit
(R Thomas), JM Lefebvre (s) - (n° corde 10)

4

3673 4 Waldfest (GB), f, al, 5 ans, par Hurricane Run IRE et Gifted
Icon IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, Philippe Decouz
(F Blondel), P Decouz - (n° corde 7)

5

4612 Freestyler, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), �, Mme J Proietti
(Y Bonnefoy), Mme J Proietti - (n° corde 6)

6

4330 Cellalando, h, 6 ans, 57 k, Mme S Pimbonnet (A Teissieux), M
Pimbonnet - (n° corde 4)

7

4357 Jean De Medicis, m, 6 ans, 551/2 k, PR Nicolas (S Maillot),
E Caroux - (n° corde 11)

8

4626 Lowenstein GER, m, 6 ans, 59 k, D Quesnel (C Billardello),
D Quesnel - (n° corde 1)

9

4595 Zalayouni, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), �, JL Magnin (Mlle

I Magnin), C Boutin (s) - (n° corde 12)
10

3368 Kook, h , 3 ans, 59 k, Haras D’Ecouves (A Badel),
F Doumen (s) - (n° corde 13)

–

4570 Suhali, f, 5 ans, 59 k, Mme M Philippon (B Flandrin), Mme
R Philippon - (n° corde 2)

–

4608 3 Ziziozoo, f, 3 ans, 57 k, C Martinon (M Forest), C Martinon -
(n° corde 5)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 374 �

1/2 long, 5,5 long, 2 long, 1 long, 1/2 long, 5,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Lucette de Juilley.
1 238 � Nadya Ger, prime non attribuée.
1 382 � Ambita Ity, prime non attribuée.

619 � Frantz de Galais.
309 � Waldfest (gb).

Primes aux éleveurs :

1 553 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
448 � Ralf Paulick, prime non attribuée.
336 � Scuderia Robinia, prime non attribuée.
310 � Steven Wilshire.
155 � Haras de la Perelle.

Temps total : 02’38’’03

AGEN-LE PASSAGE
0580 325 Dimanche 20 novembre 2016

�� �������� ����AGEN-LE PASSAGECommissaires de courses : Pascal SACHOT - Marcel DUFAUD -
Jean-Pierre RAMOS - Gérard DARQUAND

4694 6202 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(Anglo-arabes. - Femelles)
(E.)

2.500 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour juments de 4 et 5 ans, nées et élevées en France, inscrites au
Stud-book anglo-arabe, comptant au moins 25 % de sang arabe n’ayant pas
reçu une allocation de 8.000. Poids : 55 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places: 1 k. par 4.000 reçus.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

4487 4 Or Et Noire, f, b, 4 ans, (AA), par Zamouncho et Parad’or
(Dearling), 60 k, Christophe Andre (C Billardello), C Andre -
(n° corde 3)

1

4487 Chistera Pontadour, f, bf, 4 ans, (AA), par Special Kaldoun
(IRE) et Tamarha (Dan Music), 58 k (541/2 k), �, Mlle Christelle
Courtade (I Loutte), Mlle C Courtade - (n° corde 5)

2

4487 1 Hindyli, f, gr, 4 ans, (AA), par Zamouncho et Hindi (Big John),
58 k, Didier Clos (F Garnier), C Cheminaud - (n° corde 2)

3

4487 2 Ange Bleue, f, b, 4 ans, (AA), par Zamouncho et France Du
Pecos (Rosy Fast), 57 k, Philippe-Jacques Giraud (M Lauron),
PJ Giraud - (n° corde 4)

4

4487 5 Cashel Pontadour, f, al, 4 ans, (AA), par Zamouncho et
Crickette De Roches (Cricket Ball USA), 57 k, �, Mme
Marguerite Prunet-Foch (V Seguy), Mme M Prunet-Foch -
(n° corde 1)

5

5 partants ; 6 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 28 �

7,5 long, 10 long, 1/2 long 3/4, 17 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

1 680 � Benoit Lapeze-Charlier.
672 � Francois Maillot.
504 � Didier Clos.
336 � Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
168 � Francois Maillot.

Temps total : 02’48’’30

4695 6203 PRIX CATHARINA
(Anglo-arabes)
(D.)

2.500 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, nés et élevés en
France, inscrits au Stud-book anglo-arabe, comptant au moins 37,5 % de
sang arabe, n’ayant pas reçu une allocation de 9.000 ni reçu 22.000 en
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 3
ans, 56 k. ; 4 et 5 ans, 60 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en victoires et places : 1k. par 4.000 reçus depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 8.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant
au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

4374 Hakara Trois, h, b, 5 ans, (AA), par Carghese Des Landes et
Hiliade Trois (Heritable), 64 k (611/2 k), Mme Stephanie Juteau
(J Plateaux), Mme S Juteau - (n° corde 1)

1

4308 2 Fendue Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Freeleau et Foly Du Pecos
(Khanjer Joli), 551/2 k, Mme Michel Thomas (S Saadi), X Thomas
Demeaulte - (n° corde 7)

2

4374 2 Camilo, h, al, 5 ans, (AA), par Khanjer Joli et Suzy De La Brunie
(Dan Music), 59 k, Mme Christian Bellot (M Forest),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

3

4374 Carthago De Tanues, h, al, 4 ans, (AA), par Ares De La
Brunie et Roselande De Tanus (Fayriland II), 59 k (561/2 k),
Yannick Boutin (G Siaffa), F Lagarde - (n° corde 6)

4

4374 Djilaam D’Or, h, b, 4 ans, (AA), par Djarni Des Forges et
Recouvrance (Lead On Time USA), 57 k, Hubert Harivel
(C Cadel), F Lagarde - (n° corde 5)

5

4374 3 Coline De Bellevue, f, 4 ans, (AA), 571/2 k (55 k), �, JL
Dubord (D Ibouth), JL Dubord - (n° corde 4)

6

Farlan Aa, m, 3 ans, (AA), 56 k (531/2 k), Mme H Cadot
(I Loutte), L Cadot - (n° corde 3)

arr

7 partants ; 8 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 36 �

5 long, 1,5 long, encolure, 3,5 long, 1 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux éleveurs :

2 100 � Mme Stephanie Juteau.
840 � Daniel Lacassagne, Mme Fabienne Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
630 � Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
420 � Jean-Charles Maisonneuve.
210 � Hubert Harivel.

Temps total : 02’49’’78

4696 6201 PRIX CORENE
(Anglo-arabes. - Femelles)

1.850 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, inscrites au stud-book anglo-arabe, nées et élevées
en France, comptant au moins 25 % de sang arabe, n’ayant pas reçu une
allocation de 8.000. Poids : 55 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus.

Les remises de poids pour les Apprentis et jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

3931 Dangereuse Lauteix Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Soave GER
et Hazanea (Hasa), 55 k, Antoine Lorenzoni (V Seguy), T de
Lauriere - (n° corde 8)

1

3931 Scandola Du Mazet Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Ragtime
Pontadour et Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 55 k (53
k), Mathieu Talleux (J Plateaux), L Larrigade - (n° corde 2)

2

4310 Kaarin Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Le Triton (USA) et Zareen (Dan
Music), 57 k, Bearn Arabians (M Forest), SR Simon - (n° corde 7)

3

Haldanyra Aa, f, bf, 3 ans, (AA), par Gnome et Haldawyra
(Sleeping Car), 55 k (531/2 k), Didier Clos (J Smith),
C Cheminaud - (n° corde 9)

4

4310 Caelia De Larachi Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Ragtime
Pontadour et Idole De Vergne (Satin Wood IRE), 57 k (531/2 k),
Mlle Christelle Courtade (I Loutte), Mlle C Courtade -
(n° corde 3)

5

Pretty Lily Aa, f, 3 ans, (AA), 55 k (551/2 k), Mlle V Dasque
(A Bendjama), Mlle V Dasque - (n° corde 4)

6
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4310 Trita Gold Aa, f, 3 ans, (AA), 55 k, Y Boutin (A Werle), Mme
C Jung - (n° corde 6)

7

4308 Dassa Aa, f, 3 ans, (AA), 55 k, Mlle M Chiampo (V Chenet), Mlle
M Chiampo - (n° corde 1)

8

3931 1 Garizzia Aa, f, 3 ans, (AA), 58 k, Mme N Walton (C Cadel),
L Larrigade - (n° corde 5)

arr

9 partants ; 12 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 44 �

Condition spéciale : Dipsy Pontadour Aa.

encolure, nez, 3 long, 8 long, 3,5 long, 8,5 long, 15 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

1 680 � James Boulesteix, Mme James Boulesteix.
672 � Mathieu Talleux, Raymond Debeze, Mme Claire Adam-Debeze.
504 � Bearn Arabians, Jean-Charles Escale, Hugo Biraben-Loustau.
336 � Didier Clos.
168 � Scea de L’Arachi.

Temps total : 02’00’’75

Une amende de 30 euros a été infligée à Alex BENDJAMA (PRETTY LILY)
pour s’être présenté à la pesée après la course avec un poids dépassant de
800 grammes la première pesée.

La jument DIPSY PONTADOUR a été déclarée non partante par le juge au
départ pour ne pas être rentrée dans les boîtes après plusieurs essais avec
les pousseurs. La jument portait des oeillères australiennes pour la première
fois. A l’issue de la course un essai sans les oeillères australiennes a été
concluant. Après audition de l’entraîneur, aucune difficulté à l’entraînement
n’a jamais été faite.

LE MANS
0221 325 Dimanche 20 novembre 2016

LE MANSCommissaires de courses : Jean CHOPLIN - Jean-Patrick VITSE -
Clémence de CHARRY BROSSEAU

4697 5964 PRIX YVES LALLEMAN
(E.)

1.400 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés
en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000. Poids : 3 ans, 56 k. ;
4 ans, 56 k.1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places : 1 k. par 3.500 reçus.

3839 Petite Sonate, f, b, 4 ans, par Siyouni et Jane Eria (IRE) (King’s
Best USA), 56 k (55 k), Loic Guilloux (F Gavilan), L Guilloux -
(n° corde 7)

1

4417 5 Valley Memory, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Vallee De
Joux (Welkin CAN), 551/2 k, Roland Monnier (ALEX Roussel),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 13)

2

4483 5 Alsusha, f , gr, 3 ans, par Kendargent et Heleniade
(Entrepreneur GB), 571/2 k, Rashit Shaykhutdinov (F Veron),
HA Pantall - (n° corde 4)

3

4481 Qaboos, h, b, 3 ans, par Equiano et Oui Dire (GB) (Oasis
Dream GB), 56 k (531/2 k), �, Clive Andrew Washbourn
(N Larenaudie), F Chappet - (n° corde 15)

4

4483 Miniking, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny
(Pennekamp USA), 58 k, Jean-Louis Manoury (A Fouassier),
ARM Lefeuvre - (n° corde 8)

5

4451 Raphael, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Willy Sebag (Mlle

R Laurent-Bellemain), AS&D Allard (s) - (n° corde 6)
6

4523 Zia Melody, f, 3 ans, 551/2 k, R Chaumier (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 9)

7

4431 2 Aldochop, h, 4 ans, 581/2 k, S Adet (s) (W Saraiva), S Adet (s) -
(n° corde 14)

8

El Mansour, m, 3 ans, 56 k (54 k), D Retif (T Baron), D Retif -
(n° corde 10)

9

4394 Becquagemme, h, 3 ans, 58 k, RJ Philippe (J Cabre), Mlle
C Cardenne - (n° corde 3)

10

4394 6 Kadinska, f, 3 ans, 581/2 k, M Drean (N Even), M Drean -
(n° corde 1)

–

3714 2 Obiwan, f , 3 ans, 561/2 k, C Boutin (s) (J Guillochon),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

–

3189 Fairy King, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), C Le Veel (J Moisan), C Le
Veel - (n° corde 5)

–

Laucitu, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), C Michel (E Lebreton), Mlle
ML Mortier - (n° corde 11)

–

4394 Je Suis Charlie, h, 3 ans, 58 k, �, A Gilibert (PC Boudot),
F Chappet - (n° corde 2)

–

15 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 999 �

Eng. sup. : Kadinska

Chev. élim. : Mister Rafal.

3/4 long, 2 long, 1 long, 3/4 long, 3 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 425 � Snig Elevage, Horsinvest Corporation.
570 � Roland Monnier, Mme Serge Lefebvre.
427 � Gerard L. Ferron, Jerome Chailleux.
285 � Michael Niall, Suc. Donard Niall.
142 � Paul-Francois Pfister, Thierry Grandsir.

Temps total : 01’29’’13
Le jockey Alexia CECCARELLO étant absente, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre FAIRY KING par le jockey Jérémy MOISAN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage abusif de sa
cravache (2ème infraction - 11 coups).
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Erwann
LEBRETON en ses explications, l’ont sanctionné d’une part par une amende
de 75 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré, et d’autre part, par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir modifié, après la
pesée avant la course, le matériel avec lequel il allait monter.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Claude
MICHEL par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4698 5966 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
(E.)

1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k
par 3.000 reçus.

4179 3 Mata Utu (IRE), h, gr, 5 ans, par Slickly et Efisia (Efisio GB),
59 k, �, Stall Estrada (A Hamelin), M Rulec - (n° corde 8)

1

Another Beat GER, h, gr, 5 ans, par Electric Beat GB et
Another Time GER (Tannenkonig IRE), 57 k (551/2 k), Mme
Magali Vetault (L Boisseau), A Vetault - (n° corde 10)

2

1758 Hippolyte, h, b, 7 ans, par Gold Away (IRE) et Standout
(Robellino USA), 57 k (541/2 k), Mme Tony Clout (C Lecoeuvre),
T Clout - (n° corde 2)

3

3785 3 Le Depute, m, gr, 4 ans, par Literato et Hamida USA
(Johannesburg USA), 59 k, Ecurie La Vallee Martigny Earl
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 7)

4

4270 3 Rosey De Geneve, f, al, 4 ans, par Tapit USA et Rosey De
Megeve (GB) (Efisio GB), 551/2 k (57 k), Berend Van Dalfsen
(PC Boudot), F Chappet - (n° corde 9)

5

3814 Sunshine Seeker (IRE), m, 4 ans, 59 k, JL Paltridge
(A Badel), J Hammond (s) - (n° corde 4)

6

2509 Smaug, h, 4 ans, 57 k, JF Doucet (s) (J Cabre), JF Doucet (s) -
(n° corde 1)

7

4386 2 Dyram, h, 5 ans, 58 k, L Nyffels (V Vion), L Nyffels - (n° corde 3) 8

4206 Cheriecherie, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mise de Montaigu
(A Moreau), Mise de Montaigu - (n° corde 6)

9

4575 Cruzador IRE, h, 8 ans, 57 k, M Poupard (R Juteau),
S Gouyette - (n° corde 5)

10

10 partants ; 36 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 823 �

Certf. vétérinaire : Song Of Norway GB.

2 long, courte encolure, 2,5 long, 3 long, 3/4 long, 2 long, 3 long, 5 long, 4
long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Mata Utu (ire).
928 � Another Beat Ger, prime non attribuée.
696 � Hippolyte.
691 � Le Depute.
345 � Rosey de Geneve.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Jean-Claude Seroul.
336 � Gestut Trona, prime non attribuée.
349 � Thierry de la Heronniere.
264 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
132 � Berend Van Dalfsen.

Temps total : 01’28’’18
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre Charles BOUDOT
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

4699 5963 PRIX DES HUNAUDIERES 1.950 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais
couru recevront 2 k.

Qatar Weave, m, b, 2 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 56 k, Cheik Abdullah Bin
Khalifa Al Thani (L Delozier), HA Pantall - (n° corde 10)

1

4347 Fynbos (GB), f, b, 2 ans, par Lawman et Fine And Mellow
(Lando GER), 561/2 k (53 k), Mlle Melanie Sauer (J Moisan),
M Delzangles - (n° corde 6)

2
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4557 Norilsk, m, b, 2 ans, par My Risk et L’Aiglone [Lost World (IRE)],
58 k, Jean-Marie Salhani (J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 4)

3

4221 Zohar, h, b, 2 ans, par Naaqoos (GB) et Zayine IRE (Polish
Patriot USA), 58 k, Eirl Myriam Bollack-Badel (A Badel),
M Bollack-Badel - (n° corde 14)

4

4450 Baljaman, h, b, 2 ans, par Rajsaman et Bal De Foire (Always
Fair USA), 58 k (561/2 k), Joel D’Ersu (N Larenaudie), J Bertran
de Balanda (s) - (n° corde 12)

5

4220 4 Broglie, f, 2 ans, 561/2 k, G Augustin-Normand (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 13)

6

Big Fat Boy, h, 2 ans, 56 k, Safsaf Canarias Srl (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 8)

7

Casou, m, 2 ans, 56 k, Haras de Grandcamp Earl (A Hamelin),
M&S Nigge (s) - (n° corde 1)

8

The King Of May, h, 2 ans, 56 k, R Fournier Sarloveze
(J Claudic), ARM Lefeuvre - (n° corde 3)

9

3972 2 Another Love, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie Olivier Piraud
(E Lebreton), P de Chevigny - (n° corde 9)

10

Fortune De Mer, f, 2 ans, 541/2 k, FAM Famille Moussac (Mlle

M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 11)
–

Bann Heol, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Mme H Tostivint
(A Moreau), S Cerulis - (n° corde 2)

–

Malefique, f, 2 ans, 541/2 k, FAM Famille Moussac (F Veron),
HA Pantall - (n° corde 15)

–

Rajsacass, m, 2 ans, 56 k, Domaine de la Cornilliere
(ALEX Roussel), E Libaud (s) - (n° corde 5)

–

San Moss, h, 2 ans, 56 k, Ecurie Nicolas Taudon (G Fourrier),
F Grizon - (n° corde 7)

–

15 partants ; 50 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 952 �

Chev. élim. : Hannou Pol Avenue, Minimiss, Keef D’Ouilly, Mybee Davis (IRE),

El Pampa King, Wild Wings, Running Gag, Eclair Des Sources, Maidstone

Majesty, Ilovetoboogie.

1,5 long, 2 long, encolure, 1/2 long, 2 long, 3 long, 1,5 long, courte encolure,
1/2 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 425 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
420 � Ecurie des Monceaux, East Bloodstock Ltd, David Redvers.
427 � Roland Monnier.
285 � Mme Pierre Lamy, Eirl Myriam Bollack-Badel.
142 � Jose Dias Gomes, Pierre de Crepy.

Temps total : 02’15’’31
Le jockey Emmanuel ETIENNE étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le poulain BANN HEOL par le jockey Adrien MOREAU.

4700 15965 PRIX DE LONGCHAMP
(E.)
Peloton B

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés en
France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4
ans, 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places : 1 k. par 3.500.

3730 4 Via Veneto, f, b, 3 ans, par Lawman et Via Saleria (IRE) (Arazi
USA), 541/2 k, Fair Salinia Ltd (M Berto), A de Royer Dupre -
(n° corde 13)

1

4467 3 Bonfire Heart, h, b, 4 ans, par Falco USA et Arlecchina GER
(Mtoto GB), 58 k, Marc-Elie Uzan (S Ruis), R Le Gal - (n° corde 4)

2

4518 3 Kendarly, h, gf, 4 ans, par Kendargent et La Marlia
(Ka ldounevees), 59 k, Patr ice Nicolet (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 8)

3

Bagel, h, b, 3 ans, par Slickly et Crumpett (IRE) [Montjeu (IRE)],
56 k, Hammond (s) (A Badel), J Hammond (s) - (n° corde 10)

4

Orion Van Winkle, h, al, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et
Okocha GER (Platini GER), 56 k (53 k), Chevotel Racing
(G Trolley de Prevaux), Mme P Brandt - (n° corde 5)

5

4342 Sunday Lili, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), C Le Lay (W Saraiva), C Le
Lay - (n° corde 12)

6

4429 1 Creasy Mix, h, 3 ans, 57 k, G Gilles (Y Barille), N Leenders -
(n° corde 3)

7

4578 Divine Astrale, f, 3 ans, 541/2 k, N Leenders (B Hubert),
N Leenders - (n° corde 1)

8

4429 Las Hayas, f, 3 ans, 541/2 k, S Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 11)

9

4578 Deltana, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Sarl Ecurie Andre Pommerai
(ALEX Roussel), J Planque - (n° corde 6)

10

4088 Mellody Maker, f, 3 ans, 541/2 k, Mme J Aisbitt (A Hamelin),
J Hammond (s) - (n° corde 7)

–

4418 4 Divine Vati, f, 4 ans, 561/2 k, G Amsaleg (S.M Laurent), G El
Baz - (n° corde 15)

–

4354 Waki Delight, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), F Alloncle (E Lebreton),
F Alloncle - (n° corde 14)

–

Canyon Spark, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), D Retif (T Baron),
D Retif - (n° corde 9)

–

Viking One, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme C Fassiola (Mlle

Z Pfeil), G Collet - (n° corde 2)
–

15 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 405 �

encolure, 3/4 long, 4 long, 4 long, 2 long, 4 long, 2 long, 2,5 long, encolure.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 425 � Salinity Stables.
570 � Alexandre Pereira.
427 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet.
285 � Mlle Myriam Claire Carroll.
142 � Chevotel de la Hauquerie.

Temps total : 02’32’’55
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Erwann LEBRETON en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

4701 5965 PRIX DE LONGCHAMP
(E.)
Peloton A

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés en
France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4
ans, 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places : 1 k. par 3.500.

4458 1 Shannoise, f, b, 4 ans, par Racinger et Idaho Falls (Turgeon
USA), 571/2 k, Thierry Lemarie (Mlle M Bourillon), T Lemarie -
(n° corde 12)

1

4520 Viny, h, b, 3 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Vingt Six (Octagonal
NZ), 59 k, Dominique Lemesle (Y Rousset), D Lemesle -
(n° corde 8)

2

4232 Dindarella, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Malnight (April
Night), 551/2 k, Mme Michelle van den Broele (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 11)

3

4292 1 King’s Pack, m, al, 3 ans, par King’s Best USA et Costa Packet
IRE (Hussonet USA), 58 k, La Haute Perriere (A Fouassier),
A Couetil (s) - (n° corde 10)

4

4530 Rodelinda (IRE), f , b, 4 ans, par Shirocco GER et
Queseraisjesanstoi (Rainbow Quest USA), 581/2 k (57 k), Ecurie
Un Crin D’Or (A Moreau), M Le Forestier - (n° corde 3)

5

4430 Man Whipp, h, 3 ans, 56 k (54 k), W Delalande (T Baron),
W Delalande - (n° corde 5)

6

4429 3 L’As De Gree, h, 3 ans, 57 k, Mlle A Le Lay (W Saraiva), Mlle
A Le Lay - (n° corde 6)

7

4523 5 Cabaret Dancer, f, 3 ans, 541/2 k, F Cailler (J Claudic), Mme
AM Poirier - (n° corde 4)

8

4088 Sindora, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), X Givaudan (N Larenaudie), J
Bertran de Balanda (s) - (n° corde 13)

9

3942 4 Little Bahia, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), O Monnier (L Boisseau),
A Vetault - (n° corde 15)

10

Former Line, f, 3 ans, 541/2 k, M.l. Bloodstock Ltd (T Bachelot),
G Cherel - (n° corde 1)

–

4197 Grand Cafe, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie Haras de Quetieville
(ALEX Roussel), JM Lefebvre (s) - (n° corde 9)

–

Amigo Millo, h, 4 ans, 58 k, E Leray (s) (J Guillochon),
E Leray (s) - (n° corde 14)

–

2094 5 Moufftard, m, 3 ans, 56 k, C Le Lay (M Delalande), C Le Lay -
(n° corde 7)

–

4083 Iroise Bihan, f, 4 ans, 561/2 k, S Gouyette (R Juteau),
S Gouyette - (n° corde 2)

–

15 partants ; 73 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 312 �

Chev. élim. : Jenilat, Secret Lad, Ring My Bell, Allez French, La Belheme, Fun

Chief, Fee De Nuit, Zaragora, Okytoos, Jonny Winner, Chanunpa, Krunchy

Nordik.

Chev. retir. : Reine De Florence.

tête, 1,5 long, 5 long, 2,5 long, tête, 3/4 long, 3/4 long, courte encolure, 2
long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 425 � Eric Leffray.
570 � Mme Danielle de la Heronniere.
427 � Edouard de Chitray, Mme Michelle Van Den Broele.
285 � Stuart Mcphee, Darley Stud Management Snc.
142 � Haras D’Etreham, Pontchartrain Stud.

Temps total : 02’32’’59
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yoann
ROUSSET en ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 10
coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la cavalière
Mathilde BOURILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage
abusif de sa cravache (1ère infraction - 11coups).

4702 5967 PRIX REINE BERENGERE
(Cavalières)
(E.)

2.300 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas, cette année, reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 59 k. Surcharges
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accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 3.000 reçus.
Pour Cavalieres ; celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 4 k.

3694 3 Hot Moments, h, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et Zafrinella
GER (Tiger Hill IRE), 62 k (58 k), Jakob Rohr (Mme J Langhard),
M Rolland (s) - (n° corde 8)

1

3631 1 Santo Spirito (GB), h, al, 5 ans, par Monsun GER et San
Sicharia IRE (Daggers Drawn USA), 62 k, Philippe Ezri (Mme

M Boisgontier), D Prod’Homme - (n° corde 1)

2

4554 Iconic, h, b, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Ring Beaune USA
[Bering (GB)], 63 k, Luc Nyffels (Mme C Rieb-Menard),
L Nyffels - (n° corde 5)

3

Parkori, h, al, 8 ans, par Vatori et Parkohio (Script Ohio USA),
59 k (55 k), Stall Brasilien (Mlle P Cheyer), M Rulec -
(n° corde 10)

4

4459 Stockholm Emery, h, al, 6 ans, par Honolulu IRE et Timidity
[Bering (GB)], 62 k (58 k), Ecurie Nicolas Taudon (Mlle S

Thouvenot), F Grizon - (n° corde 14)

5

4526 1 Haya Kan, h, 6 ans, 61 k, Mme O Fau (Mlle T Menuet),
N Leenders - (n° corde 11)

6

4618 Valaynna, f, 5 ans, 581/2 k, G Derat (Mlle M Rollando), G Derat -
(n° corde 9)

7

4400 L’As Du Ninian, h, 9 ans, 62 k, M Lelievre (Mme
M Defontaine), M Lelievre - (n° corde 7)

8

4630 5 Paradis Gagne, h, 10 ans, 61 k, �, F Renault (Mlle D Garcia-

Dubois), F Renault - (n° corde 12)
9

4526 Alcina, f , 8 ans, 571/2 k, JP Domalain (Mlle E Barrier),
JP Domalain - (n° corde 2)

10

4630 Garinsha, f, 9 ans, 591/2 k (56 k), �, T Lemarie (Mlle

M Bourillon), T Lemarie - (n° corde 13)
–

4086 Alcinoos, h, 6 ans, (AQ), 59 k (55 k), A Vimont (Mlle T Louis),
A Vimont - (n° corde 6)

–

4458 Upsan, h, 8 ans, 59 k (56 k), P Le Ponner (Mlle F Le Ponner),
P Le Ponner - (n° corde 4)

–

13 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 854 �

Eng. sup. : Alcinoos

Certf. vétérinaire : Virca De Thaix.

3/4 long, 2 long, 1 long, 2,5 long, 2 long, 2,5 long, 6 long, 8 long, 10 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 140 � Jakob Rohr.
456 � Scea Haras de Saint Pair.
342 � Wertheimer & Frere.
228 � Scea Ecurie Bader.
114 � Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.

Temps total : 02’28’’99

4703 5968 PRIX USEFUL
(Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur sang, nés
et élevés en France, n’ayant jamais gagné, ni reçu 7.000 en places. Poids :
64 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

4432 2 Driver Star, h, b, 3 ans, (AQ), par Domedriver (IRE) et Effet De
Star (Grand Tresor), 64 k, Norbert Leenders (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 8)

1

Dos Gardenias, h, bf, 3 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Lola
Lolita (Dom Alco), 62 k, Ecurie Cerdeval (A Fouassier),
A Couetil (s) - (n° corde 6)

2

Dreamer Star, h, b, 3 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Psilla Star
(Call Me Sam), 62 k, Norbert Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 13)

3

1016 3 Horus De Pompadour Aa, h, b, 3 ans, (AC), par Le Balafre
et Hestampe Japonaise (Kadalko), 64 k, Guy Cherel
(ALEX Roussel), G Cherel - (n° corde 5)

4

Dorcalin, h, gr, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Orcaline (Lute
Antique), 62 k, Jean Uzel (J Claudic), L Viel (s) - (n° corde 1)

5

4288 4 Doliglote Ville, m, 3 ans, (AQ), 64 k, J Poumaillou (T Viel),
L Viel (s) - (n° corde 7)

6

4531 Djean Rock, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme P Chemin
(M Delalande), P Chemin - (n° corde 4)

7

Domingo, h, 3 ans, (AQ), 62 k, PH Peltier (N Even), PH Peltier -
(n° corde 15)

8

Dom Vivo, h, 3 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Sapi (C Grosbois),
A Lacombe - (n° corde 3)

9

Djeddel, h, 3 ans, (AQ), 62 k, Gold And Blue Ltd (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 10)

10

4531 Dark Wood, h, 3 ans, (AQ), 64 k, �, P Favereaux (B Pinard),
P Favereaux - (n° corde 12)

–

782 5 Dag Blue, h, 3 ans, (AQ), 64 k, E Leray (s) (J Guillochon), E
Leray (s) - (n° corde 11)

–

1105 Djazz De Loued, h, 3 ans, (AQ), 64 k, E Leray (s) (R Juteau),
E Leray (s) - (n° corde 9)

–

Daxxolem’s, h, 3 ans, (AQ), 62 k, J Planque (B Hubert),
J Planque - (n° corde 2)

–

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 876 �

Eng. sup. : Djeddel

Sans motif : Dennzo.

8 long, encolure, 2,5 long, tête, 2 long, 2 long, 6 long, tête, 4 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Suc. Jean-Paul Doucet.
630 � Jacques Lauriot.
472 � Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den Broele.
315 � Haras National de Pompadour.
157 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre, Mme Viviane Uzel.

Temps total : 02’35’’11
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Adrien
LACOMBE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre DOM VIVO n’étant pas conformes.

4704 5969 PRIX CHEF DE CLAN
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-book Autres Que de Pur Sang,
nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné, ni reçu 7.000 en places.
Poids : 64 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Deesse Du Seuil, f, b, 3 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Ritournelle Du Seuil (Video Rock), 62 k, Mme Marc Boudot
(A Bourgeais), M Seror - (n° corde 12)

1

4456 3 Dicla, f, b, 3 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Reghane
(Ungaro GER), 64 k, Xavier-Louis Le Stang (D Boche), XL Le
Stang - (n° corde 9)

2

Dalila D’Alene, f, b, 3 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et
Opaline Du Noyer (Ragmar), 62 k, Louis Couteaudier
(PC Boudot), E&G Leenders (s) - (n° corde 4)

3

4432 Dea, f, b, 3 ans, (AQ), par Assessor IRE et Lucine De Chadzeau
(Gunboat Diplomacy), 64 k, Fabrice Derval (B Hubert),
B Lefevre - (n° corde 11)

4

4456 Diflora, f, b, 3 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Rotswana
[Roman Saddle (IRE)], 64 k, Xavier-Louis Le Stang
(S.M Laurent), XL Le Stang - (n° corde 3)

5

Domina Bella, f, 3 ans, (AQ), 62 k, R Boucret (C Grosbois),
ARM Lefeuvre - (n° corde 8)

6

4532 3 Dalwinie, f, 3 ans, (AQ), 64 k, P Journiac (A Fouassier),
P Journiac - (n° corde 2)

7

Djin Djin, f, 3 ans, (AQ), 62 k, D Berra (A Gautron), D Berra -
(n° corde 10)

8

Diane Joly, f, 3 ans, (AQ), 62 k, Mme FX Lefeuvre (J Claudic),
ARM Lefeuvre - (n° corde 6)

9

Diva Folle, f, 3 ans, (AQ), 62 k, Mlle D Wunderlich (Y Rousset),
Mlle D Wunderlich - (n° corde 7)

10

Dune Des Bruyeres, f, 3 ans, (AQ), 62 k, GAB Leenders (Mlle

M Eon), GAB Leenders - (n° corde 1)
–

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 648 �

Eng. sup. : Dalila D’Alene

Certf. vétérinaire : Dawn Flower.

3/4 long, 2 long, 1,5 long, 2 long, 1,5 long, 2 long, 4 long, 2,5 long, 20 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Mme Marc Boudot.
630 � Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.
472 � Louis Couteaudier.
315 � Jean-Francois Bedu, Patrick Pauron, Scea Chateau Favray.
157 � Remy Buchot, Mme Gyslaine Huet.

Temps total : 02’40’’10
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti
Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage abusif de sa
cravache (1ère infraction - 10 coups).

NIMES
0614 325 Dimanche 20 novembre 2016

NIMESCommissaires de courses : Pierre SIGAUD - Jacques LUC -
Richard JEAN - Georges FRAIT

4705 6359 PRIX LOUIS FOURSANS BOURDETTE
(A réclamer)

1.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant, portera 2 k.

4186 5 Imagination Doree, f, b, 2 ans, par Sunday Break JPN et
Legende Doree (Della Francesca USA), 561/2 k (53 k), (14.000),
Ecurie du Sud (M Grandin), CE Rossi - (n° corde 1)

1
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4603 2 Absolute Summer, f, bf, 2 ans, par No Risk At All et Summer
Rainbow (Polish Summer GB), 581/2 k (56 k), (14.000), Guy
Zamora (A Orani), C Escuder - (n° corde 6)

2

Nefle IRE, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Brambleberry GB
(Cape Cross IRE), 541/2 k, (10.000), Giorgio Guglielmi Di Vulci
(M Foulon), S Brogi - (n° corde 9)

3

Marry Me, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Egypt Moon (GB)
(Zieten USA), 541/2 k, (10.000), Gerard Augustin-Normand
(J Grosjean), P Sogorb - (n° corde 4)

4

4603 Ty Dream, h, al, 2 ans, par Dream Well et Ty Green (GB) (Green
Tune USA), 58 k (561/2 k), (14.000), Philippe Romet (J Resimont),
F Sanchez - (n° corde 8)

5

4587 Little America, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (10.000), Mme M
Sogorb (A Gutierrez Val), P Sogorb - (n° corde 10)

6

4140 Stariza, f, 2 ans, 541/2 k, (10.000), �, JM Varcin (B Flandrin),
P Decouz - (n° corde 2)

7

4156 Nazik GB, m, 2 ans, 58 k, (10.000), �, T Fiorenza (G Millet), J
Reynier - (n° corde 7)

8

4438 Immortal Joe, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), (10.000), Sarl Ecurie
Borgel (A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 5)

9

4401 Chocolatiere, f, 2 ans, 541/2 k, (10.000), Mme B Grange-Perret
(R Fradet), SR Simon - (n° corde 11)

10

Christok CZE, m, 2 ans, 56 k (55 k), (10.000), �, Lokotrans
S.r.o (T Speicher), Z Koplik - (n° corde 3)

–

11 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 533 �

Eng. sup. : Ty Dream, Stariza

1,5 long, 4 long, 1,5 long, 1 long, 1 long, encolure, 2,5 long, 2 long, 10 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Imagination Doree.
1 152 � Absolute Summer.

864 � Nefle Ire, prime non attribuée.
576 � Marry Me.
288 � Ty Dream.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Mlle Chantal Becq.
472 � Patrick Dreux.
150 � Azienda Agricola La Rovere, prime non attribuée.
236 � Mme Barbara Moser.
118 � Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere, Victor

Voisin.

Temps total : 02’01’’00
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Keven
BORGEL en ses explications, l’ont sanctionné d’une amende de 50 euros
pour ne pas avoir présenté le cheval IMMORTAL JOE au rond de
présentation.

4706 6361 PRIX DE LA VILLE DE NIMES-FRANCE BLEU
GARD LOZERE
(Jeunes Jockeys et Apprentis)
(E.)

1.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, ayant à la cloture des engagements une valeur égale ou
inférieure à 26 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, cette année : 1 k par 4.000 reçus.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

4223 Pont A Marcq, h, b, 7 ans, par Russian Blue IRE et Pausanias
[Gold Away (IRE)], 58 k (541/2 k), Mme Rosine Bouckhuyt (Mlle

S Leger), F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

1

4518 Snow Tigress, f, b, 5 ans, par Tertullian USA et Snow Ballet
IRE (Sadler’s Wells USA), 551/2 k (53 k), Mme Jessica Proietti
(Y Bonnefoy), Mme J Proietti - (n° corde 1)

2

4284 5 Della Mia, m, b, 8 ans, par Della Francesca USA et Mia Cherie
(Exit To Nowhere USA), 57 k (551/2 k), Maxime Perdiguier
(F Masse), P Khozian - (n° corde 2)

3

4493 1 Air Eminella, f, b, 6 ans, par Air Eminem IRE et Volosella
(Volochine IRE), 581/2 k (56 k), Serge Francois (B Panicucci),
R Martens (s) - (n° corde 10)

4

4547 3 Tahiti Way, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Happy
Way (Kingsalsa USA), 591/2 k (571/2 k), Mlle Sylvie Paoletti (PG

Khozian), P Khozian - (n° corde 4)

5

4471 Monsieur Le Prince, h, 8 ans, 62 k (591/2 k), G Zamora
(A Orani), C Escuder - (n° corde 8)

6

4518 1 Dada Tzara, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), D Boisbouvier (Mlle P

Boehm), M Cesandri (s) - (n° corde 11)
7

4604 Tresordargent, m, 5 ans, 59 k (57 k), Mlle C Lauffer
(J Resimont), N Caullery - (n° corde 3)

8

4593 Le Castellanais, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), E Bernhardt
(M Grandin), E Bernhardt - (n° corde 7)

9

4518 Always In The Sky, m, 10 ans, 57 k (541/2 k), �, D Quesnel
(Mlle J Mas), D Quesnel - (n° corde 6)

10

3953 Agamon Lake, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Mme L Grizzetti
(A Lustiere), Mme L Grizzetti - (n° corde 9)

–

11 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 145 �

1 long, 2,5 long, 1,5 long, 1 long, 2 long, 2,5 long, 8 long, 2,5 long, 2,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Suc. Valerie Bellenger, Philippe Dievart.
380 � Gestut Hachtsee.
285 � Rene Rostoll.
190 � Bertrand Gouin, Serge Francois.
95 � Mme Jean-Etienne Dubois.

Temps total : 01’59’’44
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Patrick Grégoire KHOZIAN
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
le poids déclaré.

4707 6360 PRIX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU
SUD EST
(E.)

1.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 6.000 cette année. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000
reçus cette année.

4415 4 Contributor, h, b, 4 ans, par Excellent Art GB et Marina Ellen
USA (Giant’s Causeway USA), 60 k, �, Ecurie Lokotrans
Slovakia Cz (RAD Koplik), Z Koplik - (n° corde 2)

1

4518 5 Coach Me, h, bf, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sparkle Green
(Green Tune USA), 58 k, Eddir Loungar (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 6)

2

1189 2 Ston (IRE), h, gr, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Lady Raj USA
(El Prado IRE), 58 k, Pierre Beziat (M Foulon), S Brogi -
(n° corde 1)

3

4548 5 Enjeu (IRE), h, b, 4 ans, par Montjeu (IRE) et Wingspan USA
(Silver Hawk USA), 61 k (571/2 k), Mme Catherine Leoni (M

Grandin), CE Rossi - (n° corde 7)

4

3734 2 Shaloisi, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Aloisi GB
(Kalanisi IRE), 611/2 k (59 k), Mme Christian Wingtans (J

Resimont), N Caullery - (n° corde 11)

5

4295 Go Fast Blue, f, 4 ans, 581/2 k, P Chenu (B Flandrin), D Chenu
- (n° corde 9)

6

4284 1 Viva Cuba, m, 4 ans, 58 k, A Lalloum (E Lacaille), C Scandella -
(n° corde 13)

7

Queen Medaaly, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), E Wildemann
(A Lustiere), E Wildemann - (n° corde 3)

8

4439 Ocean Pacifique, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), S Philippot
(A Lachkar), S Philippot - (n° corde 12)

9

3425 Claire Of The Moon, f, 4 ans, 551/2 k, JN Ritouet (J Grosjean),
SR Simon - (n° corde 10)

10

4323 Acte Trois, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), A Rivetti (F Masse), P
Khozian - (n° corde 5)

–

624 Magic Coco, f, 4 ans, 551/2 k, P Azzopardi (R Fradet),
P Azzopardi - (n° corde 4)

–

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 379 �

Eng. sup. : Ston (IRE)

Sans motif : Silver Oceane.

1,5 long, 2,5 long, 1 long, 1,5 long, 3/4 long, 15 long, 4 long, 1/2 long,
encolure.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Haras du Mont Dit Mont.
380 � Ecurie Thierry Duvaldestin.
285 � S.f. Bloodstock Llc.
190 � Wertheimer & Frere.
95 � Mme Christian Wingtans.

Temps total : 02’00’’33

CHANTILLY
0002 327 Mardi 22 novembre 2016

Terrain lourd
�� �������� ����CHANTILLYCommissaires de courses : Ange CORVELLER - Pascal PIGNOT -

Roger WINKEL - Bernard GOURDAIN

4708 1173 PRIX DES DAGUETS
(Mâles et Hongres)

1.600 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
58 k.

Joycetick, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Joyce GER
(Chato USA), 58 k, Patrice Gaillard (G Benoist), P Sogorb -
(n° corde 12)

1

Yuman, h, gf, 2 ans, par Literato et Dianaba (Diktat GB), 58 k,
Mme Beatrice Hermelin (L Delozier), HA Pantall - (n° corde 9)

2

Merikha (GB), m, al, 2 ans, par Shamardal USA et Only Green
(IRE) (Green Desert USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
A Fabre (s) - (n° corde 5)

3
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Operator, m, al, 2 ans, par Cima De Triomphe IRE et
Respected IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k), Jan Romel
(C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 4)

4

Raqeeq GB, m, al, 2 ans, par Champs Elysees GB et Sailors
Path GB (New Approach IRE), 58 k, Hamdan Al Maktoum
(A Badel), J Hammond (s) - (n° corde 6)

5

Zain Gold, m, 2 ans, 58 k, J Abdullah (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 3)

6

Normandy Spirit (IRE), m, 2 ans, 58 k (551/2 k), O Thomas
(L Boisseau), F Head (s) - (n° corde 7)

7

Embajadores (IRE), m, 2 ans, 58 k, Sarl Darpat France
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 2)

8

Naledi GER, m, 2 ans, 58 k, Gestut Ebbesloh (C Soumillon),
P Schiergen - (n° corde 11)

9

Modeste, m, 2 ans, 58 k, Champion Stables (PC Boudot),
P Schiergen - (n° corde 8)

10

Mala Pinta (IRE), m, 2 ans, 58 k, J Bruneau de la Salle
(T Thulliez), C&Y Lerner (s) - (n° corde 10)

–

11 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 124 �

Eng. sup. : Raqeeq GB, Naledi GER, Modeste

Sans motif : Shinndler.

2 long, 1,5 long, 1/2 long, encolure, 2 long, courte encolure, 6 long, 3/4 long,
3 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Joycetick.
3 110 � Yuman.
2 332 � Merikha (gb).
1 555 � Operator.

777 � Raqeeq Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

4 787 � Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
1 276 � Mathieu Daguzan-Garros, Jean-Claude Gour.

638 � Wertheimer & Frere.
638 � J.b.s. Invest N.v..
135 � G.b. Partnership, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

1 350 � Joycetick.
540 � Yuman.
405 � Merikha (gb).

Temps total : 01’39’’04
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Nicolas
BRANCHU en ses explications au sujet des difficultés dont a fait preuve le
poulain SHINNDLER pour entrer dans sa stalle de départ et qui a dû être
déclaré non partant. L’intéressé a indiqué que ce poulain était un peu délicat
et qu’il n’avait pas fait preuve de mauvais vouloir à l’entraînement. Les
Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé que celui-ci
effectue un jour de course, des essais de départ en stalles, sous l‘autorité
d’un juge du départ qui devra attester de son aptitude à ce mode de départ
avant toute nouvelle participation à une course régie par le Code des Courses
au Galop.

4709 1174 PRIX DES BICHES
(Femelles)

1.600 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Ambivalence (IRE), f, gr, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et
Alpine Snow IRE (Verglas IRE), 58 k, Lady Chryss J O’Reilly
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 10)

1

Vegas Valentine, f, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Plume
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 58 k, Frederic Bianco
(T Piccone), E Lellouche - (n° corde 8)

2

Siligreen (GB), f, b, 2 ans, par Dansili GB et Polygreen (Green
Tune USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), C Laffon-
Parias - (n° corde 12)

3

Emjolar IRE, f, al, 2 ans, par Peintre Celebre USA et Doohulla
USA (Stravinsky USA), 58 k, Mme Emma Kennedy (A Badel),
J Hammond (s) - (n° corde 6)

4

Zaitana IRE, f, al, 2 ans, par Zoffany IRE et Jabroot IRE
(Alhaarth IRE), 58 k, Al Shira’Aa Farms (C Demuro),
ROD Collet (s) - (n° corde 3)

5

Lithesome USA, f, b, 2 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Simpson GB (Yankee Victor USA), 58 k, Catesby W. Clay
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 5)

5

Typhoon Della, f , 2 ans, 58 k, R Ng (G Benoist),
A&G Botti (s) - (n° corde 9)

7

Miss Astrid, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mme P Brandt (G Trolley

de Prevaux), Mme P Brandt - (n° corde 4)
8

Crozet, f, 2 ans, 58 k, Laghi France (C Soumillon), P Bary (s) -
(n° corde 11)

9

Irish Moon (IRE), f, 2 ans, 58 k, Chevotel Racing (O Peslier),
F Head (s) - (n° corde 2)

10

Love Yourself, f, 2 ans, 58 k, C&Y Lerner (s) (T Thulliez),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 13)

–

Mitezza, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), A Bonin (s) (C Lecoeuvre),
A Bonin (s) - (n° corde 7)

–

12 partants ; 29 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 533 �

Sans motif : Cyelia.

1 long, 3/4 long, courte tête, 3,5 long, dead-heat, 3/4 long, 2,5 long, 1 long,
1/2 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 675 � - 675 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Ambivalence (ire).
3 110 � Vegas Valentine.
2 332 � Siligreen (gb).
1 555 � Emjolar Ire, prime non attribuée.

388 � Zaitana Ire, prime non attribuée.
388 � Lithesome Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie de Meautry.
851 � Ecurie des Monceaux.
638 � Wertheimer & Frere.
270 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.

67 � Glenvale Stud, prime non attribuée.
67 � Darley Stud Management Co. Ltd, Runnymede Farm Inc., Catesby W. Clay

Investment Llc, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

1 350 � Ambivalence (ire).
540 � Vegas Valentine.
405 � Siligreen (gb).

Temps total : 01’39’’83
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Nicolas
BRANCHU en ses explications au sujet des difficultés dont a fait preuve la
pouliche CYELIA pour entrer dans sa stalle de départ et qui a du être déclarée
non partante. L’intéressé a indiqué que cette pouliche était délicate et qu’elle
avait déjà eu ce comportement à l’entraînement. Les Commissaires ont
enregistré ces explications et ont demandé que celle-ci effectue un jour de
course, des essais de départ en stalles, sous l’autorité d’un juge du départ
qui devra attester de son aptitude à ce mode de départ avant toute nouvelle
participation à une course régie par le Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Alain
BONIN en ses explications au sujet de la performance de la pouliche
MITEZZA. L’intéressé a indiqué que cette pouliche faisait également preuve
de mauvais vouloir à l’entraînement et qu’il ne s’expliquait pas ce
comportement. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4710 1172 PRIX DE LA FORET D’ERMENONVILLE
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

60 000 � (28 200, 11 400, 8 400, 5 400, 3 300, 2 100, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.
Références : 3 ans, +18 ; 4 ans et +, +19.

4260 4 Ventaron, m, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Piemontaise
(Ultimately Lucky IRE), 61 k, Leram S.r.o. (E Hardouin), V Luka -
(n° corde 17)

1

3919 5 Jasmiralda, f, b, 3 ans, par Desert Style IRE et Maid Of Dawkins
(IRE) (Kendor), 55 k, Mme Isabelle Corbani (T Thulliez),
S Wattel - (n° corde 4)

2

4572 1 Astral Merit, f, b, 6 ans, par Apsis GB et Luminescence (Signe
Divin USA), 561/2 k, �, Bruno Foucher (F Veron), F Monnier -
(n° corde 3)

3

4479 2 Sans Peur, f, b, 4 ans, par Halling USA et Blue Lullaby IRE
(Fasliyev USA), 561/2 k, Donald Sutherland (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 12)

4

4433 6 Le Bandit, h, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et Galop Du
Bouffey (Cardoun), 581/2 k, Philippe Thirionet (F Blondel),
CE Rossi - (n° corde 5)

5

4251 2 Star Sun (IRE), m, gr, 4 ans, par Aussie Rules USA et Stylish
GB (Anshan GB), 56 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
E Lellouche - (n° corde 14)

6

4251 1 Veakalto (IRE), m, b, 4 ans, par Slickly et Allegrete (Johann
Quatz), 58 k, Leram S.r.o. (C Soumillon), V Luka - (n° corde 1)

7

4251 New Outlook USA, h, 8 ans, 55 k, G Barbarin (I Mendizabal),
F Chappet - (n° corde 2)

8

4251 Admire Fuji (IRE), m, 6 ans, 58 k, P Normand (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 11)

9

4251 Zlatan In Paris, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Desjardins (Mlle

P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 10)
10

4251 3 Cayambe SWI, m, 4 ans, 58 k, Mme S Egloff (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 13)

–

4463 2 Isacc, m, 3 ans, 57 k, SV Gianella (T Jarnet), HA Pantall -
(n° corde 15)

–

4301 Yume, m, 5 ans, 60 k, �, U Ammann (A Hamelin), C&Y Lerner
(s) - (n° corde 6)

–

3883 Sindaco GER, h, 8 ans, 571/2 k, Stall Meerbusch (A Badel),
H Blume - (n° corde 7)

–

2466 King Platin, m, 4 ans, 57 k, Mme D Siegenthaler (S Pasquier),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 8)

–

15 partants ; 113 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 423 �

Eng. sup. : King Platin

Certf. vétérinaire : Arvios (GB), Paraggi GB.

22 novembre 2016
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Chev. élim. : Vim, Je Parts Seul, Chez Laurent IRE, Oskaria, Parron, Godric

GB, Mahajanga, Live Miracle USA, Jiosco (IRE), Arluno, Titano GER, Tricheur,

Ayguemorte, Gentle Maine (IRE), Bubble Brook, Jalana De Cimbre,

Sagavisca, Mavilla GB, Rebecamille, Albert Hall USA, Cantabrico GB, Alex

Des Fosses, Ma Valentine, Levelyne, Barbassionne, Piedi Di Oro (IRE),

Xellent, Bahaa, Newyork.

Chev. retir. : Buena Fortuna, Maui, Really Frost.

1/2 long, 1,5 long, 1,5 long, nez, tête, encolure, 1/2 long, 1 long 1/4, nez.
28 200 � - 11 400 � - 8 400 � - 5 400 � - 3 300 � - 2 100 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

10 913 � Ventaron.
6 566 � Jasmiralda.
3 250 � Astral Merit.
3 110 � Sans Peur.
1 277 � Le Bandit.
1 209 � Star Sun (ire).

691 � Veakalto (ire).

Primes aux éleveurs :

5 475 � Franklin Finance S.a., Harry Halfon, Boutin (s).
2 515 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
1 631 � Bruno Foucher.
1 191 � D & C Bloodstock Llp.

640 � Philippe Thirionet.
463 � Daniel Malingue.
264 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 01’54’’13
Le hongre PARAGGI (GB) a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Antoine
HAMELIN en ses explications au sujet de la fin de course du cheval YUME.
L’intéressé a indiqué qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il s’était retrouvé sans
ressource et n’étant plus en mesure de participer à l’arrivée, il avait cessé de
le solliciter. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Stéphane
PASQUIER sur la fin de coursedu poulain KING PLATIN. L’intéressé a indiqué
que son poulain qui faisait une rentrée n’avait plus de ressources et pensant
qu’il avait un problème physique, il avait jugé préférable de ne pas le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications

4711 1175 PRIX DU PUITS 1.200 m
(P.S.F.)

44 000 � (20 680, 8 360, 6 160, 3 960, 2 420, 1 540, 880)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 22 mai 2016 inclus, gagné deux
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 22 mai 2016 inclus, portera 2 k. ; depuis le 22 aout 2016 inclus,
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k.1/2.

4318 1 Greyway, m, gr, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska IRE
(Fasliyev USA), 561/2 k, Ecurie Melanie (I Mendizabal),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 8)

1

4317 1 Imperial Tango, f, b, 2 ans, par Sageburg (IRE) et Driving
Miswaki USA (Miswaki USA), 55 k, Elia Tanghetti (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

2

4392 1 Ultimate Fight, m, al, 2 ans, par Muhaymin USA et Fantastica
GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, Lh (E Hardouin), K Borgel (s) -
(n° corde 3)

3

4538 1 Dolokhov GB, h, bb, 2 ans, par Harbour Watch IRE et Forest
Prize GB (Charnwood Forest IRE), 591/2 k, Jean-Francois
Vignion (PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 2)

4

4560 2 Bocca De La Verita, f, gr, 2 ans, par Literato et Burghelarab
IRE (Dubai Destination USA), 55 k, Nicolas Saltiel (T Thulliez),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 1)

5

4560 5 Holy Makfi GB, f, b, 2 ans, par Makfi GB et Holy Moly USA
(Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, �, Jean-Louis Magnin
(T Bachelot), JY Artu (s) - (n° corde 6)

6

4056 2 Hyper Hyper (GB), m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et
Guerande (IRE) (Diesis GB), 561/2 k, Eckhard Sauren
(C Soumillon), MAR Hofer - (n° corde 4)

7

7 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 650 �

Certf. vétérinaire : Ekatea.

2 long, 1/2 long, 1,5 long, tête, tête, courte encolure.
20 680 � - 8 360 � - 6 160 � - 3 960 � - 2 420 � - 1 540 � - 880 �

Primes aux propriétaires :

11 911 � Greyway.
4 815 � Imperial Tango.
3 548 � Ultimate Fight.
2 280 � Dolokhov Gb, prime non attribuée.
1 393 � Bocca de la Verita.

887 � Holy Makfi Gb, prime non attribuée.
506 � Hyper Hyper (gb).

Primes aux éleveurs :

7 332 � Ecurie Haras du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
1 976 � Scea Haras du Ma.
1 456 � Andre Hebert.

396 � Lady Legard, Sir Tatton Sykes, prime non attribuée.
571 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
154 � Steve Lock, prime non attribuée.
138 � Haras de la Perelle.

Temps total : 01’11’’20

La pouliche EKATEA a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

4712 897 PRIX HEROD
(L.)

1.400 m

65 000 � (32 500, 13 000, 9 750, 6 500, 3 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné une
course de Groupe. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant gagné une Listed
Race ou été classés 2ème d’une course de Groupe porteront 1 k.1/2 ; gagné
plusieurs Listed Races ou été classés 2ème ou 3ème d’une course du
Groupe II porteront 2 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 2.340
au 1er engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 3.780 �

3419 5 Red Onion (GB), m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et
Capsicum GB (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, Ecurie Salabi
(T Thulliez), C&Y Lerner (s) - (n° corde 6)

1

4496 1 Charly Nova, f, bb, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Terra Nova
(American Post GB), 55 k (551/2 k), Jean-Claude Seroul
(O Peslier), F Rossi - (n° corde 10)

2

4462 1 Charm Appeal, f, b, 2 ans, par Canford Cliffs IRE et Tara’s
Force IRE (Acclamation GB), 55 k, Mme Rebecca Hillen
(A Badel), HF Devin - (n° corde 7)

3

4252 City Light, m, b, 2 ans, par Siyouni et Light Saber (Kendor),
561/2 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 3)

4

4464 5 Thrust Home (IRE), f, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et
Garden City [Majorien (GB)], 55 k, �, Geoffrey Grimish
(I Mendizabal), Y Durepaire (s) - (n° corde 5)

5

Mums The Word GB, f, 2 ans, 55 k, Nb & M&m Racing (T
Jarnet), RA Fahey - (n° corde 1)

6

4285 1 Sanjita (IRE), f, 2 ans, 55 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 8)

7

Lucky Mistake IRE, m, 2 ans, 561/2 k, M Eves (C Demuro),
J Reynier - (n° corde 4)

8

4422 Capchop, m, 2 ans, 561/2 k, G Pariente (PC Boudot),
P Sogorb - (n° corde 2)

9

Re Run IRE, m, 2 ans, 561/2 k, �, P O’Callaghan (C Soumillon),
RA Fahey - (n° corde 9)

10

10 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 2 099 �

tête, nez, 3/4 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 3/4 long, encolure, 1/2 long, 10 long.

32 500 � - 13 000 � - 9 750 � - 6 500 � - 3 250 �

Primes aux propriétaires :

18 720 � Red Onion (gb).
7 488 � Charly Nova.
5 616 � Charm Appeal.
3 744 � City Light.
1 872 � Thrust Home (ire).

Primes aux éleveurs :

5 122 � Thierry de la Heronniere, Mme Marie-Joelle Goetschy.
3 073 � Francois Mell, Mme Martine Mell, Mlle Celine Mell.
1 536 � East Bloodstock Ltd.
1 536 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

512 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 01’30’’10

4713 1176 PRIX DE LA FORET DE RETZ
(Handicap divisé)
(D.)
Deuxième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

30 000 � (14 100, 5 700, 4 200, 2 700, 1 650, 1 050, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Références : 3 ans, +23 ; 4 ans et +, +24.

4463 6 Firouzeh USA, f, b, 3 ans, par Exchange Rate USA et Fortunia
USA (Leroidesanimaux BRZ), 591/2 k, Mme Andre Fabre
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 12)

1

4231 6 Art Of Zapping, h, b, 5 ans, par Desert Style IRE et Any Colour
GB (Anshan GB), 59 k, �, Camille Garnier (M Guyon), T
Castanheira (s) - (n° corde 13)

2

4235 1 Kingspone, m, gr, 5 ans, par Vespone IRE et Shaking (GB)
(Linamix), 59 k, Mme Geraldine Reille-Villedey (G Benoist), Mme
P Butel - (n° corde 10)

3

4251 Indian Walk, h, gr, 6 ans, par Literato et Brilliantly (Priolo USA),
60 k, Torsten Raber (Mlle D Santiago), Mlle C Fey - (n° corde 9)

4

4256 6 Speed Of Thought, h, b, 6 ans, par Slickly et Dynamic Dream
USA (Dynaformer USA), 581/2 k , Jean-V incent Toux
(C Soumillon), JV Toux - (n° corde 2)

5

4479 7 Butte Montmartre, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Dark Beauty
GB (Singspiel IRE), 581/2 k, Romain Le Gal (A Coutier), R Le Gal -
(n° corde 3)

6

4384 Fils Prodigue, h, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et
Ribadesella GB (Hernando), 581/2 k, Comte Guillaume de Saint-
Seine (R Thomas), FH Graffard (s) - (n° corde 1)

7

4423 Raven Ridge IRE, h, 5 ans, 60 k, Mme D Ricard (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 8)

8

22 novembre 2016
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3247 1 Maher Senora, m, 5 ans, 571/2 k, Ecurie Haras des Senora
(R Marchelli), Y Barberot (s) - (n° corde 15)

9

4180 Zappeuse, f, 3 ans, 59 k, J Seror (T Bachelot), Y Barberot (s) -
(n° corde 6)

10

4256 1 Madiva, f, 4 ans, 591/2 k, M Delaunay (T Piccone), C Lotoux (s) -
(n° corde 4)

–

4548 2 Heavensong (IRE), m, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Serval
(A Hamelin), JP Gauvin - (n° corde 7)

–

4433 5 Seasonal (IRE), h, 4 ans, 571/2 k, Mme D Destugue
(M Foulon), Mme D Destugue - (n° corde 17)

–

4342 2 Elombo, h, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(C Demuro), M&S Nigge (s) - (n° corde 16)

–

4306 6 Karanga, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), Q Foulon (C Lecoeuvre),
A Clement (s) - (n° corde 14)

–

4463 Baileys Parisienne, f, 3 ans, 58 k, G.r. Bailey Ltd (A Badel),
F Doumen (s) - (n° corde 11)

–

16 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 972 �

Certf. vétérinaire : Macello SWI.

tête, 1,5 long, 3/4 long, encolure, tête, 1/2 long, nez, tête, courte encolure.
14 100 � - 5 700 � - 4 200 � - 2 700 � - 1 650 � - 1 050 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

8 121 � Firouzeh Usa, prime non attribuée.
2 205 � Art Of Zapping.
1 625 � Kingspone.
1 044 � Indian Walk.

638 � Speed Of Thought.
406 � Butte Montmartre.
345 � Fils Prodigue.

Primes aux éleveurs :

1 974 � Oliver Janeen, prime non attribuée.
1 106 � Mme Barbara Moser.

815 � Ecurie Valencia.
524 � Olivier Martinez.
320 � John Horgan, John Stevens.
203 � Antoine Capozzi.
132 � Mme Sylvie Gesbert, Dominique Aviez, Christian Gesbert.

Temps total : 01’54’’73
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Anthony CLEMENT en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions
de vaccinations portées sur le document d’identification du hongre
KARANGA n’étant pas conformes.

4714 21176 PRIX DE LA FORET DE L’ISLE ADAM
(Handicap divisé)
(E.)

1.900 m
(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.
Références : 3 ans, +28,5 ; 4 ans et +, +29,5.

4439 4 Nalon (GB), h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Drama Playout (GB) (Kendor), 59 k, Michel Ghys (PC Boudot),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 4)

1

4248 White Jacket, h, b, 5 ans, par Peintre Celebre USA et By The
Best (King’s Best USA), 571/2 k (56 k), Mlle Sandra Houben (Mlle

A Massin), JM Capitte (s) - (n° corde 13)

2

4572 2 Good Deal, h, bf, 4 ans, par Kingsalsa USA et Good To Win
(Hurricane Run IRE), 60 k, Ecurie des Anges Earl (Mlle M Eon),
J Merienne - (n° corde 1)

3

4234 5 Shakko, m, b, 6 ans, par Sulamani (IRE) et Shakkirah
(Octagonal NZ), 561/2 k, �, Mlle Elisabetta Marcialis
(C Soumillon), CH Rossi - (n° corde 3)

4

4485 Rose Doloise, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Rose Du
Roi (IRE) (Royal Academy USA), 59 k (561/2 k), Bonin (s)
(C Lecoeuvre), A Bonin (s) - (n° corde 16)

5

4442 3 Idle Wheel, h, 4 ans, 59 k, Mlle B Belvisi (A Badel), FX Belvisi -
(n° corde 15)

6

4442 4 Lustre, m, 8 ans, 59 k, A de Nicolay (T Bachelot), H de Nicolay -
(n° corde 11)

7

4427 Bonsai, h, 4 ans, 591/2 k, ROB Collet (s) (C Demuro),
ROB Collet (s) - (n° corde 9)

8

4320 Honorary Degree (GB), h, 4 ans, 57 k, Mlle C Gryson
(E Hardouin), Mlle C Gryson - (n° corde 14)

9

4501 Weeken, h, 5 ans, 561/2 k, Mme N Carrie-Eychenne (M Guyon),
F Foresi - (n° corde 2)

10

4361 3 Holdgreen, h, 5 ans, 571/2 k, C Le Lay (W Saraiva), C Le Lay -
(n° corde 17)

–

4485 4 Bandariva, f, 6 ans, 561/2 k, A Bonin (s) (R Marchelli),
A Bonin (s) - (n° corde 5)

–

4442 5 La Divinandra, f, 4 ans, 56 k, R Stasi (Y Bourgois), R Le Gal -
(n° corde 8)

–

4393 Primus Incitatus (IRE), m, 5 ans, 571/2 k, AM Haddad
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 10)

–

3258 Shanabala, f, 5 ans, 56 k, R Dupont-Fahn (T Piccone),
FX Belvisi - (n° corde 12)

arr

15 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 718 �

Certf. vétérinaire : Rivolochop, Bonnoption (GB).

1/2 long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, tête, 1/2 long,
tête, tête, 3 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Nalon (gb).
1 625 � White Jacket.
1 814 � Good Deal.

812 � Shakko.
604 � Rose Doloise.

Primes aux éleveurs :

2 038 � Childwick Bury Stud Management.
815 � Ecurie D.
694 � Roger Baudouin, Mme Lucette Hiver.
407 � Earl Haras du Logis, Mme Chantal Hadj-Lazib.
231 � Entrepreneurs United.

Temps total : 01’55’’83
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Tony
PICCONE au sujet de l’incident de harnachement dont il avait été victime peu
après l’ouverture des stalles de départ. L’intéressé a indiqué que sa rêne
gauche s’était décrochée et n’ayant plus de direction, il avait arrêté son
cheval. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4715 11176 PRIX DE LA FORET DE MONTMORENCY
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Références : 3 ans, +25,5 ; 4 ans et +, +26,5.

4256 3 Djoko, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Regal Step GB
(Royal Applause GB), 591/2 k, Gilles Leca (PC Boudot),
P Sogorb - (n° corde 12)

1

4246 3 Justice Always, h, b, 5 ans, par Tertullian USA et Iocaste GER
(Acatenango GER), 581/2 k, Robert Ng (C Soumillon),
A&G Botti (s) - (n° corde 9)

2

4440 Beyond Limits, h, al, 8 ans, par Mr. Greeley USA et Indian
Maiden IRE (Indian Ridge IRE), 60 k, Patrick Fellous (A Badel),
JM Beguigne - (n° corde 8)

3

4479 3 Skiperia, f, al, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Lerina (Priolo
USA), 58 k, Passion Racing Club (L Delozier), Y Barberot (s) -
(n° corde 6)

4

4500 3 Next Temptation, h, bf, 5 ans, par Teofilo IRE et Xaara SWE
(Xaar GB), 571/2 k, Marco Bottani (A Hamelin), C&Y Lerner (s) -
(n° corde 14)

5

4500 Geonpi (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, G Delepau (O Peslier),
N Bellanger - (n° corde 7)

6

4572 3 Elka (IRE), f, 4 ans, 581/2 k, M Delaunay (T Piccone),
C Lotoux (s) - (n° corde 16)

7

4479 5 Green Tartare, f, 4 ans, 581/2 k, B Milliere (T Bachelot),
JP Gauvin - (n° corde 3)

8

4256 Kant Excell, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme P Descargues
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 10)

9

3245 Realisator, h, 4 ans, 581/2 k, CH Rossi (R Thomas), CH Rossi -
(n° corde 11)

10

4479 4 Capital Flight, f , 4 ans, 591/2 k, Mulungu Bloodstock
(M Guyon), F Doumen (s) - (n° corde 13)

–

4540 Black Jewel, h, 7 ans, 571/2 k, JJ Montagne (F Veron),
P Nicot (s) - (n° corde 4)

–

4306 Prince Du Goyen, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), J Schwimann (C

Lecoeuvre), A Bonin (s) - (n° corde 2)
–

4498 Moskito Borget, h, 5 ans, 591/2 k, F Butez (T Jarnet), J Bertran
de Balanda (s) - (n° corde 1)

–

4332 1 Lady Gift IRE, f, 3 ans, 591/2 k, �, P Romet (RC Montenegro),
F Sanchez - (n° corde 17)

–

4393 Mazis (GB), f, 4 ans, 581/2 k (57 k), B Lorentz (G Trolley de

Prevaux), D Windrif - (n° corde 15)
–

4129 1 Vicquemare, h, 5 ans, 58 k, Mlle I Grard (E Hardouin), Mlle
I Grard - (n° corde 5)

–

17 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 703 �

courte encolure, encolure, 1/2 long, 1/2 long, courte tête, 1 long, encolure,
encolure, 1,5 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Djoko.
1 780 � Justice Always.
1 335 � Beyond Limits.

890 � Skiperia.
445 � Next Temptation.

Primes aux éleveurs :

2 537 � Jean-Michel Queron.
893 � Haras de la Perelle.
669 � Scea Haras de Saint Pair.
446 � Erwan Robin, Mickael Robin.
223 � Team Hogdala A.b..

Temps total : 01’54’’35
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MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 327 Mardi 22 novembre 2016
MARSEILLE PONT DE VIVAUXCommissaires de courses : Dominique de La PERRIERE -
Martine CODDE - Hubert BRUNA - Nathalie MARTEAU

4716 6363 PRIX DES BIGNONES
(Handicap)

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence sera éventuellement remontée à la déclaration des partants
probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +26,5.

4609 1 He’s A Dreamer IRE, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et
Illuminise IRE (Grand Lodge USA), 60 k (59 k), Mlle Charley
Lauffer (J Resimont), N Caullery - (n° corde 8)

1

4355 5 Kendannemarie, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Mark Of Brazil
(Mark Of Esteem IRE), 551/2 k, Guy Pariente (G Millet), C Boutin
(s) - (n° corde 10)

2

4609 Divine Carla, f, gr, 3 ans, par Evasive GB et Miss Nevees
(Kaldounevees), 53 k (52 k), Guy Zamora (N Barzalona),
C Escuder - (n° corde 11)

3

4636 Ribot Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et
Halong Bay [Montjeu (IRE)], 54 k (511/2 k), Benoit Cambier
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 4)

4

4609 2 Passeport (IRE), m, b, 3 ans, par Heliostatic IRE et Fearless
Flyer IRE (Brave Act GB), 561/2 k, Christopher Doussot
(N Perret), S Jesus - (n° corde 13)

5

4436 3 Muffin Man, f, 3 ans, 61 k (581/2 k), �, A Ren (PG Khozian),
P Khozian - (n° corde 14)

6

3871 Assoufid, f, 3 ans, 581/2 k, G Pierlot (JB Eyquem), P Khozian -
(n° corde 3)

7

4517 1 Tricky Moon, m, 3 ans, 54 k, Ecurie Chandre-Cozzi (V Seguy),
K Borgel (s) - (n° corde 6)

8

4609 Trento, m, 3 ans, 571/2 k, Mme I Kerick (P Bazire), N Caullery -
(n° corde 1)

9

4436 Dinafoot, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), C Mosse (M Grandin),
C Mosse - (n° corde 2)

10

4355 3 Anaksounamoun, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), �, P Bouvard
(A Orani), K Borgel (s) - (n° corde 5)

–

4331 5 Lily Paramount, f, 3 ans, 53 k, R Bensadoun (M Forest),
F Foresi - (n° corde 7)

–

4609 Lady Wulfruna GB, f, 3 ans, 51 k, B Boitez (R Fradet),
P Marion - (n° corde 12)

–

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 060 �

Eng. sup. : He’s A Dreamer IRE

Sans motif : Ice Cap.

courte encolure, 1 long, encolure, 1/2 long, 1 long, courte encolure, 1,5 long,
2,5 long, 2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � He’S A Dreamer Ire, prime non attribuée.
1 843 � Kendannemarie.
1 382 � Divine Carla.

921 � Ribot Dream (ire).
460 � Passeport (ire).

Primes aux éleveurs :

1 120 � Jeddah Bloodstock, prime non attribuée.
706 � Sarl Jedburgh Stud.
529 � Mme Jacqueline Blessas, Guy Zamora.
352 � Deln Ltd, Clement (s).
176 � Oak Lodge Bloodstock.

Temps total : 01’30’’19

4717 6367 PRIX DES ROSES
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +26.

4545 5 Spotted Cat (IRE), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 59 k, Christophe
Mosse (F Foresi), C Mosse - (n° corde 6)

1

2362 Rizzichop, h, b, 4 ans, par Deportivo GB et Yamouna (Danehill
Dancer IRE), 571/2 k, Alain Chopard (M Forest), A Chopard -
(n° corde 3)

2

4545 1 Crepusculedesdieux, h, b, 5 ans, par Honours List IRE et
Pousselea (IRE) (Docksider USA), 641/2 k, Guillaume Linsolas
(G Millet), J Reynier - (n° corde 4)

3

4611 1 Calon Segur, h, b, 8 ans, par Indian Rocket GB et Matakana
(Green Tune USA), 541/2 k (52 k), Benoit Chalmel (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 9)

3

4391 Fawley (IRE), m, b, 4 ans, par Makfi GB et The Wise Lady
(Ganges USA), 621/2 k (60 k), Guillaume Linsolas (B Panicucci),
J Reynier - (n° corde 5)

5

4545 2 Ma Ptite Sarah, f, 4 ans, 571/2 k, PR Nicolas (R Fradet),
E Caroux - (n° corde 2)

6

4334 Robin Blood, m, 4 ans, 541/2 k, A Capozzi (E Lacaille),
P Khozian - (n° corde 7)

7

4512 Huang Ho, h, 6 ans, 561/2 k, Mlle C Lauffer (P Bazire),
N Caullery - (n° corde 1)

8

4334 3 Cardolan IRE, h, 7 ans, 61 k (591/2 k), F Bembo (A Orani),
P Khozian - (n° corde 8)

9

4623 Multicolor, m, 4 ans, 591/2 k, �, C Bartoletti (N Perret), C
Escuder - (n° corde 10)

10

3897 Nolleval, m, 5 ans, 51 k, Y Majcen (V Seguy), Y Majcen -
(n° corde 11)

–

11 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 787 �

1/2 long, 1/2 long, dead-heat, 1 long, nez, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 1/2
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 000 � - 2 000 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Spotted Cat (ire).
1 843 � Rizzichop.

774 � Crepusculedesdieux.
774 � Calon Segur.
460 � Fawley (ire).

Primes aux éleveurs :

1 553 � Jean-Claude Seroul.
706 � Alain Chopard.
388 � Mlle Larissa Kneip.
388 � Jean-Denis Salvert.
176 � Suc. Pierre Lepeudry.

Temps total : 01’30’’45
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Nicolas
CAULLERY par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du hongre HUANG HO n’étant pas
conformes.

4718 6368 PRIX DES TULIPES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35,5.

4335 2 Benjale, f, bb, 6 ans, par Astronomer Royal USA et Nebraska
(Octagonal NZ), 58 k, Eddir Loungar (JB Eyquem), F Foresi -
(n° corde 12)

1

4543 Grey Frost, h, gr, 5 ans, par Verglas IRE et Ego GB (Green
Desert USA), 581/2 k, �, Pedro Ventena Alves (G Millet),
P Ventena Alves - (n° corde 1)

2

4543 2 Altare Si (IRE), h, b, 8 ans, par Antonius Pius USA et Alessia
Si USA (Slew O’Gold USA), 581/2 k, Jean-Pierre Vanden Heede
(M Forest), B Goudot (s) - (n° corde 4)

3

4543 Celina Bere, f, b, 4 ans, par Della Francesca USA et
Mysteryonthebounty USA (Mystery Storm USA), 58 k, �,
Christian Faure (N Perret), P Marion - (n° corde 5)

4

4382 Living Desert GB, h, gr, 6 ans, par Oasis Dream GB et Sell
Out GB (Act One GB), 55 k, �, Mlle Isabelle Dusautoir (P Bazire),
S Labate (s) - (n° corde 7)

5

4543 Be On The Bell GB, f, 6 ans, 541/2 k, A Hamouchi (R Fradet),
F Foresi - (n° corde 2)

6

4502 Senneville, f, 4 ans, 521/2 k (50 k), �, C Boutin (s) (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

7

2797 Leonida, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), C Boutin (s) (N Barzalona),
C Boutin (s) - (n° corde 3)

8

4452 4 Hors Forfait, f, 4 ans, 60 k, I Endaltsev (M Berto), I Endaltsev -
(n° corde 10)

9

3644 Spirit Of Lauzun, h, 4 ans, 60 k, A Dridi (C Billardello), Mlle
J Bia - (n° corde 9)

10

4543 3 Chancelier, h, 6 ans, 581/2 k, �, P Sigaud (G Congiu),
P Sigaud - (n° corde 6)

–

4545 Chaz, h, 4 ans, 59 k, �, E Bernhardt (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 11)

–

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 259 �

1 long, encolure, encolure, 2,5 long, nez, tête, 2,5 long, 2 long, 2 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Benjale.
928 � Grey Frost.
696 � Altare Si (ire).
691 � Celina Bere.
232 � Living Desert Gb, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

1 165 � Suc. Pierre Camus-Denais, Bruno Camus-Denais.
465 � John-Dawson Cotton.
349 � Enrico Ciampi.
264 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

84 � Shutford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 01’30’’75

4719 6366 PRIX DES CYCLAMENS
(Handicap de catégorie)

2.000 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35.

4471 2 Ty Cobb IRE, h, b, 5 ans, par Dandy Man IRE et Mrs Moonlight
GB (Ajdal USA), 59 k, Jeremie Bossert (F Foresi), F Foresi - (n°
corde 13)

1

4453 2 I See You, m, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dalmara
(Halling USA), 571/2 k, Igor Endaltsev (M Berto), I Endaltsev -
(n° corde 2)

2

4381 Smoky City, h, gr, 8 ans, par Elusive City USA et Fleur De Neva
(Hamas IRE), 60 k, �, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(JB Eyquem), F Foresi - (n° corde 14)

3

4548 Mr Bojangles, h, bf, 4 ans, par Whipper USA et Sonate Jem
(Fasliyev USA), 571/2 k, �, Mme Hartmut Gerock (P Bazire),
S Labate (s) - (n° corde 1)

4

4382 2 Voyager, h, b, 5 ans, par Mr Sidney USA et Villadolide (Anabaa
USA), 57 k, Mme Laetitia Millet (G Millet), CE Rossi - (n° corde
11)

5

4471 5 Adjudant Chef, h, 6 ans, 59 k, F Boualem (N Perret),
F Boualem - (n° corde 9)

6

4612 5 Master Planner (IRE), h, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Camacho
Courses (Mlle S Callac), F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

7

4471 Sister Chope, f, 6 ans, 561/2 k (551/2 k), P Pouts-Lajus
(PG Khozian), P Khozian - (n° corde 12)

8

4335 Puce Du Rheu, f, 7 ans, 571/2 k, Mme JC Napoli (V Seguy),
JC Napoli - (n° corde 3)

9

4502 Turf Express AUS, h, 10 ans, 581/2 k (57 k), C Mosse
(M Grandin), C Mosse - (n° corde 10)

10

Zapping Game, h, 6 ans, 53 k (52 k), Ecurie Sainte Victoire (N

Barzalona), C Escuder - (n° corde 4)
–

3831 El Valito, h, 4 ans, 59 k, Y Majcen (T Speicher), Y Majcen - (n°
corde 7)

–

4471 Prince De Perse, h, 6 ans, 60 k, B Chalmel (M Forest),
J Reynier - (n° corde 6)

–

13 partants ; 43 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 796 �

Certf. vétérinaire : Belle Aumone.

Chev. retir. : Celtic Honor.

3/4 long, 1/2 long, 1 long, encolure, 1 long, 3/4 long, courte tête, 2,5 long,
3/4 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Ty Cobb Ire, prime non attribuée.
1 382 � I See You.

696 � Smoky City.
691 � Mr Bojangles.
232 � Voyager.

Primes aux éleveurs :

840 � Canice M. Farrell Jr, prime non attribuée.
529 � Roger-Yves Simon, Bernard Ferrand, Nicolas Simon, Nicolas Ferrand.
349 � Mlle Benedicte Cherel, Sarl Horse Business, Jean-Pierre Quinson.
264 � Scea Bissons.
116 � Haras du Quesnay.

Temps total : 02’11’’04

4720 6362 PRIX ANTOINE NUCERA
(F.)

2.000 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une course E ni, depuis le 1er avril de cette année inclus, gagné une
course F. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une course F ou, depuis
le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 (A réclamer
excepté) porteront 2 k.

4477 2 Downeva, m, b, 3 ans, par Evasive GB et Exit Down (IRE) (Exit
To Nowhere USA), 57 k (541/2 k), Mme Rosine Bouckhuyt
(F Masse), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

1

4436 1 Alcyone, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Golding Star
(FR) [Gold Away (IRE)], 59 k, �, Mme Daniel Bertrand
(JB Eyquem), F Rossi - (n° corde 4)

2

4477 3 Ilulisset, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Tounsi
(Sendawar IRE), 571/2 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
F Rossi - (n° corde 1)

3

4469 1 Ellerman (IRE), m, a l , 3 ans, par Zof fany IRE et
Misscomplacent GB (Compton Place GB), 57 k, Serge Tardy
(E Lacaille), P Khozian - (n° corde 6)

4

4470 1 Ray Of Light (IRE), f, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et
Elusive Galaxy IRE (Elusive City USA), 551/2 k, Richard Sam
Hoskins (G Millet), J Reynier - (n° corde 2)

5

4601 Verti Chop, h, 3 ans, 57 k, A Chopard (M Forest), A Chopard -
(n° corde 3)

6

4283 1 Pure Innocence IRE, f, 3 ans, 551/2 k, S Brogi (H Journiac),
S Brogi - (n° corde 8)

7

Victorious Laugh IRE, m, 3 ans, 57 k, V Vartanov (M Berto),
I Endaltsev - (n° corde 5)

8

8 partants ; 13 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 370 �

6 long, nez, 1 long, 5 long, 1,5 long, 10 long, 8 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Downeva.
1 958 � Alcyone.
1 468 � Ilulisset.

979 � Ellerman (ire).
489 � Ray Of Light (ire).

Primes aux éleveurs :

1 875 � Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
1 125 � Mme Elisabeth Vidal.

562 � Jean-Claude Seroul.
375 � Ecurie du Grand Chene.
187 � Haras du Logis Saint Germain.

Temps total : 02’07’’37

4721 6364 PRIX DE LA CRIEE
(A réclamer. - Jeunes Jockeys et Apprentis)

2.000 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 13.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
13.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000,
porteront 1 k.1/2.; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys, ceux n’ayant pas gagné dix courses
recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
sont applicables dans ce prix.

4476 3 Beruska, f, al, 3 ans, par Literato et Al Ribh USA (A P Indy USA),
541/2 k (49 k), (10.000), Lh (A Lustiere), K Borgel (s) -
(n° corde 3)

1

4608 1 End Of Story, f, ab, 3 ans, par Heliostatic IRE et Helvetica
(Cricket Ball USA), 571/2 k (55 k), (10.000), Ecurie Mansonnienne
(A Orani), K Borgel (s) - (n° corde 6)

2

4476 1 Olivia Pope IRE, f, b, 3 ans, par Lilbourne Lad IRE et Flash
And Dazzle IRE (Bertolini USA), 571/2 k (54 k), (10.000), David
Thorpe (B Panicucci), J Reynier - (n° corde 5)

3

4607 4 La Belle Etoile, f, bf, 3 ans, par Whipper USA et Bouffeylight
[Sevres Rose (IRE)], 56 k (521/2 k), (13.000), Philippe Thirionet
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 2)

4

4476 2 Night Doc (GER), h, b, 3 ans, par Dr Fong USA et Neena GER
(High Chaparral IRE), 571/2 k (55 k), (13.000), �, Carlo Pellegatti
(N Barzalona), A&G Botti (s) - (n° corde 1)

5

4476 Roiville, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (10.000), P Dreux (F Masse),
C Escuder - (n° corde 4)

6

4506 Blue Dafne, f, 3 ans, 571/2 k (53 k), (13.000), �, M Serafino
(Mlle R Sanchez), P Decouz - (n° corde 7)

7

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 400 �

courte tête, 3 long, 1,5 long, 5 long, 10 long, 8 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Beruska.
1 382 � End Of Story.
1 036 � Olivia Pope Ire, prime non attribuée.

691 � La Belle Etoile.
345 � Night Doc (ger).

Primes aux éleveurs :

1 323 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
794 � Philip Gueret, Joel Rousseau, Jerome Gueret.
252 � Michael O’Mahony, prime non attribuée.
264 � Philippe Thirionet.
132 � Ralf Rohne.

Olivia Pope IRE, réclamée 10.001,00 � par JEAN-LOUIS MAGNIN.

Temps total : 02’08’’08

4722 6365 PRIX DE SAINTE CROIX
(E.)

2.600 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 13.000 . Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
mars de cette année inclus : 1 k. par 6.000 reçus (handicaps de dotation
totale inférieure à 25.000 exceptés)
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4610 1 Sacree Nana, f, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et Lady
Stella (Shining Steel GB), 561/2 k (53 k), Philippe Thirionet
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 4)

1

4503 1 Misty Love, h, b, 4 ans, par Duke Of Marmalade IRE et Misty
Heights GB (Fasliyev USA), 61 k (581/2 k), Stephan Hoffmeister
(F Masse), F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

2

4610 3 Lagon Mersois, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Irishia
(Verglas IRE), 58 k, �, Ecurie Foret Jaune (V Seguy), P Decouz -
(n° corde 5)

3

4548 1 Parzival (IRE), h, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Slyta
(Slickly), 60 k, Scuderia Magenta (P Bazire), A&G Botti (s) -
(n° corde 6)

4

4338 3 Yalla Yana, f, b, 4 ans, par Peintre Celebre USA et Raheefa
USA (Riverman USA), 551/2 k, Moussa Mbacke (ALEX Roussel),
E Lellouche - (n° corde 2)

5

4135 4 Iamachope, f , 3 ans, 581/2 k, A Chopard (M Forest),
A Chopard - (n° corde 3)

6

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 295 �

1,5 long, 1,5 long, courte tête, 1,5 long, 1 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Sacree Nana.
1 958 � Misty Love.
1 468 � Lagon Mersois.

979 � Parzival (ire).
489 � Yalla Yana.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Philippe Thirionet.
750 � Haras D’Etreham.
562 � Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
375 � S.f. Bloodstock Llc.
187 � Moussa Mbacke.

Temps total : 02’53’’22

TOULOUSE
0545 328 Mercredi 23 novembre 2016

�� �������� ����TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Marc POZZA -
Robert INFANTI

4723 6207 PRIX MARAGON
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +26.

4647 1 Prorisks, h, gr, 10 ans, par Take Risks et Prostar (Procida
USA), 521/2 k, Boutin (s) (M Forest), C Boutin (s) - (n° corde 8)

1

4656 Agnes Champ, h, b, 10 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Antilles IRE (Danehill USA), 541/2 k, �, Diego Fernandez-Ortega
(F Veron), M Boutin (s) - (n° corde 9)

2

4492 Fleurdegris, h, gf, 5 ans, par Slickly et Flower Of Freedom
(Sadler’s Wells USA), 54 k, Martial Delaplace (T Messina),
M Delaplace - (n° corde 11)

3

4512 1 Ruster, h, b, 7 ans, par Indian Rocket GB et Tairchope (Astair),
54 k, Patrick Jeanneret (Mlle C Herisson de Beauvoir),
F Seguin - (n° corde 13)

4

4512 4 Denzio, h, b, 6 ans, par Librettist USA et Dansia GER (Lavirco
GER), 54 k, Cuadra Cevimar S.l. (M Foulon), C Alonso Pena -
(n° corde 15)

5

2207 1 Ragazzo (FR), h, 5 ans, 611/2 k, Pena Hipica La Atalaya
(RC Montenegro), OA Anaya - (n° corde 16)

6

4604 2 Wangoreve, h, 9 ans, 53 k, �, Mme N Carrie-Eychenne
(H Journiac), F Foresi - (n° corde 4)

7

4270 Aedicula, f, 4 ans, 541/2 k, D Fernandez-Ortega (I Mendizabal),
M Boutin (s) - (n° corde 6)

8

4623 2 Kieffer Des Aigles, h, 4 ans, 58 k, �, Mme C Barande Barbe
(S Pasquier), Mme C Barande Barbe - (n° corde 2)

9

4320 Houteville GB, f, 4 ans, 52 k, Ecurie Bleu Outre-Mer (V Seguy),
SR Simon - (n° corde 14)

10

4604 Maniman IRE, m, 4 ans, 591/2 k, P Vidotto (C Demuro),
P Vidotto - (n° corde 7)

–

4623 Kirikkale, m, 5 ans, 54 k (541/2 k), Mme AM Roux (T Piccone),
P Cottier - (n° corde 12)

–

4648 Onirique (IRE), f, 5 ans, 57 k, Mme MC Boutin (PC Boudot),
M Boutin (s) - (n° corde 5)

–

Gojici, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Lafeu (A Werle), T Lemer -
(n° corde 3)

–

4364 Grace Of Love (IRE), f, 5 ans, 60 k, CHR Robin (JB Eyquem),
J Piednoel - (n° corde 1)

–

15 partants ; 43 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 846 �

Sans motif : Ali Alexandra.

Chev. retir. : Earl Of Fire GER, Le Castellanais, Milow, Tresordargent.

1 long, 1 long, 1 long, 3/4 long, 3/4 long, 2,5 long, 2,5 long, 1 long, 1 long
1/4.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Prorisks.
1 393 � Agnes Champ.
1 044 � Fleurdegris.

696 � Ruster.
348 � Denzio.

Primes aux éleveurs :

1 747 � S.c.e.a. des Prairies.
699 � Jean-Paul Marchand, Patrick Barbe.
524 � Jan Krauze.
349 � Jean-Marie Lapoujade.
174 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

Temps total : 01’27’’95
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Franck
FORESI par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre WANGOREVE n’étant pas
conformes.

4724 6205 PRIX GABRIEL LAMARQUE
(Femelles)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Fazendera (IRE), f, bf, 2 ans, par Elusive City USA et Apulia
USA (Street Cry IRE), 56 k, Dunmore Stud (ireland) Ltd
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 9)

1

4535 3 La Sardane, f, b, 2 ans, par Kingsalsa USA et Foresta
(Forestier), 58 k, Jean Guillemin (JB Eyquem), B de Montzey -
(n° corde 10)

2

4238 Swing Valley GB, f, b, 2 ans, par Lawman et Gaze GB (Galileo
IRE), 58 k, Dunmore Stud (ireland) Ltd (I Mendizabal),
D Guillemin (s) - (n° corde 6)

3

3922 Argomix, f, bf, 2 ans, par Al Namix et Argovie (Alberto
Giacometti IRE), 58 k, Bertrand de Watrigant (V Seguy),
A Watrigant (s) - (n° corde 1)

4

4034 5 Louve Dancer, f, gr, 2 ans, par Loup Breton (IRE) et
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 58 k, Jean-Luc Alnet
(M Forest), W Walton - (n° corde 4)

5

4107 Julia Eglesia, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), SR Simon (J Smith),
SR Simon - (n° corde 11)

6

4510 Last Post GB, f, 2 ans, 58 k, J Rowsell (E Revolte), X Thomas
Demeaulte - (n° corde 12)

7

Arekuna, f , 2 ans, 56 k, JM Queron (A Werle), Mme
J Soubagne - (n° corde 7)

8

Campanilla, f, 2 ans, 56 k, B Gila de la Puerta (A Hamelin),
LA Urbano Grajales - (n° corde 8)

9

Lune D’Alienor, f, 2 ans, 56 k, Pur Sang D’Alienor (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

10

3761 Salmonelle, f, 2 ans, 58 k, J Parize (F Veron), J Parize -
(n° corde 3)

–

4510 Alma Morena, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), PAT Jeanneret
(D Ibouth), JL Dubord - (n° corde 2)

–

12 partants ; 23 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 673 �

1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 2,5 long, tête, 1 long 1/4, 4,5 long, 3/4 long, tête, 5,5
long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Fazendera (ire).
1 843 � La Sardane.
1 382 � Swing Valley Gb, prime non attribuée.

921 � Argomix.
460 � Louve Dancer.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Dunmore Stud Ltd.
756 � Scea Plessis, Jean Guillemin.
240 � Windmill Farm Partnership, prime non attribuée.
378 � Ecurie Maulepaire, Emmanuel du Reau.
189 � Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.

Temps total : 01’46’’48

4725 6208 PRIX LACOURTENSOURT
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +34.

4402 1 Vitor, h, al, 4 ans, par Vatori et Red Vixen IRE (Agnes World
USA), 591/2 k, Olivier de Montzey (JIM Martin), O de Montzey -
(n° corde 15)

1
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4681 Sandoside, m, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Sandside
[Marchand De Sable (USA)], 60 k (571/2 k), Benoit Cambier
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 4)

2

4512 5 Inseo, h, bf, 5 ans, par King’s Best USA et Insan Mala IRE
(Bahhare USA), 59 k, Christophe Francois Robin
(RC Montenegro), C Baillet - (n° corde 16)

3

4335 My Bella, f, al, 4 ans, par Hamairi IRE et Avoca Dancer IRE
(Compton Place GB), 59 k, �, Christophe Martinon (F Veron),
C Martinon - (n° corde 14)

4

4493 2 Silence Dore, h, bb, 5 ans, par Kingsalsa USA et Rose Venitien
(Bikala IRE), 57 k, Gregory Ortiz (Mlle L Le Pemp), G Ortiz -
(n° corde 1)

5

4565 5 Tocantins (IRE), h, 5 ans, 58 k, M Boutin (s) (H Journiac),
M Boutin (s) - (n° corde 11)

6

4493 L’Ami Gaby, h, 9 ans, 56 k, Mme F Thibault (M Forest),
G Nicot - (n° corde 12)

7

4455 4 Celestial House (GB), h, 4 ans, 551/2 k, C Herbline
(F Garnier), C Herbline - (n° corde 13)

8

4512 3 Piler Lann, f, 4 ans, 57 k, Mlle M Richert (G Millet), J Reynier -
(n° corde 7)

9

4493 Aristarko, m, 4 ans, 551/2 k, Mundo Vertical Sl (M Foulon),
Mme B Valenti - (n° corde 9)

10

3066 Halong Risk, f, 9 ans, 51 k (511/2 k), JL Riffaud (J Smith),
JL Riffaud - (n° corde 5)

–

4493 4 Basse Foret, f, 4 ans, 55 k, JP Gaud (C Cadel), L Larrigade -
(n° corde 2)

–

3814 Jarrow IRE, h, 9 ans, 52 k, I Raybould (D Ibouth), I Raybould -
(n° corde 6)

–

4127 Awesome Prince, h, 11 ans, 51 k (521/2 k), D Raballand
(JB Vigie), D Raballand - (n° corde 10)

–

4512 Daraphil, h, 8 ans, 51 k (521/2 k), D Raballand (Mlle

K Raybould), D Raballand - (n° corde 8)
–

4565 Sagehope, h, 5 ans, 55 k, P Fellous (T Piccone), P&F
Monfort (s) - (n° corde 3)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 460 �

2,5 long, 1 long, 3/4 long, 1/2 long, nez, 2,5 long, nez, 3 long, 1/2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Vitor.
1 238 � Sandoside.

928 � Inseo.
921 � My Bella.
309 � Silence Dore.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Scea Plessis.
621 � Anthony Forde.
465 � Jan Krauze.
352 � Charles Green.
155 � Mlle Chantal Becq.

Temps total : 01’27’’81

4726 6204 PRIX CLERMONT LEFORT
(Mâles et Hongres)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4401 2 Night Shift, m, b, 2 ans, par Naaqoos (GB) et Moune IRE
(Whipper USA), 58 k, Steeve Berland (I Mendizabal), Mme
J Soubagne - (n° corde 10)

1

4603 3 Kenartic, h, gr, 2 ans, par Slickly et Vivartic (Verglas IRE), 58 k,
Ecurie Gribomont (G Millet), CE Rossi - (n° corde 7)

2

4536 Black Poweer, m, bf, 2 ans, par Power GB et Love And War
GER (War Blade GER), 58 k, Artin Heboyan (PC Boudot),
P Sogorb - (n° corde 3)

3

4536 2 Vert Diamand, h, gf, 2 ans, par Diamond Green et Valprime
[Nombre Premier (GB)], 58 k, Jean-Marie Lapoujade (M Forest),
T de Lauriere - (n° corde 4)

4

Joburg, h, b, 2 ans, par Kendargent et Janistra USA (Grand
Slam USA), 56 k, Ecur ie des Monceaux (V Seguy),
A Watrigant (s) - (n° corde 8)

5

Zascandil, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), Bloke Europeo Mobiliario
Sl (J Plateaux), C Delcher Sanchez - (n° corde 1)

6

4489 5 Another Dream, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme C Castaings
(D Ibouth), JL Dubord - (n° corde 6)

7

4536 Tribalion, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mise de Moratalla (G Siaffa),
D Guillemin (s) - (n° corde 5)

8

4044 5 Private Money, m, 2 ans, 58 k, M Perret (F Veron),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 2)

9

2691 Baileys Eclat, h, 2 ans, 58 k, G.r. Bailey Ltd (A Hamelin),
LA Urbano Grajales - (n° corde 9)

10

3852 Epitalon, h, 2 ans, 58 k, JF Clais (F Garnier), Mlle S Sine -
(n° corde 11)

–

11 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 1 142 �

Eng. sup. : Kenartic, Zascandil, Tribalion, Private Money

tête, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, tête, 5,5 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 1/2 long, 3/4
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Night Shift.
1 843 � Kenartic.
1 382 � Black Poweer.

921 � Vert Diamand.
460 � Joburg.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Mme Sandrine Andre.
756 � Jean-Francois Gribomont.
378 � Herve Dardenne.
378 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
189 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 01’43’’47
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie
Monceaux / SCEA Carant par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

4727 6206 PRIX JEAN DARAUX
(Handicap)
(F.)

1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +25.

4619 1 Bibione, f, gr, 3 ans, par Never On Sunday et Hermanville IRE
(Hurricane Run IRE), 57 k, Philippe Walter (F Veron), J Parize -
(n° corde 4)

1

4539 1 A Song For You GB, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Isabella Glyn
IRE (Sadler’s Wells USA), 60 k (581/2 k), Albert Delaey
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 13)

2

4654 Yooroppa, f, b, 3 ans, par Dunkerque et Orzie (Solicitor), 59 k,
�, Ecurie Club des Etoiles (S Pasquier), Y Gourraud (s) -
(n° corde 2)

3

4383 Evaspeed D’Oo, f, b, 3 ans, par Evasive GB et As Speed
(Kel tos) , 52 k, Ecur ie Michel Doineau (M Forest),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

4

4405 1 Secret Whipper, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Deep Dish
Pie USA (Hennessy USA), 571/2 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al
Thani (T Messina), Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

5

4486 1 Montego, m, 3 ans, 581/2 k (57 k), PAT Jeanneret
(S Prugnaud), F Seguin - (n° corde 12)

6

4497 3 Beret, h, 3 ans, 57 k, Mme AM Roux (T Piccone), P Cottier -
(n° corde 5)

7

4619 5 Dervahel, f, 3 ans, (OC), 58 k, P Fellous (PC Boudot), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 14)

8

4486 4 Machistador, h, 3 ans, 59 k, G Ortiz (Mlle L Le Pemp), G Ortiz -
(n° corde 6)

9

4509 Refsing, h, 3 ans, 52 k, �, F Sanchez (RC Montenegro),
F Sanchez - (n° corde 10)

10

4332 2 Gregoraci, f , 3 ans, 581/2 k, A Delaey (C Demuro),
F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

–

3528 Charlie Rose (IRE), f, 3 ans, 581/2 k, B Magrez (A Werle),
T Lemer - (n° corde 11)

–

4513 5 Miremont, h, 3 ans, 56 k, Mlle F Dakers (T Henderson),
CH Gourdain (s) - (n° corde 9)

dist

4213 Party Dress, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), Mlle H Van Zuylen
(A Subias), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

tbé

14 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 856 �

1 long, nez, 1 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 2,5 long, 3,5
long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Bibione.
2 073 � A Song For You Gb, prime non attribuée.
1 555 � Yooroppa.
1 036 � Evaspeed D’Oo.

518 � Secret Whipper.

Primes aux éleveurs :

1 985 � Gerard Rollain.
504 � D.j. Bloodstock, G. Roddick, Wrottesley Limited, prime non attribuée.
595 � Boutin (s).
397 � Christian Presse, Pierre Presse.
297 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

Temps total : 01’27’’90
Le jockey Nicolas BARZALONA étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche A SONG FOR YOU par le jockey Tom
LEFRANC.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
notamment les conséquences de la chute de la pouliche PARTY DRESS
(Antoine SUBIAS) à environ 80 mètres après le départ.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Lily LE PEMP
(MACHISTADOR) arrivée non placée, Mickael FOREST (EVASPEED D’OO)
arrivé 4ème et Thomas HENDERSON (MIREMONT) arrivé 5ème, le jockey
Antoine SUBIAS n’ayant pu être entendu car pris en charge par le service
médical, les Commissaires ont distancé le hongre MIREMONT de la 5ème
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place, considérant que par son léger mouvement vers la corde, il était à
l’origine de la chute de la pouliche PARTY DRESS.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : BIBIONE ;
2ème : A SONG FOR YOU ; 3ème : YOOROPPA ; 4ème : EVASPEED D’OO ;
5ème : SECRET WHIPPER.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Thomas HENDERSON
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour avoir eu un
comportement fautif.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Thomas HENDERSON et d’un appel
interjeté par l’entraîneur Charles GOURDAIN, représentant de la Société
d’Entraînement Charles GOURDAIN, contre la décision des Commissaires
de courses ;
Après avoir pris connaissance des courriers en date du 25 novembre 2016
par lesquels les intéressés ont interjeté appel et motivé lesdits appels ;
Après avoir dûment appelé Mlle Frances DAKERS, la Société d’Entraînement
Charles GOURDAIN et Thomas HENDERSON, respectivement propriétaire,
entraîneur et jockey du hongre MIREMONT, M. Grégory ORTIZ et Mlle Lily
LE PEMP, respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du hongre
MACHISTADOR, l’Ecurie Michel DOINEAU, la Société d’Entraînement P. et
F. MONFORT et Mickael FOREST, respectivement propriétaire, entraîneur et
jockey de la pouliche EVASPEED D’OO ainsi qu’Antoine WERLE, jockey de
la pouliche CHARLIE ROSE, Mlle Héléna VAN ZUYLEN, la Société
d’Entraînement Charles GOURDAIN et Antoine SUBIAS, respectivement
propriétaire, entraîneur et jockey de la pouliche PARTY DRESS à se présenter
à la réunion fixée le 1er décembre 2016 et constaté la non présentation des
intéressés à l’exception du jockey Thomas HENDERSON ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment la décision des Commissaires de courses, les vues du film de
contrôle à disposition, et pris connaissance des explications écrites fournies
par les jockeys Thomas HENDERSON et Antoine SUBIAS, par le
représentant de la Société d’Entraînement Charles GOURDAIN, par
l’entraîneur Grégory ORTIZ, et entendu le jockey Thomas HENDERSON en
ses explications étant observé qu’il lui a été proposé de signer les
retranscriptions écrites de ses déclarations orales ce qu’il n’a pas souhaité
faire ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les explications écrites du jockey Thomas HENDERSON en date du 25
novembre 2016, reçu le 28 novembre 2016 et dont la date d’envoi apposée
par l’Administration des postes est le 26 novembre 2016 mentionnant
notamment :
- qu’il a soit disant gêné et fait tomber son confrère ;
- que les Commissaires de courses ont estimé qu’il était entièrement
responsable de la chute de ce confrère et lui ont reproché d’avoir coupé la
route alors que son partenaire n’a pas changé de trajectoire et que l’on peut
constater sur les films qu’il fait en sorte de le garder droit ;
- qu’il pense donc n’être nullement coupable de cette chute et que son jeune
confrère, sorti lentement des stalles de départ, par manque d’expérience n’a
pas anticipé qu’il y aurait des tassements devant comme dans toutes les
courses et est venu “ clipper ” dans les postérieurs de son partenaire ce qui
a provoqué la chute ;
- qu’aucune caméra n’étant en face des stalles de départ, on ne peut
confirmer ce que lui ont reproché les Commissaires de courses ;
- qu’il a été sanctionné de 15 jours d’interdiction de monter, que le poulain a
été distancé de la course, pénalisant le propriétaire, l’entraîneur et lui-même ;
- qu’il demande de revoir la sanction totale qui lui est attribuée et qui est à
son sens injuste et sans fondement ;
Vu les explications écrites du représentant de la Société d’Entraînement
Charles GOURDAIN, en date du 25 novembre 2016, dont la date d’envoi
apposée par l’Administration des postes est le 26 novembre 2016,
mentionnant notamment :
- que le hongre MIREMONT a été “ rétrogradé ” pour avoir soit disant gêné
sa “ compagne d’écurie ” à la sortie des stalles de départ entraînant la chute
de cette dernière ;
- que les Commissaires de courses ont estimé que le jockey Thomas
HENDERSON était responsable de cet incident alors qu’à aucun moment ce
dernier ne semble avoir fait un écart ou même changé brutalement de ligne ;
- que ledit jockey est accusé d’avoir penché à droite et a été sanctionné par
une interdiction de monter d’une durée de 15 jours sans amende ;
- qu’aucun film de face ne peut prouver ce qu’avancent les “ responsables
de la réunion ” ce jour-là ;
- qu’ils n’avaient pour travailler que deux films pris de biais à gauche et à
droite ;
- qu’il demande donc de revoir “ ce jugement ” qu’il trouve très sévère et
surtout complètement subjectif pénalisant très sévèrement le propriétaire et
surtout le jockey qui n’a rien fait de mal, en tous cas, rien qui ne justifie une
sanction aussi sévère ;
Vu les explications écrites du jockey Antoine SUBIAS en date du 29
novembre 2016, reçu le 29 novembre 2016 par courrier électronique,
mentionnant notamment :
- qu’une fois le départ lancé, il “ pilote ” sa partenaire sur environ cinquante
mètres et que durant cette distance, ils gardent leur ligne ;
- qu’il n’est pas gêné par le hongre MIREMONT ;

- que le peloton se resserre et qu’à partir de ce moment là, il n’a plus aucun
souvenir jusqu’à son arrivée à l’infirmerie ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Grégory ORTIZ reçues le 30
novembre 2016 par courrier électronique, mentionnant notamment :
- qu’il n’était pas sur l’hippodrome et qu’après avoir revu la course, on ne voit
rien ;
- qu’il a recontacté sa jockey qui lui a expliqué qu’elle a subit le mouvement
venant des 2 côtés d’elle et ne pouvait rien faire pour éviter l’incident ;
Attendu que le jockey Thomas HENDERSON a déclaré en séance :
- qu’il y a eu un petit tassement à la sortie des stalles de départ ;
- que le jockey Antoine SUBIAS est mal sorti, qu’il s’est mis derrière lui et qu’il
a “ clippé ” dans ses postérieurs ;
- qu’il a quant à lui, la main gauche en l’air pour conserver son partenaire
droit, qu’un mois avant à AGEN, le jockey Antoine SUBIAS avait déjà “ clippé
” dans un peloton, qu’il s’agissait de la même chose ici et que c’est allé très
vite ;
- qu’il veut bien croire qu’il bouge de 50 cm, mais que tout le monde bouge
dans ces courses là ;
- qu’il ne vient pas pour réduire la peine car il n’a rien à se reprocher et qu’il
aurait fait appel même s’il lui avait été infligé une interdiction de monter d’une
durée de 2 jours ;
- qu’à la question de M. Nicolas LANDON lui demandant s’il pense vraiment
être sorti droit des stalles de départ, il a répondu que oui et qu’il n’a rien à se
reprocher ;
- que l’on voit son bras se lever afin de conserver son partenaire droit, ainsi
que l’a fait remarquer l’entraîneur Charles GOURDAIN au regard d’une vue
du film de contrôle qui semblait moins floue sur l’hippodrome mais qui est
bien celle diffusée en séance ;
- qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il avait
bien dit qu’il avait bougé de 50 cm, il a répondu par l’affirmative en ajoutant
que tout le monde avait bougé à la sortie des stalles, que les Commissaires
de courses avaient déjà pris leur décision avant de l’entendre, que dans
d’autres courses, il a déjà davantage bougé sans recevoir de sanction, que
le jockey Lily LE PEMP pleurait et pensait, quant à elle, être fautive sur
l’hippodrome ;
Attendu que le jockey Thomas HENDERSON a indiqué qu’il n’avait rien à
ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 166 du Code des
Courses au Galop disposent notamment que lorsqu’un jockey, à n’importe
quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen
quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de
courses peuvent distancer le cheval ou le rétrograder en le plaçant derrière
le cheval ou les chevaux qu’il a gênés ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 166 du Code des
Courses au Galop disposent notamment que lorsqu’un cheval ou un jockey,
à n’importe quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un
moyen quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires
de courses doivent appliquer au jockey une sanction dans les limites du
présent Code, à moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est pas dû à une faute
de sa part et que s’ils considèrent que la faute d’un jockey est volontaire ou
dangereuse, ils doivent interdire à ce jockey de monter pour une durée
déterminée qui ne peut être inférieure à quinze jours si la faute de celui-ci a
entraîné la chute d’un concurrent ;
Attendu que la pouliche PARTY DRESS avait le numéro 7 à la corde, le hongre
MACHISTADOR le numéro 6, le hongre EVASPEED D’OO le numéro 8 et le
hongre MIREMONT le numéro 9 ;
Qu’après l’ouverture des stalles, le hongre MIREMONT n’avait pas
strictement conservé sa ligne et s’était très légèrement déporté vers sa droite
ainsi que le démontre l’examen des deux seules vues de face à disposition
des Commissaires de France Galop ;
Que la pouliche PARTY DRESS, environ 70 mètres après le départ, n’avait
plus disposé d’un espace suffisant pour évoluer entre ses différents
concurrents, le peloton s’étant resserré à ce moment du parcours, le hongre
MIREMONT ayant notamment légèrement dévié sa trajectoire vers elle ;
Que par son léger changement de ligne avant le signal prévu à cet effet, le
hongre MIREMONT avait en effet gêné la pouliche PARTY DRESS, comme
le démontre le mouvement de tête de cette dernière, visible sur le film de
contrôle, mouvement s’étant effectué de la gauche vers la droite, ladite
pouliche ayant alors été déséquilibrée et ayant chuté ainsi que son jockey ;
Que le jockey Thomas HENDERSON en n’ayant pas strictement conservé
sa ligne jusqu’au signal prévu à cet effet, et en modifiant légèrement sa
direction vers sa droite après la sortie des stalles de départ, avait été à
l’origine du déséquilibre de sa concurrente et de sa chute ainsi que de celle
de son jockey ;
Attendu en outre que les explications du jockey Thomas HENDERSON et de
l’entraîneur Charles GOURDAIN mentionnant notamment que le jockey
Antoine SUBIAS “ est venu ” clipper “ dans les postérieurs de son cheval ce
qui a provoqué sa chute ”, et que “ le jockey Thomas HENDERSON n’a rien
fait de mal, en tous cas, rien qui ne justifie une sanction aussi sévère ” ne
permettent pas de dégager ledit jockey de toute responsabilité dans la chute
en cause, le hongre MIREMONT s’étant en effet retrouvé positionné devant
sa concurrente avant le signal prévu permettant de changer de ligne
notamment en raison de son léger mouvement vers la droite, le jockey
Thomas HENDERSON indiquant d’ailleurs en séance qu’il a peut-être bougé
de 50 cm ;
Qu’en s’abstenant de conserver strictement sa ligne, le jockey Thomas
HENDERSON avait été à l’origine de la gêne occasionnée à la pouliche
PARTY DRESS qui s’était retrouvée enfermée dans un espace insuffisant
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pour progresser en toute sécurité sans qu’un comportement fautif du jockey
Antoine SUBIAS ne soit caractérisé ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que les Commissaires de courses
étaient fondés, dans ces conditions, et en application des dispositions de
l’article 166 du Code des Courses au Galop relatives à la chute d’un
concurrent, à distancer (et non pas “ rétrograder ” comme l’indique
l’entraîneur Charles GOURDAIN) le hongre MIREMONT de la 5ème place et
à sanctionner le jockey Thomas HENDERSON par une interdiction de monter
pour une durée de 15 jours pour son comportement fautif suffisamment
caractérisé par les Commissaires de courses sur place ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevables l’appel interjeté par le jockey Thomas HENDERSON
et l’appel interjeté par le représentant de la Société d’Entraînement Charles
GOURDAIN ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 1er décembre 2016
R. FOURNIER SARLOVEZE N. LANDON G. HOVELACQUE

4728 6211 PRIX ETIENNE CAMENTRON
(Arabes purs)

2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, étant inscrits à la
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et
munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses sont
applicables dans ce prix.
Montant de la poule propriétaires : 1.760 �

4137 2 Al Zahir, m, al, 3 ans, (AR), par Madjani et Petite Class (Barour
De Cardonne), 59 k, Jean-Luc Martron (A Hamelin), T de
Lauriere - (n° corde 11)

1

4376 4 Daisy Des Vialettes, f, b, 3 ans, (AR), par No Risk Al Maury
et Usa Des Vialettes (Akbar), 58 k, Jean-Pierre Raynal
(C Demuro), Mme JF Bernard - (n° corde 8)

2

4407 Saarah, f, al, 3 ans, (AR), par Quazar et Driada RUS (Demarsh
RUS), 56 k, Cheik Mansoor Bin Zayed (JB Eyquem), Mme
JF Bernard - (n° corde 9)

3

4407 5 Behappy De Ghazal, m, al, 3 ans, (AR), par Munjiz et Brin
D’Amour De Gazal (Zippy Al Maury), 58 k, Haras de Ghazal Earl
Al Pices (A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 4)

4

Dalai De Bozouls, m, b, 3 ans, (AR), par Dahess GB et
Guarfie De Bozouls (Dormane), 56 k, Marcel Mezy (M Forest),
H Lageneste (s) - (n° corde 2)

5

3907 Alma De Saint Lau, f, 3 ans, (AR), 56 k, �, Mme C Jung
(V Seguy), Mme C Jung - (n° corde 5)

6

3500 Sadah, m, 3 ans, (AR), 60 k, �, Ecuries Royales D’Oman
(T Piccone), Mme JF Bernard - (n° corde 7)

7

Kontrat De Ghazal, m, 3 ans, (AR), 56 k, Haras de Ghazal
Earl Al Pices (I Mendizabal), Mme JF Bernard - (n° corde 1)

8

3706 4 Insheragh, f, 3 ans, (AR), 56 k, �, M Al Thani (C Cadel),
F Rohaut (s) - (n° corde 12)

9

4407 Le Jason, m, 3 ans, (AR), 58 k, R Vitre (T Messina),
MALI Droueche - (n° corde 6)

10

4407 4 Aziz’nafs, m, 3 ans, (AR), 58 k, �, M Al Thani (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 3)

–

11 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 684 �

Sans motif : Coeur De Ghazal.

3 long, 1/2 long, 7,5 long, 5,5 long, 4,5 long, 2,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Al Zahir.
1 843 � Daisy des Vialettes.
1 382 � Saarah.

921 � Behappy de Ghazal.
460 � Dalai de Bozouls.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Mme Xaviere Cauhape.
706 � Jean-Pierre Raynal.
529 � Cheik Mansoor Bin Zayed.
352 � Mlle Rose Cambon, Mlle Renee-Laure Koch.
176 � Earl Mezagri.

Temps total : 02’33’’00
Le poulain COEUR DE GHAZAL a été déclaré non partant, les mentions de
vaccinations portées sur le document d’identification ne permettent pas
d’établir qu’il a reçu les deux injections constituant la primo-vaccination tel
que le prévoit les dispositions de l’article 135 du Code des Courses au Galop.

4729 6210 PRIX CAID
(Arabes purs)

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, étant inscrits à la
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et
munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
sont applicables dans ce prix.

Montant de la poule propriétaires : 1.440 �

4407 3 Aljazi, f, gr, 3 ans, (AR), par Af Albahar UAE et Histoire De Faust
(Tidjani), 56 k, Sharida Al-Kaabi (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 6)

1

3706 2 Waadh, m, al, 3 ans, (AR), par Munjiz et Gaira (Akbar), 58 k,
Cheik Mansoor Bin Zayed (I Mendizabal), F Sanchez -
(n° corde 8)

2

4137 Ainhoa Topchef, m, ab, 3 ans, (AR), par Mahabb UAE et
Ainhoa Kermili (Kerbella), 58 k, Jean-Marc Valerio (JB Eyquem),
Mme JF Bernard - (n° corde 3)

3

4407 Diva Du Pouy, f, al, 3 ans, (AR), par Nashwan Al Khalidiah KSA
et Puce Du Pouy (Dormane), 56 k, �, Khaled Fourati
(D Michaux), Mme JF Bernard - (n° corde 7)

4

3418 Muntazim, m, b, 3 ans, (AR), par Nizam GB et Vodka’l Fauquey
(Munjiz), 58 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 4)

5

4376 5 Abudhabi Princess, f, 3 ans, (AR), 61 k (571/2 k), FS Al
Mutawa (D Morin), CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

6

4407 Yenka, f, 3 ans, (AR), 56 k, JM Baldy (M Forest), E Dell’Ova -
(n° corde 1)

7

3536 Al Farid, m, 3 ans, (AR), 59 k, �, Ecuries Royales D’Oman
(RC Montenegro), C Baillet - (n° corde 2)

8

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 364 �

Eng. sup. : Aljazi, Yenka

.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Aljazi.
1 843 � Waadh.
1 382 � Ainhoa Topchef.

921 � Diva du Pouy.
460 � Muntazim.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Alsadd Stud.
706 � Cheik Mansoor Bin Zayed.
529 � Scea Ainhoa.
352 � Scea Labenelle.
176 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

Temps total : 01’37’’11
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage
abusif de sa cravache (3ème infraction - 10 coups).

4730 6209 PRIX DE NEXON
(Cavalières et Gentlemen-riders)
(E.)

2.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas, cette année, reçu 16.000 en victoires et places. Poids : 64 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

4514 2 Rising Sun (IRE), h, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Rolly Polly IRE
(Mukaddamah USA), 66 k, Christophe Leblond (Mr F Guy),
S Brogi - (n° corde 8)

1

4515 2 Zaliapour, h, b, 10 ans, par Daliapour IRE et Spleen [Sillery
(USA)], 67 k, Arthur Whitehead (Mr Q Foulon), CH Gourdain (s) -
(n° corde 5)

2

4515 3 Tradigraphie, f, b, 5 ans, par Mr Sidney USA et Mytographie
(Anabaa USA), 661/2 k, Leideg Horses (Mr S Bouyssou),
C Chenu (s) - (n° corde 9)

3

4515 5 Corsairya, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et Solvarella
(Medaaly GB), 66 k, �, Mme Daniela Airaldi (Mr A Lemer),
C Cheminaud - (n° corde 1)

4

4540 Mihanie, f, gr, 5 ans, par Slickly et Becquamour [Septieme Ciel
(USA)], 651/2 k, Leideg Horses (Mr G Bertrand), C Chenu (s) -
(n° corde 4)

5

3457 Love In The Mist, f, 7 ans, 621/2 k (601/2 k), Mlle L Payet-Burin
(Mlle L Payet-Burin), Mlle L Payet-Burin - (n° corde 6)

6

Chines Princess, f, 5 ans, 621/2 k, Mlle H Jones (Mr O d’

Andigne), J Piednoel - (n° corde 7)
7

4403 Val Monard, h, 6 ans, 66 k, �, Mme MC Lamothe-Jublin (Mlle

J Henderson), G Heurtault - (n° corde 2)
8

4515 Dounrien, h, 10 ans, 64 k (62 k), D Raballand (Ml le

K Raybould), D Raballand - (n° corde 3)
9

9 partants ; 22 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 345 �

1 long 1/4, 1/2 long 3/4, tête, 10 long, 3 long, encolure, 3,5 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �
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Primes aux éleveurs :

950 � Dayton Investments Ltd.
380 � Ecurie Biraben.
285 � Haras du Quesnay.
190 � Yves Augonnet.
95 � Bernard Becquart, Jean-Paul Mesnard, Jean-Louis Delhomme.

Temps total : 02’45’’88
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
Gentleman-Rider Alexis LEMER en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage
abusif de sa cravache (1ère infraction - 9 coups).

ANGERS
0201 329 Jeudi 24 novembre 2016

�� �������� ����ANGERSCommissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER DU FAU -
Alain OUVRY - Hervé ROBERT - Isabelle PANTAIS

4731 5974 PRIX KALEE
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
(F.)

3.000 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en
France, n’ayant jamais reçu une allocation de 10.000. Poids : 62 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1
k. par 5.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

4204 3 Dahlia D’Arthel, f, bb, 3 ans, (AQ), par Network GER et Olga
D’Arthel (Brier Creek USA), 62 k, M.l. Bloodstock Ltd
(A Fouassier), G Cherel - (n° corde 5)

1

4457 2 Dear Miss, f, b, 3 ans, (AQ), par Astarabad USA et Miss
Academy (Video Rock), 64 k, Andre Le Duff (Mlle M Eon), A Le
Duff - (n° corde 6)

2

4532 1 Dame En Noir, f, bf, 3 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Touche
Noire (Cachet Noir USA), 63 k, Guy Cherel (ALEX Roussel),
G Cherel - (n° corde 9)

3

3145 5 Doriane, f, bb, 3 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quinea
(Ragmar), 64 k, Patrice Rabineau (A Bourgeais), GAB Leenders
- (n° corde 2)

4

4266 4 Divine De Thaix, f, bf, 3 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela
[Shaanmer (IRE)], 64 k, Viel (s) (M Guyon), L Viel (s) -
(n° corde 7)

5

4266 Dont Hesitate, f, 3 ans, (AQ), 65 k, Haras D’Ecouves
(M Forest), F Doumen (s) - (n° corde 3)

6

4532 5 Diam’s Des Dunes, f, 3 ans, (AQ), 62 k, Ecurie des Dunes
(J Guillochon), P Quinton (s) - (n° corde 4)

7

4532 Deaupamine, f, 3 ans, (AQ), 62 k, E Leray (s) (Y Rousset),
E Leray (s) - (n° corde 8)

8

4297 1 Du Ottamba, f, 3 ans, (AQ), 63 k, �, F Fiol (F Veron),
E Vagne (s) - (n° corde 1)

9

9 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 545 �

10 long, 2 long, 6 long, tête, 10 long, 1/2 long, 20 long, loin.
11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux éleveurs :

2 310 � Comte Guillaume de Brondeau.
924 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
693 � Guy Cherel.
462 � Jacques Cypres, Nicolas Cypres.
231 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.

Temps total : 03’31’’99

4732 5971 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE
(Mâles et Hongres)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4519 4 One One One, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Acola
(Acatenango GER), 58 k, Rashid Mohammed Al Jehani
(F Veron), HA Pantall - (n° corde 2)

1

4166 2 Solemare (IRE), m, gr, 2 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Lamarsa (Chichicastenango), 58 k, �, Claudio Marzocco
(L Delozier), HA Pantall - (n° corde 1)

2

4519 2 Running Gag, h, b, 2 ans, par Panis USA et Mala Mala
[Balleroy (USA)], 58 k, Yves Fayt (C Grosbois), J Boisnard (s) -
(n° corde 5)

3

4139 5 Mybee Davis (IRE), m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et
Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 58 k, Ferdinando Fratini
(D Breux), A&G Botti (s) - (n° corde 11)

4

4414 Yard Bird, h, b, 2 ans, par Poliglote (GB) et L’Exploratrice
(Trempolino USA), 58 k, �, South Kensington Stables Ltd
(T Bachelot), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 3)

5

4589 5 Guerlin, m, 2 ans, 58 k, L Edon (N Even), L Edon - (n° corde 4) 6

Angel’s Heart, m, 2 ans, 56 k, T Dalla Longa (ALEX Roussel),
Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

7

Hannou Pol Avenue, h, 2 ans, 56 k, W Menuet (s)
(A Fouassier), W Menuet (s) - (n° corde 9)

8

4188 4 Keef D’Ouilly, h, 2 ans, 58 k, S Adet (s) (M Delalande),
S Adet (s) - (n° corde 7)

9

4525 El Pampa King, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), �, Ecurie de la
Colmine (L Boisseau), JV Toux - (n° corde 8)

10

Eclair Des Sources, h, 2 ans, 56 k, Mlle S Bochu (M Forest),
J Thibault (s) - (n° corde 10)

–

1954 Shazain, h, 2 ans, 58 k, G Le Baron (S Breux), FH Graffard (s) -
(n° corde 12)

–

12 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 968 �

Eng. sup. : Angel’s Heart, El Pampa King

2 long, 10 long, 8 long, 1/2 long, 1,5 long, 3 long, 2,5 long, 10 long, 5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � One One One.
1 843 � Solemare (ire).
1 382 � Running Gag.

921 � Mybee Davis (ire).
460 � Yard Bird.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
756 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.
567 � Mme Carole Cher.
378 � Claude Quellier.
189 � Noel Lemaire.

Temps total : 02’16’’18

4733 5972 PRIX MERCALLE
(Femelles)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Padoga, f, al, 2 ans, par Iffraaj GB et Idle Tears GB (Selkirk
USA), 56 k, Yves Bauer (L Delozier), HA Pantall - (n° corde 1)

1

4189 4 Stormy Ireland, f, b, 2 ans, par Motivator GB et Like A Storm
(IRE) (Ultimately Lucky IRE), 58 k, Franck Beugnon (J Claudic),
E Libaud (s) - (n° corde 9)

2

4558 Chianni, f, al, 2 ans, par Mastercraftsman IRE et Maseera USA
(Seeking The Gold USA), 58 k, Antonio Pierini (ALEX Roussel),
G Bietolini - (n° corde 2)

3

4450 Miriflor, f, b, 2 ans, par Rajsaman et Turfontein (Kahyasi IRE),
58 k (551/2 k), Haras D’Ecouves (Mlle C Cornet), F Doumen (s) -
(n° corde 12)

4

4366 Lady Closely, f, b, 2 ans, par Monitor Closely IRE et Easter
Bunny (Turgeon USA), 58 k, Eric Lecoiffier (A Bourgeais),
E Lecoiffier - (n° corde 8)

5

Emelina Bella, f, 2 ans, 56 k, Couetil Elevage (A Fouassier),
A Couetil (s) - (n° corde 4)

6

4519 Simply Sweet, f, 2 ans, 58 k, L Baudron (s) (G Fourrier),
L Baudron (s) - (n° corde 14)

7

2291 Ilovetoboogie, f, 2 ans, 58 k, Sarl Jedburgh Stud (Y Rousset),
P&F Monfort (s) - (n° corde 15)

8

Avola Burg, f, 2 ans, 56 k, JPJ Dubois (J Guillochon),
J Baudron - (n° corde 11)

9

3180 Minimiss, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), S Adet (s) (G Le Devehat),
S Adet (s) - (n° corde 7)

10

Prima Speranza, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Chiarelli
(L Boisseau), B Legros - (n° corde 3)

–

Spring In The Air, f, 2 ans, 56 k, G Samama (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 13)

–

Sunila, f, 2 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
Y Durepaire (s) - (n° corde 10)

–

Monumentale, f, 2 ans, 56 k, Mme M Vetault (A Bernard),
A Vetault - (n° corde 5)

–

Anikaroberta, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Celtica (S Breux),
FH Graffard (s) - (n° corde 6)

–

15 partants ; 35 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 806 �

3/4 long, 2,5 long, encolure, encolure, 4 long, 5 long, 1,5 long, tête, 6 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Padoga.
1 843 � Stormy Ireland.
1 382 � Chianni.

921 � Miriflor.
460 � Lady Closely.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Philippe Brosset.
756 � Scea Haras D’Orfausse.
378 � Haras de Beauvoir.
378 � Haras D’Ecouves.
189 � Mme Delphine Teutsch, Richard Godefroy.

Temps total : 02’20’’39
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4734 5970 PRIX KERAUTEM 2.000 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race ni, depuis le 24 mai de cette année inclus, gagné deux
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 24 mai de cette année inclus, portera 2 k. ; depuis le le 24 août
de cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront
1 k.1/2.

4401 1 Music Lover, f, b, 2 ans, par Palace Episode USA et Lucky
Game [Montjeu (IRE)], 55 k, �, Olivier Carli (ALEX Roussel),
A Watrigant (s) - (n° corde 11)

1

4353 2 Goji Berry, m, gr, 2 ans, par Dunkerque et Et Pourtant
(Linamix), 561/2 k, Boutin (s) (S Maillot), M Boutin (s) - (n° corde
9)

2

4359 3 Golden Rajsa, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Golden Clou
(Kendor), 55 k, Scea Ecurie Bader (L Delozier), HA Pantall -
(n° corde 4)

3

4673 5 Florida Dream, f, bb, 2 ans, par Muhtathir GB et Red America
(Red Ransom USA), 55 k, Patrick Tual (T Bachelot), M Boutin
(s) - (n° corde 7)

4

4290 4 Kidane Traou Land, f, b, 2 ans, par Intrepid Jack GB et China
Silk (Fantastic Light USA), 55 k, �, Christophe Plisson (A Polli),
C Plisson - (n° corde 1)

5

4524 5 Evidence Sarthoise, f, b, 2 ans, par Konig Shuffle GER et
Delf ina One (Apple Tree), 531/2 k, Christophe Plisson
(L Boisseau), C Plisson - (n° corde 3)

6

4589 1 Hann Yoyo Avenue, m, b, 2 ans, par Hannouma (IRE) et Rain
Esteem (GB) (Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, Loic Edon (R

Juteau), L Edon - (n° corde 8)

7

4241 4 Mydearlaura, f, 2 ans, 55 k, FAM Famille Moussac (F Veron),
HA Pantall - (n° corde 6)

8

4326 Roller Spanish, h, 2 ans, 55 k, �, Mme R Plisson (E Lebreton),
C Plisson - (n° corde 10)

9

4574 3 Candyco (GB), f, 2 ans, 531/2 k, B Foucher (A Badel),
F Monnier - (n° corde 5)

10

10 partants ; 15 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 889 �

code anomalie : CP : Staralix.

2,5 long, 5 long, 8 long, 4 long, 10 long, 1,5 long, 15 long, 1 long, 8 long.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Music Lover.
3 830 � Goji Berry.
2 822 � Golden Rajsa.
1 814 � Florida Dream.
1 108 � Kidane Traou Land.

705 � Evidence Sarthoise.
403 � Hann Yoyo Avenue.

Primes aux éleveurs :

3 888 � Haras du Logis Saint Germain.
1 572 � Boutin (s).
1 737 � Scea Ecurie Bader.

744 � Jean-Philippe Dubois.
454 � Jean-Claude Ollivier.
289 � Christophe Plisson, Kevin Plisson, Mlle Lucie Plisson, Ecurie du Val de Bresle

Earl.
165 � Jean-Paul Chaze, Lionel Orillard, Mme Monique Chaze.

Temps total : 02’16’’89

4735 5975 PRIX LORD MAGIQUE
(Autres Que de Pur Sang)
(D.)

3.000 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
de pur sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 6.000
reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

4527 3 Comeca, f, gr, 4 ans, (AQ), par Smadoun et Ismenie
(Abdonski), 641/2 k, Douglas Mcmillan (L Delozier),
E&G Leenders (s) - (n° corde 13)

1

4289 4 Batouna, f, b, 5 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Medjie (Cyborg),
631/2 k, Mlle Florence Legrand (A Fouassier), A Couetil (s) - (n°
corde 15)

2

4370 3 Baby Lone Glory, f, bf, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et
Quality’s Glory [Lost World (IRE)], 631/2 k, Paul Galerne
(J Cabre), B Lefevre - (n° corde 5)

3

4533 1 Bibox, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable
(USA)], 67 k, Jean-Claude Chaussee (Y Rousset), E Leray (s) -
(n° corde 3)

4

4591 3 Bankwelle, f, al, 5 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Lorkelle
(Video Rock), 621/2 k, Mme Isabelle de Saint Anthost
(T Bachelot), A Couetil (s) - (n° corde 9)

5

4591 2 Cora De La Saulaie, f, 4 ans, (AQ), 631/2 k, Mme MT Theard
(M Guyon), A Couetil (s) - (n° corde 12)

6

4289 1 Baraka Du Cat, f, 5 ans, (AQ), 641/2 k, H Hesse (E Lebreton),
M Aubry - (n° corde 14)

7

4343 1 Belcami, f, 5 ans, (AQ), 651/2 k, �, G Goeffic (ALEX Roussel),
C Lotoux (s) - (n° corde 4)

8

4419 1 Chakina, f, 4 ans, (AQ), 631/2 k, Mme K Perreau (Mlle M Eon),
A Couetil (s) - (n° corde 16)

9

4533 3 Boheme D’Herodiere, f, 5 ans, (AQ), 651/2 k, �, B
Letourneux (A Bourgeais), B Letourneux - (n° corde 10)

10

4460 2 Bellemady Monterg, f, 5 ans, (AQ), 631/2 k, La Haute Perriere
(G Fourrier), A Couetil (s) - (n° corde 6)

–

4370 5 Bloane, f, 5 ans, (AQ), 631/2 k, Earl Ecurie des Mottes (J

Claudic), Mme AM Poirier - (n° corde 11)
–

4370 Cemoua, f, 4 ans, (AQ), 631/2 k, �, E Lecoiffier (C Grosbois),
E Lecoiffier - (n° corde 2)

–

4591 1 Biella Antique, f, 5 ans, (AQ), 651/2 k, C Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg - (n° corde 8)

–

4416 3 Bonne Paye, f, 5 ans, (AQ), 641/2 k, B Recher (M Forest),
B Recher - (n° corde 1)

–

Billy De La Vire, h, 5 ans, (AQ), 63 k, P Fleurie (S Dauve),
P Fleurie - (n° corde 7)

–

16 partants ; 38 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 056 �

Chev. élim. : Chrismady Monterg, Coraline, Clever Sun, Crak De La Cheneau,

Bon Royial.

1/2 long, 2 long, 1/2 long, 5 long, 3 long, 2 long, 4 long, 2,5 long, 15 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux éleveurs :

2 100 � Haras de la Rousseliere Scea.
840 � Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
630 � Paul Galerne.
420 � Charles Magnien, Eric Leray.
210 � Mlle Mahaut de Saint Anthost, Mme Isabelle de Saint Anthost.

Temps total : 03’38’’09

4736 15973 PRIX DU PARC SAINT NICOLAS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.000 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 25.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30,5.

4418 1 Al Zahr, h, al, 5 ans, par Smadoun et Queen’s Pier (King’s
Theatre IRE), 581/2 k, Mlle Nathalie Paysan (L Boisseau),
N Paysan - (n° corde 6)

1

4646 1 Maldon IRE, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Mary Spring
Rice IRE (Saffron Walden), 60 k, David Will iam Hill
(ALEX Roussel), P Quinton (s) - (n° corde 15)

2

4400 4 Irishcafe, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et Irish Society (Rifapour
IRE), 58 k, Daniel Auguin (A Bourgeais), N Leenders -
(n° corde 12)

3

4580 5 Queremos, h, no, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Je Me Aime
(Pistolet Bleu IRE), 51 k (52 k), Stephane Renaud (F Veron),
S Renaud - (n° corde 10)

4

4564 Calipso Day, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et High
Impressive (Saint Andrews), 531/2 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai
(B Hubert), N Leenders - (n° corde 7)

5

4427 7 Zillion Dollar Cup, h, 8 ans, 591/2 k, F Cheyer (T Bachelot),
F Cheyer - (n° corde 11)

6

4526 3 So Crazy, h, 4 ans, 591/2 k, JL Mace (A Fouassier), JL Mace -
(n° corde 3)

7

4427 Poeme Du Berlais, h, 8 ans, 59 k, V Swimberghe (A Badel),
D Prod’Homme - (n° corde 4)

8

4400 Ataman Ermak IRE, h, 5 ans, 60 k, �, S Gouyette (S Maillot),
S Gouyette - (n° corde 14)

9

4515 4 Arthur Des Arachis, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), Mlle C Courtade
(I Loutte), Mlle C Courtade - (n° corde 5)

10

4555 Service Gagnant, h, 5 ans, 52 k, ROB Collet (s) (J Claudic),
ROB Collet (s) - (n° corde 13)

–

4530 1 Al Vanor IRE, h, 5 ans, 521/2 k, JF Doucet (s) (C Grosbois),
JF Doucet (s) - (n° corde 1)

–

4620 Selina, f, 6 ans, 571/2 k, AA Ameline (M Guyon), L Viel (s) -
(n° corde 8)

–

4630 3 Lando Sport, m, 7 ans, 51 k (52 k), �, Mme M Pigeon (G Le

Devehat), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)
–

14 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 403 �

Certf. vétérinaire : Mariandel.

3 long, 4 long, tête, encolure, 3 long, 2,5 long, 4 long, 3/4 long, 3/4 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Al Zahr.
1 612 � Maldon Ire, prime non attribuée.
1 209 � Irishcafe.

541 � Queremos.
403 � Calipso Day.
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Primes aux éleveurs :

1 359 � Marc-Emmanuel Paysan.
392 � John O’Connor, Mme Anne Marie O’Connor, prime non attribuée.
463 � Norbert Leenders.
271 � Fabrice Renaud, Henri Renaud.
154 � Pierre Cadec, Mlle Magali Cadec.

Temps total : 03’33’’73

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gabriel LE DEVEHAT en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré (1ère infraction).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Adrien FOUASSIER (SO CRAZY), arrivé 7ème, l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir eu un comportement
fautif en se décalant vers l’extérieur, sous l’effet de la cravache, à environ 150
mètres du poteau d’arrivée et avoir gêné un instant la progression du hongre
ZILLION DOLLAC CUP (Théo BACHELOT) arrivé 6ème, sans que cela n’ait
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

4737 5973 HANDICAP DE LA MAINE
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

3.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 25.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +25.

4423 4 Montesquieu, h, b, 6 ans, par Silvano GER et Beiramar IRE
(Monsun GER), 59 k, Stephan Hoffmeister (D Breux),
F Vermeulen (s) - (n° corde 14)

1

4427 3 Line Des Ongrais, f, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Kitzmaid
GER (Midyan USA), 55 k, Mme Philippe Chemin (M Delalande),
P Chemin - (n° corde 5)

2

4596 Powerman GER, h, bf, 6 ans, par Liquido GER et Pierette GER
(Local Suitor USA), 57 k, Bernard Recher (M Forest), B Recher -
(n° corde 11)

3

4427 Wahib, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Wardat Allayl IRE
(Mtoto GB), 56 k, Ecurie Michel Doineau (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

4

4572 Downhill Only (GB), h, b, 5 ans, par Montjeu (IRE) et Miss
Emma May IRE (Hawk Wing USA), 55 k, Auguste Menard
(ALEX Roussel), JF Doucet (s) - (n° corde 7)

5

4145 Storm GER, h, 5 ans, 571/2 k, Galoppklub Leipzig (A Badel),
Mme C Barsig - (n° corde 9)

6

4444 Ahmed Pride, h, 4 ans, 55 k, C Plisson (A Polli), C Plisson -
(n° corde 2)

7

4515 1 Miss Post Office, f, 7 ans, 571/2 k, G Kob (C Grosbois), B
Legros - (n° corde 10)

8

4630 2 Destiny Highway, h, 6 ans, 56 k, �, B Chene (L Delozier),
J Thibault (s) - (n° corde 1)

9

4617 That’s Crazy IRE, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), �, A Doussot
(G Trolley de Prevaux), Mme P Brandt - (n° corde 3)

10

4572 Racing Bay, h, 5 ans, 61 k, M Lelievre (A Fouassier),
M Lelievre - (n° corde 15)

–

4141 Vaudou Des Ongrais, h, 7 ans, 581/2 k, Mme P Chemin
(W Saraiva), P Chemin - (n° corde 4)

–

4427 6 Skating The Park, h, 7 ans, 561/2 k, South Kensington Stables
Ltd (M Guyon), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 6)

–

3283 3 Vatohio, f, 4 ans, 57 k, Scea Ecurie Bader (J Cabre),
JL Guillochon - (n° corde 13)

–

2290 Les Beaufs, h, 7 ans, 61 k, S Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 8)

–

15 partants ; 46 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 816 �

Eng. sup. : Les Beaufs

3 long, 2 long, courte tête, 4 long, 3/4 long, 6 long, 15 long, 8 long, 8 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Montesquieu.
1 393 � Line des Ongrais.
1 044 � Powerman Ger, prime non attribuée.

696 � Wahib.
348 � Downhill Only (gb).

Primes aux éleveurs :

1 747 � Christoph Berglar.
699 � Marc Trincot, Mlle Line Menard.
378 � Gestut Lindenhof, prime non attribuée.
349 � Haras D’Haspel.
174 � G.b. Partnership.

Temps total : 03’31’’77

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 329 Jeudi 24 novembre 2016
LYON LA SOIECommissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL -

Christian PORTE - Stanislas de VILLETTE - Christian MAILLARD

4738 6487 PRIX D’AIX LES BAINS
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.800 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant,
cette année, soit reçu une allocation de 5.000, soit été classés dans les cinq
premiers d’une course de dotation totale de 14.000.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

4500 1 Karivre, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Karivera (River Mist
USA), 59 k, Beat Eberle (A Coutier), B Eberle - (n° corde 2)

1

4623 Jack Sparrow GER, h, bb, 7 ans, par Noroit GER et Jeanine
GER (Neshad USA), 55 k, Franck Foresi (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 8)

2

4501 1 Blacksou, h, b, 6 ans, par Blackdoun et Cadline (Cardoun),
591/2 k, Albert Delaey (A Hamelin), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

3

4667 1 Sindymarch, h, b, 5 ans, par Early March GB et Arborea IRE
(Fantast ic L ight USA), 541/2 k, Patrick-Roger Nicolas
(T Speicher), E Caroux - (n° corde 3)

4

4306 3 Amie Intime, f, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 58 k (551/2 k), Mlle Sarah Lellouche
(C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 1)

5

4500 2 Blue Kanto, h, 4 ans, 591/2 k, Ecurie du Levant Sarl (T Dachis),
P Chatelain - (n° corde 14)

6

4001 1 Konigin Ricke (GER), f, 4 ans, 59 k, Michael Figge/hubert
Gentner (Y Bourgois), M Figge - (n° corde 5)

7

4391 Eye Candy Kitten USA, f, 4 ans, 571/2 k, �, KL Ramsey
(C Demuro), G Bietolini - (n° corde 6)

8

4669 Greymlins, h, 8 ans, 53 k, P Desplaces (RC Montenegro),
C Martinon - (n° corde 11)

9

4485 1 Sardegna, f, 5 ans, 581/2 k, D Kruse (PC Boudot), J Parize -
(n° corde 7)

10

4479 Phoibe GB, f, 4 ans, 561/2 k, Stall Pida (M Berto), Mme S
Steinberg - (n° corde 4)

–

4001 Bearheart IRE, h, 8 ans, 53 k, K Tschudin (M Pecheur), Mlle
C Brandstatter - (n° corde 13)

–

12 partants ; 52 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 895 �

Eng. sup. : Sindymarch

cas particulier : Indiakhani (IRE), Rainbow Knight (GB).

1/2 long, encolure, 1 long, 1/2 long, 3/4 long, encolure, 1 long, 3/4 long, 1/2
long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Karivre.
1 470 � Jack Sparrow Ger, prime non attribuée.
1 102 � Blacksou.

735 � Sindymarch.
547 � Amie Intime.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Suc. Jean-Louis Lucas, Francois-Xavier Houzel.
532 � Gestut Trona, prime non attribuée.
553 � Gilles Deroubaix.
368 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
209 � Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.

Temps total : 01’51’’10
Le jockey Delphine SANTIAGO étant souffrante, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre BEARHEART par le jochey Maxim
PECHEUR.

Les hongres INDIAKHANI (IRE) et RAINBOW NIGHT (GB) ont déclarés non
partants sans motifs.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Thibault SPEICHER (SINDYMARCH), arrivé
4ème, en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir décalé
son cheval vers l’extérieur à l’entrée de la ligne d’arrivée et être ainsi venu au
contact de la jument PHOIBE GB (Mickael BERTO), sans que ce mouvement
ait une conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

4739 6482 PRIX DE LUNEAU 1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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4505 2 Quai De Jemmapes, m, gr, 2 ans, par Kendargent et
Dylandor (Dylan Thomas IRE), 58 k, Giuseppe Quintale
(C Demuro), G Bietolini - (n° corde 2)

1

Dynamite Kid, m, b, 2 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Louis’ Lover (Anabaa USA), 58 k, Jaber Abdullah (E Hardouin),
A Wohler - (n° corde 15)

2

4238 3 Khyrova (IRE), f, b, 2 ans, par Canford Cliffs IRE et Excellent
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, Alain Jathiere
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 1)

3

4504 Agua De Valencia, f, b, 2 ans, par Approve IRE et Madonna
Lily (IRE) (Daylami IRE), 561/2 k, Jean-Paul Gauvin (A Larue),
JP Gauvin - (n° corde 14)

4

4542 3 Gris Clair IRE, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Ophelia’s
Song GB (Halling USA), 58 k, Albert Delaey (G Millet),
C Escuder - (n° corde 4)

5

4504 3 Aluqdah, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), KR Al Mohannadi (T Baron),
HA Pantall - (n° corde 13)

6

2419 3 Jaspers Flag, m, 2 ans, 58 k, P Faucampre (R Marchelli), JM
Capitte (s) - (n° corde 3)

7

Duneaza IRE, f , 2 ans, 541/2 k, Ecurie Brillantissime
(I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 8)

8

4504 Ariane, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Serval (G Congiu), JP Gauvin -
(n° corde 11)

9

4496 Silver Top, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), R Meder (M Grandin),
M Krebs - (n° corde 6)

10

4504 Full Capacity (GB), m, 2 ans, 58 k, Mme M O’Neill
(A Hamelin), E O’Neill (s) - (n° corde 9)

–

3138 Red Burg, h, 2 ans, 58 k, JC Ravier (F Blondel), P Decouz -
(n° corde 7)

–

4504 4 Amorgos, m, 2 ans, 58 k, E Tanghett i (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 10)

tbé

13 partants ; 49 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 350 �

Sans motif : Lindikova.

Certf. vétérinaire : Free To Dance IRE.

4,5 long, 2 long, 2 long, 1,5 long, encolure, encolure, tête, 2 long, 1 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Quai de Jemmapes.
1 843 � Dynamite Kid.
1 382 � Khyrova (ire).

921 � Agua de Valencia.
460 � Gris Clair Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Jacques Beres.
756 � Rabbah Bloodstock Limited.
378 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
252 � Elevage Haras de Bourgeauville.

80 � Ophelia’S Song Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 01’53’’13
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du jockey Pierre BAZIRE (AMARGOS) à environ 200
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
poulain AMARGOS s’était accidenté tout seul et que la chute n’était pas due
à l’irrégularité d’un de ses concurrents.

4740 6488 PRIX DE DIVONNE LES BAINS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.800 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant,
cette année, soit reçu une allocation de 5.000, soit été classés dans les cinq
premiers d’une course de dotation totale de 14.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +34,5.

4595 5 Tatort GER, h, al, 8 ans, par Kalatos GER et Tha Nikissis USA
(Royal Academy USA), 57 k, Stall Roter Renner (M Berto), Mme
C Bocskai - (n° corde 12)

1

4543 Bowling Green, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Goldfonic
(Hernando), 581/2 k, �, Jacques Giorgi (PC Boudot),
JM Capitte (s) - (n° corde 13)

2

4502 Cantabrico GB, h, al, 6 ans, par Sakhee USA et Sakha GB
(Wolfhound USA), 60 k, Thierry Ravier (I Mendizabal),
M Maillard - (n° corde 11)

3

4321 3 Godric GB, h, al, 4 ans, par Winker Watson GB et Bea Menace
USA (Mizzen Mast USA), 561/2 k, Mlle Alicia Bretel (A Hamelin),
J Carayon - (n° corde 2)

4

4502 4 Piedi Di Oro (IRE), h, gr, 5 ans, par Footstepsinthesand GB
et Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 58 k, Mlle Mireille Sillard
(N Perret), P Nador - (n° corde 3)

5

4305 4 Live Miracle USA, f, 4 ans, 60 k, F Corda (F Blondel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

6

4685 Milow, h, 5 ans, 53 k (501/2 k), B Cambier (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

7

4573 Ale Alessio USA, m, 6 ans, 551/2 k, �, M Guildoux (V Seguy),
Mme AL Guildoux - (n° corde 1)

8

4676 What A Story, h, 4 ans, 561/2 k, C Boutin (s) (REMI Campos),
C Boutin (s) - (n° corde 9)

9

4611 5 Flaval, h, 5 ans, 55 k, C Boutin (s) (RC Montenegro), C Boutin
(s) - (n° corde 5)

10

3763 Flirt, m, 4 ans, 561/2 k, Mme S Lengyel (M Pecheur), Mme
M Rotering - (n° corde 8)

–

4385 4 Molesne Chop, h, 5 ans, 60 k, M Charleu (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 10)

–

3397 Herbouilly, f, 6 ans, 521/2 k, �, H Coulomb (M Grandin),
JM Capitte (s) - (n° corde 6)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 397 �

encolure, 1/2 long, nez, 1,5 long, 2 long, 4 long, 1/2 long, tête, 1,5 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Tatort Ger, prime non attribuée.
1 315 � Bowling Green.

986 � Cantabrico Gb, prime non attribuée.
979 � Godric Gb, prime non attribuée.
328 � Piedi Di Oro (ire).

Primes aux éleveurs :

1 190 � Mme Carola Kammerinke, prime non attribuée.
660 � Berend Van Dalfsen.
357 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
238 � Chasemore Farm, prime non attribuée.
164 � Jean Boniche, Francis Teboul.

Temps total : 01’52’’78
Le jockey Pierre BAZIRE se ressentant de sa chute dans la course
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
HERBOUILLY par le jochey Marvin GRANDIN.

4741 6483 PRIX DE LA MINARDIERE
(A réclamer)

1.800 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mises à réclamer pour
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu
une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

4392 Rainbow Black GB, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Highly
Spiced GB (Cadeaux Genereux GB), 58 k (551/2 k), (12.000), �,
Stephan Hoffmeister (J Moutard), T Castanheira (s) -
(n° corde 10)

1

4574 2 Cazalys, f, b, 2 ans, par Deportivo GB et Thandiswa (Zamindar
USA), 541/2 k, (12.000), Anthony Roche (A Hamelin), E O’Neill (s)
- (n° corde 13)

2

4174 Eclipse De Sivola, f, al, 2 ans, par Noroit GER et Magic Fairy
(Ski Chief USA), 541/2 k (55 k), (12.000), Lh (N Perret),
K Borgel (s) - (n° corde 5)

3

4443 4 Path, m, bf, 2 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Headdress IRE
(Halling USA), 571/2 k, (14.000), Mme Muriel Goron (F Blondel),
M Cesandri (s) - (n° corde 14)

4

4114 Zing, m, al, 2 ans, par Zizany IRE et Volhynie (Volochine IRE),
591/2 k, (14.000), Julien Debache (PC Boudot), K Borgel (s) -
(n° corde 8)

5

3837 3 Say It Loud, m, 2 ans, 571/2 k, (14.000), Stall Am Ring
(M Berto), R Rohne - (n° corde 9)

6

4472 Miss Charlotte (IRE), f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (12.000), S
Hoffmeister (N Barzalona), F Vermeulen (s) - (n° corde 12)

7

4443 Royal Klass, f, 2 ans, 571/2 k, (16.000), Mme S Pimbonnet (A

Teissieux), M Pimbonnet - (n° corde 16)
8

4496 Becqua Owenzinda, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), P Guenik
(H Journiac), S Brogi - (n° corde 3)

9

4340 Bardouville, f, 2 ans, 56 k, (14.000), G Augustin-Normand
(C Demuro), HA Pantall - (n° corde 6)

10

4592 3 Mashhad, f, 2 ans, 56 k, (14.000), �, W Kautz (R Marchelli),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 7)

–

4065 American Song, h, 2 ans, 56 k, (12.000), J Piasco
(E Hardouin), K Borgel (s) - (n° corde 4)

–

4140 Energy D’Olivate, f, 2 ans, 571/2 k, (16.000), Mme S
Pimbonnet (G Mandel), M Pimbonnet - (n° corde 1)

–

4228 Blusterysky, m, 2 ans, 59 k, (16.000), Scuderia Clodia Srl
(P Bazire), G Bietolini - (n° corde 15)

–

4193 2 Charlie GER, h, 2 ans, 56 k, (12.000), Mme M Tretiakova
(I Mendizabal), R Rohne - (n° corde 11)

–

3690 Rainbow Dasch, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14.000), PR Nicolas
(T Speicher), E Caroux - (n° corde 2)

–

16 partants ; 35 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 787 �

Chev. élim. : Rajsa Card, Up And Fly, Classica.

1,5 long, 3/4 long, 1 long, 3/4 long, courte tête, courte encolure, encolure,
3/4 long, 1 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Rainbow Black Gb, prime non attribuée.
1 728 � Cazalys.
1 296 � Eclipse de Sivola.

864 � Path.
432 � Zing.
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Primes aux éleveurs :

750 � Fernham Farm Ltd, prime non attribuée.
709 � Christophe Jouandou.
531 � Gilles Trapenard.
354 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
177 � Gaec Campos.

Rainbow Black GB, réclamé 12.666,00 � par son propriétaire.
Cazalys, réclamée 12.713,00 � par ALAIN COURBIS.
Path, réclamé 15.777,00 � par son propriétaire.
Energy D’Olivate, réclamée 16.000,00 � par CHRISTOPHE MARTINON.
Eclipse De Sivola, réclamée 16.503,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’53’’51

4742 6489 PRIX DE LA CROIX LUIZET
(A réclamer)

2.400 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 ou gagné une course F
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs courses F,
4 k.

4503 2 Indian Icon (FR), h, b, 6 ans, par Indian Rocket GB et Playing
Star (Starborough GB), 60 k, (8.000), Ecurie Foret Jaune
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 1)

1

4501 Poster, h, gr, 4 ans, par American Post GB et Romance Bere
(Verglas IRE), 571/2 k, (10.000), Antoine Bardini (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 10)

2

4666 5 Chupa Eria, f, bc, 4 ans, par Sinndar IRE et Chupa (Kendor),
541/2 k (52 k), (8.000), Jean-Francois Anthore (Y Bonnefoy),
M Pimbonnet - (n° corde 11)

3

4596 Laetitia Moon, f, al, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Sara
Moon IRE (Barathea IRE), 56 k, (10.000), Stall Triple F
(A Hamelin), M Rulec - (n° corde 3)

4

4503 Just A Pound IRE, h, b, 6 ans, par Ad Valorem USA et Gallery
Breeze GB (Zamindar USA), 56 k, (8.000), Patrick-Roger Nicolas
(G Congiu), E Caroux - (n° corde 9)

5

4571 La Mere Beaude, f, 5 ans, 541/2 k (51 k), (8.000), �, R Jesus
(Mlle A Didon-Yahlali), S Jesus - (n° corde 5)

6

4676 Dom Tommy, h, 4 ans, 56 k, (8.000), �, Ecurie Mansonnienne
(E Hardouin), P Adda (s) - (n° corde 12)

7

4693 Jean De Medicis, m, 6 ans, 56 k (541/2 k), (8.000), �, PR
Nicolas (T Speicher), E Caroux - (n° corde 7)

8

4499 American Sun, h, 4 ans, 58 k, (8.000), JUL Phelippon
(I Mendizabal), JUL Phelippon - (n° corde 4)

9

4627 Attention Baileys, h, 6 ans, 58 k, (8.000), P Bouvard
(N Perret), K Borgel (s) - (n° corde 8)

10

4503 King Wood TUR, h, 6 ans, 56 k, (8.000), F Foresi (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 13)

–

4669 Jour Jo, m, 4 ans, 56 k, (8.000), C Castillon (R Thomas),
M Cesandri (s) - (n° corde 2)

–

4503 Cattelan USA, h, 10 ans, 571/2 k, (10.000), �, M Lehmann
(F Champagne), M Lehmann - (n° corde 6)

–

13 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 046 �

Eng. sup. : Laetitia Moon, American Sun

2 long, courte encolure, encolure, encolure, 1 long, tête, nez, tête, 2 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Indian Icon (fr), prime non attribuée.
1 497 � Poster.
1 123 � Chupa Eria.

503 � Laetitia Moon.
251 � Just A Pound Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

910 � J. P. Dunne, prime non attribuée.
573 � Pedro Perez Fernandez de la Puente.
430 � Daniel Chassagneux, Jean-Paul Boin.
252 � Scea Haras du Ma, Emmanuel Boutin.
91 � Mme Joanna Frances Hughes, prime non attribuée.

Indian Icon (FR), réclamé 9.000,00 � par son propriétaire.
Poster, réclamé 12.001,00 � par CHRISTOPHER HOGG.

Temps total : 02’35’’16
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Gabriele CONGIU (JUST A POUND (IRE)),
arrivé 5ème, en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne, à 2 reprises, dans la
ligne d’arrivée et avoir mis en difficultés plusieurs concurrents, notamment
AMERICAN SUN (Ioritz MENDIZABAL) et JOUR JO (Ronan THOMAS), arrivés
non placés, sans que ces mouvements aient une conséquence sur l’ordre
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Ronan
THOMAS en ses explications sur le comportement du poulain JOUR JO,
arrivé non placé, dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’à cet instant du parcours, après avoir été contrarié
dans sa progression par le hongre AMERICAN SUN, le poulain JOUR JO
n’ayant plus les ressources nécessaires, il avait donc jugé préférable de
cesser de le solliciter.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont adressé des
observations pour avoir cessé de solliciter prématurément le hongre
AMERICAN SUN.

4743 6484 PRIX PEROUGES
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.150 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er septembre de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce handicap sera + 29.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +29.

4607 3 Power Secretariat, m, al, 3 ans, par Mr Sidney USA et
Sanerville (Highest Honor), 591/2 k, Guy Zamora (G Millet),
C Escuder - (n° corde 7)

1

3997 Snowy Amour IRE, f, b, 3 ans, par Azamour IRE et Snow Key
USA (Cozzene USA), 591/2 k, Ecurie Brillantissime (H Journiac),
S Brogi - (n° corde 3)

2

4507 4 Illyrio (IRE), h, al, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Intarsia
GER (Pentire GB), 57 k, Jean-Francois Vignion (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 12)

3

4607 Dangerous Dream (IRE), h, bm, 3 ans, par Dream Ahead
USA et Lady Raj USA (El Prado IRE), 541/2 k, �, Ferdinando
Fratini (P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 1)

4

3749 Clytie, f, b, 3 ans, par Heliostatic IRE et Gloriskaya (Take Risks),
591/2 k, Jean-Marc Paris (G Braem), Mlle C O’Halloran -
(n° corde 6)

5

4665 4 Fortunera, f, 3 ans, 581/2 k, C Martinon (RC Montenegro),
C Martinon - (n° corde 4)

6

2452 Akram, m, 3 ans, 59 k, Cheik ABK Al Thani (I Mendizabal), Y
Durepaire (s) - (n° corde 5)

7

4561 Meadra, f, 3 ans, 56 k, PR Nicolas (T Speicher), E Caroux -
(n° corde 8)

8

4609 Red Rubin, f, 3 ans, 54 k (53 k), B Raber (N Barzalona),
F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

9

4469 2 Arenox, h , 3 ans, 58 k, M Duquaire (R Thomas),
M Cesandri (s) - (n° corde 2)

10

4506 2 Combat Des Trente, h, 3 ans, 581/2 k, J de Cheffontaines
(G Congiu), JP Gauvin - (n° corde 14)

–

4561 Amazonite, f , 3 ans, 56 k, S Hoffmeister (V Seguy),
P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

–

4508 Kailyn GER, f, 3 ans, 601/2 k, R Meder (F Blondel), M Krebs -
(n° corde 11)

–

4607 2 Bonnie And Clyde (IRE), h, 3 ans, 57 k (551/2 k), JL Magnin
(Mlle I Magnin), F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

–

14 partants ; 45 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 051 �

2 long, tête, encolure, 1/2 long, courte encolure, 1,5 long, tête, tête, 3/4 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Power Secretariat.
1 958 � Snowy Amour Ire, prime non attribuée.
1 468 � Illyrio (ire).

979 � Dangerous Dream (ire).
489 � Clytie.

Primes aux éleveurs :

1 875 � Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
476 � George Strawbridge, prime non attribuée.
562 � Ecurie Peregrine Sas.
375 � S.f. Bloodstock Llc.
187 � Gaec Campos.

Temps total : 02’16’’01

4744 6486 PRIX SAUMON
(A réclamer)

2.400 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

4447 Bamba, f, gr, 3 ans, par American Post GB et Babyla (GB)
(Linamix), 56 k (561/2 k), (14.000), �, Mme Andre Fabre (PC

Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 2)

1

4620 Allegra Desio, f, b, 3 ans, par Country Reel USA et Alba Desio
(Smadoun), 571/2 k, (16.000), Bernard Durrheimer (R Marchelli),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 9)

2

4447 Dark Dynamic GB, h, b, 3 ans, par Excellent Art GB et Dyna
Bowl USA (Dynaformer USA), 56 k, (12.000), Hans-Georg Stihl
(RC Montenegro), Mme C Bocskai - (n° corde 3)

3

4521 3 Miss Tootsy, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Miss Sissy
(Sicyos USA), 541/2 k (51 k), (12.000), Rene Petit (D Boche),
XL Le Stang - (n° corde 4)

4
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4506 5 Waldenon, h, bf, 3 ans, par Denon USA et Waldouma (Ajdayt
USA), 56 k, (12.000), Michael Boudraa (E Hardouin), S Jesus -
(n° corde 10)

5

Big Lord GER, h, 3 ans, 571/2 k, (14.000), Stall Am Iffzer Eck
(A Hamelin), M Rulec - (n° corde 11)

6

2694 Pompeii, h, 3 ans, 571/2 k, (14.000), Racing Club Bruno Bard
(F Blondel), C Ferland (s) - (n° corde 1)

7

4507 Miss Mary, f, 3 ans, 561/2 k, (12.000), G Somme (A Larue),
JP Gauvin - (n° corde 6)

8

3667 New Tiger, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (12.000), A Renk
(A Moreau), Mlle B Renk - (n° corde 7)

9

4563 War Flag, h, 3 ans, 571/2 k, (14.000), C Jambert (C Stefan),
P Baudry - (n° corde 5)

10

4088 Mrs Frosty, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), �, M Schiebinger
(M Berto), R Rohne - (n° corde 12)

–

4692 Djo Dralliv, m, 3 ans, 591/2 k, (14.000), C Martinon (V Seguy),
C Martinon - (n° corde 8)

–

12 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 746 �

2 long, 1,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, 1,5 long, 3 long, 1/2 long, 1,5
long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Bamba.
1 612 � Allegra Desio.
1 209 � Dark Dynamic Gb, prime non attribuée.

806 � Miss Tootsy.
403 � Waldenon.

Primes aux éleveurs :

1 544 � Ecurie Peregrine Sas.
617 � Suc. Jerome Miceli, Alexandre Miceli, Claude Menini.
294 � Northmore Stud, prime non attribuée.
308 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Chabot.
154 � Earl de la Belle Aumone.

Dark Dynamic GB, réclamé 14.000,00 � par ALEXANDRE PREVOST.
Bamba, réclamée 15.000,00 � par ANDREA MARCIALIS.

Temps total : 02’34’’50

4745 6485 PRIX BLACK DANCER
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.150 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er septembre de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés à la cloture des partants,
afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35.

4588 2 Ernie, h, b, 3 ans, par High Chaparral IRE et The Living Room
[Gold Away (IRE)], 58 k (561/2 k), Georges Mosse (M Grandin),
GGES Mosse - (n° corde 5)

1

4693 Ziziozoo, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Douce Melody
(Singspiel IRE), 56 k, Christophe Martinon (RC Montenegro),
C Martinon - (n° corde 13)

2

4588 Eo Ipso, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Bint Nas IRE
[Clodovil (IRE)], 58 k, �, Eric Bernhardt (G Congiu),
E Bernhardt - (n° corde 2)

3

4507 Smoking Gun, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Kenareva
(Kendor), 60 k, Eric Palluat de Besset (PC Boudot), JP Gauvin -
(n° corde 9)

4

4608 2 Dandy River, h, al, 3 ans, par Stormy River et Sangha River
(Mansonnien), 58 k, Maurice Schemoul (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 4)

5

4563 Notorious Imperial, m, 3 ans, 561/2 k, D Bismuth
(I Mendizabal), Mlle S Sine - (n° corde 1)

6

4354 Anthelme, f, 3 ans, 55 k, R Lorenz (C Stefan), P Baudry -
(n° corde 3)

7

4637 Dame De St Vit, f, 3 ans, 55 k, �, L Matzinger (R Marchelli),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 6)

8

4333 Sainte Bowl, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), B Goudot (Mlle

P Boehm), B Goudot (s) - (n° corde 8)
9

4608 Sylhen’ce, f, 3 ans, 591/2 k, Mme S Collet (N Perret),
K Borgel (s) - (n° corde 7)

10

4563 Silver Rapsody, f, 3 ans, 581/2 k, S Constantinidis (F Blondel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

–

4608 Picko, h, 3 ans, 591/2 k , JM Capitte (s) (P Bazire),
JM Capitte (s) - (n° corde 11)

–

4073 She’s My Love, f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Kura (V Seguy),
JM Capitte (s) - (n° corde 10)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 351 �

1 long, 2 long, 2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, encolure, encolure, tête, 4 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Ernie.
1 728 � Ziziozoo.
1 296 � Eo Ipso.

864 � Smoking Gun.
432 � Dandy River.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Jean-Claude Seroul.
661 � Gfa Pre du Roi.
496 � Mlle Caroline Ferrer.
330 � Mme Sylviane Jeffroy.
165 � Jean-Andre Quesny.

Temps total : 02’14’’92

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 330 Vendredi 25 novembre 2016
�� �������� ����MARSEILLE PONT DE VIVAUXCommissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN -

Dominique de La PERRIERE - Hubert BRUNA - Nathalie MARTEAU

4746 6371 PRIX DE L’OBELISQUE
(A réclamer)

1.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
14.000 ou 18.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant de plusieurs courses portera 2 k.

4472 3 Lady Fong, f, al, 2 ans, par Dr Fong USA et Adventurous Lady
(Peintre Celebre USA), 561/2 k, (18.000), Mme Laurence Samoun
(V Seguy), C Escuder - (n° corde 9)

1

4044 4 La Dame En Rouge, f, b, 2 ans, par Requinto IRE et
Philosophers Guest IRE (Desert Prince IRE), 561/2 k, (18.000),
Fabrice Petit (F Blondel), M Pimbonnet - (n° corde 13)

2

Benidiction IRE, f, al, 2 ans, par Zebedee GB et Elizabelle IRE
[Westerner (GB)], 541/2 k, (14.000), Francois Saint-Andre
(M Forest), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

3

4606 Dr Grey, f, al, 2 ans, par Evasive GB et Zelenski USA
(Woodman USA), 541/2 k (51 k), (14.000), �, Emile Eyvaso (A

Orani), M Planard - (n° corde 8)

4

4472 2 Rose Smart, f, bf, 2 ans, par Sageburg (IRE) et Red Smart
(Smart Strike CAN), 541/2 k (51 k), (14.000), Jean-Pierre-Joseph
Dubois (M Grandin), CE Rossi - (n° corde 1)

5

4472 5 Real Fiction, m, 2 ans, 56 k, (14.000), A Capozzi (G Millet),
P Khozian - (n° corde 4)

6

4592 Camaypaucha, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (14.000), Le Haras de
la Gousserie (F Masse), M Boutin (s) - (n° corde 3)

7

4544 Karyfanny, f, 2 ans, 541/2 k, (14.000), Mlle I Dusautoir
(R Fradet), S Labate (s) - (n° corde 12)

8

Dovadola IRE, f, 2 ans, 561/2 k, (14.000), Dioscuri S.r.l.
(C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 7)

9

4614 Killing Joke, m, 2 ans, 58 k, (18.000), JP Vanden Heede
(N Perret), M Boutin (s) - (n° corde 10)

10

4472 4 Lelegante, f, 2 ans, 541/2 k, (14.000), H Devillairs (A Werle),
T Lemer - (n° corde 6)

–

4606 Bissin, m, 2 ans, 58 k, (18.000), M Charleu (F Foresi),
C Escuder - (n° corde 11)

–

4603 Star On Sunday, m, 2 ans, 56 k, (14.000), A Lopez (C Cadel),
A Lopez - (n° corde 2)

–

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 811 �

Eng. sup. : Killing Joke

tête, 1 long, 1,5 long, tête, 1 long, courte tête, 2 long, courte encolure, 1 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Lady Fong.
1 382 � La Dame En Rouge.
1 036 � Benidiction Ire, prime non attribuée.

691 � Dr Grey.
345 � Rose Smart.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Earl Haras de la Gisloterie.
378 � Ecurie Haras du Cadran, Mohamed Salah Aydi.
180 � Barnane Partnership, prime non attribuée.
283 � Haras de Grandcamp Earl.
141 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Benidiction IRE, réclamée 14.300,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’34’’03

4747 6370 PRIX DES CALANQUES
(Femelles)

1.500 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4473 2 Maiandra, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Star Val [Enrique
(GB)], 58 k, Ecurie Lafeu (A Werle), T Lemer - (n° corde 11)

1

3169 2 Miss Julia Star, f, gr, 2 ans, par Never On Sunday et My Juju
(Blackdoun), 58 k, Bruno de Montzey (JB Eyquem), B de
Montzey - (n° corde 9)

2

4592 2 Go Milady, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Go To Win (Coroner
IRE), 58 k, Daniel Dumoulin (V Seguy), M Boutin (s) -
(n° corde 4)

3
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2502 4 Berlin Calling (IRE), f, al, 2 ans, par Dandy Man IRE et Dolce
Attesa GB (Dr Fong USA), 58 k, Scuderia Micolo Snc (M Forest),
G Bietolini - (n° corde 7)

4

4473 4 Promesse Divine, f, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Kinlochrannoch GB (Kyllachy GB), 58 k, Albert Delaey
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 12)

5

4542 5 Las Vegas Diva, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras de Quetieville
(C Demuro), JM Capitte (s) - (n° corde 8)

6

4524 3 Samran Says IRE, f, 2 ans, 58 k, GL Ferron (R Marchelli),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

7

3793 3 Heida, f, 2 ans, 58 k, Mme MT Dubuc-Grassa (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 10)

8

Savana Baie, f, 2 ans, 56 k, V Zazurca (N Perret), K Borgel (s) -
(n° corde 6)

9

4544 Maeline, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), PAT Mejean (B Panicucci),
R Martens (s) - (n° corde 5)

10

Stormy Princess, f, 2 ans, 56 k, E Loungar (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 2)

–

4473 3 Hygrove Emily, f, 2 ans, 58 k, DH Francis (G Millet),
J Reynier - (n° corde 3)

–

12 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 771 �

Eng. sup. : Miss Julia Star

1 long, courte encolure, 2,5 long, 1 long, encolure, encolure, encolure, 1,5
long, 1/2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Maiandra.
1 843 � Miss Julia Star.
1 382 � Go Milady.

921 � Berlin Calling (ire).
460 � Promesse Divine.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Mme Sylvie Langlois.
756 � Mme Eliane Vayssier, Jacques Vayssier.
567 � Haras de Grandcamp Earl.
252 � Mme N. Galli.
189 � Mme Elisabeth Vidal.

Temps total : 01’31’’97

4748 6369 PRIX DES CRIQUES
(Mâles et Hongres)

1.500 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4228 2 Rip, m, bf, 2 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne GB
(Kyllachy GB), 58 k, Jean-Claude Seroul (F Blondel), F Rossi -
(n° corde 7)

1

4606 2 Azarchop, h, b, 2 ans, par Soave GER et Azagra (IRE) (Elusive
City USA), 58 k, Alain Chopard (M Forest), A Chopard -
(n° corde 5)

2

4606 4 Beslon, h, b, 2 ans, par Rajsaman et Influence (Dansili GB),
58 k, Jacques Piasco (T Piccone), K Borgel (s) - (n° corde 4)

3

3395 Amazigh World, m, bf, 2 ans, par Sandwaki USA et Singapore
Treat (Sagacity), 58 k, Ecurie Loungar Racing (JB Eyquem),
F Foresi - (n° corde 3)

4

4438 Nook Karamel, h, bf, 2 ans, par Slickly et Pink Candie (Fath
USA), 58 k (561/2 k), �, Claude Memran (F Masse), JC Napoli -
(n° corde 10)

5

4587 Sirens Call, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Kura (N Perret), C Escuder -
(n° corde 9)

6

4587 4 Pyramid Burg, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie des Mouettes
(M Grandin), Mme J Laurent-Joye - (n° corde 1)

7

Performeur, m, 2 ans, 56 k, A Bardini (G Millet), C Escuder -
(n° corde 8)

8

4542 4 El Rio Grande, h, 2 ans, 58 k, �, Le Haras de la Gousserie
(V Seguy), C Escuder - (n° corde 2)

9

4525 5 Dubai Knights IRE, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Michel Doineau
(R Marchelli), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

10

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 611 �

Eng. sup. : Nook Karamel

5 long, encolure, 1,5 long, 5 long, courte tête, 1 long, 15 long, 1 long, 1/2
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Rip.
1 843 � Azarchop.
1 382 � Beslon.

921 � Amazigh World.
460 � Nook Karamel.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Jean-Claude Seroul.
756 � Alain Chopard.
567 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Vidal.
378 � Haras de la Huderie.
189 � Claude Memran.

Temps total : 01’31’’70

4749 6373 PRIX DE CARPIAGNE 2.600 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
(à réclamer excepté). Poids : 57 k. Tout gagnant, cette année, portera 2 k.

4578 4 Amiliya (IRE), f, b, 3 ans, par Azamour IRE et Amen Desert
(Green Desert USA), 551/2 k, �, Aga Khan (R Marchelli),
M Delzangles - (n° corde 7)

1

4608 5 Rock Of The Moon, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Pegase Hurry USA (Fusaichi Pegasus USA), 551/2 k, Ecurie
Gribomont (G Millet), CE Rossi - (n° corde 3)

2

4283 3 Formentor, m, b, 3 ans, par Lawman et Four Green (Green
Tune USA), 57 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), F Rossi -
(n° corde 4)

3

4559 3 Exonerate GB, f, b, 3 ans, par Cacique IRE et Posteritas USA
(Lear Fan USA), 551/2 k, �, Khalid Abdullah (V Cheminaud),
D Smaga - (n° corde 6)

4

4475 5 Brancaio, m, bb, 3 ans, par Denon USA et Brictop USA (Mizzen
Mast USA), 57 k, �, Henri Philippart (T Piccone), K Borgel (s) -
(n° corde 1)

5

4537 Khittaya, f, 3 ans, 551/2 k, G Lamothe (C Cadel), L Larrigade -
(n° corde 8)

6

4588 Rollin On Theriver, h, 3 ans, 57 k, P Sigaud (C Billardello),
P Sigaud - (n° corde 2)

7

4608 Master Eleven, h, 3 ans, 59 k (571/2 k) , �, G Zamora
(F Masse), C Escuder - (n° corde 9)

8

4578 Altesse Thais, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Michel Doineau
(M Forest), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

9

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 638 �

Eng. sup. : Amiliya (IRE)

3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, 2,5 long, encolure, 2,5 long, encolure, 3 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Amiliya (ire).
1 612 � Rock Of The Moon.
1 209 � Formentor.

806 � Exonerate Gb, prime non attribuée.
403 � Brancaio.

Primes aux éleveurs :

1 544 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
617 � Serge Boucheron.
463 � Pontchartrain Stud, Riviera Equine S.a.r.l.
196 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
154 � Appapays Racing Club.

Temps total : 02’54’’88

4750 6375 PRIX DES AILES
(Handicap)

2.600 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

4607 1 Un Beau Mec, h, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et
Alcidiana (Linamix), 63 k (601/2 k), Philippe Thirionet
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 9)

1

4475 1 Abaya, f, bf, 3 ans, par Astronomer Royal USA et Burghelarab
IRE (Dubai Destination USA), 57 k, Christian Cimolai (N Perret),
C Escuder - (n° corde 3)

2

4475 4 Sfarzosa (IRE), f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Lomyl ITY
(Tibullo USA), 551/2 k, Mme Alain Baudequin (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

3

4398 3 Patienta (GB), f, al, 3 ans, par More Than Ready USA et
Zagzig (GB) (Selkirk USA), 571/2 k, Wertheimer & Frere (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 8)

4

4175 Ambre Doux, m, al, 3 ans, par Redback GB et Matin De Roses
(Kingsalsa USA), 57 k, Ecurie Camacho Courses (JB Eyquem),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

5

4475 2 El Issidro GB, f, 3 ans, 571/2 k, T Ah Khing (F Blondel),
Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

6

4607 Une De La Joliette, f, 3 ans, 56 k, A Capozzi (G Millet),
P Khozian - (n° corde 4)

7

4475 3 Foradada, f , 3 ans, 51 k, S Longubardo (R Fradet),
S Labate (s) - (n° corde 2)

8

4475 Sister Ball, f, 3 ans, 51 k (481/2 k), E Eyvaso (A Orani),
M Planard - (n° corde 1)

9

9 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 675 �

tête, 1,5 long, tête, 2 long, encolure, 4 long, 3/4 long, encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �
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Primes aux propriétaires :

4 608 � Un Beau Mec.
1 843 � Abaya.
1 382 � Sfarzosa (ire).

921 � Patienta (gb).
460 � Ambre Doux.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Philippe Thirionet.
706 � Ecurie La Vallee Martigny Earl, Thierry Pien, Rodolphe Grosset.
529 � Razza Del Velino Srl.
352 � Wertheimer & Frere.
176 � Roland Monnier, Mme Serge Lefebvre.

Temps total : 02’54’’92
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur A &
G.BOTTI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros,
les mentions de vaccinations portées sur le document d’accompagnement
de la pouliche SFARZOSA n’étant pas conformes.

4751 6374 PRIX DU QUARTIER SAINT-CYR
(F.)

1.500 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une course E ni, depuis le 1er avril de cette année inclus, gagné une
course F. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une course F ou reçu,
depuis le 1er juin de cette année inclus, une allocation de 6.000 (A réclamer
excepté) porteront 2 k.

4486 2 Zalamea (IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Tanzania
IRE (Alzao USA), 59 k, Michel Delaunay (T Piccone),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

1

4516 4 A Cassis, m, b, 3 ans, par Siyouni et Apparence (IRE) (Sinndar
IRE), 59 k, Lh (N Perret), K Borgel (s) - (n° corde 1)

2

4497 5 Mystical Prince, m, b, 3 ans, par Spirit One et Miss Maguilove
(Dyhim Diamond IRE), 57 k, Armand Lucchetti (F Blondel),
P Decouz - (n° corde 6)

3

4105 3 Et Toi Et Moi, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et En
Vitesse (GB) (Peintre Celebre USA), 571/2 k, Riviera Equine S.a.r.l
(JB Eyquem), JC Rouget (s) - (n° corde 5)

4

4516 2 Issauroma, f, b, 3 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong (Dr
Fong USA), 551/2 k, �, Gerard Bianchi (G Millet), C Escuder -
(n° corde 7)

5

4609 Sweet Zappa, h, 3 ans, 57 k, M Charleu (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 4)

6

4556 3 Adona, f, 3 ans, 571/2 k, A Philippot (V Seguy), J Parize -
(n° corde 2)

7

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 531 �

1/2 long, tête, courte tête, 3/4 long, 5 long, 3/4 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Zalamea (ire).
2 073 � A Cassis.
1 555 � Mystical Prince.
1 036 � Et Toi Et Moi.

518 � Issauroma.

Primes aux éleveurs :

1 985 � S.f. Bloodstock Llc.
794 � Laurent Haegel.
595 � Eric Becq.
397 � Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
198 � Mme Gerard Bianchi.

Temps total : 01’30’’33

4752 6372 PRIX DE SAINT-CHARLES 2.000 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
(à réclamer excepté). Poids : 57 k. Tout gagnant, cette année, portera 2 k.

4388 3 Fengate GB, f, al, 3 ans, par Champs Elysees GB et Allegro
Viva USA (Distant View USA), 551/2 k, Khalid Abdullah
(V Cheminaud), D Smaga - (n° corde 5)

1

4588 Leaping GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Avoidance
USA (Cryptoclearance USA), 551/2 k, Sarl Winning Bloodstock
Agency (N Perret), K Borgel (s) - (n° corde 4)

2

4509 5 Perle Nonantaise, f, gr, 3 ans, par Alexandros GB et Castries
(IRE) (Captain Rio GB), 551/2 k, Gerard Lamothe (C Cadel),
L Larrigade - (n° corde 2)

3

4517 2 Divine Touch GB, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Easy To Love
USA (Diesis GB), 551/2 k, Jerome Reynier (G Millet), J Reynier -
(n° corde 1)

4

4588 Nizzy, f, al, 3 ans, par Fuisse et Nouvelle Europe GER
(Spectrum IRE), 551/2 k, Ecurie Haras de Quetieville (F Blondel),
JM Capitte (s) - (n° corde 3)

5

5 partants ; 24 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 548 �

1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 1 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Fengate Gb, prime non attribuée.
1 612 � Leaping Gb, prime non attribuée.
1 209 � Perle Nonantaise.

806 � Divine Touch Gb, prime non attribuée.
403 � Nizzy.

Primes aux éleveurs :

980 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
392 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
463 � Philippe Goupil.
196 � Lordship Stud Limited, prime non attribuée.
154 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 02’10’’46

SAINT-CLOUD
0004 330 Vendredi 25 novembre 2016

Terrain très lourd

SAINT-CLOUDCommissaires de courses : Ange CORVELLER - Alain PAGES -
Arnaud de SEYSSEL - Amaury de LENCQUESAING

4753 1181 PRIX DE CHOISY
(Handicap)
(F.)

3.000 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu 15.000 en victoires et places.

La référence applicable dans ce handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +30.

4645 Geoffrey’s Girl, f, b, 3 ans, par Croco Rouge IRE et Camas
(Hamas IRE), 60 k, Jerome Delaunay (J Cabre), JF Doucet (s) -
(n° corde 12)

1

4594 2 Delia Dici, f, bc, 3 ans, par Assessor IRE et Anabaa Rose
[Anabaa Blue (GB)], 54 k, Jonathan Lux (V Gambart), J Lux -
(n° corde 14)

2

4678 Kick Down, f, gr, 3 ans, par Vol De Nuit GB et Kimber Lady
[Adnaan (IRE)], 571/2 k, Mme Annie Michel (A Badel), M Bollack-
Badel - (n° corde 3)

3

4287 1 Felicita, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Elle Donne
(Johann Quatz), 571/2 k, Ecurie Aigue Marine (ALEX Roussel),
P de Chevigny - (n° corde 13)

4

4372 2 Bella Noche, f, bb, 3 ans, par Country Reel USA et Nabella GB
(Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, Ecurie Jacques Joel Leveau
(F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

5

4477 Perfect Approach, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G Pariente
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 5)

6

4578 Honneur Sublime, f, 3 ans, 56 k, �, Ecurie Atropas
(M Guyon), Y Barberot (s) - (n° corde 4)

7

4299 Miss Shaef GER, f, 3 ans, 56 k, JL Magnin (T Bachelot),
JP Gauvin - (n° corde 2)

8

4521 1 Riversoul, h, 3 ans, 54 k, O Monnier (L Boisseau), A Vetault -
(n° corde 9)

9

4430 Pti Paul, h, 3 ans, 591/2 k, Mme D Paysan (A Bourgeais), N
Leenders - (n° corde 11)

10

4448 Singapore Post, f, 3 ans, 56 k, Haras de la Huderie
(I Mendizabal), G Pannier - (n° corde 6)

–

4509 2 Stylchop, h, 3 ans, 58 k, Mme O Ceremonie (PC Boudot),
F Barrao - (n° corde 8)

–

4163 Wataany, f, 3 ans, 581/2 k, F Monnier (S Pasquier), F Monnier -
(n° corde 10)

–

4404 Roussane, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), Haras D’Etreham (C

Lecoeuvre), CH Gourdain (s) - (n° corde 1)
–

14 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 357 �

Eng. sup. : Roussane

8 long, courte encolure, tête, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 1 long 1/4, 8 long, 20
long, 3/4 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Geoffrey’S Girl.
2 649 � Delia Dici.
1 987 � Kick Down.
1 324 � Felicita.

662 � Bella Noche.

Primes aux éleveurs :

2 537 � Jerome Delaunay, Mme Giancarla Cole.
1 014 � Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.

761 � Mme Annie Michel.
507 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.
253 � Mlle Karine Morice, S.c.e.a. Ecurie de Montfort.

Temps total : 03’43’’58

25 novembre 2016

38 BO 2016/24 - plat



4754 1179 PRIX DU JARDINS DES TOURNEROCHES
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.000 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin 2016 inclus, une allocation de 10.000 ou gagné une course
E porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs courses
E, 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 12
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4478 4 Eerimm, m, b, 2 ans, par Fuisse et Vega Esqua (Dream Well),
56 k, (18.000), Ecurie Pandora Racing (V Vion), ROD Collet (s) -
(n° corde 14)

1

4576 Be Free, f, b, 2 ans, par Zizany IRE et Freedom At Last IRE
(Alhaarth IRE), 541/2 k, (18.000), Passion Racing Club (S Breux),
Y Barberot (s) - (n° corde 3)

2

4269 Blue Indian, h, al, 2 ans, par Red Rocks IRE et La Barrique IRE
(Indian Ridge IRE), 59 k, (26.000), Tony Castanheira (Mlle

S Chuette), T Castanheira (s) - (n° corde 5)

3

3446 Spy Rock, h, b, 2 ans, par Diamond Green et Jolie Laide (IRE)
(Sakhee USA), 56 k, (18.000), Thoroughbred Bloodstock
Agency (Mlle A Duporte), G Bietolini - (n° corde 10)

4

4672 Liar Liar, f, b, 2 ans, par Sunday Break JPN et Bahia Belle
(Sendawar IRE), 541/2 k, (18.000), �, Remy Dupuy-Naulot
(V Gambart), Y Gourraud (s) - (n° corde 1)

5

4348 Salut Fripouille, h, 2 ans, 56 k, (18.000), Earl de la Belle
Aumone (N Kasztelan), S Jesus - (n° corde 11)

6

4348 5 Langue De Vipere, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), �, E de Mony-
Pajol (N Larenaudie), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 7)

7

4673 7 Disco Flash, h, 2 ans, 571/2 k, (22.000), P Widloecher
(Y Bourgois), M Boutin (s) - (n° corde 2)

8

4519 Diamond Edge, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), Mme P Monfort
(Mlle A Massin), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

9

4574 Ngendha, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (18.000), Ecurie des
Monnaies (J Crocquevieille), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

10

4544 4 Ndesha, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), Le Haras de la Gousserie
(F Panicucci), C Escuder - (n° corde 8)

–

4443 Silk Of Rio, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), N Guarino (Mlle P

Dominois), Y Gourraud (s) - (n° corde 12)
–

4688 Royal Frost, m, 2 ans, 571/2 k, (22.000), �, R Dupuy-Naulot
(G Braem), M Palussiere - (n° corde 9)

–

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 513 �

Eng. sup. : Ndesha

Certf. vétérinaire : Margoteur.

tête, courte encolure, 1/2 long, 2 long, 5 long, courte tête, 7 long, 3,5 long, 4
long.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Eerimm.
2 649 � Be Free.
1 987 � Blue Indian.
1 324 � Spy Rock.

662 � Liar Liar.

Primes aux éleveurs :

2 718 � Le Jardin des Salines.
1 087 � Gaec Campos.

543 � Mario Serafino.
543 � Mise de Moratalla.
271 � Mme Christiane Dichamp, Mlle Helene Dichamp.

Blue Indian, réclamé 26.412,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’29’’63

4755 1182 PRIX JACQUES DE VIENNE
(GROUPE I AQPS. - Autres Que de Pur Sang)

2.400 m

50 000 � (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book
Autre Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k.
Les décharges prévues par l’Article104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval
gagnant.

4170 1 Delirant, h, bf, 3 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Kusea (Useful),
64 k, Mme Etienne Leenders (PC Boudot), E&G Leenders (s) -
(n° corde 2)

1

3984 1 Divine Sainte, f, bf, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Quinine De Mazille (Network GER), 621/2 k, Mme Karine Perreau
(R Thomas), A Couetil (s) - (n° corde 1)

2

4266 1 Demey, f, b, 3 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Quandaly
(Mansonnien), 621/2 k, Mme Mar ie-Therese Theard
(A Fouassier), A Couetil (s) - (n° corde 4)

3

Draconien, h, b, 3 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Holding
(Useful), 64 k, Gourraud (s) (S Pasquier), Y Gourraud (s) -
(n° corde 3)

4

4457 1 Divine D’Alene, f, bf, 3 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Passion
D’Alene (Video Rock), 621/2 k, Yoni Seror (A Bourgeais),
GAB Leenders - (n° corde 5)

5

4456 1 Deal Des Mottes, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Earl Ecurie des Mottes
(J Claudic), Mme AM Poirier - (n° corde 8)

6

Dia Mans, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme P Papot (I Mendizabal),
E Clayeux (s) - (n° corde 7)

7

4397 4 Domino Dore, h, 3 ans, (AQ), 64 k, P Chenu (S Ruis),
D Chenu - (n° corde 6)

8

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 505 �

4 long, 7 long, encolure, nez, 6 long, 3 long, 8 long.

25 000 � - 10 000 � - 7 500 � - 5 000 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

5 250 � Suc. Jean Gondouin, Mme Francoise Gondouin, Etienne Leenders, Mme Etienne
Leenders.

2 100 � Mme Karine Perreau.
1 575 � Couetil Elevage.
1 050 � Mme Anne Baudrelle, Yohann Gourraud, Jean-Marc Baudrelle.

525 � Louis Couteaudier, Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 02’56’’59

4756 898 PRIX TANTIEME
(L.)

1.600 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course du Groupe III. Poids : 3 ans, 56 k.1/2 ;
4 ans et au-dessus, 57 k.1/2. Les chevaux ayant, cette année, gagné une
Listed Race ou été classés 2ème d’une course du Groupe III porteront 2 k. ;
gagné plusieurs Listed Races ou été classés 2ème ou 3ème d’une course
du Groupe II, 3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872
au 1er engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 5.040 �

4642 2 Djiguite, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Envoutement (Vettori
IRE), 571/2 k, Alain Louis-Dreyfus (G Benoist), D Smaga -
(n° corde 6)

1

4425 2 Crazy Horse GB, m, b, 3 ans, par Sleeping Indian GB et
Mainstay GB (Elmaamul USA), 581/2 k, Mme Rachel D.s. Hood
(C Soumillon), J Gosden - (n° corde 9)

2

4425 5 Maximum Aurelius, m, b, 3 ans, par Showcasing GB et Feld
Marechale (Deputy Minister CAN), 581/2 k, Craig Mather
(PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 8)

3

4552 1 Blossomtime (GB), f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Bal De
La Rose (IRE) (Cadeaux Genereux GB), 57 k, Godolphin Snc
(T Jarnet), HA Pantall - (n° corde 7)

4

4286 3 Whippa D’Or, f, gr, 4 ans, par Whipper USA et Fedora
(Kendor), 56 k, Mme Jean-Louis Giral (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 4)

5

Wacaria GER, f, 3 ans, 55 k, Gestut Fahrhof (A Hamelin),
A Wohler - (n° corde 3)

6

4425 Sussudio, m, 6 ans, 601/2 k, Stall Laurus (F Minarik), Mme H
Sauer - (n° corde 5)

7

4479 Arcadia, f, 4 ans, 56 k, Thurloe France Limited (S Pasquier),
FH Graffard (s) - (n° corde 2)

8

Nordico GER, m, 5 ans, 571/2 k, E Sauren (S Hellyn),
MAR Hofer - (n° corde 1)

9

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 074 �

2,5 long, tête, 3 long, courte encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, 6 long,
5 long.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

14 976 � Djiguite.
5 990 � Crazy Horse Gb, prime non attribuée.
4 492 � Maximum Aurelius.
2 995 � Blossomtime (gb).
1 497 � Whippa D’Or.

Primes aux éleveurs :

5 736 � Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
1 456 � Mme Rachel D.s. Hood, prime non attribuée.
1 720 � Pontchartrain Stud.
1 147 � Berend Van Dalfsen.

860 � Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 01’51’’82

4757 1180 PRIX DE LA FONTAINE
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.600 m

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour poulains entiers, hongres pouliches de 2 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +22,5.

25 novembre 2016

BO 2016/24 - plat 39



4549 Saldier, m, b, 2 ans, par Soldier Hollow GB et Salve Evita GB
(Monsun GER), 59 k (571/2 k), Stephan Hoffmeister (J Moutard),
T Castanheira (s) - (n° corde 6)

1

4390 1 Arpani, f, b, 2 ans, par Tin Horse (IRE) et Mariposa IRE (Oasis
Dream GB), 56 k (561/2 k), Patrick Dreux (PC Boudot), F Rossi -
(n° corde 13)

2

4496 4 Schamberg, m, b, 2 ans, par Sunday Break JPN et Ahdaaf
USA (Bahri USA), 551/2 k, South Kensington Stables Ltd
(T Jarnet), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 10)

3

4673 6 Hello Traou Land, f, b, 2 ans, par Hello Sunday et Risk Of
Traou Land (Take Risks), 561/2 k, �, Marc-Elie Uzan (S Ruis),
R Le Gal - (n° corde 9)

4

4550 4 Libre Comme L’Or, f, gr, 2 ans, par Slickly et Fedora
(Kendor), 571/2 k, Mme Jean-Louis Giral (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 3)

5

4392 2 Lady Sidney, f, 2 ans, 561/2 k, �, G Doleuze (C Soumillon),
R Le Dren Doleuze - (n° corde 12)

6

4673 3 Efichope, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), ME Uzan (C Lecoeuvre), R Le
Gal - (n° corde 8)

7

4466 2 Vixenta, f, 2 ans, 541/2 k, A de Murga (E Hardouin), E Saint-
Martin (s) - (n° corde 14)

8

4392 5 Argentic, m, 2 ans, 581/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
F Head (s) - (n° corde 2)

9

3520 4 Acuarela, f, 2 ans, 56 k, H Bischoff (A Hamelin), J Parize - (n°
corde 4)

10

4390 2 If I Say So GB, h, 2 ans, 57 k, D Fernandez-Ortega (S Maillot),
M Boutin (s) - (n° corde 11)

–

4390 5 Evrest Bere, m, 2 ans, 571/2 k, Mme M Carbon (S Pasquier),
Y Gourraud (s) - (n° corde 7)

–

4122 Briseide IRE, f, 2 ans, 541/2 k, D Zarroli (A Badel), D Zarroli -
(n° corde 1)

–

4496 5 Nuit De Mai, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), Passion Racing Club
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 15)

–

4560 Frozen Queen IRE, f, 2 ans, 55 k, DH Dubois (I Mendizabal),
D Windrif - (n° corde 5)

–

15 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 869 �

Eng. sup. : Vixenta

1 long, 3/4 long, courte encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, 7 long, 2,5
long, 9 long, 1,5 long.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Saldier.
2 995 � Arpani.
2 246 � Schamberg.
1 497 � Hello Traou Land.

748 � Libre Comme L’Or.

Primes aux éleveurs :

2 048 � Az. Agr. Le Ginestre Ss.
1 229 � Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Serge Chateau.

921 � Sca La Perrigne.
614 � Jean-Claude Ollivier.
307 � Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 01’53’’25

4758 11180 PRIX DE LA SOURCE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres pouliches de 2 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +27.

4443 1 Namasjar, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Dame Phanie
(Kaldoun), 57 k (541/2 k), Laurent Mineo (C Lecoeuvre),
E Lellouche - (n° corde 15)

1

4496 3 Nadeschda, f, b, 2 ans, par Soldier Hollow GB et Nadin GER
(Alkalde GER), 551/2 k (56 k), Lh (C Soumillon), K Borgel (s) -
(n° corde 9)

2

4496 Heavens Stream, f, bb, 2 ans, par Scalo GB et Taking Haven
[Septieme Ciel (USA)], 57 k, �, Manuel Arias (S Pasquier),
Y Gourraud (s) - (n° corde 14)

3

4680 Scary Chop, m, al, 2 ans, par Captain Chop et Halloween Star
(Wagon Master), 56 k (541/2 k), Sydney Saadia (N Barzalona),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

4

4473 5 Fa Ul Cuncert GB, f, bf, 2 ans, par Poet’s Voice GB et
Viennese Whirl GB [Montjeu (IRE)], 58 k, Guy Pariente
(R Thomas), C Boutin (s) - (n° corde 11)

5

4592 5 Countess Allegro, f, 2 ans, 551/2 k, Ecurie Rmc 2015 (T

Bachelot), M Boutin (s) - (n° corde 8)
6

4392 Ninian Des Aigles, h, 2 ans, 54 k (511/2 k), Mme C Barande
Barbe (J Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 3)

7

4649 Get Ready To Rock IRE, m, 2 ans, 541/2 k, JV Toux
(I Mendizabal), JV Toux - (n° corde 6)

8

4614 4 Spunky Heart IRE, f, 2 ans, 59 k, Japan Health Summit Inc
(A Badel), S Kobayashi (s) - (n° corde 10)

9

4461 3 Papa Winner, m, 2 ans, 57 k, Earl de la Belle Aumone
(E Hardouin), S Jesus - (n° corde 2)

10

4628 Stella Pyla, f, 2 ans, 581/2 k, P Walter (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 1)

–

4519 5 Gormlaith, f, 2 ans, 571/2 k, Sarl Jedburgh Stud (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

–

4592 Defi Chope, f, 2 ans, 56 k, G Pariente (S Ruis), C Boutin (s) -
(n° corde 5)

–

4614 Marobob (GB), f, 2 ans, 58 k, Ecurie Desjardins (Mlle

P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 7)
–

14 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 777 �

Sans motif : Cima Jelois.

12 long, 3/4 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 1/2 long, 8 long, 3/4 long,
1/2 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Namasjar.
2 073 � Nadeschda.
1 555 � Heavens Stream.
1 036 � Scary Chop.

518 � Fa Ul Cuncert Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Scea Haras du Ma.
567 � Ulrich Zerrath.
638 � Earl Haras du Taillis.
425 � Alain Chopard.

90 � Azienda Agricola Francesca, prime non attribuée.

Temps total : 01’52’’83
Le jockey Pierre BAZIRE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche FA UL CONCERT GB par le jockey Ronan
THOMAS.

4759 1183 PRIX D’INVAL
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.100 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocations de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +33.

4459 2 Prince Creasy, h, gr, 5 ans, par Chichi Creasy et Bright
Princess (Linamix), 58 k, Norbert Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 14)

1

4554 2 Glamour Star GER, h, b, 7 ans, par Shirocco GER et Grouper
USA (Gone West USA), 591/2 k, �, Daniel Beaunez (T Bachelot),
Mme P Butel - (n° corde 18)

2

4485 2 Bubble Brook, f, b, 5 ans, par Great Journey JPN et Bubble
Gum Girl (Green Tune USA), 561/2 k, Patrick Barbe (G Benoist),
S Kobayashi (s) - (n° corde 6)

3

4305 2 Fontvieille, f , b, 6 ans, par Lando GER et Fonseca
(Entrepreneur GB), 59 k, �, Stall Burg Nanstein (M Guyon),
S Smrczek - (n° corde 9)

4

3764 Earl Of Heinz, h, bf, 7 ans, par Country Reel USA et Siloma
(IRE) [Sillery (USA)], 59 k, Mme Heike Schreiner (E Hardouin),
U Schwinn - (n° corde 8)

5

4644 Orpello IRE, m, 7 ans, 60 k, B Gusdal (A Badel), Mme
G Rarick - (n° corde 12)

6

4620 2 Mauny, f, 5 ans, 60 k, Ecurie Babsen Courses (M Berto), Mlle
A Voraz - (n° corde 11)

7

4570 Games Day, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Mlle S Lellouche
(C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 15)

8

4620 Eba Chope, f, 5 ans, 58 k, Ecurie Favori (A Hamelin), Mme
MC Naim - (n° corde 13)

9

4402 5 Special Dream, f , 6 ans, 59 k, Mme O Ceremonie
(PC Boudot), F Barrao - (n° corde 10)

10

4356 Queen’s King (GER), h, 6 ans, 591/2 k, Stall Kings
(A Coutier), U Schwinn - (n° corde 7)

–

4305 1 Blue Linn, f, 6 ans, 591/2 k, J Bloch (C Soumillon), JV Toux -
(n° corde 4)

–

4570 Naaseh GB, h, 8 ans, 58 k, R Van Den Troost (Mlle A Van Den

Troost), T Van Den Troost - (n° corde 16)
–

4540 4 Speed Pack IRE, h, 6 ans, 591/2 k, Mme F Leon-Dufour (Mlle

D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)
–

2653 1 Mehitabel, f, 7 ans, 58 k, G Somme (F Veron), J Parize -
(n° corde 1)

–

4554 5 Vol Dolois, h, 6 ans, 59 k, A Bonin (s) (I Mendizabal),
A Bonin (s) - (n° corde 5)

–

4647 El Donno (IRE), h, 6 ans, 57 k, �, J Bertin (A Fouassier),
J Bertin - (n° corde 17)

–

4577 Greeleys Love USA, h, 6 ans, 58 k, Zaman Stables
(G Braem), L Braem - (n° corde 2)

–
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18 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 167 �

Eng. sup. : Naaseh GB

Chev. retir. : Bombineta, My Delight, Iconic.

4 long, 6 long, 1,5 long, 3 long, tête, 1/2 long, 1/2 long, 3 long, 9 long.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Prince Creasy.
1 625 � Glamour Star Ger, prime non attribuée.
1 219 � Bubble Brook.

812 � Fontvieille.
406 � Earl Of Heinz.

Primes aux éleveurs :

2 038 � Gaetan Gilles.
588 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
611 � Patrick Barbe.
407 � Haras de la Perelle.
203 � Heinz Scheller.

Temps total : 02’30’’81
Le jockey Pierre BAZIRE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument BUBBLE BROOK par le jockey Grégory
BENOIST.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Anna VAN DEN TROOST (NAASEH GB), arrivée
non-placée et Maxime GUYON (FONTVIEILLE), arrivé 4ème, ont d’une part
adressé des observations au jockey Anna VEN DEN TROOST pour s’être
décalé vers l’extérieur à mi-tournant final, mettant en difficulté un de ses
concurrents et d’autre part, adressé des observations au jockey Maxime
GUYON pour avoir continué de solliciter la jument FONTVIEILLE entre deux
concurrents, alors qu’il n’avait plus le passage suffisant pour progresser.

4760 1185 PRIX DE GISORS
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

2.100 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocations de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +39,5.

4357 3 Damiro, h, b, 7 ans, par American Post GB et Daboya GER
(Hernando), 591/2 k, �, Alain Philippot (F Veron), J Parize -
(n° corde 9)

1

4670 Golden Club, h, bb, 7 ans, par One Cool Cat USA et Life On
The Road IRE (Persian Heights GB), 60 k, �, Mlle Paola Tallois
(A Coutier), Mlle P Tallois - (n° corde 18)

2

4555 Sagavisca, f, bb, 5 ans, par Sagacity et Amavisca (Lightning),
551/2 k, Jacky Lemercier (S Pasquier), F Lemercier (s) -
(n° corde 13)

3

1277 Mariele (IRE), f, b, 5 ans, par Shirocco GER et Mureefa USA
(Bahri USA), 591/2 k (58 k), Bernard Riedinger (C Lecoeuvre),
U Schwinn - (n° corde 14)

4

4685 2 Earl Of Fire GER, h, al, 11 ans, par Areion GER et Evry GER
(Torgos IRE), 571/2 k, Boutin (s) (J Claudic), C Boutin (s) -
(n° corde 8)

5

4530 5 Ali Blue, h, 7 ans, 59 k, Mme AM Roux (ALEX Roussel),
C Lecrivain - (n° corde 7)

6

3774 4 Princesse Polia, f, 5 ans, 59 k, J Carayon (Mlle D Santiago),
J Carayon - (n° corde 12)

7

4658 Anachova, f, 5 ans, 591/2 k, Mlle M Lalisse (I Mendizabal),
N Bellanger - (n° corde 5)

8

4570 Cat And Co, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), N Milliere (Mlle L

Poggionovo), N Milliere - (n° corde 15)
9

4555 2 Je Parts Seul, h, 7 ans, 58 k, �, P Adda (s) (T Bachelot), P
Adda (s) - (n° corde 3)

10

4580 3 Saga Man, h, 5 ans, 581/2 k, F Lemercier (PC Boudot), F
Lemercier (s) - (n° corde 1)

–

4418 Fazileh, f, 5 ans, 561/2 k, Mme G Neveux (W Saraiva),
S Adet (s) - (n° corde 2)

–

4571 Leaflet, f, 5 ans, 561/2 k, �, Mme T Devesse (E Hardouin), Mme
T Devesse - (n° corde 6)

–

4445 Kaoma Succes, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), D Bellanger
(Y Bonnefoy), N Bellanger - (n° corde 4)

–

4571 2 Grand Akbar, h, 9 ans, 571/2 k, E Bergougnoux (R Thomas),
JUL Phelippon - (n° corde 10)

–

4386 Allez Rocket, f, 7 ans, 541/2 k, PR Nicolas (S Maillot),
E Caroux - (n° corde 11)

–

4526 Russian Tale, f, 7 ans, 541/2 k, C Herbline (D Breux),
C Herbline - (n° corde 17)

–

4590 Carladoun, f, 6 ans, 58 k, J Chapel (J Da Silva), J Chapel -
(n° corde 16)

–

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 577 �

Eng. sup. : Golden Club

2,5 long, 2,5 long, 2 long, 2,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 2 long, 2 long, 2 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Damiro.
1 006 � Golden Club.

754 � Sagavisca.
503 � Mariele (ire).
251 � Earl Of Fire Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 262 � Horst Kagel.
504 � Francois Bayrou.
378 � Bernard Le Roux, Goulven Berthouloux, Jean-Marie Le Roux.
252 � Mme Amelie Von Leithner.
91 � Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 02’31’’64

4761 1184 PRIX DE NEAUFLES SAINT MARTIN
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.100 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocations de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +37.

4555 Attawo, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Maikawa (Green
Tune USA), 59 k, �, Adda (s) (F Veron), P Adda (s) - (n° corde 7)

1

4692 4 Babylone (IRE), h, al, 9 ans, par Dubai Destination USA et
Abime USA (Woodman USA), 591/2 k, Jean-Claude Legesne
(A Hamelin), C Boutin (s) - (n° corde 3)

2

4554 Alforrocho, m, b, 5 ans, par King’s Best USA et Pomposa IRE
(Barathea IRE), 591/2 k, Robin Schoof (E Hardouin), R Schoof -
(n° corde 8)

3

4418 3 Dragona, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Chatanga (GB)
(Gulch USA), 60 k, Michel Tanguy (J Crocquevieille),
S Gouyette - (n° corde 6)

4

4577 Bridjnaia, f, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et La Pelaude
(Marignan USA), 60 k, Christian Bauer (S Ruis), C Bauer -
(n° corde 11)

5

4693 4 Frantz De Galais, h, 10 ans, 59 k, Mme C Petit (R Thomas),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 10)

6

4445 Lytea, f, 8 ans, 581/2 k, J Lemercier (S Pasquier), J Lemercier -
(n° corde 1)

7

4555 3 Jazz Et Salsa, h, 5 ans, 59 k, �, JL Mace (A Fouassier),
JL Mace - (n° corde 17)

8

4573 Speculator, h, 5 ans, 591/2 k, B Letourneux (C Grosbois),
B Letourneux - (n° corde 18)

9

4681 I Love Loup, h, 12 ans, 58 k, Mme MC Boutin (A Badel),
M Boutin (s) - (n° corde 14)

10

4555 4 Kissavos (GB), h, 10 ans, 591/2 k, D Bourillon (PC Boudot),
D Bourillon - (n° corde 16)

–

4530 Val De Majorque, h, 8 ans, 59 k, J Bertin (ALEX Roussel),
J Bertin - (n° corde 4)

–

4459 5 Ecomi IRE, h, 8 ans, 591/2 k, G Androuin (T Jarnet),
G Androuin - (n° corde 2)

–

3879 Une Royal, f, 5 ans, 591/2 k, O Adet (M Delalande), S Adet (s) -
(n° corde 9)

–

3989 5 Alborz IRE, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Stal Veerle (T Baron),
L Braem - (n° corde 15)

–

4555 1 Thomas Crown, h, 5 ans, 60 k, �, D Bismuth (J Claudic),
S Adet (s) - (n° corde 12)

–

4555 Next Round, h, 8 ans, 59 k, �, G Bouffanais (C Sagot),
A Sagot - (n° corde 5)

–

4385 Murillo, h, 6 ans, 591/2 k, Mme B Suter (S Maillot), M Boutin (s) -
(n° corde 13)

–

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 615 �

courte encolure, 2 long, 3/4 long, 1,5 long, courte encolure, 3/4 long, tête,
tête, 2,5 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Attawo.
1 470 � Babylone (ire).
1 102 � Alforrocho.

735 � Dragona.
367 � Bridjnaia.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Earl Bois Hue.
737 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
553 � Jose Ignacio Villar.
368 � Ecurie Altima.
184 � Christian Bauer, Mme Marie Bauer Depreux, Pierre Le Griel.

Temps total : 02’34’’13
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences des
changements de ligne du hongre ATTAWO (Fabrice VERON), arrivé 1er et
du hongre JAZZ ET SALSA (Adrien FOUASSIER), arrivé non placé, à environ
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250 mètres du poteau d’arrivée, sur la progression et la performance du
hongre SPECULATOR (Christopher GROSBOIS), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christopher
GROSBOIS, Adrien FOUASSIER, Fabrice VERON et Sylvain RUIS
(BRIDJNAIA), arrivé 5ème, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course, considérant que les mouvements concomitants des hongres
ATTAWO et JAZZ ET SALSA n’avaient pas empêché le hongre
SPECULATOR de défendre régulièrement ses chances d’obtenir une
allocation.

Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations aux jockeys
Fabrice VERON et Adrien FOUASSIER, pour ne pas avoir strictement
conservé leur ligne dans la ligne d’arrivée.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Jérémy CROQUEVIEILLE en ses explications, lui ont adressé des
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
en levant son coude au dessus de la ligne des épaules.

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 331 Samedi 26 novembre 2016

�� �������� ����
BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Pierre BARBE -

Bernadette KIRCHHOFF - Jean-Claude LIBEER -
Bernard BEUGRAS

4762 6212 PRIX DU HARAS DE LABOURET 1.400 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race ni, depuis le 26 mai de cette année inclus, gagné deux
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 26 mai de cette année inclus, portera 2 k. ; depuis le 26 août de
cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k.1/2.

4489 1 So Elusive, m, b, 2 ans, par Elusive City USA et Saraluna USA
(Unbridled’s Song USA), 561/2 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois
(V Seguy), A Watrigant (s) - (n° corde 1)

1

4614 1 Prestissima, f, bf, 2 ans, par Sageburg (IRE) et Prema GER
(Big Shuffle USA), 55 k, M.l. Bloodstock Ltd (ALEX Roussel),
G Cherel - (n° corde 7)

2

4711 4 Dolokhov GB, h, bb, 2 ans, par Harbour Watch IRE et Forest
Prize GB (Charnwood Forest IRE), 591/2 k, Jean-Francois
Vignion (J Auge), JUL Phelippon - (n° corde 3)

3

4597 2 Fuenteesteis, f, al, 2 ans, par Falco USA et Fantasy Lady USA
(Grand Slam USA), 58 k, Roberto Avial Sanchez
(RC Montenegro), R Avial Lopez - (n° corde 5)

4

4525 1 Rien De Rien, m, b, 2 ans, par Whipper USA et Retiens La Nuit
USA (Grand Slam USA), 561/2 k, �, Maurice Lagasse
(T Messina), Y Durepaire (s) - (n° corde 2)

5

4649 5 Merci Patron, m, gr, 2 ans, par Literato et Magic Roses (Indian
Danehill IRE), 55 k, Mlle Charley Lauffer (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 6)

6

2665 Danehill Bat, h, b, 2 ans, par Martillo GER et Batuxa SPA
(Alzao USA), 55 k, Cuadra Royal Gait C-B (F Garnier), S Vidal
Santos - (n° corde 4)

7

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 298 �

11 long, 3 long, 4 long, 2 long, 7,5 long, 30 long.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � So Elusive.
3 830 � Prestissima.
2 822 � Dolokhov Gb, prime non attribuée.
1 814 � Fuenteesteis.
1 108 � Rien de Rien.

705 � Merci Patron.
403 � Danehill Bat.

Primes aux éleveurs :

3 888 � Dream With Me Stable Inc.
2 358 � M.l. Bloodstock Ltd.

490 � Lady Legard, Sir Tatton Sykes, prime non attribuée.
744 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
454 � Pontchartrain Stud.
289 � David Le Texier, Gerard Le Texier.
165 � Miguel Alonso Gomez.

Temps total : 01’31’’90

4763 6213 PRIX MICHEL REGLADE
(D.)

1.900 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une Listed Race. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux
ayant, depuis le 1er mars de cette année inclus, gagné une course D
porteront 2 k. ; reçu une allocation de 15.000 ou gagné une course B ou été
placés 2ème ou 3ème d’une Listed Race, 3 k. ; gagné une course A ou
plusieurs courses B ou été placés 2ème ou 3ème d’une course de Groupe,
4 k.

4433 1 Chiverny, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Courances (Simon
Du Desert), 591/2 k, Eddir Loungar (JB Eyquem), F Chappet -
(n° corde 6)

1

4511 2 Spoil The Fun, m, ab, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Avezia (Night Shift USA), 581/2 k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 8)

2

4433 Octoking, m, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et Marie Octobre
(Daylami IRE), 561/2 k (57 k), �, Serge Francois (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 4)

3

3148 3 Golden Wood, h, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Twisting
(Pivotal GB), 561/2 k, Mme Christian Wingtans (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 1)

4

4511 1 Bamiyan, m, gr, 6 ans, par Kouroun et Baenia (Verglas IRE),
581/2 k, Suc. Henri de La Chauvelais (A Werle), T Lemer -
(n° corde 5)

5

4435 3 Royal Dolois, m, 4 ans, 591/2 k (57 k), M Ghys (S Prugnaud),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 7)

6

4433 7 On Call Now GB, m, 7 ans, 561/2 k (54 k), Prime Equestrian
S.a.r.l. (G Siaffa), X Thomas Demeaulte - (n° corde 2)

7

4490 3 Squamish (GB), h, 6 ans, 561/2 k, Mise de Moratalla
(I Mendizabal), D Guillemin (s) - (n° corde 3)

8

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 669 �

nez, 2,5 long, 6,5 long, 2,5 long, 6 long, 4,5 long, 4,5 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Chiverny.
2 089 � Spoil The Fun.
2 332 � Octoking.
1 044 � Golden Wood.

522 � Bamiyan.

Primes aux éleveurs :

2 978 � Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.
1 048 � Snig Elevage.

893 � Bertrand Gouin, Serge Francois.
524 � Jo Awouters.
262 � Mme Henri de la Chauvelais.

Temps total : 02’10’’30
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Julien
AUGE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2ème inf - 9
cps).

4764 6214 PRIX DIMITRI LEGRAND
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.900 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Références : 3 ans, +24,5 ; 4 ans et +, +25,5.

4644 Forilie, f, b, 8 ans, par Martillo GER et Zafrinella GER (Tiger Hill
IRE), 58 k, Josef Odermatt (I Mendizabal), F Chappet - (n° corde
7)

1

4492 Greatolo, h, b, 5 ans, par Great Journey JPN et Volosella
(Volochine IRE), 561/2 k (57 k), Serge Francois (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 5)

2

4554 1 Kaber, h, b, 5 ans, par Bernebeau et Kaldeva (Kaldoun), 521/2 k,
Donate Del Vecchio (J Guillochon), F Monnier - (n° corde 2)

3

4645 4 Twinkly, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Twinkle (Galileo IRE),
561/2 k, Christophe Plisson (A Polli), C Plisson - (n° corde 15)

4

4513 Keph De La Mancha, h, b, 3 ans, par Vertigineux et Ismalia
(Johann Quatz), 53 k (52 k), Mme Chantal Talon (G Bon),
T Lemer - (n° corde 6)

5

4644 1 Quenzo Du Ranch, h, 7 ans, 571/2 k, D Bourillon (J Cabre),
D Bourillon - (n° corde 1)

6

4644 Etoile Esina IRE, f, 4 ans, 60 k, Ecurie Michel Doineau (ALEX

Roussel), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)
7

4492 Lava, h, 6 ans, 551/2 k, R Avial Sanchez (RC Montenegro),
R Avial Lopez - (n° corde 10)

8

4540 Valentina Yes, f, 4 ans, 59 k, G Lorenzi (FX Bertras),
D Guillemin (s) - (n° corde 12)

9

2351 4 Bolchevik (IRE), m, 3 ans, 541/2 k, A Jathiere (M Foulon), S
Brogi - (n° corde 16)

10

4540 Hallsome, h, 6 ans, 541/2 k, J Violet (C Cadel), L Larrigade -
(n° corde 4)

–

4492 Inevitable Hermann GB, h, 4 ans, 53 k (52 k), Archipenko
(M Pelletan), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C - (n° corde 8)

–

4210 Kalianda, f, 3 ans, 59 k, M.l. Bloodstock Ltd (M Forest),
G Cherel - (n° corde 3)

–

4384 Vaporetto Capri (IRE), m, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme N
Vandenabeele (S Prugnaud), JM Lefebvre (s) - (n° corde 14)

–

4491 Jass, m, 3 ans, 541/2 k, R Avial Sanchez (J Grosjean), R Avial
Lopez - (n° corde 13)

–

4226 Perfect Choice, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Victoria
Dreams (K Barbaud), JPH Dubois - (n° corde 11)

arr

16 partants ; 54 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 812 �
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Chev. élim. : Prince Dino, Romanne, Philhentte Royale, Lead Biscuit,

Daltadream, Captain Rocket, High Thabana, La Giulietta, Eva Luna, And

Baroke IRE, Swing Along, Mobilette, Teogalea (IRE), Dibir, Xenia, David’s Boy.

Chev. retir. : Bonne Reponse, Makflawless.

1,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 4 long, 1/2 long, 8 long, 1,5
long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Forilie.
1 393 � Greatolo.
1 044 � Kaber.
1 036 � Twinkly.

518 � Keph de la Mancha.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Heinz Kammermann, Markus Aegerter, Didier Braun.
699 � Bertrand Gouin, Serge Francois.
524 � Donate Del Vecchio, Francois L’Allinec.
397 � M.l. Bloodstock Ltd.
198 � Ludovic Dutoit.

Temps total : 02’12’’24
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Antonio POLLI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100
euros pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ
jusqu’au signal prévu à cet effet. Le mouvement constaté n’ayant eu toutefois
aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

4765 6215 PRIX SERGE LORAND
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Références : 3 ans, +32 ; 4 ans et +, +33.

4130 2 Tricheur, h, bf, 5 ans, par Le Triton (USA) et Beauty Chope (Sin
Kiang), 55 k, Frederic Sanchez (C Cadel), F Sanchez -
(n° corde 13)

1

4644 King Nelson GB, m, al, 6 ans, par Mount Nelson GB et Regina
Saura GB (Wolfhound USA), 581/2 k, Scuderia Briantea Srl (J

Cabre), P Fleurie - (n° corde 15)

2

4540 2 Rodeio, f, b, 4 ans, par King’s Best USA et Arrow Of Desire (GB)
(Danehill Dancer IRE), 591/2 k, Anthony Lajon (L Boisseau),
N Paysan - (n° corde 7)

3

4605 Quilaro (GB), h, gr, 7 ans, par Verglas IRE et Premiere Note
(GB) (Alhaarth IRE), 571/2 k (56 k), �, Pedro Ventena Alves
(M Pelletan), P Ventena Alves - (n° corde 3)

4

4610 Got Run, h, b, 6 ans, par Literato et Bon Escient (GB) [Montjeu
(IRE)], 58 k, �, Martial Martinez (J Auge), F Pardon - (n°
corde 10)

5

4541 Zanicia, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), B Jouhandeaux (J Plateaux),
C Delcher Sanchez - (n° corde 4)

6

4513 Phenicean (IRE), h, 3 ans, 581/2 k, Mlle C Botton (FX Bertras),
SR Simon - (n° corde 9)

7

4541 1 Zaadig, h, 6 ans, 551/2 k, T Mercier (ALEX Roussel), T Mercier -
(n° corde 14)

8

4160 3 Mekong River, h, 4 ans, 56 k, S Vidal Santos (F Garnier), S
Vidal Santos - (n° corde 16)

9

4658 Zamiyr, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), PAT Jeanneret (S Prugnaud),
F Seguin - (n° corde 5)

10

4605 Della Star, h, 6 ans, 561/2 k, A Fehr (F Pardon), F Pardon -
(n° corde 11)

–

4493 5 Cardiel, h, 4 ans, 57 k, D Chastenet (G Bon), D Chastenet -
(n° corde 6)

–

4490 Spagnolo GB, h, 6 ans, 57 k, Mundo Vertical Sl (M Foulon),
Mme B Valenti - (n° corde 2)

–

4402 2 Amour Malpic (IRE), f, 4 ans, 55 k, E Gerritse (Mlle L Le

Pemp), E Gerritse - (n° corde 12)
–

3737 Green Silver, h, 4 ans, 60 k, Mme N Walton (M Forest),
W Walton - (n° corde 1)

–

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 489 �

Eng. sup. : Tricheur

Certf. vétérinaire : Iteratus.

1 long, 1,5 long, 2,5 long, 2 long, 2 long, 2,5 long, encolure, 1 long, 6 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Tricheur.
1 238 � King Nelson Gb, prime non attribuée.
1 382 � Rodeio.

619 � Quilaro (gb).
309 � Got Run.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Mme Liesbeth Ducos, Andre Ducos.
448 � Azienda Agr. Delle Groane, prime non attribuée.
529 � Robert Nahas.
310 � Haras du Mezeray S.a..
155 � Michel Monfort, Maxime Monfort.

Temps total : 02’13’’09

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Matthieu PELLETAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1 ère inf. - 11 cps).

LA MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 332 Dimanche 27 novembre 2016
�� �������� ����LA MARTINIQUECommissaires de courses : Luc LEDOUX - Cécile HOUDET -

Emmanuel VINCENT SULLY - Henri YERRO

4766 3458 PRIX DES ANGUILLES 1.600 m

4 200 � (2 100, 840, 630, 420, 210)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté). Poids : 58 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places (à
réclamer excepté) : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant reçu aucune
allocation recevront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 4 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4581 Neg Djok Risk, h, b, 2 ans, par Banyan Tree et Questney Girl
[Questneyev (GB)], 59 k, Hugues Jean Louis (J Crocquevieille),
H Jean Louis - (n° corde 6)

1

4409 5 Zwel Risk, f, b, 2 ans, par Risk Crise et La Casilina (Even Top
IRE), 571/2 k, Hugues Jean Louis (R Latchman), H Jean Louis -
(n° corde 4)

2

4408 2 Kadori, h, b, 2 ans, par Tandori et Danakarona (Dicot), 59 k,
Guy de la Perrotiere (W Walter), R Nayaradou - (n° corde 5)

3

4581 3 Yucstary, m, b, 2 ans, par Tandori et Yucstaky (Conquistacky
USA), 58 k, Laurent Cyrille Moutoussamy (D Gengoul),
JL Langeron - (n° corde 7)

4

4581 5 Dibilo, f, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Sweet Liberta (Jeune
Homme USA), 571/2 k, �, Seraphin Bourgeois (Mlle L Lalung),
S Bourgeois - (n° corde 2)

5

4581 4 Ninasang, f, 2 ans, 591/2 k, R Sainte Rose (A Bernard), R Sainte
Rose - (n° corde 3)

6

4581 2 Marie Fleur, f, 2 ans, 561/2 k, L Moutoussamy (R Oliver),
JL Langeron - (n° corde 1)

7

7 partants ; 8 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 763 �

10 long, 1/2 long, 2,5 long, 2 long, 2,5 long, 12 long.
2 100 � - 840 � - 630 � - 420 � - 210 �

Primes aux propriétaires :

1 209 � Neg Djok Risk.
483 � Zwel Risk.
362 � Kadori.
241 � Yucstary.
120 � Dibilo.

Primes aux éleveurs :

496 � Hugues Jean Louis.
198 � Hugues Jean Louis.
148 � Guy de la Perrotiere.
99 � Mme Victoire Violanes, Laurent Cyrille Moutoussamy.
49 � Seraphin Bourgeois.

Temps total : 01’52’’00
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Wenceslas WALTER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(2ème infraction - 10 coups).

4767 3454 PRIX DES BALAROUS 1.600 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 54 k. Les
chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k. Surcharges accumulées et
limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4409 4 Asandah, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 58 k, Raymond Sainte Rose (A Bernard),
R Sainte Rose - (n° corde 5)

1

4582 3 Echapee Divine, f, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et Eight
Stars IRE (Chineur), 531/2 k (541/2 k), Jean-Claude Lung-Fou-
Afau (C Reynaud), JC Lung-Fou-Afau - (n° corde 2)

2

4582 4 Dryyden, f, b, 2 ans, par Bertolini USA et La Suvera IRE (Choisir
AUS), 541/2 k, Mlle Yanice Luce (S Breux), R Nayaradou -
(n° corde 1)

3

4582 Futilite, f, b, 2 ans, par Fuisse et My Blue Heaven IRE (Desert
Prince IRE), 521/2 k (54 k), �, Auguste Dufrenot (J Ongodin),
R Nayaradou - (n° corde 3)

4

4409 1 Mamine, f, gf, 2 ans, par Never On Sunday et Bordanova (High
Yield USA), 561/2 k, Mlle Justine Jean-Louis (Mlle L Lalung),
JL Langeron - (n° corde 8)

5

4582 Zekle Risk, h, 2 ans, 53 k (541/2 k), H Jean Louis
(J Crocquevieille), H Jean Louis - (n° corde 4)

6
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4582 5 Baimao, m, 2 ans, 56 k, �, Mlle S Tian-Sio-Po (I Bouaziz), Mlle
S Tian-Sio-Po - (n° corde 7)

7

4581 1 Manzel Risk, f , 2 ans, 52 k (531/2 k), H Jean Louis
(R Latchman), K Martin - (n° corde 6)

8

8 partants ; 9 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 071 �

3,5 long, 4 long, 2 long, nez, 1/2 long, 2 long, 18 long.

2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �

Primes aux propriétaires :

1 497 � Asandah.
599 � Echapee Divine.
449 � Dryyden.
299 � Futilite.
149 � Mamine.

Primes aux éleveurs :

614 � Raymond Sainte Rose.
245 � Haras de Saint Vincent.
184 � Ecurie Jarlan.
122 � Jan Krauze, Witold Krauze.

61 � Jean-Luc Alnet.

Temps total : 01’47’’50
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Cédric REYNAUD en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

4768 3462 PRIX DES MARLINS
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.900 m

4 200 � (2 100, 840, 630, 420, 210)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, +12 ; 4 ans et +, +13.

4585 2 Laughing Out Loud, f, b, 4 ans, par Muhaymin USA et
Queensburg IRE (Dubai Destination USA), 63 k, Mlle Yanice
Luce (S Breux), R Nayaradou - (n° corde 4)

1

4586 So Faithfully, f, b, 3 ans, par Astronomer Royal USA et Fantasy
Lady USA (Grand Slam USA), 59 k, Seraphin Bourgeois (Mlle

L Lalung), S Bourgeois - (n° corde 9)

2

4413 5 Fillao, f, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Zigwana (Zigwaki USA),
54 k, �, David Fares (R Oliver), D Fares - (n° corde 7)

3

4586 5 Zighere, f, bm, 5 ans, par Zigwaki USA et Mist Here (Exit To
Nowhere USA), 591/2 k, Didier Francisque (A Bernard),
D Francisque - (n° corde 6)

4

4586 3 Mist Eclair, f, al, 4 ans, par Eclair Du Fada et Mist Here (Exit
To Nowhere USA), 56 k, �, Didier Francisque (C Reynaud),
D Francisque - (n° corde 5)

5

4586 2 Eklamix, h, 4 ans, 63 k, Mlle S Tian-Sio-Po (I Bouaziz), Mlle
S Tian-Sio-Po - (n° corde 2)

6

4586 4 Zyguanela, f, 3 ans, 581/2 k, N Permal (J Ongodin), N Permal -
(n° corde 3)

7

2544 5 Barguela, f, 4 ans, 63 k, JC Delasse (W Walter), R Nayaradou -
(n° corde 8)

8

4586 An Mirak Risk, f, 3 ans, 61 k, H Jean Louis (R Latchman),
H Jean Louis - (n° corde 1)

9

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 995 �

Eng. sup. : Laughing Out Loud

9,5 long, 2 long, 2,5 long, 7 long, 9 long.

2 100 � - 840 � - 630 � - 420 � - 210 �

Primes aux propriétaires :

1 209 � Laughing Out Loud.
483 � So Faithfully.
362 � Fillao.
162 � Zighere.
120 � Mist Eclair.

Primes aux éleveurs :

463 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
185 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
138 � David Fares, Manuel Dupelin.

81 � Georges Luce, David Fares.
46 � Georges Luce, David Fares.

Temps total : 02’09’’57
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Sandrine TIAN-SIO-PO
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
présenté son cheval en retard au public.

4769 3459 PRIX DE LA MER 1.900 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3
ans, 55 k.; 4 ans et au-dessus : 56 k . Tout gagnant, cette année, de 10.000,
portera 1 k.1/2 ; de 20.000, portera 3 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4583 1 Timizmiz, f, b, 4 ans, par Zebedee GB et La Ville Lumiere USA
(Rahy USA), 541/2 k, Frantz Marius Labonne (A Bernard),
FM Labonne - (n° corde 6)

1

3566 1 Tricky Week, f, al, 6 ans, par Sunday Break JPN et Tricky Bid
USA (Silver Hawk USA), 56 k, Mlle Yanice Luce (S Breux),
R Nayaradou - (n° corde 5)

2

4583 Oa Laylix, h, ab, 8 ans, par Layman USA et Oa Flix (Linamix),
56 k, �, Laurent Cyri l le Moutoussamy (D Gengoul),
JL Langeron - (n° corde 4)

3

4410 Raiponce, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Patagonian Dream
USA (Mr. Greeley USA), 571/2 k, Patrick Penelope
(REMI Campos), P Penelope - (n° corde 3)

4

4583 5 Goldinina, f, gr, 5 ans, par Honolulu IRE et Oliviane (GB)
(Cardoun), 541/2 k, �, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (I Bouaziz),
T Jacquet - (n° corde 7)

5

4583 3 Russian Reel, h, 6 ans, 56 k, R Irdor (R Latchman), R Irdor -
(n° corde 8)

6

4584 3 Artiste Time, f, 4 ans, 541/2 k, D Francisque (R Oliver),
D Francisque - (n° corde 9)

7

4410 4 Clos Des Fees, f, 3 ans, 531/2 k, Mlle Y Luce (Mlle L Lalung),
R Nayaradou - (n° corde 2)

8

1333 1 Lady You, f, 3 ans, 531/2 k (541/2 k), L Assier de Pompignan
(J Crocquevieille), K Martin - (n° corde 1)

9

9 partants ; 10 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 498 �

11 long, 2,5 long, 2 long, 2,5 long, 2,5 long, 15 long, loin, 18 long.
3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 728 � Timizmiz.
464 � Tricky Week.
348 � Oa Laylix.
345 � Raiponce.
116 � Goldinina.

Primes aux éleveurs :

661 � Aksam Khaddam.
232 � Jan Krauze.
174 � Scea Ainhoa.
132 � Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.

58 � Max Barba.

Temps total : 02’02’’80

4770 3460 PRIX DES DAURADES
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.900 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 63 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.
Références : 3 ans, + ; 4 ans et +, + 1.

3567 1 Golden Diva, f, al, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Scottish Diva
GB (Selkirk USA), 63 k, Mlle Yanice Luce (W Walter),
R Nayaradou - (n° corde 5)

1

4584 King Lollipop, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Rowat Arazi
GB (Arazi USA), 61 k, �, Seraphin Bourgeois (Mlle L Lalung),
S Bourgeois - (n° corde 6)

2

4584 2 Roi D’Aragon (IRE), h, b, 6 ans, par Zamindar USA et Jarhes
(IRE) (Green Desert USA), 611/2 k, �, Georges Luce (S Breux),
R Nayaradou - (n° corde 3)

3

4584 5 Boolichop, h, bf, 3 ans, par Deportivo GB et Black Smith
(Indian Rocket GB), 61 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (I Bouaziz),
Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 7)

4

Mekong Delta (IRE), f, b, 4 ans, par Azamour IRE et Halong
Bay [Montjeu (IRE)], 57 k, Georges Adrea (C Reynaud),
G Adrea - (n° corde 1)

5

4584 1 Coeur De Perle, f, 7 ans, 63 k, FM Labonne (A Bernard),
FM Labonne - (n° corde 2)

6

4584 4 Fewoss Risk, f, 3 ans, 571/2 k, H Jean Louis (R Latchman),
H Jean Louis - (n° corde 4)

7

487 Miss Witty, f , 4 ans, 571/2 k, Ecurie Bleu Outre-Mer
(J Crocquevieille), K Martin - (n° corde 9)

8

4411 5 Miss Mily, f , 7 ans, 571/2 k, �, Mme B Penelope
(REMI Campos), Mme B Penelope - (n° corde 10)

9

4410 Bull Gree (IRE), h, 9 ans, 63 k, M Hippocrate (R Oliver),
M Hippocrate - (n° corde 8)

arr

10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 366 �

12 long, 8 long, 2,5 long, 3/4 long, 14 long, 6 long, 10 long, loin.

2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �
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Primes aux propriétaires :

1 497 � Golden Diva.
402 � King Lollipop.
301 � Roi D’Aragon (ire).
299 � Boolichop.
149 � Mekong Delta (ire).

Primes aux éleveurs :

573 � Sarl Jedburgh Stud.
201 � Earl Haras du Logis.
151 � Haras de la Perelle.
114 � Alain Chopard.
57 � Deln Ltd, Clement (s).

Temps total : 02’08’’02

4771 3461 PRIX DES VIVANEAUX
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

4 600 � (2 300, 920, 690, 460, 230)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.
Références : 3 ans, + 7,5 ; 4 ans et +, + 8,5.

3444 5 Berendaria, f, b, 5 ans, par Dalakhani IRE et Eternal Beauty
USA (Zafonic USA), 591/2 k, �, Frantz Marius Labonne
(A Bernard), K Martin - (n° corde 10)

1

4585 3 Anchrobate, h, b, 11 ans, par Take Risks et Anchors Away
(Fabulous Dancer USA), 63 k, Raymond Sainte Rose
(R Latchman), R Sainte Rose - (n° corde 2)

2

4585 Rise Again, h, b, 6 ans, par Tonitruant USA et Belle Mare
(Double Bed), 59 k, Max Barba (REMI Campos), M Barba -
(n° corde 3)

3

4411 Realyfrajj, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Reallymissgreeley USA
(Mr. Greeley USA), 611/2 k, �, Arnaud Drame (C Reynaud),
D Fares - (n° corde 4)

4

3569 3 Majestic Win, f, af, 3 ans, par Majestic Missile IRE et Petite
Valerie IRE (Val Royal), 611/2 k, Jean-Claude Lung-Fou-Afau
(I Bouaziz), JC Lung-Fou-Afau - (n° corde 1)

5

4585 Sweet Man, h, 6 ans, 591/2 k, �, GE Langeron (D Gengoul),
GE Langeron - (n° corde 8)

6

4412 2 Lorme, f, 5 ans, 611/2 k, �, D Francisque (W Walter), D
Francisque - (n° corde 6)

7

4586 1 Rondelle, f, 8 ans, 61 k, D Penelope (J Crocquevieille),
D Penelope - (n° corde 7)

8

4585 4 Ferry Merry, f, 4 ans, 601/2 k, M Hippocrate (R Oliver),
M Hippocrate - (n° corde 9)

9

4585 United Sport, h, 8 ans, 601/2 k, �, N Permal (Mlle L Lalung),
N Permal - (n° corde 5)

10

10 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 232 �

6,5 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 6 long, 11 long, 2 long, 8 long, 7,5 long, 18
long.
2 300 � - 920 � - 690 � - 460 � - 230 �

Primes aux propriétaires :

890 � Berendaria.
356 � Anchrobate.
267 � Rise Again.
178 � Realyfrajj.
132 � Majestic Win.

Primes aux éleveurs :

446 � Rashit Shaykhutdinov.
178 � Robert Michel.
133 � Max Barba.
89 � Haras de Magouet.
50 � Yves Collange, Patrick Guedj, Laurent Calvo.

Temps total : 02’07’’81

DEAUVILLE
0003 333 Lundi 28 novembre 2016

�� �������� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Amaury de LENCQUESAING - Bernard GOURDAIN - Nicole BRAEM

4772 1186 PRIX DE L’EPINAY 1.900 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru.
Poids : 58 k.

Chapka, f, no, 2 ans, par Exchange Rate USA et Cheriearch
USA (Arch USA), 561/2 k, Alain Jathiere (I Mendizabal),
JC Rouget (s) - (n° corde 2)

1

Galikeo (GB), m, b, 2 ans, par Dansili GB et Galikova (Galileo
IRE), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), F Head (s) -
(n° corde 11)

2

Champagne Forever, f, al, 2 ans, par Mastercraftsman IRE
et Hambye GB (Distant Relative IRE), 561/2 k, Thomas Jeffroy
(H Journiac), S Brogi - (n° corde 1)

3

Zoe La Gribouille, f, bc, 2 ans, par Siyouni et Zalga
(Sagacity), 561/2 k, Christophe Leblond (C Demuro), ROD Collet
(s) - (n° corde 12)

4

Terre Et Ciel, f, b, 2 ans, par Kaldounevees et Toujours Juste
(Always Fair USA), 561/2 k, Mme Henri Devin (A Badel),
HF Devin - (n° corde 4)

5

Spoils Of War, m, 2 ans, 58 k, AF Brambilla (T Bachelot),
JM Beguigne - (n° corde 8)

6

Ebamour (IRE), m, 2 ans, 58 k, Roy Racing Ltd (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 6)

7

Gentle Man, m, 2 ans, 58 k, HA Pantall (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 5)

8

Htagphotodeprofil, f, 2 ans, 561/2 k, B Bussy (R Marchelli), G
Pannier - (n° corde 14)

9

Brimbelle (GB), f, 2 ans, 561/2 k, Mme RG Ehrnrooth
(T Thulliez), C&Y Lerner (s) - (n° corde 9)

10

Gasalto, h, 2 ans, 58 k, FH Graffard (s) (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 10)

–

Hawell D’Evaille, f, 2 ans, 561/2 k, Mme H Geerlandt
(C Stefan), S Morineau - (n° corde 7)

–

Soliera, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), M Motschmann (C Lecoeuvre),
W Mongil - (n° corde 3)

–

Kisses Of Love, f, 2 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing
(G Benoist), HF Devin - (n° corde 13)

–

14 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 325 �

courte tête, encolure, 3 long, encolure, 1/2 long, nez, 1/2 long, 3 long, 2,5
long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Chapka.
3 110 � Galikeo (gb).
2 332 � Champagne Forever.
1 555 � Zoe La Gribouille.

777 � Terre Et Ciel.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Ecurie La Boetie, Oceanic Bloodstock Inc, Alain Jathiere.
851 � Wertheimer & Frere.
638 � S.c.e.a. des Prairies.
638 � Ecurie Euroling.
319 � Mme Henri Devin.

Primes F.E.E. :

1 350 � Chapka.
540 � Galikeo (gb).
405 � Champagne Forever.

Temps total : 01’58’’24
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Gilles
PANNIER par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification de la pouliche HTAGPHOTODEPROFIL
n’étant pas conformes.

4773 1187 PRIX DE VILLEPELEE
(B.)

1.900 m

(P.S.F.)

34 000 � (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
28 novembre 2015 inclus, gagné une Listed Race ni depuis le 28 mai 2016
inclus, lors de l’une de leurs 3 dernières courses, gagné une course B.
Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 28 mai 2016 inclus, gagné une
course B ou, depuis le 28 aout 2016 inclus, été classés 2ème d’une Listed
Race porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté)
recevront 2 k. ; ceux n’ayant jamais couru, 3 k.

4112 1 Instant De Reve, h, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Argomilla
(Dansili GB), 57 k (531/2 k), Mme Corine Barande Barbe
(J Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 2)

1

4344 4 Stereo, m, b, 3 ans, par Soul City IRE et Solitudine (GB)
(Inchinor GB), 57 k (531/2 k), Laurent Mineo (C Lecoeuvre),
E Lellouche - (n° corde 3)

2

4316 2 Rajkumar, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Ramora USA
(Monsun GER), 57 k, Mme Andre Fabre (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 13)

3

3379 5 Lord Glitters, h, gr, 3 ans, par Whipper USA et Lady Glitters
(Homme De Loi IRE), 57 k, Ecurie du Trieux (E Hardouin),
C Lotoux (s) - (n° corde 11)

4

4562 3 Primero, h, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et Flamenba USA
(Kingmambo USA), 57 k, Wertheimer & Frere (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 9)

5

4316 3 Beyond Apollo (FR), h, 3 ans, 57 k, FAM Niarchos
(S Pasquier), P Bary (s) - (n° corde 6)

6

4417 1 Grey Caviar, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme AM d’ Estainville-
Gedik (A Moreau), M Le Forestier - (n° corde 5)

7

3412 5 Pump Pump Palace, m, 3 ans, 57 k, B Bouret (A Hamelin),
JP Gauvin - (n° corde 14)

8

28 novembre 2016
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4254 1 Lord Of The North IRE, h, 3 ans, 57 k, Mme R Bouckhuyt (T

Piccone), F Vermeulen (s) - (n° corde 10)
9

Goldikovic (IRE), m, 3 ans, 54 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), F Head (s) - (n° corde 1)

10

4562 1 Max’s Spirit IRE, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Jaeckin (T Jarnet),
P Adda (s) - (n° corde 8)

–

2289 5 Vendetta (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Ballymore Thoroughbred Ltd
(C Demuro), Mme P Brandt - (n° corde 7)

–

4600 Classe Vendome, f , 3 ans, 551/2 k, �, G Pariente
(T Bachelot), P Sogorb - (n° corde 4)

–

13 partants ; 30 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 917 �

Sans motif : Noble House GER.

2 long, 1/2 long 3/4, tête, tête, 1 long 1/4, encolure, 2 long, 3/4 long, 1/2 long
3/4.

17 000 � - 6 800 � - 5 100 � - 3 400 � - 1 700 �

Primes aux propriétaires :

9 792 � Instant de Reve.
3 916 � Stereo.
2 937 � Rajkumar.
1 958 � Lord Glitters.

979 � Primero.

Primes aux éleveurs :

3 750 � Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.
1 500 � Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
1 125 � Ecurie Peregrine Sas.

750 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
375 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 01’53’’26
Les Commissaires n’ont pas autorisé le poulain NOBLE HOUSE (GER) à
participer à la course, le signalement graphique relevé par le vétérinaire de
service ne correspondait pas à celui porté sur le document d’identification
présenté.

4774 1192 PRIX DE BEAUDOUVILLE
(A réclamer. - Femmes-Jockeys)
(E.)

2.500 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er juin 2016 inclus, reçu une allocation de 8.500
ou gagné une course D porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou
gagné plusieurs courses D, 4 k.

Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.
Les décharges de l’Article 104 du Code des Courses au Galop, prévues
pour les Apprentis et Jeunes Jockeys, sont applicables dans ce prix.

4467 4 Mister Smart, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Miss Canon
(Cadoudal), 59 k (561/2 k), (22.000), Claude Bodin (Mlle

A Massin), N Caullery - (n° corde 11)

1

3246 1 Gentleshaw, f, b, 7 ans, par Gentlewave (IRE) et Grenshaw
IRE (Persian Heights GB), 60 k, (18.000), Galopp-Club Rhein-
Main (Mlle P Dominois), W Mongil - (n° corde 6)

2

4620 Testarossa POL, f, b, 5 ans, par Kornel POL et Toga POL
(Dixieland POL), 541/2 k, (14.000), Pierre Sobry (Ml le

MA Bernadet), P Sobry - (n° corde 9)

3

4315 Narrow Hill GER, h, b, 8 ans, par Tiger Hill IRE et Narooma
GER (Silver Hawk USA), 571/2 k, (18.000), Ecurie Normandie Pur
Sang (Mlle D Santiago), M&S Nigge (s) - (n° corde 5)

4

4620 6 Stock Exchange, f, bb, 9 ans, par American Post GB et Chop
And Change (Double Bed), 541/2 k (53 k), (14.000), �, Leon
Labonne (Mlle L Grosso), JF Doucet (s) - (n° corde 1)

5

4427 City Princess, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (14.000), �, C&Y Lerner
(s) (Mlle S Chuette), C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

6

4459 3 Salam Bombay, h, 7 ans, 56 k, (14.000), �, G Samama (Mlle

M Eon), J Boisnard (s) - (n° corde 7)
7

4617 Whoolahra, f, 4 ans, 541/2 k, (14.000), Mme JE Dubois (Mlle

A Duporte), D Prod’Homme - (n° corde 10)
8

4580 Bahia Del Duque, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), (14.000), JP
Domalain (Mme A Ceccarello), JP Domalain - (n° corde 2)

9

4373 Angel Royal, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), (14.000), D Guindon
(Mlle Z Pfeil), Mlle S Delaroche - (n° corde 4)

10

3952 Okytoos, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), (14.000), K Al Bahou (Mlle

L Bails), G Derat - (n° corde 12)
arr

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 263 �

Eng. sup. : Angel Royal

Sans motif : Enfin Seuls.

1,5 long, 3 long, 1/2 long, tête, 1 long, tête, courte encolure, encolure, 12
long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Mister Smart.
1 470 � Gentleshaw.
1 102 � Testarossa Pol, prime non attribuée.

735 � Narrow Hill Ger, prime non attribuée.
367 � Stock Exchange.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Michel Baguenault de Puchesse, Suc. Hubert Baguenault de Puchesse, Mlle
Francoise Baguenault de Puchesse, Philippe Baguenault de Puchesse.

737 � Suc. Modest Van Loy.
399 � Robert Zielinski, prime non attribuée.
266 � Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
184 � Haras D’Ecouves.

Whoolahra, réclamée 14.500,00 � par BAUDRON (S).

Gentleshaw, réclamée 19.224,00 � par son propriétaire.

Mister Smart, réclamé 25.207,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’34’’88

4775 1191 PRIX DU BOIS DE LASSAY
(A réclamer)
(F.)

2.500 m

(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin 2016 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou gagné une
course E porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou plusieurs
courses E, 4 k.

4103 Jadala, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Jade Colour (IRE)
(Peintre Celebre USA), 541/2 k, (18.000), Robert Malherbe
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 8)

1

4615 Falcao Negro GB, m, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Really
Lovely IRE (Galileo IRE), 56 k, (18.000), �, Haras Bonne Chance
(G Benoist), M Delzangles - (n° corde 4)

2

4546 1 Penjack, m, b, 3 ans, par Orpen USA et A Ma Yen ITY (Doyen
IRE), 63 k (601/2 k), (26.000), Ferdinando Fratini (N Barzalona),
A&G Botti (s) - (n° corde 10)

3

4556 7 Lambarene’s Years, f, b, 3 ans, par Westerner (GB) et La
Teranga (Beat Hollow GB), 56 k (521/2 k), (22.000), Moussa
Mbacke (C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 3)

4

4398 Vision De Roland, m, b, 3 ans, par Vision D’Etat et True
Heroine USA (Sea Hero USA), 59 k, (26.000), Henri d’ Aillieres
(PC Boudot), E Libaud (s) - (n° corde 7)

5

4559 Paulaim, m, 3 ans, 571/2 k (55 k), (22.000), �, Ecurie Armand
Israel (V Gambart), E Lellouche - (n° corde 1)

6

4561 Je Te Vois, h, 3 ans, 56 k, (18.000), FA Mc Nulty (T Piccone),
M Palussiere - (n° corde 13)

7

4446 3 Flojo USA, f, 3 ans, 56 k, (22.000), RG Schaedle Iii
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 9)

8

4417 Super Magic, f, 3 ans, 56 k, (22.000), M Lotout (E Hardouin),
C Lotoux (s) - (n° corde 11)

9

4654 Valley Kid, m, 3 ans, 591/2 k (56 k), (22.000), Mme I Kerick
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 15)

10

4446 1 Wonder Hollow, m, 3 ans, 58 k, (18.000), Passion Racing
Club (T Thulliez), Y Barberot (s) - (n° corde 12)

–

4629 Distingo (IRE), h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18.000), �,
Wertheimer & Frere (J Catineau), C Laffon-Parias - (n° corde 2)

–

4654 Carbutt’s Ridge IRE, h, 3 ans, 58 k, (18.000), J Caullery
(A Lemaitre), N Caullery - (n° corde 16)

–

4291 2 Jacamar, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (22.000), Mise de Moratalla
(L Boisseau), JF Doucet (s) - (n° corde 5)

–

4448 Always Love, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), (22.000), Mlle C Ternynck
(N Kasztelan), S Jesus - (n° corde 14)

–

4615 3 Tassilo, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18.000), ANT Boucher
(J Moutard), C Boutin (s) - (n° corde 6)

–

16 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 359 �

Eng. sup. : Penjack

Chev. élim. : Honorius Quercus, Plenary USA, Napadac GER, Jim Dandy GB,

Zsa Zsa Fontaine.

encolure, tête, 1/2 long, 2 long, 1,5 long, 3/4 long, 1/2 long, tête, 3/4 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Jadala.
2 649 � Falcao Negro Gb, prime non attribuée.
1 987 � Penjack.
1 324 � Lambarene’S Years.

662 � Vision de Roland.

Primes aux éleveurs :

2 537 � Guy Pariente Holding.
644 � Gilberto Sayao Da Silva, Paulo Fernando Carvalho de Oliveira, prime non

attribuée.
761 � Appapays Racing Club.
507 � Moussa Mbacke.
253 � Roland Harang.

Jadala, réclamée 21.310,00 � par son propriétaire.

Jacamar, réclamée 22.500,00 � par ECURIE NICOLAS TAUDON.

Penjack, réclamé 27.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’38’’40

28 novembre 2016
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4776 1193 PRIX DES PLANTIS
(Handicap de catégorie)
(F.)

2.500 m
(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er juin 2016 inclus, gagné un Handicap F, ni été classés 2ème ou 3ème d’un
Handicap E.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +30.

4322 5 Scarlet Pimpernel GB, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Sweet
Pea GB (Persian Bold IRE), 59 k, Richard Sam Hoskins (J Auge),
J Reynier - (n° corde 6)

1

4616 Le Korngold, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Rock Art IRE
(Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, Charles Green (I Mendizabal),
P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

2

4404 1 Shehab, m, b, 3 ans, par Siyouni et Angel Rose IRE (Definite
Article GB), 581/2 k (57 k), Jean-Marie Cledat (C Lecoeuvre),
Mme JF Bernard - (n° corde 1)

3

4620 Madencia, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Manadouna
(Kaldounevees), 59 k, Daniel Dumoulin (T Bachelot), T Lallie -
(n° corde 14)

4

4561 3 Cajarian, m, bb, 3 ans, par Manduro GER et Carisamba
(Dalakhani IRE), 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M Guyon),
M Delzangles - (n° corde 10)

5

4561 Avec Laura (GB), h, 3 ans, 60 k, M Bollack-Badel (A Badel),
M Bollack-Badel - (n° corde 2)

6

4620 4 La Limagne, f, 3 ans, 591/2 k, R Bedel (PC Boudot), JP Gauvin -
(n° corde 5)

7

4232 Aerie (GB), f, 3 ans, 60 k, �, Domaine de la Cornilliere
(S Pasquier), E Libaud (s) - (n° corde 8)

8

4232 4 Diamond Fragance, f, 3 ans, 58 k, M Delaunay (E Hardouin),
C Lotoux (s) - (n° corde 16)

9

4561 Zio Gianni USA, m, 3 ans, 59 k, G Quintale (C Demuro),
G Bietolini - (n° corde 4)

10

4579 2 Herishef, h, 3 ans, 60 k, P Noue (Mlle C Hue), A Lamotte
D’Argy - (n° corde 11)

–

4508 Gaea, f, 3 ans, 581/2 k, Mme C Chartier (T Piccone), S Jesus -
(n° corde 15)

–

4446 4 First Conde, h, 3 ans, 60 k, Mlle A Rosa (T Huet), Mlle A Rosa -
(n° corde 7)

–

4232 Berestella (IRE), f, 3 ans, 581/2 k, Mme RG Ehrnrooth
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 12)

–

4594 Naousa, f, 3 ans, 581/2 k, R Schoof (A Hamelin), R Schoof -
(n° corde 3)

–

4372 Mirabell IRE, f, 3 ans, 591/2 k, Mlle C Wills (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 13)

–

16 partants ; 43 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 159 �

Chev. élim. : Linda’s Cap, Werdenfels, Fontanges, Pur Argent, Dayli Love

Royale, Thalassa, Zadoune.

1,5 long, tête, encolure, 1/2 long, courte tête, 1 long 1/4, 1 long 1/4, tête, 3/4
long.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Scarlet Pimpernel Gb, prime non attribuée.
2 649 � Le Korngold.
1 987 � Shehab.
1 324 � Madencia.

662 � Cajarian.

Primes aux éleveurs :

1 610 � Coln Valley Stud, prime non attribuée.
1 014 � Charles Green.
1 141 � Ecurie du Grand Chene.

507 � Mlle Julie Lucas, Mme Micheline Leurson.
253 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

Temps total : 02’35’’58
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo
BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 9 coups).

4777 1188 PRIX DE LA PIGEONNIERE
(D.)

1.500 m

(P.S.F.)

29 000 � (14 500, 5 800, 4 350, 2 900, 1 450)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
28 novembre 2015 inclus, gagné une course B ni, depuis le 28 mai 2016
inclus, gagné trois courses (à réclamer excepté) ni, lors de l’une de leurs trois
dernières courses, gagné une course D. Poids : 57k. Les chevaux ayant,
depuis le 28 mai 2016 inclus, gagné une course D ou été classés 2ème d’une
Listed Race porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer
excepté) recevront 2 k. ; ceux n’ayant jamais couru, 3 k.

3082 Kenriya, f, b, 3 ans, par Kendargent et Cherriya [Montjeu (IRE)],
551/2 k, Guy Pariente (J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 3)

1

4441 3 Via Firenze (IRE), f, b, 3 ans, par Dansili GB et Via Medici IRE
(Medicean GB), 551/2 k, Ecurie des Charmes (H Journiac), Mme
P Brandt - (n° corde 5)

2

4534 3 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 3 ans, par Makfi GB et
Galipette GB (Green Desert USA), 57 k, Maurice Lagasse
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 4)

3

4534 5 Toinette (IRE), f, gr, 3 ans, par Makfi GB et Trip To Glory
(Where Or When IRE), 551/2 k, Famille Rothschild (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 9)

4

4380 3 Gallapagos (GB), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et
Featherquest (GB) (Rainbow Quest USA), 55 k, Wertheimer &
Frere (M Guyon), F Head (s) - (n° corde 7)

5

4562 Just Win, f , 3 ans, 551/2 k, L Bongen (A Hamelin),
M&S Nigge (s) - (n° corde 10)

6

3526 4 Matey, m, 3 ans, 57 k, J Rohr (C Stefan), Mme P Brandt -
(n° corde 13)

7

4388 1 Onlyjim, m, 3 ans, 57 k, Hspirit (PC Boudot), P Bary (s) -
(n° corde 16)

8

3769 Ellecourt, f , 3 ans, 551/2 k (52 k), Mlle S Lellouche
(C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 11)

9

4038 4 Silver Meadow (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Team Hogdala A.b.
(S Pasquier), FH Graffard (s) - (n° corde 14)

10

4654 2 Gagner Sa Vie ITY, m, 3 ans, 57 k (531/2 k), Dioscuri S.r.l.
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

–

Flag Fen GB, h, 3 ans, 55 k (511/2 k), P Normand (K Barbaud),
N Caullery - (n° corde 12)

–

4180 Santanna, f , 3 ans, 551/2 k, Ecurie R.e. (T Bachelot),
J Boisnard (s) - (n° corde 1)

–

Elektra Street GB, f, 3 ans, 521/2 k, Al Shira’Aa Farms
(C Demuro), ROD Collet (s) - (n° corde 6)

–

4380 1 Magelan, m, 3 ans, 57 k, Haras du Quesnay (T Jarnet), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 15)

–

4245 3 Ali Spirit IRE, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), Mme R Bouckhuyt
(N Barzalona), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

tbé

16 partants ; 41 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 809 �

Chev. élim. : Manaboo USA.

2 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 3/4 long, courte encolure, 1 long 1/4, 3/4 long,
encolure, 1/2 long.

14 500 � - 5 800 � - 4 350 � - 2 900 � - 1 450 �

Primes aux propriétaires :

8 352 � Kenriya.
3 340 � Via Firenze (ire).
2 505 � Gaetano Donizetti (ire).
1 670 � Toinette (ire).

835 � Gallapagos (gb).

Primes aux éleveurs :

3 199 � Guy Pariente Holding.
1 279 � Scea Haras de Saint Pair.

959 � Pontchartrain Stud.
639 � Famille Rothschild.
319 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 01’25’’57
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
la chute du jockey Nicolas BARZALONA à la sortie des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
dudit jockey n’était pas due à l’irrégularité d’un concurrent.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la pouliche ELEKTRA
STREET (GB). L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait penché vers la
corde dans la ligne d’arrivée l’empêchant ainsi de la solliciter. Les
Commissaires ont enregistré ces explications.

Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey
Stéphane PASQUIER et à l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD au sujet de
la performance de la pouliche SILVER MEADOW (IRE). Il ressort des
explications des intéressés que la pouliche n’avait pas respiré durant le
parcours et qu’elle n’avait plus d’action dans la ligne d’arrivée. Les
Commissaires ont enregistré ces explications.

4778 1189 PRIX DES BATELIERS
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

50 000 � (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant, cette année, été
classés dans les cinq premiers d’une course de dotation totale de 16.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +21.

4054 Relaxed Boy, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Joyce GER
(Chato USA), 571/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang (PC Boudot),
P Sogorb - (n° corde 12)

1

3884 5 Galantes Ivresses, f, al, 3 ans, par Nombre Premier (GB) et
Loyal Lass USA (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k, Ecurie A.b.u.
(T Bachelot), Y de Nicolay - (n° corde 9)

2
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4551 5 Zarose, m, b, 3 ans, par Zafeen (FR) et Rose The One
(Meshaheer USA), 60 k, Yves Borotra (A Lemaitre), HA Pantall -
(n° corde 16)

3

4180 4 Diwan Senora, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Kiss Senora
(Chichicastenango), 60 k, Ecurie Haras des Senora (J Cabre), Y
Barberot (s) - (n° corde 3)

4

4484 2 Normandy Kitten USA, m, al, 3 ans, par Kitten’s Joy USA et
Keeping Watch IRE (Danehill USA), 57 k, Kenneth L. Ramsey
(C Demuro), G Bietolini - (n° corde 10)

5

4568 1 Vilaro, h, 3 ans, 60 k, A Louis-Dreyfus (G Benoist), D Smaga -
(n° corde 6)

6

4483 1 Not Ready USA, f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 7)

7

3381 Dream Dy, h, 3 ans, 58 k, Meridian Racing Club (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 1)

8

4562 Ducale Di Maremma ITY, m, 3 ans, 60 k, Mme P
Demercastel (E Hardouin), P Demercastel - (n° corde 2)

9

4387 5 Moon Express, f, 3 ans, 58 k, JJ Fournier (A Badel), Y de
Nicolay - (n° corde 5)

10

4551 Verbal Link, m, 3 ans, 571/2 k, V Bukhtoyarov (R Marchelli),
M Delzangles - (n° corde 13)

–

4556 Pastrida, f, 3 ans, 56 k, �, Mme J Cygler (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 11)

–

4185 4 Daligala, f, 3 ans, 561/2 k, B Blot (S Pasquier), E Libaud (s) - (n°
corde 4)

–

4551 Enjoy The Silence, m, 3 ans, 581/2 k, B Cambier (R Thomas),
C Boutin (s) - (n° corde 14)

–

4463 Great Dora, f, 3 ans, 56 k, �, C Garnier (A Hamelin),
T Castanheira (s) - (n° corde 8)

–

4551 2 Silk Words GB, f, 3 ans, 57 k, Godolphin Snc (T Jarnet),
HA Pantall - (n° corde 15)

–

16 partants ; 69 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 166 �

Chev. élim. : Flying Fleur, Schnellap, Star Of Paris IRE, Shamatorio, Night Call,

Oasis Way, Dobby First, Princess Emma, Lotrextremdumilieu, New Yorkaise,

Baroja GB, Via Cassia (GB), Gocrazyprince, Daring Lion GER, Unexpected

Gift (GB), Kenshaba, Dark Road IRE.

courte encolure, 1 long 1/4, encolure, courte tête, 1 long, 1,5 long, courte
tête, 3/4 long, tête.
25 000 � - 10 000 � - 7 500 � - 5 000 � - 2 500 �

Primes aux propriétaires :

14 400 � Relaxed Boy.
5 760 � Galantes Ivresses.
4 320 � Zarose.
2 880 � Diwan Senora.
1 440 � Normandy Kitten Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

8 274 � Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
2 206 � Ecurie A.b.u..
1 654 � Yves Borotra.
1 103 � Ecurie Haras des Senora.

350 � Kenneth L. Ramsey, Mme Sarah K. Ramsey, prime non attribuée.

Temps total : 01’25’’77

4779 1190 PRIX DES TONNELIERS
(Handicap divisé)
(F.)
Deuxième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant, cette année, été
classés dans les cinq premiers d’une course de dotation totale de 16.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
Référence : +25.

4619 4 Achillea, f, b, 3 ans, par Dylan Thomas IRE et Afya (GB) (Oasis
Dream GB), 561/2 k, Jerome Duche (T Thulliez), S Wattel -
(n° corde 10)

1

4509 1 Sainte Colere (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et
Happy Way (Kingsalsa USA), 57 k, Mme Nicole Weiland-Jaeggi
(J Auge), F Pardon - (n° corde 15)

2

4185 5 Afsane, f, gr, 3 ans, par Siyouni et La Barquera GB (Nayef USA),
57 k, �, Sven Goldmann (T Jarnet), Mlle C Fey - (n° corde 6)

3

4619 Accord D’Argent, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Accordia
USA (Smart Strike CAN), 56 k, Christian Colin (G Benoist),
A Spanu - (n° corde 16)

4

4135 3 Little Ghetto Boy GB, h, b, 3 ans, par Lawman et Ahea USA
(Giant’s Causeway USA), 60 k, Ecurie Michel Sardou
(I Mendizabal), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

5

4562 Step In Late, f, 3 ans, 60 k, MA Meddeb (A Badel), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 13)

6

4483 4 Spirit Of Nayef, h, 3 ans, 58 k, JC Seroul (PC Boudot),
F Rossi - (n° corde 1)

7

4454 5 Louisdargent, h, 3 ans, 59 k, JF Vignion (M Guyon), S Wattel -
(n° corde 9)

8

4483 2 Diabolo James, m, 3 ans, 58 k, Scuderia Allev.il Quadrifoglio
(Mlle A Duporte), G Bietolini - (n° corde 2)

9

4556 Greenshoe (IRE), f, 3 ans, 581/2 k, P Druon (S Pasquier),
FH Graffard (s) - (n° corde 5)

10

4556 D’Argent Et D’Or, m, 3 ans, 58 k, Mme JL Giral (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 3)

–

4484 Octavia, f, 3 ans, 58 k, D Dumoulin (A Hamelin), T Lallie -
(n° corde 12)

–

4454 4 La Punta Ala, f, 3 ans, 59 k, A Fracas (W Saraiva),
ALEX Fracas - (n° corde 11)

–

4619 Mirasol, f, 3 ans, 581/2 k, A Louis-Dreyfus (A Lemaitre),
M Delzangles - (n° corde 7)

–

4539 Gold And Roses, f, 3 ans, 56 k, P Nicot (s) (E Hardouin),
P Nicot (s) - (n° corde 14)

–

4143 Sapore Di Roma (IRE), f, 3 ans, 59 k, A Pierini (C Demuro),
G Bietolini - (n° corde 8)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 662 �

3/4 long, tête, 1/2 long, 1/2 long, courte tête, courte encolure, 3/4 long, 3/4
long, tête.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Achillea.
2 649 � Sainte Colere (ire).
1 987 � Afsane.
1 324 � Accord D’Argent.

662 � Little Ghetto Boy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 537 � Haras de la Perelle.
1 014 � Mme Jean-Etienne Dubois.

761 � Mme Marie-Therese Mimouni.
507 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
161 � Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

Temps total : 01’27’’36
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Julien
AUGE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème infraction - 11 coups).

PORNICHET
0147 333 Lundi 28 novembre 2016

PORNICHETCommissaires de courses : Armand BATIOT -
Philippe SOUCHAUD - Michel CARRIER - Franck TESSIER

4780 5856 PRIX DE L’ESTUAIRE
(A réclamer)

2.100 m
(P.S.F.)

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 10.000 ou 13.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 13.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné une course E
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou plusieurs courses E, 4 k.

4361 1 Cosmic Vision, h, bf, 4 ans, par Vision D’Etat et Siro GER
(Grand Lodge USA), 60 k, (13.000), Mme Angela Kurth
(J Claudic), E Libaud (s) - (n° corde 2)

1

4646 Bilge Kagan IRE, m, bf, 6 ans, par Whipper USA et Privet IRE
(Cape Cross IRE), 58 k (561/2 k), (10.000), Bernard Rochette
(G Le Devehat), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

2

4337 3 Seven Des Aigles, h, b, 5 ans, par Mr Sidney USA et Fille Des
Aigles (Jeune Homme USA), 56 k, (10.000), Freddy Lemercier
(F Veron), F Lemercier (s) - (n° corde 1)

3

4642 Mount Isa IRE, h, b, 4 ans, par Bushranger IRE et Fee Eria
(Always Fair USA), 58 k (541/2 k), (13.000), Mlle Sandra Feret (G

Trolley de Prevaux), Mme P Brandt - (n° corde 15)

4

3954 Kalis, f, b, 8 ans, par Apsis GB et Kaldeva (Kaldoun), 581/2 k,
(10.000), Donate Del Vecchio (ALEX Roussel), F Monnier -
(n° corde 4)

5

4572 Kailong, f , 4 ans, 561/2 k, (13.000), Ecurie Muserolle
(A Fouassier), E&G Leenders (s) - (n° corde 9)

6

4664 Galeotto, h, 4 ans, 56 k, (10.000), Ecurie Foret Jaune
(M Forest), JUL Phelippon - (n° corde 7)

7

4604 One Way, h, 4 ans, 56 k, (10.000), Ecurie Lafeu (A Werle),
T Lemer - (n° corde 8)

8

2905 Etendard USA, h, 4 ans, 56 k, (10.000), �, Ecurie Les
Elegantes (C Grosbois), ARM Lefeuvre - (n° corde 14)

9

2524 Nostromo, h, 4 ans, 58 k, (13.000), O Fernandez (G Fourrier),
M Boutin (s) - (n° corde 11)

10

4573 Bristo Camino, h, 9 ans, 56 k, (10.000), Mme L Barreaud
(C Cadel), Mme L Barreaud - (n° corde 16)

–

4590 Someone Like You, f, 4 ans, 561/2 k, (13.000), �, Mlle E
Chayrigues (A Polli), Mlle E Chayrigues - (n° corde 3)

–

4085 5 Hussard (GB), h, 5 ans, 58 k, (10.000), �, J Uzel (B Hubert),
F Foucher - (n° corde 6)

–

88 5 Adam’s Peak (IRE), h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (10.000), REMY
Nerbonne (E Etienne), REMY Nerbonne - (n° corde 10)

–

3861 Deesse Du Menez, f, 7 ans, 561/2 k, (13.000), G Guillermo
(G Guillermo), G Guillermo - (n° corde 13)

–

15 partants ; 47 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 068 �

Sans motif : Sufranel IRE.

Chev. retir. : Sandoside.
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3/4 long, courte encolure, nez, 2 long, encolure, 2,5 long, nez, 3,5 long, 1,5
long.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

3 168 � Cosmic Vision.
851 � Bilge Kagan Ire, prime non attribuée.
638 � Seven des Aigles.
633 � Mount Isa Ire, prime non attribuée.
212 � Kalis.

Primes aux éleveurs :

1 820 � Mme Annie Delarue.
308 � Iona Equine, prime non attribuée.
320 � Suc. Yvon Lelimouzin, Pierre Lorence.
154 � Tally Ho Farms, prime non attribuée.
106 � Donate Del Vecchio, Francois L’Allinec.

Mount Isa IRE, réclamé 14.250,00 � par son propriétaire.
Cosmic Vision, réclamé 14.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’10’’46

4781 5857 PRIX DE KERLEDE
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.700 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k
Référence : +30.

4573 1 Be My Lady GB, f, b, 4 ans, par Duke Of Marmalade IRE et
Za Za Zoom IRE (Le Vie Dei Colori GB), 581/2 k, �, John
Johnstone (J Claudic), Mme C Head-Maarek - (n° corde 11)

1

4327 Wingate (GB), h, b, 6 ans, par Zamindar USA et Sirene
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 60 k, Joseph Cloerec
(S Martino), J Cloerec - (n° corde 4)

2

4590 3 Clishet, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Sachet USA (Royal
Academy USA), 59 k, Daniel Josset (M Delalande),
C Lotoux (s) - (n° corde 1)

3

4455 2 Lotus, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Basse Besogne (IRE)
(Pursuit Of Love GB), 60 k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(A Coutier), Mlle C Fey - (n° corde 13)

4

4638 4 Maply, m, b, 4 ans, par Slickly et Mapow (Kendor), 58 k, �,
Mme Angela Kurth (J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 8)

5

4638 Colibri Cael, m, 4 ans, 58 k, Mlle F Moreau (E Etienne),
P Leblanc - (n° corde 2)

6

4644 5 Amiga Intima, f, 6 ans, 591/2 k, C Plisson (A Polli), C Plisson -
(n° corde 12)

7

4492 Nomad Arrow (IRE), h, 5 ans, 57 k, CHR Robin (T Messina),
J Piednoel - (n° corde 3)

8

4639 1 Rose Abella GB, f, 4 ans, 55 k, G Robinson (A Fouassier),
ROD Collet (s) - (n° corde 7)

9

4364 Singapore Mist, h, 5 ans, 58 k, JC Daoudal (A Bourgeais),
B Legros - (n° corde 6)

10

4485 3 Insaisissable, f, 4 ans, 59 k, �, Ecurie Luck (PC Boudot),
E Libaud (s) - (n° corde 14)

–

4575 3 Avocat, h, 4 ans, 58 k, �, Ecurie Vent D’Ouest (ALEX Roussel),
F Foucher - (n° corde 9)

–

4648 4 Ice Cool, h, 7 ans, 591/2 k, Mme MC Boutin (G Fourrier),
M Boutin (s) - (n° corde 16)

–

4638 Domichop, h, 4 ans, 571/2 k, �, P Charron (M Forest),
W Walton - (n° corde 15)

–

3748 Clear Mind GB, f, 5 ans, 59 k, T Poche (C Grosbois),
T Poche - (n° corde 5)

–

1626 Angelologie, f, 4 ans, 56 k, Mme R Chandioux (F Veron),
E Libaud (s) - (n° corde 10)

–

16 partants ; 59 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 873 �

Chev. élim. : Jalana De Cimbre, Notre Archange, Katioushka, Invincible Viking

IRE, Caline Bere, Lucky Lawyer, Balbec, Desert Chic (IRE), My Lovely Girl,

Night Of Paris, Mahajanga, Bodygard De Vaige, Kohilo (IRE).

Chev. retir. : Aedicula, Milow, Leonida, Senneville, Flaval, Xenia.

2 long, nez, courte tête, tête.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Be My Lady Gb, prime non attribuée.
1 238 � Wingate (gb).
1 382 � Clishet.

921 � Lotus.
460 � Maply.

Primes aux éleveurs :

1 120 � Scuderia Archi Romani, prime non attribuée.
621 � Haras de Bernesq, Alain Bonin, Mme Csilla Hennel de Beaupreau.
529 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
352 � Haras D’Etreham, Janus Bloodstock Inc..
176 � Robin Kurth-Camies.

Temps total : 01’41’’79

4782 5851 PRIX DU GRAND CHARPENTIER 1.700 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4340 3 Saint Irini (IRE), f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Blessed
Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, Khalifa Dasmal
(A Fouassier), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

1

Paquos, m, al, 2 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse Etoilee
(Trempolino USA), 56 k, Mme Roland Perron (M Delalande),
C Lotoux (s) - (n° corde 11)

2

4346 5 Matt Chop, h, b, 2 ans, par Soave GER et Black Smith (Indian
Rocket GB), 58 k, Alain Chopard (M Forest), A Chopard -
(n° corde 3)

3

4188 Amiros, m, b, 2 ans, par Shakespearean IRE et Alligoria [Gold
Away (IRE)], 58 k (561/2 k), Athanase Poulopoulos (E Etienne),
P Leblanc - (n° corde 4)

4

Shiny Star, f, bf, 2 ans, par Vision D’Etat et Hapsburg (Anabaa
USA), 541/2 k, Ecurie Luck (F Veron), E Libaud (s) - (n° corde 15)

5

4047 Desert Strom IRE, f, 2 ans, 561/2 k, Z Bifov (I Mendizabal),
Mme P Brandt - (n° corde 5)

6

4167 Nouvelle Vision, f, 2 ans, 561/2 k, Haras de Grandcamp Earl
(J Claudic), E Libaud (s) - (n° corde 1)

7

4576 2 Walaa QA, f, 2 ans, 561/2 k, Cheik ABK Al Thani (S Martino),
HA Pantall - (n° corde 2)

8

4574 Wishful Thinking, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), DW Hill (G Trolley

de Prevaux), JV Toux - (n° corde 13)
9

Koukiboy, h, 2 ans, 56 k, Ecurie R.e. (ALEX Roussel),
F Foucher - (n° corde 10)

10

Whishawizz IRE, f, 2 ans, 541/2 k, Meridian International Sarl
(S.M Laurent), E de Chitray - (n° corde 7)

–

4519 Makata Blue, f, 2 ans, 561/2 k, �, JP Mercier (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 6)

–

Fox Mint GB, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), C Green (G Le Devehat),
P&F Monfort (s) - (n° corde 14)

–

4524 Wait And Win, f, 2 ans, 561/2 k, �, C Plisson (A Polli),
C Plisson - (n° corde 9)

–

4535 Acqua E Sale, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Scuderia Effeci
(G Siaffa), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C - (n° corde 12)

–

15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 252 �

Eng. sup. : Acqua E Sale

1 long, 3/4 long, encolure, encolure, tête, 3/4 long, 1/2 long 3/4, nez, 3 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Saint Irini (ire).
1 843 � Paquos.
1 382 � Matt Chop.

921 � Amiros.
460 � Shiny Star.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
756 � Francois-Denis Rolland.
567 � Alain Chopard.
378 � Athanase Poulopoulos.
283 � Ecurie Luck.

Temps total : 01’44’’58
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Charles
GREEN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4783 5858 PRIX DE L’HERBAUDIERE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.700 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35,5.

4573 Kersea, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Sea Life (Anabaa USA),
571/2 k, Stephane Menard (F Veron), J Thibault (s) - (n° corde 4)

1

4573 4 Blue Bere, f, b, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Miss Fine
(Kaldoun), 58 k, Ecurie Nicolas Taudon (S Martino), F Grizon -
(n° corde 10)

2

4639 Happy Valley, f, b, 4 ans, par American Post GB et Blue And
Gold (Spinning World USA), 591/2 k, Mlle Tarrou (s)
(ALEX Roussel), Mlle SV Tarrou (s) - (n° corde 11)

3

4647 7 Della Senora, h, gr, 6 ans, par Della Francesca USA et Karla
Senora (Myrakalu), 57 k, Patrick Leray (J Cabre), P Leray -
(n° corde 5)

4

4577 Six Cotes (GB), f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et
Nine Till Six (GB) (Desert Style IRE), 57 k, Stephane Gouyette
(R Juteau), S Gouyette - (n° corde 3)

5

4681 4 Barbados Bob USA, h, 6 ans, 571/2 k, Ecurie Fievez
(PC Boudot), Ecurie Fievez - (n° corde 12)

6
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4681 Enverse, m, 8 ans, 59 k, �, PA Sauvat (I Mendizabal), M Boutin
(s) - (n° corde 16)

7

4647 2 Eclair Du Ninian, m, 5 ans, 59 k, �, S Gouvaze (C Grosbois),
S Gouvaze - (n° corde 13)

8

4580 1 Green Saga, h, 8 ans, 58 k, Mme P Jolly (G Fourrier), Mme
P Jolly - (n° corde 6)

9

4165 3 Freedom Tales, h, 5 ans, 561/2 k, �, L Cendra (J Guillochon),
L Cendra - (n° corde 14)

10

4402 4 Lead Biscuit, h, 4 ans, 57 k, Y Fremiot (M Forest), Y Fremiot -
(n° corde 9)

–

4452 Thats Notall Folks IRE, h, 6 ans, 581/2 k, P Sauvage
(S Breux), JP Sauvage - (n° corde 8)

–

4365 4 Shayboob (IRE), h, 5 ans, 58 k, T Rossignol (A Fouassier),
ARM Lefeuvre - (n° corde 7)

–

3608 Snowdrop Flyer GB, f, 4 ans, 60 k, M Drean (T Messina), M
Drean - (n° corde 1)

–

4573 Alphorn, h, 8 ans, 571/2 k, �, REMY Nerbonne (M Delalande),
REMY Nerbonne - (n° corde 15)

–

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 596 �

Eng. sup. : Barbados Bob USA

Certf. vétérinaire : Sept Extra.

.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Kersea.
1 083 � Blue Bere.
1 209 � Happy Valley.

541 � Della Senora.
270 � Six Cotes (gb).

Primes aux éleveurs :

1 544 � Haras du Quesnay.
543 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
463 � Mlle Tarrou (s).
271 � Patrick Leray.
135 � Mise de Moratalla.

Temps total : 01’42’’58

4784 5853 PRIX DES PARTENAIRES (PRIX DU SEMAPHORE)
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.700 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27.

4561 4 Honorina, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Histoire Sainte
(Kendor), 561/2 k (57 k), Ecurie Celtica (PC Boudot), FH Graffard
(s) - (n° corde 3)

1

4451 1 Brooke (GB), f, b, 3 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Dreamette
USA (Fusaichi Pegasus USA), 551/2 k, Laurent Cendra
(J Guillochon), L Cendra - (n° corde 4)

2

4556 6 Opallia, f, b, 3 ans, par Diamond Green et Brixa (Linamix),
561/2 k, Gi l les Baratoux (I Mendizabal), C Lotoux (s) -
(n° corde 14)

3

4245 2 Dazari, h, b, 3 ans, par Paco Boy IRE et Darbaza (Verglas IRE),
581/2 k, �, Michel Tanguy (S.M Laurent), S Gouyette -
(n° corde 15)

4

4291 4 Storaya, f, bm, 3 ans, par Stormy River et Tchastaya (Marju
IRE), 56 k, Arsene Le Madec (Y Barille), N Leenders -
(n° corde 5)

5

4716 4 Ribot Dream (IRE), h, 3 ans, 541/2 k (52 k), B Cambier
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 1)

6

4060 5 Signs Of Peace, f, 3 ans, 581/2 k, G Vacher (M Delalande),
C Lotoux (s) - (n° corde 2)

7

4383 Equivocal GB, f, 3 ans, 57 k (56 k), Ecurie Mathieu Offenstadt
(F Gavilan), HA Pantall - (n° corde 8)

8

4211 2 Bufera ITY, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), P. Gallo/mme D.fioretti
(G Siaffa), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C - (n° corde 12)

9

4539 5 Costal Saga, h, 3 ans, 591/2 k, Mme JL Giral (C Grosbois), J
Boisnard (s) - (n° corde 13)

10

4697 5 Miniking, h , 3 ans, 55 k, JL Manoury (A Fouassier),
ARM Lefeuvre - (n° corde 6)

–

4497 City Limits, f, 3 ans, 59 k, Mme A Kurth (ALEX Roussel),
E Libaud (s) - (n° corde 10)

–

4299 5 Clorinda IRE, f, 3 ans, 561/2 k, ALEX Pereira (S Martino),
HA Pantall - (n° corde 9)

–

4383 Might Is Right IRE, f, 3 ans, 571/2 k, �, T Kuriyama
(J Claudic), Mme C Head-Maarek - (n° corde 7)

–

14 partants ; 36 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 849 �

Certf. vétérinaire : My Sweet Meera.

courte encolure, 1 long, tête, nez, tête, 1 long, 2 long, encolure, 2,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Honorina.
1 958 � Brooke (gb).
1 468 � Opallia.

979 � Dazari.
489 � Storaya.

Primes aux éleveurs :

2 813 � Haras D’Haspel, S.c.e.a. des Prairies, Mlle Sandra Delmotte, Yannick Paccou.
750 � Snowdrop Stud Co. Ltd.
562 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.
375 � Pcsse Zahra Aga Khan.
187 � Arsene Le Madec.

Temps total : 01’42’’24

4785 5852 PRIX DE LA BAULE 1.700 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru et n’ayant
jamais gagné une course de Classe 1, ni gagné une course F, ni reçu une
allocation de 8.000 sur un hippodrome classé en pôle national. Poids :
56 k.1/2. Tout gagnant portera 2 k.

4641 4 Cry Baby (IRE), f, b, 2 ans, par Power GB et Monteleone IRE
[Montjeu (IRE)], 55 k, Ecurie des Monnaies (ALEX Roussel),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

1

4450 4 Maidstone Majesty, m, bb, 2 ans, par Soldier Of Fortune IRE
et Maid For Music IRE (Dubai Destination USA), 561/2 k, Fergus
G. Wilson (I Mendizabal), Mme P Brandt - (n° corde 4)

2

3827 1 Touch Of Art, f, al, 2 ans, par Alexandros GB et Touchee
D’Amour GER (Neshad USA), 57 k (541/2 k), Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (G Siaffa), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C -
(n° corde 7)

3

4628 2 Alcidor (IRE), m, b, 2 ans, par Authorized IRE et Something
Strange (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 581/2 k, Baron
Edouard de Rothschild (PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 9)

4

4340 1 Mounirchop, h, al, 2 ans, par Soave GER et Moon Serenade
GB (Key Of Luck USA), 581/2 k, Alain Chopard (M Forest),
A Chopard - (n° corde 10)

5

3868 Joubachope, f, 2 ans, 57 k, A Chopard (A Fouassier),
A Chopard - (n° corde 3)

6

4359 Vanisia, f, 2 ans, 57 k, MARC Rouault (M Delalande),
C Lotoux (s) - (n° corde 6)

7

4090 1 Suhail, m, 2 ans, 581/2 k, Cheik ABK Al Thani (T Messina), Y
Durepaire (s) - (n° corde 1)

8

Vinnievanbaileys GB, h, 2 ans, 561/2 k (55 k), JP Boin (G Le

Devehat), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)
9

4072 4 Charladora, f, 2 ans, 57 k, CHR Robin (J Guillochon),
J Piednoel - (n° corde 5)

10

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 890 �

courte tête, 3 long, 1,5 long, courte encolure.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Cry Baby (ire).
2 764 � Maidstone Majesty.
2 073 � Touch Of Art.
1 382 � Alcidor (ire).

691 � Mounirchop.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Ecurie Patrick Klein, Ecurie Haras du Cadran.
1 134 � Haras du Logis Saint Germain.

850 � Earl Haras du Taillis.
378 � Sc Ecurie de Meautry.
283 � Alain Chopard.

Primes F.E.E. :

1 200 � Cry Baby (ire).
480 � Maidstone Majesty.
360 � Touch Of Art.

Temps total : 01’44’’45
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences du
changement de ligne, à l’entrée de la ligne d’arrivée, de la pouliche CRY
BABY (IRE) (Alexandre ROUSSEL), arrivée 1ère, sur la progression et la
performance du poulain ALCIDOR (IRE) (Pierre-Charles BOUDOT), arrivé
4ème. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
mouvement vers la corde de la pouliche CRY BABY (IRE) n’avait pas
empêché le poulain ALCIDOR (IRE) d’obtenir une meilleure allocation.

4786 5855 PRIX NEPTUNE JOLY
(A réclamer)

1.700 m

(P.S.F.)

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 10.000 ou 13.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 13.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné une course E
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs courses E,
4 k.
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4681 Ironstone (IRE), h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Lettre De Cachet USA (Secreto USA), 58 k, (10.000), Boutin (s)
(ALEX Roussel), M Boutin (s) - (n° corde 1)

1

4127 3 Kick Down IRE, f, b, 4 ans, par Arcano IRE et Star Of Siligo
USA (Saratoga Six USA), 561/2 k (54 k), (13.000), Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (G Siaffa), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C -
(n° corde 5)

2

4664 3 Orphic, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Villemanzie (Villez USA),
58 k, (13.000), Ecurie Foret Jaune (PC Boudot), JUL Phelippon
- (n° corde 6)

3

4575 Zahab, f, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Zython (Kabool GB),
561/2 k, (10.000), Bernd Raber (A Coutier), Mlle C Fey - (n°
corde 13)

4

4698 Smaug, h, bb, 4 ans, par Zafeen (FR) et La Meralaise
(Rajpoute), 58 k, (13.000), Doucet (s) (J Cabre), JF Doucet (s) -
(n° corde 14)

5

4255 Mamourg, m, 4 ans, 58 k, (10.000), P Sauvage (W Saraiva),
JP Sauvage - (n° corde 4)

6

4144 Thumper, m, 4 ans, 56 k, (10.000), Mme B Maugeais-Guimard
(T Messina), J Thibault (s) - (n° corde 7)

7

4514 Nearly Not Mine GB, f, 5 ans, 541/2 k, (10.000), Ecurie Audoy
Christian (M Forest), D Henderson - (n° corde 3)

8

4393 1 Never Return (GB), m, 4 ans, 58 k, (10.000), �, P Le Solleu
(A Fouassier), C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

9

4648 Cheeky Lady, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), (13.000), T Raber
(J Moutard), T Castanheira (s) - (n° corde 12)

10

3358 Petite Vive, f, 4 ans, 561/2 k, (13.000), L Cendra (J Guillochon),
L Cendra - (n° corde 9)

–

4393 5 Mountain Music GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (13.000), DJ
Huelin (G Le Devehat), P&F Monfort (s) - (n° corde 16)

–

4431 Early Ouest, h, 6 ans, 56 k, (10.000), P Leray (C Grosbois),
P Leray - (n° corde 10)

–

4338 Sunny Sahara (GB), f, 8 ans, 561/2 k, (13.000), G Guillermo
(G Guillermo), G Guillermo - (n° corde 11)

–

4593 Gwerzie, f , 4 ans, 541/2 k (51 k), (10.000), JC Hamon
(D Boche), XL Le Stang - (n° corde 15)

–

3448 Flying Star GER, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), (10.000), Ecurie
Fievez (E Etienne), Ecurie Fievez - (n° corde 2)

–

16 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 815 �

Eng. sup. : Flying Star GER

Chev. retir. : Prorisks.

.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 128 � Ironstone (ire).
1 267 � Kick Down Ire, prime non attribuée.

638 � Orphic.
633 � Zahab.
316 � Smaug.

Primes aux éleveurs :

1 067 � Mise de Moratalla.
308 � John O’Connor, prime non attribuée.
320 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.
242 � Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
121 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.

Temps total : 01’42’’02
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Julien
PHELIPPON par une amende de 75 euros pour ne pas avoir présenté le
hongre ORPHIC muni des oeillères australiennes à l’emplacement prévu
pour la présentation des chevaux au public.

4787 5854 PRIX DES GUERANDAISES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.700 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +33.

4363 Barbassionne, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et
Baroness (Okawango USA), 59 k, �, Arnaud Baratin
(ALEX Roussel), F Monnier - (n° corde 3)

1

4563 1 Champenoise, f, b, 3 ans, par Fuisse et Coupe De Champe
(Take Risks), 591/2 k, Jacques Seror (PC Boudot), M Seror -
(n° corde 1)

2

4339 Fine Intention, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Fine
Emotion GER (Big Shuffle USA), 591/2 k, Patrick Chevillard (J

Cabre), P Chevillard - (n° corde 14)

3

4168 5 Saga Des Aigles, f, bb, 3 ans, par Milk It Mick GB et Kismi
Des Aigles [Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, Raphael Marcel
(L Delozier), R Marcel - (n° corde 9)

4

4679 Dulcina, f, b, 3 ans, par Kendargent et Dulce De Leche (Victory
Note USA), 571/2 k (55 k), Stephan Hoffmeister (E Lebreton),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

5

4636 Marchia Rosay, f, 3 ans, 60 k, Mlle S Basin (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

6

4061 Islandor, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Brindor (A Fouassier), C Baillet -
(n° corde 7)

7

4697 Obiwan, f, 3 ans, 53 k (501/2 k), C Boutin (s) (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

8

3533 Green Focus IRE, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), J Arnou (G Trolley

de Prevaux), JV Toux - (n° corde 6)
9

4539 Azopardo, h, 3 ans, 58 k, Mme M Defontaine (J Guillochon),
Mme M Defontaine - (n° corde 2)

10

4561 Go To First, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), �, A Coo (J Moutard),
T Castanheira (s) - (n° corde 12)

–

4363 Bella King, f, 3 ans, 58 k, Mme P Chevillard (W Saraiva),
P Chevillard - (n° corde 13)

–

3459 5 Intemporelle, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie La Cauviniere
(G Siaffa), C Baillet - (n° corde 10)

–

4521 Zabriska, f, 3 ans, 571/2 k, �, D Quedillac (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 11)

r.p

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 352 �

.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Barbassionne.
1 612 � Champenoise.
1 209 � Fine Intention.

806 � Saga des Aigles.
403 � Dulcina.

Primes aux éleveurs :

2 316 � Arnaud Baratin.
926 � Jacques Seror.
463 � Georg Kern.
308 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.
154 � Guy Pariente Holding.

Temps total : 01’44’’00
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à
l’entraîneur Joel BOISNARD au sujet du comportement de la pouliche
ZABRISKA, restée au poteau, pour avoir refusé de sortir des stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait déjà fait des difficultés lors de ses
précédentes sorties et à l’entraînement. Les Commissaires ont enregistré ces
explications et ont demandé à l’entraîneur Joel BOISNARD que la pouliche
ZABRISKA effectue des essais de départ en stalles sous l’autorité d’un juge
du départ qui devra attester de son aptitude à ce mode de départ.

DEAUVILLE
0003 334 Mardi 29 novembre 2016

�� �������� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -
Emmanuel TASSIN - Nicole BRAEM - Bernard GOURDAIN

4788 1195 PRIX DE BURSARD
(D.)

2.500 m
(P.S.F.)

29 000 � (14 500, 5 800, 4 350, 2 900, 1 450)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
29 novembre 2015 inclus, gagné une course B ni, depuis le 29 mai 2016
inclus, gagné trois courses (à réclamer excepté) ni, lors de l’une de leurs trois
dernières courses, gagné une course D. Poids : 57 k. Les chevaux ayant,
depuis le 29 mai 2016 inclus, gagné une course D ou été classés 2ème d’une
Listed Race porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer
excepté) recevront 2 k. ; ceux n’ayant jamais couru, 3 k.

4219 1 Trancoso, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Tropa De
Elite USA (Street Cry IRE), 57 k, Arthur Mendes (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

1

4421 1 Turretot, m, bb, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Wysiwyg Lucky
(Ultimately Lucky IRE), 57 k (531/2 k), Gerard Augustin-Normand
(C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 1)

2

4677 Ciboure, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Amou Daria (Kendor),
551/2 k, Edward Swyer (G Benoist), M Delzangles - (n° corde 11)

3

4677 More Than This, m, b, 3 ans, par Authorized IRE et Magic
Date (Sagamix), 57 k (531/2 k), Passion Racing Club
(C Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

4

4559 1 Osuna (GB), f, b, 3 ans, par Dalakhani IRE et Campanillas IRE
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, Sarl Darpat France (O Peslier), C Laffon-
Parias - (n° corde 13)

5

4345 Moon Dust, f , 3 ans, 551/2 k, A Rebeuh (J Claudic),
E Libaud (s) - (n° corde 12)

6

4175 5 Kipferl USA, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Kura (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

7

4494 1 Look At That, f, 3 ans, 551/2 k, M Al Thani (M Berto), A de
Royer Dupre - (n° corde 7)

8

4491 1 Amazing Lady GER, f, 3 ans, 551/2 k, Q Foulon (Mlle

MA Bernadet), A Clement (s) - (n° corde 5)
9

Plenary USA, h, 3 ans, 55 k, Mme MC Elaerts (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 14)

10

Dostoyevsky IRE, h, 3 ans, 55 k (511/2 k), J Caullery
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 15)

–

4463 5 Fleur D’Ipanema, f, 3 ans, 551/2 k, Mlle R de Ganay
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 10)

–

4372 1 Nicola And Bart, h, 3 ans, 57 k, A Bonin (s) (R Marchelli),
A Bonin (s) - (n° corde 8)

–

2106 Top Hat Kitten USA, m, 3 ans, 57 k, KL Ramsey (C Demuro),
G Bietolini - (n° corde 2)

–
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4599 3 Tokyoite (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Haras D’Etreham (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 9)

–

15 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 716 �

Eng. sup. : Look At That, Tokyoite (GB)

tête, 3/4 long, tête, 3/4 long, 1,5 long, 1 long 1/4, courte tête, courte encolure,
1 long.

14 500 � - 5 800 � - 4 350 � - 2 900 � - 1 450 �

Primes aux propriétaires :

8 352 � Trancoso.
3 340 � Turretot.
2 505 � Ciboure.
1 670 � More Than This.

835 � Osuna (gb).

Primes aux éleveurs :

3 199 � Arthur Mendes.
1 919 � Louis Baudron, Mme Nadine Petit-Levi, Sebastien Le Forban.

959 � Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
639 � Mme Barbara Moser.
319 � Sarl Darpat France.

Temps total : 02’34’’54

4789 1196 PRIX DES BELLES VUES
(A réclamer. - Cavalières)

1.900 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Les chevaux mis à réclamer pour
10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. Poids : 59 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er juin 2016 inclus, recu une allocation de 7.000
ou gagné une course E porteront 2 k ; plusieurs allocations de 7.000 ou
gagné plusieurs courses E, 4 k.

Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

4361 4 Go Parti, m, gr, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et Alharixa
(Linamix), 62 k, (12.000), Jose-Manuel Garcia-Sahagun (Mlle

M Rollando), ALEX Fracas - (n° corde 15)

1

4569 Zero Spirit, m, b, 4 ans, par Spirit One et Zannkiya (GB)
(Sendawar IRE), 59 k, (8.000), Ecurie Faroan (Mlle D Garcia-

Dubois), G Bietolini - (n° corde 10)

2

4684 5 Lady Zinaad GER, f, b, 6 ans, par Areion GER et Lady Lips
GER (Zinaad GB), 61 k, (10.000), Ecurie Normandie Pur Sang
(Mlle B Guenet), S Cerulis - (n° corde 3)

3

4458 Nusu Nusu, f, ro, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Infinitely
GB (Fantastic Light USA), 59 k (57 k), (10.000), Jean-Pierre
Domalain (Mlle T Louis), JP Domalain - (n° corde 5)

4

4635 4 Appiano, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Appearance GER
(Monsun GER), 601/2 k (581/2 k), (10.000), Menuet (s) (Mlle

T Menuet), W Menuet (s) - (n° corde 13)

5

4573 American Way, f, al, 4 ans, par American Post GB et Green
Way (Green Tune USA), 571/2 k (551/2 k), (8.000), Patrice Goulard
(Mlle M Aubry), M Aubry - (n° corde 14)

5

2362 Redlake, h, 4 ans, 62 k (60 k), (12.000), E Rosjoe (Mlle

C Guillemin), D Guillemin (s) - (n° corde 8)
7

4485 6 My Darling Memory, f, 5 ans, 571/2 k (551/2 k), (8.000), Ecurie
Mathieu Offenstadt (Mme M Boisgontier), ROD Collet (s) - (n°
corde 11)

8

4638 2 Hey Joe, h, 4 ans, 62 k (60 k), (12.000), �, MAN Hofer (Mlle

P Cheyer), JY Artu (s) - (n° corde 7)
9

4222 1 Gottingen, h, 6 ans, 621/2 k, (10.000), �, A Cherqui (Mlle

M Plat), N Caullery - (n° corde 12)
10

4449 2 Flers GER, h, 7 ans, 61 k (59 k), (8.000), Ecurie Fievez (Mlle

S Vermeersch), Ecurie Fievez - (n° corde 2)
–

Villa Lucca, f, 4 ans, 571/2 k (57 k), (8.000), Y Fouchard (Mlle

J Droz-Vincent), F Hayeres (s) - (n° corde 4)
–

4655 Sombre Heros, h, 4 ans, 59 k (57 k), (8.000), Mlle H
Mennessier (Mlle L Lenglart), Mlle H Mennessier - (n° corde 9)

–

4555 Petit Chevalier, h, 8 ans, 66 k (64 k), (12.000), Ecurie Amy
(Mlle A Cambalova), W Mongil - (n° corde 16)

–

4458 5 Sainte Fortuna, f, 7 ans, 59 k (57 k), (10.000), M Baudy (Mlle

E Barrier), M Baudy - (n° corde 1)
–

15 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 531 �

Eng. sup. : Zero Spirit, Sainte Fortuna

Certf. vétérinaire : Mahajanga.

Chev. retir. : Shakko, Love In The Mist.

3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, encolure, dead-heat, tête, encolure, tête,3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 400 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Go Parti.
1 843 � Zero Spirit.

928 � Lady Zinaad Ger, prime non attribuée.
921 � Nusu Nusu.
154 � Appiano.
230 � American Way.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Gilles Forien.
706 � Robert Matossian, Gerard Bernheim.
336 � Stall Parthenaue, prime non attribuée.
352 � Ecurie La Cauviniere.

77 � Mme Angela Kurth.
88 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux, Goulven Berthouloux, Patrice Goulard.

Zero Spirit, réclamé 10.005,00 � par Mme NADEGE CROISIER.

Nusu Nusu, réclamée 10.122,00 � par son propriétaire.

Petit Chevalier, réclamé 12.500,00 � par son propriétaire.
Go Parti, réclamé 14.555,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’55’’29
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la cavalière
Mlle Thémis LOUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage abusif de sa
cravache (1ère infraction - 10 coups).

4790 11200 PRIX DES ABRICOTIERS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.
Référence : +35,5.

4570 Just New, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Hier Deja
(Neverneyev USA), 59 k, �, Stall Winterhude (A Hamelin),
S Smrczek - (n° corde 12)

1

4577 Golden Buck, h, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Khaylama
IRE (Dr Devious IRE), 59 k, Mme Marlene Henkel (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 16)

2

4577 3 Dome De La Blairie, h, bb, 6 ans, par Domedriver (IRE) et
Gold Tamaris (Goldneyev USA), 59 k, Norbert Leenders
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 1)

3

4676 3 Faon D’Joe, h, bf, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et La Borghese
(Ganges USA), 581/2 k, Mme Anne Dupont (T Bachelot),
L Braem - (n° corde 15)

4

4564 Albufera, f, bc, 4 ans, par Alexandros GB et Jacira [Sillery
(USA)], 60 k (59 k), Mme Micaela B. Raschle Grand (E Etienne),
P Van de Poele (s) - (n° corde 13)

5

4445 4 Slon He (GB), h, 4 ans, 60 k, E Dell’Ova (C Soumillon),
E Dell’Ova - (n° corde 5)

6

4674 Bubbly, f , 4 ans, 591/2 k, �, PAT Barbe (P Bazire),
S Kobayashi (s) - (n° corde 7)

7

4445 Dreamness, f , 6 ans, 59 k, Mme F de Beauregard
(PC Boudot), D Sourdeau de Beauregard (s) - (n° corde 6)

8

4449 Coeur De Blues, h, 4 ans, 591/2 k, M Leonetti (A Badel), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 14)

9

4449 Lady’s Spring, f, 5 ans, 591/2 k, J Jennet (S.M Laurent), Mlle
G Gadbled - (n° corde 4)

10

4570 Veneziano, h, 7 ans, 59 k, ROB Collet (s) (E Hardouin),
ROB Collet (s) - (n° corde 8)

–

4674 Shotgun, h, 4 ans, 59 k, C Boutin (s) (J Claudic), C Boutin (s) -
(n° corde 9)

–

4554 Private Lesson’s, h, 8 ans, 59 k, F Fiol (T Jarnet), P Bigot -
(n° corde 10)

–

4676 Teji L’Artiste, h, 4 ans, 59 k, �, A Junk (s) (Mlle D Santiago),
A Junk (s) - (n° corde 11)

–

3925 2 Ally Pally, h, 6 ans, 59 k, �, Mme I Bein-Trautmann (J Auge),
F Pardon - (n° corde 3)

–

4577 Tianshan City (GB), f, 5 ans, 591/2 k, P Nicot (s) (M Forest),
P Nicot (s) - (n° corde 2)

–

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 633 �

Eng. sup. : Faon D’Joe, Lady’s Spring

encolure, 1,5 long, tête, tête, 3/4 long, nez, courte tête, encolure, courte
encolure.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Just New.
928 � Golden Buck.
696 � Dome de la Blairie.
691 � Faon D’Joe.
345 � Albufera.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Mlle Magali Hersant-L’Hippiatrium, William Foucher.
465 � Sarl Jedburgh Stud.
349 � Suc. Michel Perdrielle.
264 � Serge Henriot, Yves Watremez.
198 � Felix Sanz Blanco.

Temps total : 02’37’’44

4791 1194 PRIX DES POMMIERS
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.500 m
(P.S.F.)

52 000 � (24 440, 9 880, 7 280, 4 680, 2 860, 1 820, 1 040)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par
FRANCE GALOP.

Référence : +20.

4231 2 Elusive Dancer, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Snake
Dancer IRE (Golden Snake USA), 581/2 k, Francois Le Corno
(C Demuro), S Cerulis - (n° corde 15)

1

4231 1 Smart Whip, h, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Green Girl
(Lord Of Men GB), 61 k, Mme Ernest Le Clezio (E Hardouin),
C Lotoux (s) - (n° corde 1)

2

3191 5 Brave Impact (GB), h, b, 5 ans, par Montjeu (IRE) et Bellona
IRE [Bering (GB)], 58 k, Hans Gerd Wernicke (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 3)

3

4610 Prophets Pride GB, m, b, 6 ans, par Sakhee USA et Winner’s
Call GB (Indian Ridge IRE), 56 k (561/2 k), �, Jan Romel
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

4

3728 7 Rosny, h, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Frissonante
(GB) (Sri Pekan USA), 56 k, Emile Eyvaso (T Piccone),
M Planard - (n° corde 5)

5

4423 1 Bunook GB, h, b, 7 ans, par Sakhee USA et Amanah (USA)
(Mr Prospector USA), 571/2 k, Francois Fiol (T Jarnet), P Bigot -
(n° corde 9)

6

4598 5 Malki D’Aze, h, b, 6 ans, par Loup Solitaire USA et Malnight
(April Night), 571/2 k, Mme Michel le van den Broele
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 4)

7

4666 1 Le Rock (IRE), h, 4 ans, 56 k, R Bugatti (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 10)

8

3617 Mahir, h, 4 ans, 57 k, JL de Mieulle (Y Barille), N Leenders - (n°
corde 12)

9

4231 Avec Simplicite, h, 6 ans, 57 k, �, Mme JJ Juteau
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 7)

10

4231 4 Samire, m, 4 ans, 60 k, Mme G Sandor (S Pasquier),
P Bary (s) - (n° corde 11)

–

4617 3 Jed Water, f, 5 ans, 56 k, RH Kellner (O Peslier), Mme
C Bocskai - (n° corde 14)

–

4423 5 Zambeso, h, 5 ans, 561/2 k, Mme M Stadelmann (T Thulliez),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 6)

–

4190 1 Dutch Doctor, h, 4 ans, 581/2 k, D Mcmillan (G Benoist),
E&G Leenders (s) - (n° corde 8)

–

3384 5 Special Request, h, 9 ans, 56 k, P Drioton (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 13)

–

4683 1 Max La Fripouille, h, 4 ans, 581/2 k, C Leblond (PC Boudot),
ROD Collet (s) - (n° corde 16)

–

16 partants ; 132 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 823 �

Chev. élim. : Jupiter, Should I Dream, Lion Des Flandres, Country Nevez, Al

Musheer, All By Myself (GB), Inca D’Or, Golden Drop, Galhan, Deserto,

Kinglet Traou Land, Kerdelan (IRE), Agent De Change (IRE), Sun And Polo,

Arthur The King IRE, Cerise D’Avril, Bombineta, Khentykhety, Falkhair, Charly

Green, Apollon, Volpe Fiona GER, La Jubanaise, Rousseau, Safari D’Evaille,

Chaolini, Saint Clement, Golden Criss (IRE), Molaukev, Quilmes (IRE), Stormy

Star, Timelord IRE, Ballin Royale, Dereenatra IRE, Roi Martalin, Carlostar,

Goldie Jolie.

Chev. retir. : So Crazy, Kingspone, Glamour Star GER, Wahib, Lando Sport,

Kant Excell, Admire Fuji (IRE), Ali Blue, Miss Post Office, What A Story, Leaflet,

Ahmed Pride, Lytea, Saga Man.

1 long, 1 long 1/4, 1,5 long, tête, courte tête, 3/4 long, nez, tête, 3/4 long.

24 440 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 680 � - 2 860 � - 1 820 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

14 077 � Elusive Dancer.
3 823 � Smart Whip.
2 817 � Brave Impact (gb).
1 811 � Prophets Pride Gb, prime non attribuée.
1 106 � Rosny.

704 � Bunook Gb, prime non attribuée.
402 � Malki D’Aze.

Primes aux éleveurs :

5 392 � Mlle Catherine Wills.
1 918 � Ronchalon Racing (uk) Ltd.
1 413 � Elevage Haras de Bourgeauville.

655 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
555 � Ambroise Dupont.
254 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
201 � Mme Michelle Van Den Broele.

Temps total : 02’33’’68

4792 1200 PRIX DES PRUNIERS
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.500 m

(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Référence : +34,5.

4610 4 Darselect (GB), m, b, 5 ans, par Bertolini USA et Pygmalion
(IRE) (Dr Devious IRE), 60 k, �, Pierre Van Belle (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

1

4554 4 Shayandi, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 60 k, �, Ecurie Mansonnienne (F Panicucci), P Adda (s) -
(n° corde 1)

2

4564 3 Frosty Flyer, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Perruche
Grise (Mark Of Esteem IRE), 60 k, Jean-Pierre-Daniel Ancelin
(F Veron), Mlle M Henry - (n° corde 4)

3

4016 Shezadoff, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Sheza Vintage
(Grape Tree Road GB), 60 k, Junk (s) (A Badel), A Junk (s) -
(n° corde 14)

4

4674 4 Bliss In The City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Marital
Bliss (Double Bed), 59 k (561/2 k), Jan Cnockaert (E Lebreton),
F Vermeulen (s) - (n° corde 15)

5

4674 Max Attack, h, 4 ans, 59 k, �, A Junk (s) (O Peslier), A Junk
(s) - (n° corde 2)

6

4646 Latin Charm IRE, h, 5 ans, 60 k, �, AN Hollinshead (A Polli),
AN Hollinshead - (n° corde 16)

7

4239 Espero, h, 7 ans, 60 k, Mlle C Nicot (Mlle D Santiago), Mlle
C Nicot - (n° corde 10)

8

4577 2 Belga Bere, f, 5 ans, 591/2 k, �, M Marchal (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 13)

9

4444 Monika Jem, f, 5 ans, 60 k, Mme M Kohaiza (T Piccone),
S Jesus - (n° corde 9)

10

4564 Thea Sonata (IRE), f, 4 ans, 591/2 k, D Mutrel (A Lemaitre),
H Billot (s) - (n° corde 11)

–

4152 Marcel Debruxelles, h, 4 ans, 591/2 k, �, P Van Belle
(J Cabre), P Van de Poele (s) - (n° corde 5)

–

4236 Ismane, f, 7 ans, 60 k, JM Le Roux (J Guillochon), L Cendra -
(n° corde 7)

–

4570 2 Trigger Flash, f, 5 ans, 591/2 k, F Cheyer (T Bachelot),
F Cheyer - (n° corde 3)

–

4444 Conte Colorate, h, 7 ans, 591/2 k, JL Segains (G Benoist), Mlle
M Henry - (n° corde 8)

–

4234 Le Bambou, m, 4 ans, 60 k, M Debeusscher (E Hardouin),
P Demercastel - (n° corde 12)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 374 �

courte tête, courte encolure, 2,5 long, courte encolure, 3/4 long, 1/2 long 3/4,
3/4 long, 3/4 long, courte tête.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Darselect (gb).
1 006 � Shayandi.
1 123 � Frosty Flyer.

503 � Shezadoff.
374 � Bliss In The City.

Primes aux éleveurs :

1 262 � Mise de Moratalla.
504 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.
430 � Hubert Honore, S.a. Cheval Invest.
252 � Franck Van Haaren.
215 � Haras D’Ecouves, Henri de Pracomtal.

Temps total : 02’38’’01
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée afin d’examiner, à environ 300 mètres du poteau
d’arrivée, les conséquences du changement de ligne du cheval DARSELECT
(GB) (Christophe SOUMILLON) arrivé 1er, sur la progression et la
performance des hongres MAX ATTACK (Olivier PESLIER) arrivé 5ème,
LATIN CHARM (IRE) (Antonio POLLI) arrivé 7ème et CONTE COLORATE
(Grégory BENOIST) arrivé non placé, et du poulain LE BAMBOU (Eddy
HARDOUIN) arrivé non placé.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement vers l’extérieur du cheval DARSELECT (GB) n’avait pas eu de
conséquences sur l’ordre d’arrivée des concurrents. Toutefois, les
Commissaires ont sanctionné le jockey Christophe SOUMILLON par une
amende de 150 euros pour avoir eu un comportement fautif.

4793 899 PRIX PETITE ETOILE
(Femelles)
(L.)

1.900 m
(P.S.F.)

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une Listed Race.
Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872 à
l’engagement supplémentaire 1.

Montant de la poule propriétaires : 4.620 �

Dawn Of Hope IRE, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et
Sweet Firebird IRE (Sadler’s Wells USA), 58 k, Saleh Al
Homaizi/imad Al Sagar (M Guyon), R Varian - (n° corde 9)

1

3538 2 Endless Summer ITY, f, al, 3 ans, par Pounced USA et
Arafura IRE (Barathea IRE), 58 k, Giulio Lachi (C Demuro), Soc.’
Di All. M. Guarnieri & C - (n° corde 5)

2

4182 2 Magnolea (IRE), f, b, 3 ans, par Acclamation GB et
Carcassonne (IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, Faisal Salman
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 10)

3

Battlement GB, f, gr, 3 ans, par Dansili GB et Scuffle GB
(Daylami IRE), 58 k, Khalid Abdullah (V Cheminaud),
RJ Charlton - (n° corde 6)

4
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4484 1 I Am Charlie, f, bf, 3 ans, par Great Journey JPN et Freedom
Sweet (Sicyos USA), 58 k, Gabriel Peramo (T Bachelot),
JP Gauvin - (n° corde 13)

5

4553 4 Divine Bere, f, 3 ans, 58 k, Mme E Leenders (A Lemaitre),
E&G Leenders (s) - (n° corde 7)

6

4562 2 Boreale USA, f, 3 ans, 58 k, P Decouz (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 8)

7

4508 1 Blink, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Skymarc Farm (R Thomas),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

8

Kalinda SPA, f, 3 ans, 58 k, Gran Servicio Movil S.l.
(E Revolte), A Carrasco Sanchez - (n° corde 12)

9

4387 4 Ibazz GB, f, 3 ans, 58 k, S Bazzani (P Bazire), A&G Botti (s) -
(n° corde 2)

10

4387 3 Aktoria, f, 3 ans, 58 k, �, Stilvi Compania Financiera S.a
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 3)

–

4325 1 Newrock (IRE), f, 3 ans, 58 k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(G Benoist), X Thomas Demeaulte - (n° corde 4)

–

12 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 2 222 �

Sans motif : Mint Julep.

1 long, tête, encolure, 1/2 long, tête, courte tête, 1/2 long, 6 long, courte tête.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 840 � Dawn Of Hope Ire, prime non attribuée.
6 336 � Endless Summer Ity, prime non attribuée.
4 752 � Magnolea (ire).
3 168 � Battlement Gb, prime non attribuée.
1 584 � I Am Charlie.

Primes aux éleveurs :

3 850 � Gerrardstown Stud, prime non attribuée.
1 540 � Azienda Agr. Rosati Colarieti, prime non attribuée.
1 820 � Ecurie des Monceaux.

770 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
606 � Bertrand Gouin, Patrick Rosay.

Temps total : 01’54’’42

4794 21197 PRIX DES CERISIERS
(Handicap divisé)
(E.)

2.500 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Référence : +31.

4564 5 Insider, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Integration GER (Lando
GER), 58 k, Stall Ps-Racing (M Forest), Mme C Bocskai -
(n° corde 8)

1

4361 5 Already Famous, f, bf, 4 ans, par Slickly et Deja Super (IRE)
(Priolo USA), 59 k, Michel Lotout (M Delalande), C Lotoux (s) -
(n° corde 4)

2

4304 Atilla, h, b, 4 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Atlantique (IRE)
(Alzao USA), 581/2 k, Mme Veronique van den Broele
(ALEX Roussel), N Leenders - (n° corde 5)

3

4444 4 Mouhjim, h, b, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Persephassa
(Tiger Hill IRE), 571/2 k, Jean Rollin (T Speicher), Mme G Rarick -
(n° corde 7)

4

4336 4 Spiritueux (IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et
Stormina USA (Gulch USA), 581/2 k, Mme Carlos Laffon-Parias
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 6)

5

4577 1 Swinging Song (GB), f, 5 ans, 57 k, �, JF Doucet (s)
(C Grosbois), JF Doucet (s) - (n° corde 3)

6

4444 Rich Pickings, h, 7 ans, 571/2 k, O Groualle (A Fouassier),
O Groualle - (n° corde 15)

7

4674 5 Zanhill, m, 4 ans, 59 k, Mme A Dupont (C Demuro), L Braem -
(n° corde 16)

8

4503 5 Don Carlos SWI, h, 7 ans, 59 k, �, Stall Black Point (R

Thomas), Mme C Bocskai - (n° corde 13)
9

2871 Rembrandt GB, h, 4 ans, 591/2 k, D Barlow (A Hamelin),
E O’Neill (s) - (n° corde 14)

10

4605 2 Swing State, h, 4 ans, 59 k, �, Ecurie Noel Forgeard (A Badel),
F Doumen (s) - (n° corde 10)

–

4336 Lucilo, h , 5 ans, 581/2 k, Q Laumans (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 9)

–

4427 2 Coeur Dolois (IRE), h, 5 ans, 57 k, �, H Gueudar Delahaye
(R Marchelli), A Bonin (s) - (n° corde 12)

–

4572 Force Aliee, h, 5 ans, 58 k, Q Foulon (Mlle MA Bernadet),
A Clement (s) - (n° corde 2)

–

4630 1 Julietta Star, f, 4 ans, 60 k, G Vlacic (L Delozier), G Taupin (s) -
(n° corde 1)

–

4605 7 Cynortas (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, J Guillemin (PC Boudot),
B de Montzey - (n° corde 11)

–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 775 �

Eng. sup. : Zanhill

1/2 long, 1/2 long, courte encolure, tête, 1 long 1/4, 1/2 long, 3/4 long, 1/2
long, 1 long 1/4.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Insider.
2 188 � Already Famous.
1 641 � Atilla.

735 � Mouhjim.
367 � Spiritueux (ire).

Primes aux éleveurs :

2 096 � Gestut Ohlerweiherhof.
838 � Michel Lotout.
628 � Patrick Barbe, Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
368 � Bertrand Gouin.
184 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 02’37’’98

4795 11197 PRIX DES PECHERS
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

2.500 m

(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Référence : +29.

4234 1 Femme D’Artiste, f, b, 4 ans, par Early March GB et Surning
Love (Johann Quatz), 59 k, Ecurie Aigue Marine (T Thulliez), P de
Chevigny - (n° corde 1)

1

4235 6 Tottebourg, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Delys (Kingsalsa
USA), 59 k, Alain Maubert (T Piccone), E Lellouche - (n° corde 4)

2

4605 4 Bamaxsar, h, b, 5 ans, par Air Eminem IRE et Starmaria
(Starborough GB), 591/2 k, Mme Antoine Polard (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 15)

3

4444 Vesper GER, f, b, 6 ans, par Sholokhov IRE et Vera Longa GER
(Lando GER), 58 k, Michel Ghys (F Veron), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 7)

4

4235 Asterdini, h, b, 6 ans, par Speedmaster GER et Kaberdini
(Chamberlin), 60 k, Jeremy Houssin (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 14)

5

4444 2 Zlatan Dream, h, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Club des Etoiles
(G Benoist), P Van de Poele (s) - (n° corde 6)

6

4138 Permskaya, f, 4 ans, 591/2 k, S Chinchilla (ALEX Roussel),
N Leenders - (n° corde 11)

7

4444 1 Lord Of Gracie, h, 7 ans, 59 k, Ecurie de Partage Galop (PC

Boudot), Mlle C Nicot - (n° corde 2)
7

4442 Bleu Astral, h, 4 ans, 58 k, High Street Racing (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 8)

9

4101 5 Stacey Sutton, f, 4 ans, 58 k, Mm Racing (M Guyon), M
Munch - (n° corde 9)

10

4572 5 Crysalsa, f, 4 ans, 581/2 k, S Seignoux (A Fouassier), Mme
V Seignoux - (n° corde 16)

–

4620 Ma Cagnotte, f, 4 ans, 58 k, A Andrieu (S Pasquier),
Y Gourraud (s) - (n° corde 3)

–

4692 2 Angharo, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), JL Magnin (Mlle I Magnin),
JP Gauvin - (n° corde 10)

–

4467 Tony’s Power GB, h, 9 ans, 591/2 k, �, Crossing Promotions
(C Soumillon), A Marcialis - (n° corde 5)

–

3648 4 Versailles Du Lys, h, 4 ans, 60 k, Mme C Babin Guillochon
(J Cabre), JL Guillochon - (n° corde 13)

–

4498 Gunga Din, h, 4 ans, 59 k, Mme C Barande Barbe (R Thomas),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 12)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 662 �

courte encolure, courte tête, 1/2 long, courte encolure, courte tête, encolure,
dead-heat, tête, 1,5 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Femme D’Artiste.
2 649 � Tottebourg.
1 335 � Bamaxsar.

890 � Vesper Ger, prime non attribuée.
445 � Asterdini.

Primes aux éleveurs :

2 537 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
1 014 � Alain Maubert.

669 � Suc. Antoine Polard.
322 � Markus Munch, prime non attribuée.
223 � Mme Irene Perche, Elie-Edouard Durand.

Temps total : 02’38’’10
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les raisons ayant amené
le jockey Maxime GUYON à reprendre la pouliche STACEY SUTTON arrivée
non placée, à environ 200 mètres du poteau d’ arrivée. Après examen du film
de contrôle et audition des jockeys Maxime GUYON, Pierre-Charles
BOUDOT (LORD OF GRACIE) arrivé 7ème dead-heat et Tony PICCONE
(TOTTEBOURG) arrivé 2ème, les Commissaires ont maintenu le résultat de
la course considérant que le changement de ligne vers la corde de la
pouliche TOTTEBOURG n’avait pas empêché la pouliche STACEY SUTTON
d’obtenir une allocation. Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le
jockey Tony PICCONE par une amende de 150 euros pour avoir eu un
comportement fautif.
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Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Thierry
THULLIEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150euros
pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (2ème infraction - 10 coups).

4796 1197 PRIX DES POIRIERS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.500 m
(P.S.F.)

26 000 � (12 220, 4 940, 3 640, 2 340, 1 430, 910, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2016 inclus.

Référence : +24.

4423 7 Dagobert Duke (GB), h, al, 6 ans, par Duke Of Marmalade
IRE et Victoria Page (Anabaa USA), 571/2 k, Antoine Boucher
(G Benoist), C Boutin (s) - (n° corde 3)

1

4235 Edington GER, m, b, 4 ans, par Dansili GB et Enrica GB
(Niniski USA), 561/2 k, Stall Salzburg (T Piccone), Mme
S Steinberg - (n° corde 13)

2

4145 Tikiouine, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Mislix
(Linamix), 57 k, Good Wife Stable (M Forest), Mme C Bocskai -
(n° corde 2)

3

4617 2 Marcilly, f, al, 4 ans, par Shirocco GER et Oman Sea USA
(Rahy USA), 55 k, Yves de Nicolay (A Badel), Y de Nicolay -
(n° corde 8)

4

4572 Earletta, f, bb, 7 ans, par Early March GB et Maladetta
(Octagonal NZ), 56 k (541/2 k), Ecurie R.e. (C Lecoeuvre),
A Vetault - (n° corde 11)

5

4666 New Way, h, b, 4 ans, par Siyouni et Saishu IRE (Indian Ridge
IRE), 56 k, Pierre Pifferini (S Pasquier), Y Gourraud (s) -
(n° corde 5)

6

4226 Danileo (IRE), m, gr, 5 ans, par Danehill Dancer IRE et
Saturnine (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Mme Nadine Vandenabeele
(PC Boudot), JM Lefebvre (s) - (n° corde 7)

7

4467 1 Paco Keed, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), �, P Bonnifait (A Pouchin),
Y Gourraud (s) - (n° corde 9)

8

4590 2 Ma Philosophie, f, 5 ans, 55 k, A Clavier (T Thulliez), P de
Chevigny - (n° corde 15)

9

4617 Impatiente, f , 6 ans, 56 k, D Beaul ieu (E Hardouin),
A Lyon (s) - (n° corde 1)

10

4596 1 Master Dan GB, h, 5 ans, 581/2 k, JL Dehez (E Etienne),
S Dehez - (n° corde 16)

–

4617 7 Fidji D’Arcis, f, 4 ans, 56 k, Ecurie Michel Doineau
(ALEX Roussel), C Lecrivain - (n° corde 6)

–

4690 Sylvanes (IRE), f, 4 ans, 60 k, F Blichfeldt (M Berto), A de
Royer Dupre - (n° corde 10)

–

4336 1 Gili Emery, h, 4 ans, 56 k, �, Ecurie Nicolas Taudon (S

Martino), F Grizon - (n° corde 14)
–

4598 1 The Ninas, h, 7 ans, 571/2 k, Suc. JC Gentie (C Soumillon),
B de Montzey - (n° corde 12)

–

4427 Victory De Rebecq USA, h, 6 ans, 551/2 k, V Swimberghe
(A Lemaitre), D Prod’Homme - (n° corde 4)

–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 060 �

Eng. sup. : Fidji D’Arcis

3/4 long, 1 long, encolure, 1,5 long, tête, 1 long, 1 long, courte encolure, 2
long.

12 220 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 340 � - 1 430 � - 910 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 729 � Dagobert Duke (gb).
2 845 � Edington Ger, prime non attribuée.
2 096 � Tikiouine.
1 347 � Marcilly.

553 � Earletta.
524 � New Way.
201 � Danileo (ire).

Primes aux éleveurs :

2 372 � Elevage Haras de Bourgeauville.
691 � Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
803 � Malcolm Parrish.
516 � Stephen Hillen, Richard A. Fahey, Sean Graham.
277 � Ecurie R.e..
301 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
100 � Capital Pur Sang, Haras D’Etreham.

Temps total : 02’31’’61

Le jockey Thierry JARNET ne se sentant pas bien, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument IMPATIENTE par le jockey Eddy
HARDOUIN.

DEAUVILLE
0003 335 Mercredi 30 novembre 2016

�� �������� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Gérald HOVELACQUE - Nicole BRAEM - Bernard GOURDAIN

4797 1201 PRIX DE L’EPRONNIERE
(Mâles et Hongres)

1.500 m

(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4237 3 Straight Right, m, b, 2 ans, par Siyouni et Sailor Moon (IRE)
(Tiger Hill IRE), 58 k, Mme Marie-Therese Dubuc-Grassa
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 12)

1

4480 3 Capitain Ken, m, gr, 2 ans, par Tin Horse (IRE) et Landa Vision
(Lando GER), 58 k, Ecurie Faroan (C Demuro), G Bietolini -
(n° corde 10)

2

4613 Makoff GB, m, al, 2 ans, par Makfi GB et Dicara GER (Royal
Applause GB), 58 k, Patr ick Offenstadt (G Benoist),
M Delzangles - (n° corde 5)

3

4613 Mozo Guapo (IRE), m, b, 2 ans, par Roderic O’Connor IRE
et Anacapri (Anabaa USA), 58 k, Gustav Faes (T Thulliez),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

4

Storyboard USA, h, b, 2 ans, par Medaglia D’Oro USA et Cast
Call USA (A P Indy USA), 56 k, Godolphin Snc (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

5

4346 2 Full Dance, h, 2 ans, 58 k, MAT Daguzan-Garros (R Marchelli),
A Bonin (s) - (n° corde 2)

6

4496 Ange Ou Demon, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard
(F Veron), HA Pantall - (n° corde 3)

7

4557 2 Normandy Eagle (IRE), m, 2 ans, 58 k, O Thomas
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 7)

8

4641 Green Bay, m, 2 ans, 58 k, X Malaviol le (A Badel),
D Prod’Homme - (n° corde 9)

9

4549 Oriental JPN, m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 6)

10

4549 2 Apollo Creed, m, 2 ans, 58 k, Mlle S Lellouche (T Piccone),
E Lellouche - (n° corde 13)

–

4631 Mesa Arch, h, 2 ans, 58 k, M Hovelacque (D Breux), Mlle
V Dissaux - (n° corde 1)

–

12 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 985 �

code anomalie : CP : Crested Eagle (IRE).

2,5 long, courte tête, 3/4 long, courte encolure, tête, 1,5 long, courte tête, 5
long, courte encolure.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Straight Right.
3 110 � Capitain Ken.
2 332 � Makoff Gb, prime non attribuée.
1 555 � Mozo Guapo (ire).

777 � Storyboard Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Erich Schmid.
1 276 � Suc. Pierre Camus-Denais, Bruno Camus-Denais.

405 � Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.
425 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
135 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’27’’88
Le poulain CRESTED EAGLE (IRE) a été déclaré non partant par le vétérinaire
de service.

4798 1202 PRIX DE LA PLACIERE
(Femelles)

1.500 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4238 2 Waltz Key, f, ro, 2 ans, par Henrythenavigator USA et Lia Waltz
(Linamix), 58 k, Ecurie La Vallee Martigny Earl (C Soumillon), JC
Rouget (s) - (n° corde 6)

1

4480 2 Uni (GB), f, al, 2 ans, par More Than Ready USA et Unaided
GB (Dansil i GB), 58 k, Haras D’Etreham (T Piccone),
F Chappet - (n° corde 10)

2

4550 Agami, f, b, 2 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca (Dylan
Thomas IRE) , 58 k, Mise de Morata l la (G Benoist),
M Delzangles - (n° corde 9)

3

4524 2 Bijin, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Hayaku USA
(Arch USA), 58 k, Guy Heald (L Delozier), HA Pantall -
(n° corde 12)

4

4505 Evasion Absolue, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Aglaia (IRE)
(Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k), Ronchalon Racing (uk) Ltd
(C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 4)

5

4317 5 Bering Empress (IRE), f, 2 ans, 58 k, Ecurie Bering
(A Badel), Mme C Head-Maarek - (n° corde 7)

6

4632 Parinacota, f, 2 ans, 58 k, M Hovelacque (D Breux), Mlle
V Dissaux - (n° corde 5)

7
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4614 5 Princess Of Snow (IRE), f, 2 ans, 58 k, C Henry de
Villeneuve (R Thomas), H de Nicolay - (n° corde 14)

8

4482 5 Panameras, f , 2 ans, 58 k, P Fol l iot (T Bachelot),
T Castanheira (s) - (n° corde 2)

9

4349 Catalouniya, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), A Renk (A Moreau), Mlle
B Renk - (n° corde 13)

10

4550 Zoelola, f, 2 ans, 58 k, Mme P Butel (R Marchelli), Mme
P Butel - (n° corde 3)

–

4510 2 Anna Felicia, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(PC Boudot), P Sogorb - (n° corde 16)

–

3905 Villa Salaria, f, 2 ans, 58 k, G Doleuze (A Polli), G Doleuze -
(n° corde 1)

–

4558 Arven Anne, f, 2 ans, 58 k, S Goldmann (M Forest), Mlle
C Fey - (n° corde 11)

–

14 partants ; 34 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 387 �

Certf. vétérinaire : Jeannajonh, Andalouse Eria.

Chev. élim. : Cicada.

1 long 1/4, 1,5 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, courte encolure, encolure,
courte encolure, 3/4 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Waltz Key.
3 110 � Uni (gb).
2 332 � Agami.
1 555 � Bijin.

777 � Evasion Absolue.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
851 � Haras D’Etreham.
638 � Mise de Moratalla.
425 � Guy Heald.
319 � Mme Elisabeth Vidal.

Temps total : 01’28’’75
Le jockey Thierry JARNET étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche ARVEN ANNE par le jockey Mickael FOREST.

4799 1203 PRIX DU CHEMIN DE TAUX
(Handicap de catégorie divisé)
(F.)
Première épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er juin 2016 inclus, gagné un Handicap F.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27.

4117 3 Hawwa, f, b, 3 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Grandes Illusions
(Kendor), 59 k, �, Jean-Marie Salhani (J Cabre), Y Barberot (s) -
(n° corde 1)

1

4426 New Amsterdam, h, b, 3 ans, par New Approach IRE et
Flower Bowl (Anabaa USA), 581/2 k, Berend Van Dalfsen
(F Veron), HA Pantall - (n° corde 15)

2

4615 Dew Pearl, f, b, 3 ans, par Literato et Romantic Pearl (Kahyasi
IRE), 59 k (571/2 k), Benny Tam (C Lecoeuvre), E Legrix -
(n° corde 7)

3

4645 Bogolan, h, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Berenice
Pancrisia (Kendor), 58 k, Antoine Sauty de Chalon
(J Crocquevieille), D Darlix - (n° corde 13)

4

4244 3 Sky Bolt, m, al, 3 ans, par Denon USA et Suvretta Queen (IRE)
(Polish Precedent USA), 59 k, Yves Borotra (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 6)

5

4520 5 Rodyana, f , 3 ans, 581/2 k , J Uzel (ALEX Roussel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

6

4677 La Milva, f, 3 ans, 60 k, A Fracas (W Saraiva), ALEX Fracas -
(n° corde 16)

7

4436 Tchakovka GER, f, 3 ans, 60 k, A Jathiere (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 10)

8

4636 Santorina, f, 3 ans, 581/2 k, R Dupont-Fahn (A Badel), FX
Belvisi - (n° corde 9)

9

4507 3 Excellor, h, 3 ans, 58 k, P Thirionet (R Thomas), CH Rossi -
(n° corde 2)

10

3513 Nella Di Roma GER, f, 3 ans, 60 k, Stall Walzertraum
(A Hamelin), J Hirschberger - (n° corde 8)

–

4568 3 Invincible Red, m, 3 ans, 59 k, Scuderia Black Star Srl
(C Demuro), G Bietolini - (n° corde 14)

–

4601 5 Kenlight, m, 3 ans, 58 k, G Pariente (PC Boudot), P Sogorb -
(n° corde 3)

–

4615 2 Top Sensation, f, 3 ans, 59 k, T Castanheira (s) (M Guyon),
T Castanheira (s) - (n° corde 11)

–

4678 Sir Allonne, h , 3 ans, 571/2 k, Mme P Demercastel
(E Hardouin), P Demercastel - (n° corde 5)

–

4567 Tyrana, f, 3 ans, 59 k, Haras du Quesnay (A Lemaitre), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 4)

–

16 partants ; 79 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 506 �

Chev. élim. : Muse Addiction, Mavilla GB, Torpez (IRE), Aprilana, Doctor

Fontenaille, Riviere, Phil’s Best, Lady Goun, Grey Magic Night, Sparkle Jack,

Tax Heaven (IRE), Conte Fleurette, Sweet Red (IRE), Halstorm, Dulci D’Un

Regard, Waki Delight, Dark Redeemer GB, Ayguemorte, Dominor,

Rebecamille.

Chev. retir. : Twinkly.

1 long, 1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long 1/4, nez, 3/4 long, courte encolure,
encolure.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Hawwa.
2 649 � New Amsterdam.
1 987 � Dew Pearl.
1 324 � Bogolan.

662 � Sky Bolt.

Primes aux éleveurs :

3 806 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
1 014 � Berend Van Dalfsen.

761 � Mlle Francoise Perree.
507 � Scuderia Mirabella, Pierre Lamy.
380 � Yves Borotra.

Temps total : 01’55’’24
Le jockey Thierry JARNET étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche TYRANA par le jockey Aurélien LEMAITRE.

4800 1204 PRIX DU CHEMIN DE L’AUMONE
(Handicap de catégorie divisé)
(F.)
Deuxième épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er juin 2016 inclus, gagné un Handicap F.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30.

4636 5 Monsieur Cannibale, m, al, 3 ans, par Way Of Light USA et
Moon Romance (Nayef USA), 60 k, Rolf Siepmann (G Benoist),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

1

4561 Vodka Double, f, al, 3 ans, par Peintre Celebre USA et Volga
Volga USA (Speightstown USA), 591/2 k, Gilles Goeffic
(C Soumillon), C Lotoux (s) - (n° corde 12)

2

3908 Park Square, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje Park
IRE (Night Shift USA), 58 k, Ecurie Rmc 2015 (T Huet), S Cerulis -
(n° corde 9)

3

4561 5 Pur Argent, h, al, 3 ans, par Kendargent et Djayapura
(Fabulous Dancer USA), 571/2 k, Patr ick Hugh Betts
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 7)

4

4447 Enki Girl, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Holly Girl (IRE) (Testa
Rossa AUS), 571/2 k (56 k), Mme Marianne Gozlan
(N Barzalona), P Leblanc - (n° corde 3)

5

4636 4 Medha, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie D’Haspel S.a.r.l. (S Pasquier),
ROD Collet (s) - (n° corde 1)

6

4579 3 Linda’s Cap, h, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme C Laur (Mlle

R Laurent-Bellemain), Mme C Laur - (n° corde 6)
7

4579 5 Swing Glaz, h, 3 ans, 58 k (561/2 k) , �, Mlle C Lotoux
(C Lecoeuvre), C Lotoux (s) - (n° corde 15)

8

4654 3 Flying Fleur, f, 3 ans, 561/2 k, N Clement (s) (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 16)

9

4636 Shark Cliff (IRE), h, 3 ans, 571/2 k, �, D Garconnet
(E Hardouin), FX Chevigny (s) - (n° corde 4)

10

4567 High Tower, f, 3 ans, 591/2 k, H de Pracomtal (A Badel),
F Doumen (s) - (n° corde 5)

–

2681 Jujak, h, 3 ans, 57 k, �, B de la Motte Saint-Pierre (M Berto),
M Palussiere - (n° corde 10)

–

4497 4 Celeste Mogador, f, 3 ans, 58 k, T Castanheira (s)
(M Guyon), T Castanheira (s) - (n° corde 8)

–

4636 Giant Melody, f, 3 ans, 561/2 k, AR Baechler (M Forest), Mme
C Bocskai - (n° corde 14)

–

4619 Unexpected Gift (GB), f, 3 ans, 531/2 k, Mlle S Delaroche
(A Polli), Mlle S Delaroche - (n° corde 13)

–

4579 Kendarguy, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Michel Doineau
(A Fouassier), C Lecrivain - (n° corde 11)

–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 547 �

Eng. sup. : Linda’s Cap

tête, 1 long, 1,5 long, 1/2 long, tête, 1 long, tête, courte encolure, 1,5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Monsieur Cannibale.
2 188 � Vodka Double.
1 641 � Park Square.
1 094 � Pur Argent.

547 � Enki Girl.
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Primes aux éleveurs :

2 096 � Cocheese Bloodstock Anstalt, Patrick Chedeville.
838 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Tomas Schweizer.
943 � Appapays Racing Club.
628 � Sca La Perrigne.
209 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian

Rouchvarger.

Temps total : 01’56’’75

4801 900 PRIX LYPHARD
(L.)

1.900 m

(P.S.F.)

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course du Groupe II. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4
ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2016 inclus,
gagné une Listed Race porteront 1 k.1/2 ; gagné une course du Groupe III,
3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872
au 1er engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 5.670 �

2612 2 Mr. Owen USA, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Mrs
Lindsay USA (Theatrical IRE), 57 k, Qatar Racing Limited
(O Peslier), F Rohaut (s) - (n° corde 7)

1

3379 1 Al Debel, h, b, 3 ans, par Distorted Humor USA et Negligee
USA (Northern Afleet USA), 56 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
J Reynier - (n° corde 12)

2

3914 5 Ecureuil USA, h, al, 4 ans, par Tapit USA et Nutcase USA
(Forest Wildcat USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Ferland (s) - (n° corde 8)

3

3936 Sea Front, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Freedom Herself
(Freedom Cry GB), 551/2 k (56 k), Mme Angela Kurth
(C Soumillon), E Libaud (s) - (n° corde 5)

4

4551 1 Nice To See You, m, b, 3 ans, par Siyouni et Around Me IRE
(Johannesburg USA), 56 k, Mme Didier Ricard (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 1)

5

4260 2 Sainte Amarante, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie A.b.u. (C Demuro),
Y de Nicolay - (n° corde 11)

6

3666 2 Ame Bleue (GB), f, 4 ans, 57 k, Ballymore Thoroughbred Ltd
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 9)

7

787 4 Funny Kid USA, m, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 10)

8

4569 3 Taratchi, m, 4 ans, 57 k, A Philippot (F Veron), J Parize -
(n° corde 14)

9

4260 5 Vodkato, h, 8 ans, 57 k, �, Deauville Racing Club Sas
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 4)

10

Energia Davos BRZ, h, 8 ans, 581/2 k, B. Hirst Ltd/j. Chapple-
Hyam (M Dwyer), Mme J Chapple-Hyam - (n° corde 2)

–

4552 2 Game Theory (IRE), f, 4 ans, 57 k, Mme J Norton
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 13)

–

12 partants ; 27 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 2 953 �

Sans motif : Chicane, Spring Leaf.

3 long, 1,5 long, courte tête, courte encolure, 1,5 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4,
3/4 long, courte encolure.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

14 976 � Mr. Owen Usa, prime non attribuée.
5 990 � Al Debel.
4 492 � Ecureuil Usa, prime non attribuée.
2 012 � Sea Front.
1 497 � Nice To See You.

Primes aux éleveurs :

3 640 � Derry Meeting Farm, prime non attribuée.
2 294 � Ecurie Haras Bouquetot Sas.
1 092 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
1 009 � Mme Angela Kurth.

860 � Joseph Hayoz.

Temps total : 01’52’’97
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jess PARIZE
par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées sur le
document d’identification du cheval TARATCHI n’étant pas conformes.

4802 1206 PRIX DE SURVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34,5.

4385 Jack Muscolo USA, h, b, 6 ans, par Pomeroy USA et
Promenade Road CAN (Dance Brightly CAN), 571/2 k, Mme
Sophie Yoldjoglou (S.M Laurent), Mme E Siavy-Julien -
(n° corde 5)

1

4565 1 Ponthieu, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Piste
Sauvage IRE (Brief Truce USA), 60 k, Stal Luro (S Breux), T Van
Den Troost - (n° corde 14)

2

4639 2 Royal Green, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et October
Winds USA (Irish River), 57 k, Michel Mailler (R Marchelli),
M Mailler - (n° corde 9)

3

4565 Renounce, h, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Former Probe
USA (Dynaformer USA), 57 k, �, Hubert De Waele (T Piccone),
D De Waele - (n° corde 12)

4

4224 1 Dwalilya, f, b, 5 ans, par Desert Style IRE et Tell Me Why
(Distant Relative IRE), 591/2 k, Mme Sylvie Parent-Ricard
(T Bachelot), Mme S Parent-Ricard - (n° corde 15)

5

4565 Silver Treasure, h, 5 ans, 57 k, JP Vanden Heede
(F Panicucci), R Roels - (n° corde 16)

6

4321 Fly Grazer IRE, f, 4 ans, 59 k, �, S Hoffmeister (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

7

4639 Nerdjesse, f, 4 ans, 571/2 k, Mlle A Lebon (G Braem), C Dondi -
(n° corde 4)

8

1682 Vicosoprano (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, �, L Bongen
(A Hamelin), M&S Nigge (s) - (n° corde 7)

9

4554 Catushaba (IRE), f, 6 ans, 59 k, FX Belvisi (A Badel),
FX Belvisi - (n° corde 11)

10

4493 Indian Miss, f, 10 ans, 581/2 k, Ecurie des Sables (M Forest),
G Nicot - (n° corde 2)

–

4224 2 First Menantie, h, 5 ans, 59 k, �, C Bauer (S Ruis), C Bauer -
(n° corde 6)

–

4385 2 King’s Risk, h, 6 ans, 59 k, Stal’T Neerhof (Mlle M Swinnens),
Stal’T Neerhof - (n° corde 3)

–

4512 Ruby Wedding, f, 6 ans, 58 k, FF Guimard (E Hardouin),
G Nicot - (n° corde 13)

–

3382 Zawatar, m, 6 ans, 591/2 k, W Delalande (M Delalande), W
Delalande - (n° corde 1)

–

15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 581 �

Certf. vétérinaire : Flavio Forte GER.

1/2 long, courte encolure, 1 long, 1/2 long, 1 long 1/4, courte tête, 1,5 long,
encolure, courte encolure.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Jack Muscolo Usa, prime non attribuée.
1 470 � Ponthieu.
1 641 � Royal Green.

735 � Renounce.
367 � Dwalilya.

Primes aux éleveurs :

1 330 � Rustlewood Farm Inc., prime non attribuée.
737 � Haras de Beauvoir.
628 � S.f. Bloodstock Llc.
368 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
184 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 01’15’’92

4803 1205 PRIX DE DOVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +32.

4222 Tantris, m, al, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Tianshan (Lahint
USA), 60 k, Mme Georges Sandor (A Lemaitre), S Cerulis -
(n° corde 6)

1

4656 Lloydminster, h, b, 6 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Aquitaine USA (El Prado IRE), 60 k, Christophe Duprat (F Veron),
Mlle C Cardenne - (n° corde 1)

2

4565 Chef Oui Chef, h, b, 6 ans, par Medecis (GB) et Romantic
Pearl (Kahyasi IRE), 581/2 k, Mme Christine Castin (S Maillot),
M Boutin (s) - (n° corde 15)

3

4222 Hearts And Minds IRE, h, b, 7 ans, par Clodovil (IRE) et
Heart’s Desire IRE (Royal Applause GB), 60 k, �, Denvic Stables
(E Hardouin), L Braem - (n° corde 4)

4

4123 Salar Glorious GB, m, b, 7 ans, par Singspiel IRE et Salar
Violet IRE (Orpen USA), 60 k, Rinaldo Bianchi (PC Boudot),
A Marcialis - (n° corde 2)

5

4545 4 Its My Story, h, 4 ans, 60 k, �, Ecurie High Heels Racing Sas
(T Bachelot), J Reynier - (n° corde 11)

6

4656 My Approach IRE, h, 6 ans, 591/2 k, Mme D Ricard
(M Guyon), ROB Collet (s) - (n° corde 12)

7
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3181 Rivalba USA, f, 4 ans, 60 k, Ecurie Gribomont (T Thulliez), CH
Rossi - (n° corde 9)

8

4656 7 Race For Fame (IRE), h, 5 ans, 59 k, Stall Frohnbach
(A Coutier), S Smrczek - (n° corde 5)

9

4543 1 Yosra, f, 5 ans, 59 k, Mme J Proietti (L Proietti), Mme J Proietti -
(n° corde 8)

10

4373 Khareer IRE, h, 4 ans, 581/2 k, Zaman Stables (G Braem),
L Braem - (n° corde 7)

–

4638 Santarem (IRE), h, 4 ans, 60 k (571/2 k), �, F Le Corno
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 10)

–

1473 Servantes (IRE), h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mlle S Quere
(J Monteiro), Mlle S Quere - (n° corde 3)

–

4681 Mountain View GER, h, 6 ans, 581/2 k, �, Stall Sauerland
(A Hamelin), A Kleinkorres - (n° corde 13)

–

4320 Dulciadargent, f, 4 ans, 60 k, JF Vignion (R Thomas),
P Baudry - (n° corde 14)

–

15 partants ; 62 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 596 �

Certf. vétérinaire : Kolokol (IRE).

Chev. élim. : Yosha (IRE), Grownstark, Broken Times, Sun Sea Bird, Louve

Indienne, Lazy Sioux GB.

Chev. retir. : Milow, Piler Lann, Tocantins (IRE), Leonida, Senneville.

courte encolure, courte encolure, 3/4 long, tête, 1/2 long 3/4, encolure, tête,
3/4 long, courte encolure.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Tantris.
1 625 � Lloydminster.
1 219 � Chef Oui Chef.

812 � Hearts And Minds Ire, prime non attribuée.
406 � Salar Glorious Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 038 � Georges Sandor.
815 � All Along Llc.
611 � Mlle Francoise Perree.
294 � Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
147 � Giovanni Latina, prime non attribuée.

Temps total : 01’16’’28

4804 1207 PRIX DE TOURVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38,5.

4655 2 Daring Storm GER, h, b, 6 ans, par Big Shuffle USA et Daring
Action GB (Arazi USA), 60 k (581/2 k), �, Ecurie Villebadin (Mlle

A Massin), F Cheyer - (n° corde 10)

1

3353 Flameoftheforest IRE, h, b, 9 ans, par Danehill Dancer IRE
et Coralita IRE (Night Shift USA), 591/2 k, Boutin (s) (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 8)

1

4639 Iset, f, b, 4 ans, par Kendargent et Bida (Lone Bid), 60 k,
Emmanuel Nicoleau (S Martino), E Nicoleau - (n° corde 2)

3

4655 5 Sea Trial, h, b, 7 ans, par Panis USA et Sea Life (Anabaa USA),
591/2 k, Mlle Veronique Vigouroux (G Benoist), Mlle C Nicot -
(n° corde 3)

4

4655 Montalban, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et Realy Queen
USA (Thunder Gulch USA), 59 k, �, Hubert De Waele (M Guyon),
D De Waele - (n° corde 15)

4

4365 Della Mood, m, gr, 6 ans, par Della Francesca USA et Melody
Mood (Kahyasi IRE), 571/2 k, �, Laurent Cendra (J Guillochon),
L Cendra - (n° corde 14)

4

4165 Silky Wind, h, 9 ans, 581/2 k, REMY Nerbonne (J Claudic),
REMY Nerbonne - (n° corde 12)

7

4575 Quiaa Nominoor, h, 5 ans, 561/2 k, REMY Nerbonne
(M Delalande), REMY Nerbonne - (n° corde 4)

8

4223 3 Vizadora, f, 4 ans, 58 k, �, Mlle C Stephenson (A Badel),
G Doleuze - (n° corde 13)

9

4697 Aldochop, h, 4 ans, 551/2 k, S Adet (s) (W Saraiva), S Adet (s) -
(n° corde 7)

10

2225 Balbec, f, 4 ans, 551/2 k, Mme L Barreaud (E Hardouin), Mme
L Barreaud - (n° corde 6)

–

2591 Split Step (GB), h, 5 ans, 60 k (571/2 k), C Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 16)

–

4177 Colunga IRE, f, 8 ans, 58 k, �, P Azzopardi (M Berto),
P Azzopardi - (n° corde 11)

–

4667 3 Si See Sea IRE, h, 8 ans, 581/2 k, C Schmitzer (E Etienne),
C Schmitzer - (n° corde 9)

–

2682 5 Dondargent, h, 6 ans, 58 k, �, Mlle C Nicot (Mlle D Santiago),
Mlle C Nicot - (n° corde 1)

–

3858 Vendome Palace, m, 7 ans, 541/2 k, M Hovelacque (D Breux),
Mlle V Dissaux - (n° corde 5)

–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 530 �

Eng. sup. : Balbec

dead-heat, courte encolure, tête, dead-heat, dead-heat, 3/4 long, 1/2 long,
3/4 long, courte encolure.
4 550 � - 4 550 � - 1 950 � - 650 � - 650 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

1 760 � Daring Storm Ger, prime non attribuée.
1 760 � Flameoftheforest Ire, prime non attribuée.
1 123 � Iset.

251 � Sea Trial.
251 � Montalban.
251 � Della Mood.

Primes aux éleveurs :

637 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
637 � Western Bloodstock, prime non attribuée.
430 � Jean-Yves Painsmain, Rene Malary.
126 � Haras du Quesnay.
126 � Janus Bloodstock Inc..
126 � Mme Sylvie Ringler, Roger Frieh.

Temps total : 01’16’’36
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de un jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de se cravache. (3ème infraction - 9 coups)
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A Cassis, m, 3 ans, Siyouni et

Apparence (IRE), 4751/2

*A Song For You GB, f, 3 ans,

Makfi GB et Isabella Glyn IRE,

4727/2

Abaya, f, 3 ans, Astronomer Royal

USA et Burghelarab IRE, 4750/2

Abraxas Stone, h, 4 ans, Motivator

GB et Katika, 4692

Absolute Summer, f, 2 ans, No

Risk At All et Summer Rainbow,

4705/2

Abudhabi Princess, f, 3 ans, (AR),

Munjiz et Uae Dynamic, 4729

Accord D’Argent, f, 3 ans,

Kendargent et Accordia USA,

4779/4

Achillea, f, 3 ans, Dylan Thomas

IRE et Afya (GB), 4779/1

Acqua D’Azzurra, f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et

Cobblestone Road USA, 4660/2

Acqua E Sale, f, 2 ans, Palace

Episode USA et Chrisiida GER,

4782

Acte Trois, m, 4 ans, Deportivo GB

et Ballyville, 4707

Acuarela, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Avera GER, 4757

Adam’s Peak (IRE), h, 5 ans,

Zamindar USA et Altamira (GB),

4780

Adjudant Chef, h, 6 ans, Vita Rosa

JPN et Puggy IRE, 4719

Admire Fuji (IRE), m, 6 ans, Oasis

Dream GB et Sun Bittern USA,

4710

Adona, f, 3 ans, Creachadoir IRE et

Aduna, 4751

Aedicula, f, 4 ans, Orpen USA et

Alamagna, 4723

Aerie (GB), f, 3 ans, High Chaparral

IRE et Wingspan USA, 4776

Afsane, f, 3 ans, Siyouni et La

Barquera GB, 4779/3

Against Rules, f, 4 ans, Aussie

Rules USA et Around Me IRE,

4690/4

Agami, f, 2 ans, Footstepsinthesand

GB et Itasca, 4798/3

Agamon Lake, h, 5 ans, Montjeu

(IRE) et Agathe USA, 4706

Agnes Champ, h, 10 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Antilles IRE,

4656, 4723/2

Agua De Valencia, f, 2 ans,

Approve IRE et Madonna Lily

(IRE), 4739/4

Ahmed Pride, h, 4 ans, Orpen USA

et Specificity USA, 4737

Aile Agile, f, 4 ans, Vertigineux et

Assaranxa, 4658

Aimless Lady, f, 4 ans, Peer Gynt

JPN et Poet’s Studio USA,

4664/1

Ainhoa Topchef, m, 3 ans, (AR),

Mahabb UAE et Ainhoa Kermili,

4729/3

Air Eminella, f, 6 ans, Air Eminem

IRE et Volosella, 4706/4

Airley, f, 5 ans, Slickly et Airlight

(IRE), 4670

Akram, m, 3 ans, Medicean GB et

Vittoria Vetra (GB), 4743

Aktoria, f, 3 ans, Canford Cliffs IRE

et Granadilla GB, 4793

Al Debel, h, 3 ans, Distorted Humor

USA et Negligee USA, 4801/2

Al Farid, m, 3 ans, (AR), Majd Al

Arab GB et Al Sarwa, 4729

Al Haram, m, 3 ans, Sea The Stars

IRE et En Public, 4690

*Al Vanor IRE, h, 5 ans, Azamour

IRE et Tara’s Wells IRE, 4736

Al Zahir, m, 3 ans, (AR), Madjani et

Petite Class, 4728/1

Al Zahr, h, 5 ans, Smadoun et

Queen’s Pier, 4736/1

Alarcos, h, 4 ans, Mr Sidney USA et

Alfaguara USA, 4676/4

*Alborz IRE, h, 7 ans, Dubai

Destination USA et Mount Elbrus

GB, 4761

Albufera, f, 4 ans, Alexandros GB et

Jacira, 4790/5

Alcidor (IRE), m, 2 ans, Authorized

IRE et Something Strange (IRE),

4785/4

Alcina, f, 8 ans, Kaldounevees et

Good To Dance (IRE), 4702

Alcinoos, h, 6 ans, (AQ), Califet et

Etoile Bleu, 4702

Alcyone, h, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Golding Star PNA, 4720/2

Aldochop, h, 4 ans, Soave GER et

Deauville Royale (GB), 4697,

4804

*Ale Alessio USA, m, 6 ans,

Imperialism USA et

Homesteader CAN, 4740

Alessio, h, 4 ans, Literato et Ardesia

Si, 4666

Alfieri, h, 3 ans, Naaqoos (GB) et

Jolie Et Belle, 4654/5

Alforrocho, m, 5 ans, King’s Best

USA et Pomposa IRE, 4761/3

Alhorizon, f, 2 ans, Rajsaman et

Valyeva, 4680/2

Ali Blue, h, 7 ans, Russian Blue IRE

et Your Wife Never TUR, 4760

*Ali Spirit IRE, m, 3 ans, Invincible

Spirit IRE et Citron Presse USA,

4777

Aljazi, f, 3 ans, (AR), Af Albahar

UAE et Histoire De Faust, 4729/1

Allegra Desio, f, 3 ans, Country

Reel USA et Alba Desio, 4744/2

Allez Rocket, f, 7 ans, Indian

Rocket GB et Alaiz GB, 4760

Ally Pally, h, 6 ans, Green Tune

USA et Castilly GB, 4790

Alma De Saint Lau, f, 3 ans, (AR),

Shart Al Khalidiah KSA et Mindor

Du Bournais, 4728

Alma Morena, f, 2 ans, Soul City

IRE et Margie Queen GER, 4724

Alphorn, h, 8 ans, Vatori et Vallee

De Joux, 4783

Already Famous, f, 4 ans, Slickly et

Deja Super (IRE), 4794/2

Alsusha, f, 3 ans, Kendargent et

Heleniade, 4697/3

Altare Si (IRE), h, 8 ans, Antonius

Pius USA et Alessia Si USA,

4718/3

Altesse Thais, f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Allmia, 4749

Aluqdah, m, 2 ans, Zoffany IRE et

Halo De Lune GB, 4739

Always In The Sky, m, 10 ans,

Hawk Wing USA et Always On

Time (GB), 4706

Always Love, f, 3 ans, Simplex et

Jeneefaire, 4775

*Amadeus Wolfe Tone IRE, h, 7

ans, Amadeus Wolf GB et Slieve

GB, 4652

Amazigh World, m, 2 ans,

Sandwaki USA et Singapore

Treat, 4748/4

*Amazing Lady GER, f, 3 ans, Lord

Of England GER et Audrey GER,

4788

Amazonite, f, 3 ans, Denon USA et

Noverings (GB), 4743

*Ambita ITY, f, 4 ans, Storm

Mountain IRE et Medullia IRE,

4693/3

Ambivalence (IRE), f, 2 ans,

Invincible Spirit IRE et Alpine

Snow IRE, 4709/1

Ambre Doux, m, 3 ans, Redback

GB et Matin De Roses, 4750/5

Ame Bleue (GB), f, 4 ans, Dubawi

IRE et Aquarelliste, 4801

American Deal, m, 6 ans, American

Post GB et Diluvienne, 4658/5

American Song, h, 2 ans, American

Post GB et Lilli Star, 4741

American Sun, h, 4 ans, American

Post GB et Feerie Stellaire, 4742

American Way, f, 4 ans, American

Post GB et Green Way, 4789/5

Amie Intime, f, 4 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 4738/5

Amiga Intima, f, 6 ans, Dylan

Thomas IRE et Maitresse, 4781

Amigo Millo, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Amalthee, 4701

Amiliya (IRE), f, 3 ans, Azamour

IRE et Amen Desert, 4749/1

Amiros, m, 2 ans, Shakespearean

IRE et Alligoria, 4782/4

Amorgos, m, 2 ans, Rajsaman et

Touch Me Now IRE, 4739

Amour Malpic (IRE), f, 4 ans,

Azamour IRE et Sur Ma Vie USA,

4765

An Mirak Risk, f, 3 ans, Risk Crise

et La Casilina, 4768

Anachova, f, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Balachova, 4658, 4760

*Anakin Skywalker GER, h, 7 ans,

Soldier Hollow GB et Aughamore

Beauty IRE, 4683

Anaksounamoun, f, 3 ans, Excellent

Art GB et Diva Aggressiva GB,

4716

Anchrobate, h, 11 ans, Take Risks

et Anchors Away, 4771/2

Ange Bleue, f, 4 ans, (AA),

Zamouncho et France Du Pecos,

4694/4

Ange Ou Demon, m, 2 ans, Dark

Angel IRE et Adamantina, 4797

Angel Royal, m, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Lady Angele, 4774

Angel’s Heart, m, 2 ans, Amadeus

Wolf GB et Une D’Ortige, 4732

Angelologie, f, 4 ans, Kandidate GB

et Anthropologie (IRE), 4781

Angharo, h, 4 ans, Youmzain IRE et

Artic Blue, 4692/2, 4795

Anikaroberta, f, 2 ans, Sunday

Break JPN et Chaudree (GB),

4733

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Anna Felicia, f, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Anna

Spectra IRE, 4798

Anna Lou, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Lilou Prospect, 4676/5

*Another Beat GER, h, 5 ans,

Electric Beat GB et Another Time

GER, 4698/2

Another Dream, m, 2 ans,

American Post GB et Arcane

Francaise, 4726

Another Love, f, 2 ans, Soul City

IRE et Kristen, 4699

Anse Marcel, f, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Curves In Control USA,

4668/2

Anthelme, f, 3 ans, Vatori et

Abedissa, 4745

Apollo Creed, m, 2 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 4797

Appiano, h, 5 ans, Orpen USA et

Appearance GER, 4789/5

April Angel, f, 2 ans, Spirit One et

Lady Verde, 4672

*April Eighteen IRE, f, 3 ans,

Azamour IRE et Spa GB, 4662/3

*Araaja IRE, f, 2 ans, Iffraaj GB et

Roshanak IRE, 4657/2

Arcadia, f, 4 ans, Lope De Vega IRE

et Ramzia IRE, 4756

Arekuna, f, 2 ans, Myboycharlie IRE

et Halesia (GB), 4724

Arenox, h, 3 ans, Naaqoos (GB) et

Arenix, 4743

Argentic, m, 2 ans, Kendargent et

Soft Lips (GB), 4757

Argomix, f, 2 ans, Al Namix et

Argovie, 4724/4

Ariane, f, 2 ans, Pivotal GB et

Saonoise, 4739

Aristarko, m, 4 ans, Falco USA et

Sutherland IRE, 4725

Aristote (GB), m, 10 ans,

Domedriver (IRE) et Abime USA,

4692/5

Arizona Run, m, 8 ans, Hurricane

Run IRE et Arizona Sun (IRE),

4658/2

Armande (IRE), f, 3 ans, Sea The

Stars IRE et Alpine Snow IRE,

4675/3

Arms Of Mine, m, 4 ans, Falco USA

et Metisse USA, 4658/1

Arpani, f, 2 ans, Tin Horse (IRE) et

Mariposa IRE, 4757/2

*Arrieta IRE, m, 9 ans, Captain Rio

GB et St Bride’s Bay GB, 4685

Art Of Zapping, h, 5 ans, Desert

Style IRE et Any Colour GB,

4713/2

Artemidor, f, 2 ans, Anabaa Blue

(GB) et Polynikova, 4680/3

Arthur Des Arachis, h, 4 ans,

Laverock IRE et Kimblue, 4736

*Arthur The King IRE, h, 6 ans,

Medicean GB et Applauded IRE,

4666

Artiste Time, f, 4 ans, Artiste Royal

(IRE) et Whips And Scorns IRE,

4769

Arven Anne, f, 2 ans, Intense Focus

USA et Alfaguara USA, 4798

Asandah, h, 2 ans, Asanga USA et

Dahlia Deux, 4767/1

Assoufid, f, 3 ans, Sunday Break

JPN et Selena, 4716

Asterdini, h, 6 ans, Speedmaster

GER et Kaberdini, 4795/5

Astral Merit, f, 6 ans, Apsis GB et

Luminescence, 4710/3

*Astrella GER, f, 2 ans, Lawman et

Atalia GER, 4650/5

*Ataman Ermak IRE, h, 5 ans,

Galileo IRE et Missvinski USA,

4736

Atilla, h, 4 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Atlantique (IRE), 4794/3

Attawo, h, 6 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Maikawa, 4761/1

Attention Baileys, h, 6 ans, Dubai

Destination USA et Baileys

Outshine GB, 4742

Augustini, h, 2 ans, Slickly et

Augusta Lucilla USA, 4671/5

Avec Laura (GB), h, 3 ans,

Manduro GER et Sign Of Life

GB, 4776

Avec Simplicite, h, 6 ans,

Domedriver (IRE) et Pointing,

4791

Avocat, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Anyaar IRE, 4781

Avola Burg, f, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Avola, 4733

Awesome Prince, h, 11 ans,

Numerous USA et Awesome

Miss, 4725

Azarchop, h, 2 ans, Soave GER et

Azagra (IRE), 4748/2

Aziz’nafs, m, 3 ans, (AR), Munjiz et

Nelka, 4728

Azopardo, h, 3 ans, Pour Moi IRE et

Biased (GB), 4787

B

Baby Lone Glory, f, 5 ans, (AQ),

Laveron GB et Quality’s Glory,

4735/3

Babyccino, m, 2 ans, Anabaa Blue

(GB) et Capuccina, 4671

Babylone (IRE), h, 9 ans, Dubai

Destination USA et Abime USA,

4692/4, 4761/2

Bagel, h, 3 ans, Slickly et Crumpett

(IRE), 4700/4

Bahia Del Duque, h, 8 ans, Enrique

(GB) et Perspective, 4774

Baie D’Amour, f, 2 ans, Never On

Sunday et Baie Des Fleurs,

4673/4

Baileys Eclat, h, 2 ans, Vision

D’Etat et Jolie Et Belle, 4726

Baileys Parisienne, f, 3 ans, Makfi

GB et Eternal Beauty USA, 4713

Baimao, m, 2 ans, Dr Fong USA et

La Fleur D’Arthus, 4767

Bal De Rio, h, 3 ans, Vertigineux et

Baldoranic, 4677/5

Balbec, f, 4 ans, Approve IRE et

Red Bravo USA, 4804

Baljaman, h, 2 ans, Rajsaman et

Bal De Foire, 4699/5

Balouba, f, 5 ans, Ragmar et

Multipolaire, 4691

Bamaxsar, h, 5 ans, Air Eminem

IRE et Starmaria, 4795/3

Bamba, f, 3 ans, American Post GB

et Babyla (GB), 4744/1

Bamiyan, m, 6 ans, Kouroun et

Baenia, 4763/5

Bandariva, f, 6 ans, Stormy River et

Bandaneira GER, 4714

Banjer, h, 5 ans, (AA), El Triunfo et

Banjer Girl, 4661/3

Bankwelle, f, 5 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Lorkelle,

4735/5

Bann Heol, m, 2 ans, Magadan IRE

et Liki Doune, 4699

Baraka Du Cat, f, 5 ans, (AQ),

Konig Shuffle GER et Orvale Du

Cat, 4735

*Barbados Bob USA, h, 6 ans,

Speightstown USA et Lemon

Lady USA, 4681/4, 4783

Barbassionne, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Baroness, 4787/1

Bardouville, f, 2 ans, Linngari IRE

et Sascilaria GB, 4741

Barguela, f, 4 ans, Namid GB et

Sandlers IRE, 4768

Baron, m, 2 ans, Myboycharlie IRE

et Pearl Sky, 4659

Basilia (GB), f, 3 ans, Fastnet Rock

AUS et Bargouzine USA, 4653

Basse Foret, f, 4 ans, Deportivo GB

et Ultima Lux, 4725

Basse Reine, f, 3 ans, Touch Down

GER et Bakufu (IRE), 4679/1

Batouna, f, 5 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Medjie, 4735/2

*Battlement GB, f, 3 ans, Dansili

GB et Scuffle GB, 4793/4

Baz, h, 6 ans, Mount Nelson GB et

Zelah IRE, 4690/5

*Be A Flirt IRE, f, 6 ans, Refuse To

Bend IRE et Dark Hyacinth IRE,

4691

Be Earnest, h, 6 ans, Literato et

Miss Prism USA, 4670/3

*Be Famous GER, h, 4 ans, Kamsin

GER et Bandeira GER, 4690

Be Free, f, 2 ans, Zizany IRE et

Freedom At Last IRE, 4754/2

*Be My Lady GB, f, 4 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Za Za Zoom

IRE, 4781/1

*Be On The Bell GB, f, 6 ans, Byron

GB et Bella Beguine GB, 4718

*Bearheart IRE, h, 8 ans, Aragorn

IRE et Guana, 4738

Beaubahhare, h, 11 ans, Bahhare

USA et Offense Vive USA, 4684/1

Beaupreau (GB), m, 4 ans, Mr

Sidney USA et Kathy’s Rocket

USA, 4655

Beauty Traou Land, f, 4 ans,

Hurricane Cat USA et Anablue,

4658

Becqua Owenzinda, f, 2 ans,

Myboycharlie IRE et

Simonkikou, 4741

Becquagemme, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et L’Etoile La

Lune (IRE), 4697

Behappy De Ghazal, m, 3 ans,

(AR), Munjiz et Brin D’Amour De

Ga, 4728/4

Bekaa, f, 5 ans, (AA), Carghese

Des Lande et La Storia, 4661

Belcami, f, 5 ans, (AQ), Vatori et

Pannick Du Faou, 4735

Belga Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN

et Arrondie, 4792

Bella King, f, 3 ans, Army King et

Arnaque, 4787

Bella Noche, f, 3 ans, Country Reel

USA et Nabella GB, 4753/5

Bellemady Monterg, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Melody

D’Herodiere, 4735

*Benidiction IRE, f, 2 ans, Zebedee

GB et Elizabelle IRE, 4746/3

Benjale, f, 6 ans, Astronomer Royal

USA et Nebraska, 4718/1

Berendaria, f, 5 ans, Dalakhani IRE

et Eternal Beauty USA, 4771/1

Berestella (IRE), f, 3 ans, Aussie

Rules USA et Bella Ida, 4776

Beret, h, 3 ans, Sageburg (IRE) et

Moonavvara IRE, 4727

Bering Empress (IRE), f, 2 ans,

Holy Roman Emperor IRE et

Gagarina (IRE), 4798

Berlin Calling (IRE), f, 2 ans,

Dandy Man IRE et Dolce Attesa

GB, 4747/4

Beruska, f, 3 ans, Literato et Al Ribh

USA, 4721/1

Beslon, h, 2 ans, Rajsaman et

Influence, 4748/3

Best Seller, h, 5 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Ivanika,

4661/5

*Beyond Apollo PNA, h, 3 ans, Sea

The Stars IRE et Celestial

Lagoon JPN, 4773
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Beyond Limits, h, 8 ans, Mr.

Greeley USA et Indian Maiden

IRE, 4715/3

Bibione, f, 3 ans, Never On Sunday

et Hermanville IRE, 4727/1

Bibox, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Sably, 4735/4

Biella Antique, f, 5 ans, (AQ),

Forestier et Tampabella, 4735

Big Bear, h, 4 ans, Thewayyouare

USA et Alivera, 4674

Big Fat Boy, h, 2 ans, Doctor Dino

et Rayen SPA, 4699

*Big Lord GER, h, 3 ans, Lord Of

England GER et Big Laguna IRE,

4744

Bijin, f, 2 ans, Holy Roman Emperor

IRE et Hayaku USA, 4798/4

Bilaperfecta, f, 4 ans, Gentlewave

(IRE) et Billette, 4676

*Bilge Kagan IRE, m, 6 ans,

Whipper USA et Privet IRE,

4780/2

Billy De La Vire, h, 5 ans, (AQ),

Roman Saddle (IRE) et Pamina

Des Brosses, 4735

Bissin, m, 2 ans, Air Chief Marshal

IRE et Cormeilles GB, 4746

*Black Dream IRE, m, 2 ans, Born

To Sea IRE et Undulant Way GB,

4649/4

Black Jewel, h, 7 ans, Layman USA

et Belle Alicia, 4715

Black Luna, f, 2 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Back The Winner

(IRE), 4672

Black Poweer, m, 2 ans, Power GB

et Love And War GER, 4726/3

Blacksou, h, 6 ans, Blackdoun et

Cadline, 4738/3

Blessed Silence, f, 3 ans, Siyouni

et Blanc Sur Blanc IRE, 4653/4

Bleu Astral, h, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Passion Bleue

(GB), 4795

Blink, f, 3 ans, Pour Moi IRE et Blue

Blue Sky (IRE), 4793

Bliss In The City, h, 4 ans, Elusive

City USA et Marital Bliss,

4674/4, 4792/5

Bloane, f, 5 ans, (AQ), Dano Mast

GB et Queole D’Herodiere, 4735

Blonville, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et

La Mouche (GB), 4653/3

Blossomtime (GB), f, 3 ans,

Shamardal USA et Bal De La

Rose (IRE), 4756/4

Blue Bere, f, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Miss Fine, 4783/2

Blue Dafne, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Blue Blade ITY,

4721

Blue Diamond, m, 4 ans, King’s

Best USA et Ripley GER, 4691

Blue Indian, h, 2 ans, Red Rocks

IRE et La Barrique IRE, 4754/3

Blue Kanto, h, 4 ans, Slickly et

Megevanne, 4738

Blue Linn, f, 6 ans, Linngari IRE et

Blue Ellen IRE, 4759

*Blue Marlin GER, m, 5 ans,

Adlerflug GER et Baselga GER,

4684

Blue Soave, h, 8 ans, Soave GER et

Rhapsody In Blue, 4651/2

Bluegrass, h, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Little Jaw

(GB), 4669

Blushing Pegasus, h, 8 ans, Clety

et Kala Del Motte, 4666

Blusterysky, m, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Eternal

Beauty USA, 4741

Bo Papa, h, 2 ans, Clodovil (IRE) et

Conceive IRE, 4688/1

Bocca De La Verita, f, 2 ans,

Literato et Burghelarab IRE,

4711/5

Bogolan, h, 3 ans, Gentlewave

(IRE) et Berenice Pancrisia,

4799/4

Boheme D’Herodiere, f, 5 ans,

(AQ), Kandidate GB et Myrtille

D’Herodie, 4735

Bolchevik (IRE), m, 3 ans,

Muhtathir GB et Cotes D’Armor,

4764

Bonfire Heart, h, 4 ans, Falco USA

et Arlecchina GER, 4700/2

Bonne Paye, f, 5 ans, (AQ),

Malinas GER et Mere Poule,

4735

Bonne Reponse, f, 5 ans, Oratorio

IRE et Sorpresa, 4681

Bonnie And Clyde (IRE), h, 3 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et Lady

Bering GB, 4743

Bonsai, h, 4 ans, Fastnet Rock AUS

et Banderille (IRE), 4714

Boolichop, h, 3 ans, Deportivo GB

et Black Smith, 4770/4

*Boreale USA, f, 3 ans, Makfi GB et

Aurore USA, 4793

Borsakov (IRE), h, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Million Wishes

(GB), 4652

*Bounty Boy IRE, h, 3 ans,

Bushranger IRE et Fact GB,

4668/1

Bowling Green, h, 5 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Goldfonic, 4740/2

Brancaio, m, 3 ans, Denon USA et

Brictop USA, 4749/5

Brave Impact (GB), h, 5 ans,

Montjeu (IRE) et Bellona IRE,

4791/3

Bridjnaia, f, 7 ans, Policy Maker

(IRE) et La Pelaude, 4761/5

Brillante De Tanue, f, 5 ans, (AA),

Chef De Clan et Etincelle De

Tanus, 4661/4

Brimbelle (GB), f, 2 ans, Clodovil

(IRE) et Bella Ida, 4772

*Briseide IRE, f, 2 ans, Approve

IRE et Solaria IRE, 4757

Bristo Camino, h, 9 ans, Antonius

Pius USA et Carinamix, 4780

Broglie, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et

Malegganda, 4699

Broken Times, m, 5 ans, Zafeen

PNA et Beriosova, 4655

*Bromley Cross IRE, h, 3 ans,

Dandy Man IRE et Marianne’s

Dancer IRE, 4679/3

Brooke (GB), f, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Dreamette USA, 4784/2

Bubble Brook, f, 5 ans, Great

Journey JPN et Bubble Gum Girl,

4759/3

Bubbly, f, 4 ans, Great Journey JPN

et Bubble Gum Girl, 4674, 4790

Buena Fortuna, h, 4 ans, Gold

Away (IRE) et Zuppa Inglese,

4670/4

*Bufera ITY, f, 3 ans, Pounced USA

et Barbarika GB, 4784

Bull Gree (IRE), h, 9 ans, Holy Bull

USA et Golly Gree USA, 4770

Bullish Bear, h, 4 ans, Elusive City

USA et Lady Golconda, 4652

*Bunook GB, h, 7 ans, Sakhee USA

et Amanah (USA), 4791/6

Butte Montmartre, f, 5 ans,

Montmartre et Dark Beauty GB,

4713/6

C

Cabaret Dancer, f, 3 ans,

Montmartre et Allez Loulou PNA,

4701

Caelia De Larachi, f, 3 ans, (AA),

Ragtime Pontadour et Idole De

Vergne, 4696/5

*Cafe Royal GER, h, 5 ans, Nicaron

GER et Cariera GER, 4690/3

Cajamarca, f, 2 ans, Amico Fritz

GER et Centinela GB, 4680/5

Cajarian, m, 3 ans, Manduro GER

et Carisamba, 4776/5

Calipso Day, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et High Impressive,

4736/5

Calon Segur, h, 8 ans, Indian

Rocket GB et Matakana, 4717/3

Camaypaucha, f, 2 ans, Spirit One

et Vassileva, 4746

Camilo, h, 5 ans, (AA), Khanjer Joli

et Suzy De La Brunie, 4695/3

Campanilla, f, 2 ans, Diogenes IRE

et Manivela SPA, 4724

Candyco (GB), f, 2 ans, Equiano et

Candycakes IRE, 4734

*Cantabrico GB, h, 6 ans, Sakhee

USA et Sakha GB, 4740/3

Canyon Spark, h, 4 ans, Canyon

Creek IRE et Sparkbulle, 4700

Capchop, m, 2 ans, Captain Chop

et Gooseley Lane GB, 4712

Capitain Ken, m, 2 ans, Tin Horse

(IRE) et Landa Vision, 4797/2

Capital Flight, f, 4 ans, Motivator

GB et Dauphine SAF, 4715

*Carbutt’s Ridge IRE, h, 3 ans,

Alfred Nobel IRE et Tallassee

GB, 4654, 4775

Cardiel, h, 4 ans, Vertigineux et

Chalana (GB), 4765

*Cardolan IRE, h, 7 ans, Azamour

IRE et Plutonia (GB), 4717

Carladoun, f, 6 ans, Roli Abi et

Lamadoun, 4760

Carthago De Tanues, h, 4 ans,

(AA), Ares De La Brunie et

Roselande De Tanus, 4695/4

Casa D’Escar, h, 4 ans, (AA), Hasa

et Malory D’Escar, 4661

Cashel Pontadour, f, 4 ans, (AA),

Zamouncho et Crickette De

Roche, 4694/5

Casou, m, 2 ans, Casamento IRE et

Ourika (IRE), 4699

Cat And Co, h, 7 ans, Martaline GB

et Onciale, 4760

Cat Ge, h, 3 ans, Hurricane Cat USA

et Untilside, 4663/5

Catalouniya, f, 2 ans, Siyouni et

Conti Di Luna, 4798

*Cattelan USA, h, 10 ans, Giant’s

Causeway USA et Kristi USA,

4742

Catushaba (IRE), f, 6 ans, Aussie

Rules USA et Allegro Vivace,

4802

*Cayambe SWI, m, 4 ans, Blue

Canari et Copacabana IRE, 4710

Cazalys, f, 2 ans, Deportivo GB et

Thandiswa, 4741/2

Celeste Mogador, f, 3 ans,

Alexandros GB et Gentle Tap GB,

4800

Celestial House (GB), h, 4 ans,

Acclamation GB et Mystic Spirit

(IRE), 4725

Celina Bere, f, 4 ans, Della

Francesca USA et

Mysteryonthebounty USA,

4718/4

Cellalando, h, 6 ans, Lando GER et

Cellamare, 4693

Celtic Honor, h, 10 ans, Highest

Honor et Luna Celtica (IRE),

4670

Cemoua, f, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Roumba, 4735

Cesare Di Roma, m, 2 ans, No Risk

At All et Cardounika, 4671/4

Cevedale, f, 3 ans, Vespone IRE et

Continental Kid (IRE), 4668/4

Chakina, f, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Skarina, 4735

15 décembre 2016

BO 2016/24 - plat 61



Champagne Forever, f, 2 ans,

Mastercraftsman IRE et Hambye

GB, 4772/3

Champenoise, f, 3 ans, Fuisse et

Coupe De Champe, 4787/2

Chancelier, h, 6 ans, Peer Gynt JPN

et Particuliere (GB), 4718

*Chanche The Life IRE, f, 3 ans,

Frozen Power IRE et Pivot

D’Amour GB, 4653

Chapka, f, 2 ans, Exchange Rate

USA et Cheriearch USA, 4772/1

Chaplin, m, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Lady Oriande GB, 4689/4

Charladora, f, 2 ans,

Shakespearean IRE et

Doubrovska, 4785

*Charlie GER, h, 2 ans, Touch

Down GER et Chartreuse GER,

4741

Charlie Rose (IRE), f, 3 ans, Makfi

GB et Careless Charlie USA,

4727

Charly Green, h, 4 ans, Fuisse et

Tornad Des Bieffes, 4676

Charly Nova, f, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Terra Nova, 4712/2

Charm Appeal, f, 2 ans, Canford

Cliffs IRE et Tara’s Force IRE,

4712/3

Chasselay, h, 2 ans, Peer Gynt JPN

et La Minardiere, 4688

Chaz, h, 4 ans, Footstepsinthesand

GB et Efisia, 4718

Cheeky Lady, f, 4 ans, Siyouni et La

Fresca (GB), 4786

Chef Oui Chef, h, 6 ans, Medecis

(GB) et Romantic Pearl, 4803/3

Cheriecherie, f, 4 ans, Green Bell et

Sainte Eugenie, 4698

Chianni, f, 2 ans, Mastercraftsman

IRE et Maseera USA, 4733/3

Chines Princess, f, 5 ans, Chineur

et Bactrian Princess, 4730

Chiquit Indian, f, 2 ans, Indian

Danehill IRE et Chiquitita IRE,

4650

Chistera Pontadour, f, 4 ans, (AA),

Special Kaldoun (IRE) et

Tamarha, 4694/2

Chiverny, h, 4 ans, Whipper USA et

Courances, 4763/1

Chocolatiere, f, 2 ans,

Shakespearean IRE et Star

Saphire, 4705

*Christok CZE, m, 2 ans, Sharpour

IRE et Chicadee PNA, 4705

Chupa Eria, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Chupa, 4666/5, 4742/3

Ciaratza, h, 4 ans, Confuchias IRE

et Premiraza, 4674

Ciboure, f, 3 ans, Sir Percy GB et

Amou Daria, 4677, 4788/3

City Light, m, 2 ans, Siyouni et

Light Saber, 4712/4

City Limits, f, 3 ans, Elusive City

USA et Nadrashaan, 4784

City Money (IRE), m, 4 ans, Elusive

City USA et Peachmelba USA,

4652/1

City Princess, f, 4 ans, Elusive City

USA et Hasene, 4774

Claire Of The Moon, f, 4 ans, Jarn

GB et Dely’lune, 4707

Classe Vendome, f, 3 ans,

Kendargent et Place Vendome,

4773

*Clear Mind GB, f, 5 ans, Rail Link

GB et Comma USA, 4781

Clishet, h, 4 ans, Sinndar IRE et

Sachet USA, 4781/3

*Clorinda IRE, f, 3 ans,

Thewayyouare USA et Cloudy

Bay GER, 4784

Clos Des Fees, f, 3 ans, Diamond

Green et La Fleur D’Arthus, 4769

Clytie, f, 3 ans, Heliostatic IRE et

Gloriskaya, 4743/5

Coach Me, h, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Sparkle Green, 4707/2

Coco City, m, 2 ans, Elusive City

USA et Coco USA, 4649/2

Coeur De Blues, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Madame De Coeur,

4790

Coeur De Perle, f, 7 ans, Touch Of

The Blues PNA et Romantic

Pearl, 4770

Coeur Dolois (IRE), h, 5 ans, High

Chaparral IRE et Tallulah Bell

USA, 4794

Coisa Boa (IRE), f, 4 ans, Lawman

et Ragazza Mio (IRE), 4690

Colibri Cael, m, 4 ans, Fuisse et

Dallia, 4781

Coline De Bellevue, f, 4 ans, (AA),

Hasa et Flortcha Du Tounut,

4695

*Colunga IRE, f, 8 ans, Singspiel

IRE et Barsine IRE, 4804

Combat Des Trente, h, 3 ans,

Kendargent et Canalside GB,

4743

Comeca, f, 4 ans, (AQ), Smadoun

et Ismenie, 4735/1

Conte Colorate, h, 7 ans, Le Vie Dei

Colori GB et Contessina IRE,

4792

*Contribution GB, f, 4 ans, Champs

Elysees GB et Concentric GB,

4675

Contributor, h, 4 ans, Excellent Art

GB et Marina Ellen USA, 4707/1

Contrieres, f, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Courseulles, 4682

Cora De La Saulaie, f, 4 ans, (AQ),

Balko et Rose De Solzen, 4735

*Coral Sea GB, f, 2 ans,

Excelebration IRE et Tropical

Paradise IRE, 4650/2

Corsairya, h, 4 ans, Crossharbour

GB et Solvarella, 4730/4

Cosima, f, 5 ans, Iffraaj GB et My

Sara GB, 4652/5

Cosmic Vision, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Siro GER, 4780/1

Costal Saga, h, 3 ans, Coastal Path

GB et Saga D’Or, 4784

Countess Allegro, f, 2 ans,

Sageburg (IRE) et Chansonette

GER, 4758

*Crazy Horse GB, m, 3 ans,

Sleeping Indian GB et Mainstay

GB, 4756/2

Creasy Mix, h, 3 ans, Chichi Creasy

et Bright Mix, 4700

Crepusculedesdieux, h, 5 ans,

Honours List IRE et Pousselea

(IRE), 4717/3

Cristal De Tanues, m, 4 ans, (AA),

Gnome et Amie Blue De Tanue,

4661/1

Crozet, f, 2 ans, Zoffany IRE et

Teoris IRE, 4709

*Cruzador IRE, h, 8 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Mona

Stella USA, 4698

Cry Baby (IRE), f, 2 ans, Power GB

et Monteleone IRE, 4785/1

Crysalsa, f, 4 ans, Kingsalsa USA et

Crystivoli, 4795

Cynortas (IRE), h, 5 ans, Mount

Nelson GB et Blue Ciel (GB),

4794

D

D’Argent Et D’Or, m, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Fedora, 4779

Dactilo, f, 7 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Jabirou, 4691

Dada Tzara, f, 5 ans, High Rock

(IRE) et Moody Blues GER, 4706

Dag Blue, h, 3 ans, (AQ), Kandidate

GB et Reveuse Blue, 4703

Dagobert Duke (GB), h, 6 ans,

Duke Of Marmalade IRE et

Victoria Page, 4796/1

Dahlia D’Arthel, f, 3 ans, (AQ),

Network GER et Olga D’Arthel,

4731/1

Daisy Des Vialette, f, 3 ans, (AR),

No Risk Al Maury et Usa Des

Vialettes, 4728/2

Dakota De La Roche, f, 3 ans,

(AQ), Lucarno USA et Quesland

De La Roc, 4687

Dalai De Bozouls, m, 3 ans, (AR),

Dahess GB et Guarfie De

Bozouls, 4728/5

Daligala, f, 3 ans, Vision D’Etat et

Lilli Star, 4778

Dalila D’Alene, f, 3 ans, (AQ),

Alberto Giacometti IRE et

Opaline Du Noyer, 4704/3

Dalwinie, f, 3 ans, (AQ), Satri IRE et

Miss Quessie, 4704

Damasia, f, 3 ans, American Post

GB et Mona Des Sables (IRE),

4682/1

Dame De St Vit, f, 3 ans, Medecis

(GB) et Torte (IRE), 4745

Dame En Noir, f, 3 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Touche Noire,

4731/3

Damiro, h, 7 ans, American Post

GB et Daboya GER, 4760/1

Dance With Stars, m, 3 ans, Vision

D’Etat et Kaldance, 4660/1

Dandy River, h, 3 ans, Stormy

River et Sangha River, 4745/5

Danehill Bat, h, 2 ans, Martillo GER

et Batuxa SPA, 4762/7

Dangereuse Lauteix, f, 3 ans, (AA),

Soave GER et Hazanea, 4696/1

Dangerous Dream (IRE), h, 3 ans,

Dream Ahead USA et Lady Raj

USA, 4743/4

Dani Blue, f, 3 ans, Slickly et

Angelic Girl USA, 4677

Dani Wallon, m, 5 ans, Martaline

GB et Camille’s Secret, 4652

Danileo (IRE), m, 5 ans, Danehill

Dancer IRE et Saturnine (IRE),

4796/7

Danse A Rio, h, 2 ans, Rio De La

Plata USA et Dance Idol GB,

4688/5

Danse Royale, f, 3 ans, (AQ), Apsis

GB et Oddy, 4687/2

Daraphil, h, 8 ans, Darayad et

Philarmonie, 4725

*Daring Storm GER, h, 6 ans, Big

Shuffle USA et Daring Action

GB, 4655/2, 4804/1

*Dark Dynamic GB, h, 3 ans,

Excellent Art GB et Dyna Bowl

USA, 4744/3

Dark Orbit (IRE), h, 4 ans, Dark

Angel IRE et Moore’s Melody

IRE, 4652/3

Dark Wood, h, 3 ans, (AQ), Bonbon

Rose et Sherywood, 4703

Darling De Loire, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Jolie Grande,

4692/1

Darselect (GB), m, 5 ans, Bertolini

USA et Pygmalion (IRE), 4792/1

Dassa Aa, f, 3 ans, (AA), Carghese

Des Lande et Quin Chassa, 4696

Dauphine De France, f, 4 ans, Air

Chief Marshal IRE et Un Petit

Tour, 4669

*Dawn Of Hope IRE, f, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et Sweet

Firebird IRE, 4793/1

Dawn Salute, m, 6 ans, Royal

Applause GB et Nice Matin USA,

4685

Daxxolem’s, h, 3 ans, (AQ), Axxos

GER et Princyiane, 4703
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Dayli Love Royale, f, 3 ans, Early

March GB et Luthita, 4682

Dazari, h, 3 ans, Paco Boy IRE et

Darbaza, 4784/4

Dea, f, 3 ans, (AQ), Assessor IRE

et Lucine De Chadzeau, 4704/4

Deal Des Mottes, h, 3 ans, (AQ),

Sunday Break JPN et Lasix Des

Mottes, 4755

Dear Miss, f, 3 ans, (AQ),

Astarabad USA et Miss

Academy, 4731/2

Deaupamine, f, 3 ans, (AQ),

Smadoun et Monepopee, 4731

Deesse Du Menez, f, 7 ans, Until

Sundown USA et Best Actress

IRE, 4780

Deesse Du Seuil, f, 3 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Ritournelle Du

Seu, 4704/1

Defi Chope, f, 2 ans, Captain Chop

et Lady Jak, 4758

Delia Dici, f, 3 ans, Assessor IRE et

Anabaa Rose, 4753/2

Delice Du Houley, m, 3 ans, Fuisse

et Facilita IRE, 4663/3

Delirant, h, 3 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Kusea, 4755/1

Della Mia, m, 8 ans, Della

Francesca USA et Mia Cherie,

4706/3

Della Mood, m, 6 ans, Della

Francesca USA et Melody Mood,

4804/4

Della Senora, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Karla Senora,

4783/4

Della Star, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Ma Bonne

Etoile, 4765

Delta Work, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Robbe, 4687/1

Deltana, f, 3 ans, Anabaa Blue (GB)

et Siclora, 4700

Demey, f, 3 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Quandaly, 4755/3

Deniaville, f, 3 ans, (AQ), Irish

Wells et Rosaville, 4687/3

Denzio, h, 6 ans, Librettist USA et

Dansia GER, 4723/5

Dervahel, f, 3 ans, (OC), Le Havre

(IRE) et So Gold, 4727

Desert Chic (IRE), f, 5 ans, Desert

Style IRE et Next Round IRE,

4685/4

*Desert Strom IRE, f, 2 ans, Iffraaj

GB et Desert Sprite IRE, 4782

Destination, h, 5 ans, American

Post GB et Isabeau BEL, 4670

Destiny Highway, h, 6 ans, Sir

Percy GB et Grace Bankes GB,

4737

Devil’s Eye (IRE), h, 4 ans, Danehill

Dancer IRE et Danse Grecque

USA, 4692

Dew Pearl, f, 3 ans, Literato et

Romantic Pearl, 4799/3

Dia Mans, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Keep Well, 4755

Diabolo James, m, 3 ans, Manduro

GER et Fall View GB, 4779

Diam’s De La Gesse, f, 3 ans,

Diamond Green et La Splendide,

4660

Diam’s Des Dunes, f, 3 ans, (AQ),

Al Namix et Kaline Rochelaise,

4731

Diamond Edge, f, 2 ans, Kentucky

Dynamite USA et The Cutting

Edge, 4754

Diamond Fragance, f, 3 ans,

Diamond Green et Fleur Du

Bonheur, 4776

*Diamond Kathi GER, f, 6 ans,

Toylsome GB et Diamond Sun

GB, 4685

Diamondchop, h, 2 ans, Captain

Chop et Kadance Blue, 4659

*Diamonds Pour Moi GB, f, 3 ans,

Pour Moi IRE et Diamond Light

USA, 4675/1

Diane Joly, f, 3 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Liberte Jolie, 4704

Dibilo, f, 2 ans, Sidpour (IRE) et

Sweet Liberta, 4766/5

Dicla, f, 3 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Reghane, 4704/2

Diflora, f, 3 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Rotswana, 4704/5

Dinafoot, f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et

Giraldina, 4716

Dindarella, f, 3 ans, Chichi Creasy

et Malnight, 4701/3

Disco Flash, h, 2 ans, Martillo GER

et Flash Mcqueen SPA, 4673/7,

4754

Disco Mome, h, 3 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Rapide Mome,

4687/4

Distingo (IRE), h, 3 ans, Smart

Strike CAN et Distinctive Look

IRE, 4775

Diva Du Pouy, f, 3 ans, (AR),

Nashwan Al Khalidi KSA et Puce

Du Pouy, 4729/4

Diva Folle, f, 3 ans, (AQ), Elasos et

Katia Folle, 4704

Divine Alko, f, 3 ans, (AQ), Balko et

Sheer Wood, 4687/5

Divine Astrale, f, 3 ans, Protektor

GER et Parade Astrale, 4700

Divine Bere, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Nofa Bere, 4793

Divine Carla, f, 3 ans, Evasive GB

et Miss Nevees, 4716/3

Divine D’Alene, f, 3 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Passion D’Alene,

4755/5

Divine De Thaix, f, 3 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Star’ela, 4731/5

Divine Sainte, f, 3 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Quinine De Mazille,

4755/2

*Divine Touch GB, f, 3 ans, Kheleyf

USA et Easy To Love USA,

4752/4

Divine Vati, f, 4 ans, Nickname et

Etoile De Vati, 4700

Diwan Senora, m, 3 ans, Youmzain

IRE et Kiss Senora, 4778/4

Dixie D’Emra, f, 3 ans, Kandidate

GB et Belua GER, 4678

Djazz De Loued, h, 3 ans, (AQ),

Protektor GER et Malyciane,

4703

Djean Rock, h, 3 ans, (AQ), Kap

Rock et Rosalba, 4703

Djeddel, h, 3 ans, (AQ), Diamond

Boy et Star D’Elle, 4703

Djiguite, m, 4 ans, Makfi GB et

Envoutement, 4756/1

Djilaam D’Or, h, 4 ans, (AA), Djarni

Des Forges et Recouvrance,

4695/5

Djin Djin, f, 3 ans, (AQ), Indian

Danehill IRE et Santa Maria,

4704

Djo Dralliv, m, 3 ans, Cat Junior

USA et Holystorm, 4692, 4744

Djoko, h, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Regal Step GB, 4715/1

Do Re Mi Fa Sol, f, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Maitresse, 4690/1

Doctor Chalnetta, f, 2 ans, Doctor

Dino et Maharina, 4657/4

Doctor Rocket, m, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Madawaska

USA, 4659/5

Doliglote Ville, m, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Jadoudy Ville,

4703

*Dolokhov GB, h, 2 ans, Harbour

Watch IRE et Forest Prize GB,

4711/4, 4762/3

Dom Tommy, h, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Southwold,

4676, 4742

Dom Vivo, h, 3 ans, (AQ), Zambezi

Sun GB et Ifranne, 4703

Dome De La Blairie, h, 6 ans,

Domedriver (IRE) et Gold

Tamaris, 4790/3

Domichop, h, 4 ans, Panis USA et

Ducie GB, 4781

Domina Bella, f, 3 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Tchi Tchi Bang

Ban, 4704

Domingo, h, 3 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Puligny

Montrachet, 4703

Domino Dore, h, 3 ans, (AQ),

Sandwaki USA et Oceane Du

Bearn, 4755

*Don Carlos SWI, h, 7 ans, Blue

Canari et Chapadinha SWI, 4794

Don Papa, m, 3 ans, Gold Away

(IRE) et Anawest (IRE), 4678

Dondargent, h, 6 ans, Kendargent

et Mist, 4804

Done Real, h, 3 ans, (AQ),

Shirocco GER et Lady Emily GB,

4687

*Doni D’Arcadia ITY, f, 3 ans, Red

Rocks IRE et Lady Lumps IRE,

4682/5

Dont Hesitate, f, 3 ans, (AQ),

Diamond Boy et Quibble, 4731

Donuts Reyor, h, 3 ans, Cat Junior

USA et Elegante Lady, 4654/1

Dorcalin, h, 3 ans, (AQ), Martaline

GB et Orcaline, 4703/5

Doriane, f, 3 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Quinea, 4731/4

Dos Gardenias, h, 3 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Lola Lolita,

4703/2

Dosnueveuno (IRE), m, 3 ans,

Roderic O’Connor IRE et Back

To My Roots USA, 4654

*Dostoyevsky IRE, h, 3 ans, Galileo

IRE et My Branch GB, 4788

Dounrien, h, 10 ans, Kalmoss et

Philarmonie, 4730

*Dovadola IRE, f, 2 ans, Requinto

IRE et Proud Myth IRE, 4746

Downeva, m, 3 ans, Evasive GB et

Exit Down (IRE), 4720/1

Downhill Only (GB), h, 5 ans,

Montjeu (IRE) et Miss Emma

May IRE, 4737/5

Dr Grey, f, 2 ans, Evasive GB et

Zelenski USA, 4746/4

Draconien, h, 3 ans, (AQ), Linda’s

Lad (GB) et Holding, 4755/4

Dragee Haute, f, 3 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Oeuvre D’Art,

4687

Dragona, f, 5 ans, Dragon Dancer

GB et Chatanga (GB), 4761/4

Dream Dy, h, 3 ans, Dream Ahead

USA et Diyakalanie, 4778

Dreamer Star, h, 3 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Psilla Star, 4703/3

Dreamness, f, 6 ans, Dream Well et

My Gold Du Fanil, 4790

Driver Star, h, 3 ans, (AQ),

Domedriver (IRE) et Effet De

Star, 4703/1

Dryyden, f, 2 ans, Bertolini USA et

La Suvera IRE, 4767/3

Du Ottamba, f, 3 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Kalka De Thaix,

4731

*Dubai Knights IRE, m, 2 ans, Sir

Prancealot IRE et Dubai Princess

IRE, 4748

*Ducale Di Maremma ITY, m, 3

ans, Showcasing GB et Sadhya

PNA, 4778

Dulci D’Un Regard, f, 3 ans, Blue

Bresil et Juste Un Regard, 4678
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Dulciadargent, f, 4 ans, Kendargent

et Dulce De Leche, 4803

Dulcina, f, 3 ans, Kendargent et

Dulce De Leche, 4679, 4787/5

Dune Des Bruyeres, f, 3 ans, (AQ),

Irish Wells et Innsbruck, 4704

*Duneaza IRE, f, 2 ans, Casamento

IRE et Drumcliffe Dancer IRE,

4739

Dutch Doctor, h, 4 ans, Doctor Dino

et La Sayida IRE, 4791

Dwalilya, f, 5 ans, Desert Style IRE

et Tell Me Why, 4802/5

Dynamite Kid, m, 2 ans, Kentucky

Dynamite USA et Louis’ Lover,

4739/2

Dyram, h, 5 ans, Subsidy (GB) et

Balarama, 4698

E

*Earl Of Fire GER, h, 11 ans,

Areion GER et Evry GER,

4685/2, 4760/5

Earl Of Heinz, h, 7 ans, Country

Reel USA et Siloma (IRE), 4759/5

Earletta, f, 7 ans, Early March GB et

Maladetta, 4796/5

Early Ouest, h, 6 ans, Early March

GB et Belle De L’Ouest, 4786

Eba Chope, f, 5 ans, Deportivo GB

et Easy Rocket, 4759

Ebamour (IRE), m, 2 ans, Azamour

IRE et Ebareva IRE, 4772

Echapee Divine, f, 2 ans, Amadeus

Wolf GB et Eight Stars IRE,

4767/2

Echauffour, m, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Langrune (IRE), 4663/1

Eclair Des Sources, h, 2 ans, Gris

De Gris (IRE) et Sloane Des

Ongrais, 4732

Eclair Du Ninian, m, 5 ans, Le

Houssais et Marianne, 4783

Eclipse De Sivola, f, 2 ans, Noroit

GER et Magic Fairy, 4741/3

*Ecomi IRE, h, 8 ans, Verglas IRE

et Summer Crush USA, 4761

*Ecureuil USA, h, 4 ans, Tapit USA

et Nutcase USA, 4801/3

*Edington GER, m, 4 ans, Dansili

GB et Enrica GB, 4796/2

Eerimm, m, 2 ans, Fuisse et Vega

Esqua, 4754/1

Efichope, f, 2 ans, Deportivo GB et

Acroleine, 4673/3, 4757

Egara, f, 3 ans, Soave GER et

Winter Brook, 4679

Eklamix, h, 4 ans, Eclair Du Fada et

Rubis Mixa, 4768

El Allume, h, 7 ans, Sulamani (IRE)

et Claretelle IRE, 4685

El Camila, f, 2 ans, Coastal Path GB

et Alize Des Parcs, 4672/4

El Donno (IRE), h, 6 ans, Dyhim

Diamond IRE et Encircle USA,

4759

*El Issidro GB, f, 3 ans, Beat

Hollow GB et Atiza IRE, 4750

El Mansour, m, 3 ans, Lawman et

Equity, 4697

El Pampa King, h, 2 ans, Kingsalsa

USA et Pampera (IRE), 4732

El Rio Grande, h, 2 ans, Rio De La

Plata USA et Aasya USA, 4748

El Valito, h, 4 ans, Fairly Ransom

(USA) et Valie Du Pecos, 4719

*Elektra Street GB, f, 3 ans,

Exceed And Excel AUS et Snow

Crystal IRE, 4777

Elimay, f, 2 ans, Montmartre et

Hyde, 4686/3

Elina Bere, f, 2 ans, Hurricane Cat

USA et Mysteryonthebounty

USA, 4657/1

Elka (IRE), f, 4 ans, Elusive City

USA et Lunashkaya (GB), 4715

Ellecourt, f, 3 ans, Muhtathir GB et

Carmelixia (IRE), 4777

Ellerman (IRE), m, 3 ans, Zoffany

IRE et Misscomplacent GB,

4720/4

Elombo, h, 3 ans, Elusive City USA

et Nuit Polaire IRE, 4713

Elusive Dancer, h, 4 ans, Elusive

City USA et Snake Dancer IRE,

4791/1

Elviano Dici, m, 2 ans, Spirit One et

Draaa, 4688

Embajadores (IRE), m, 2 ans,

Pivotal GB et Freedom Flashing

USA, 4708

Emelina Bella, f, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Amoa USA, 4733

*Emjolar IRE, f, 2 ans, Peintre

Celebre USA et Doohulla USA,

4709/4

End Of Story, f, 3 ans, Heliostatic

IRE et Helvetica, 4721/2

*Endless Summer ITY, f, 3 ans,

Pounced USA et Arafura IRE,

4793/2

*Energia Davos BRZ, h, 8 ans,

Torrential USA et Star

Brisingamen USA, 4801

Energy D’Olivate, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Solivate, 4741

Enjeu (IRE), h, 4 ans, Montjeu (IRE)

et Wingspan USA, 4707/4

Enjoy The Silence, m, 3 ans,

Elusive City USA et Cerita IRE,

4778

Enki Girl, f, 3 ans, Youmzain IRE et

Holly Girl (IRE), 4800/5

Enverse, m, 8 ans, Verglas IRE et

Encircle USA, 4681, 4783

Eo Ipso, m, 3 ans, Youmzain IRE et

Bint Nas IRE, 4745/3

Epitalon, h, 2 ans, Nombre Premier

(GB) et L’Apologie, 4726

Equilady, f, 3 ans, Palace Episode

USA et L’Ecuyere GER, 4682

*Equivocal GB, f, 3 ans, Street Cry

IRE et Innuendo IRE, 4784

Ernie, h, 3 ans, High Chaparral IRE

et The Living Room, 4745/1

Erudito, m, 2 ans, Sixties Icon GB

et Hygrove Welshlady IRE,

4659/3

Espero, h, 7 ans, Verglas IRE et

Queen’s Conquer GB, 4792

Et Toi Et Moi, f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et En

Vitesse (GB), 4751/4

*Etendard USA, h, 4 ans, Smart

Strike CAN et Honest Pursuit

USA, 4780

Etoile Bere, f, 2 ans, Hurricane Cat

USA et L’Ete CHI, 4650/3

*Etoile Esina IRE, f, 4 ans,

Footstepsinthesand GB et

Entreves GB, 4764

Etole D’Anjou, f, 4 ans, Youmzain

IRE et Bahamienne, 4674

Evasion Absolue, f, 2 ans,

Rajsaman et Aglaia (IRE), 4798/5

Evaspeed D’Oo, f, 3 ans, Evasive

GB et As Speed, 4727/4

*Event Mum GER, f, 3 ans, Samum

GER et Evening Set GER, 4675

Ever Falco, m, 2 ans, Falco USA et

Evergrey, 4659

Evidence Sarthoise, f, 2 ans, Konig

Shuffle GER et Delfina One,

4734/6

Evrest Bere, m, 2 ans, Hurricane

Cat USA et Niska USA, 4757

Excellor, h, 3 ans, Excellent Art GB

et Exgray IRE, 4799

*Exonerate GB, f, 3 ans, Cacique

IRE et Posteritas USA, 4749/4

*Eye Candy Kitten USA, f, 4 ans,

Kitten’s Joy USA et Missy

Wildcat CAN, 4738

F

*Fa Ul Cuncert GB, f, 2 ans, Poet’s

Voice GB et Viennese Whirl GB,

4758/5

Fairy King, h, 4 ans, Sandwaki USA

et Fairy Dress USA, 4697

*Falcao Negro GB, m, 3 ans,

Canford Cliffs IRE et Really

Lovely IRE, 4775/2

Falcolina (IRE), f, 6 ans, Falco USA

et Flamenba USA, 4691/3

Falcon, h, 4 ans, Falco USA et

Schlague, 4655/1

*Falling Water IRE, f, 3 ans, Poet’s

Voice GB et Dream Play IRE,

4682/2

*Family Album USA, m, 6 ans,

Flower Alley USA et Blush

Damask USA, 4669/3

*Fancify GB, f, 3 ans, Exceed And

Excel AUS et Shane GER, 4679

Fancy Gem, f, 3 ans, American

Post GB et Figurelibre (IRE),

4677

Faon D’Joe, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et La Borghese, 4676/3,

4790/4

Farclas, m, 2 ans, Jukebox Jury

(IRE) et Floriana GER, 4688/4

Farlan Aa, m, 3 ans, (AA), Saint

Jean et Fetiche Du Mas, 4695

Favros, h, 4 ans, Honolulu IRE et

Country Davis USA, 4666/4

Fawley (IRE), m, 4 ans, Makfi GB et

The Wise Lady, 4717/5

Fazendera (IRE), f, 2 ans, Elusive

City USA et Apulia USA, 4724/1

Fazileh, f, 5 ans, Dr Fong USA et

Goodbye Marylou USA, 4760

Felicita, f, 3 ans, Sunday Break JPN

et Elle Donne, 4753/4

Femme D’Artiste, f, 4 ans, Early

March GB et Surning Love,

4795/1

Fendue Aa, f, 3 ans, (AA), Freeleau

et Foly Du Pecos, 4695/2

*Fengate GB, f, 3 ans, Champs

Elysees GB et Allegro Viva USA,

4752/1

Ferry Merry, f, 4 ans, Slickly et Bog

Wild USA, 4771

Fewoss Risk, f, 3 ans, Banyan Tree

et Risk Sauvage, 4770

Fica Comigo (GB), h, 3 ans, Pivotal

GB et Tudor Court IRE, 4662

Fidji D’Arcis, f, 4 ans, Youmzain

IRE et Faloise GER, 4796

Fillao, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et

Zigwana, 4768/3

Fils Prodigue, h, 3 ans,

Shakespearean IRE et

Ribadesella GB, 4713/7

Fine Intention, f, 3 ans, Soldier

Hollow GB et Fine Emotion GER,

4787/3

*Firouzeh USA, f, 3 ans, Exchange

Rate USA et Fortunia USA,

4713/1

First Conde, h, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Makadane (GB), 4776

First Menantie, h, 5 ans, Peer Gynt

JPN et Nimble Lady AUS, 4802

*First Wheat GB, h, 3 ans,

Monsieur Bond IRE et Ballet

Fame USA, 4654

*Flag Fen GB, h, 3 ans, Oasis

Dream GB et Kid Gloves GB,

4777

*Flameoftheforest IRE, h, 9 ans,

Danehill Dancer IRE et Coralita

IRE, 4804/1

Flaval, h, 5 ans, Sakhee USA et

Dinaha, 4740

*Flers GER, h, 7 ans, Verglas IRE et

Firedance GER, 4789
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Fleur D’Ipanema, f, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Anthropologie (IRE),

4788

Fleurdegris, h, 5 ans, Slickly et

Flower Of Freedom, 4723/3

Flirt, m, 4 ans, Literato et Fleet

Dancer GER, 4740

*Flojo USA, f, 3 ans, Exchange

Rate USA et Gingivere USA,

4775

*Flora GER, f, 5 ans, Sholokhov

IRE et Florentina GER, 4670

Florida Dream, f, 2 ans, Muhtathir

GB et Red America, 4673/5,

4734/4

Flot Du Havre, h, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Fleet Dancer GER, 4655

*Fly Grazer IRE, f, 4 ans, Moss

Vale IRE et Graze On Too IRE,

4802

Flying Fleur, f, 3 ans, Lawman et

Fleur De Sel (GB), 4654/3, 4800

*Flying Star GER, f, 7 ans, Desert

Prince IRE et Flying Wings IRE,

4786

Fontvieille, f, 6 ans, Lando GER et

Fonseca, 4759/4

Foradada, f, 3 ans, Lawman et

Sandslide (GB), 4750

Force Aliee, h, 5 ans, Muhtathir GB

et Forces Sweetheart GB, 4794

*Forever Gold GER, f, 3 ans, Lord

Of England GER et Forever

Nadine GER, 4675

Forilie, f, 8 ans, Martillo GER et

Zafrinella GER, 4764/1

Formentor, m, 3 ans, Lawman et

Four Green, 4749/3

Former Line, f, 3 ans, Martaline GB

et Formerly, 4701

Fortune De Flandre, f, 4 ans,

Dunkerque et Golden Fortuna

GB, 4674

Fortune De Mer, f, 2 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Orellana USA,

4699

Fortunera, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Arena, 4665/4,

4743

*Fox Mint GB, f, 2 ans, Foxwedge

AUS et Unasuming IRE, 4782

Frantz De Galais, h, 10 ans,

Trempolino USA et Exceptionnel

Lady, 4693/4, 4761

Freedom Tales, h, 5 ans, Tertullian

USA et Fridas World GB, 4783

Freestyler, h, 6 ans, Meshaheer

USA et Metaline, 4693

Frosty Flyer, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Perruche Grise, 4792/3

*Frozen Queen IRE, f, 2 ans,

Frozen Power IRE et Our Sheila

GB, 4757

Fuenteesteis, f, 2 ans, Falco USA et

Fantasy Lady USA, 4762/4

Full Capacity (GB), m, 2 ans,

Power GB et Touch Of Silk IRE,

4739

Full Dance, h, 2 ans, Naaqoos (GB)

et Dance Toupie, 4797

*Funny Kid USA, m, 3 ans, Lemon

Drop Kid USA et Pitamakan

USA, 4801

Futilite, f, 2 ans, Fuisse et My Blue

Heaven IRE, 4767/4

Fynbos (GB), f, 2 ans, Lawman et

Fine And Mellow, 4699/2

G

Gaea, f, 3 ans, Prince Arch USA et

Pale Captive IRE, 4776

Gaetano Donizetti (IRE), m, 3 ans,

Makfi GB et Galipette GB, 4777/3

*Gagner Sa Vie ITY, m, 3 ans,

Desert Prince IRE et

Ellendellendoo IRE, 4654/2, 4777

Gaillefontaine, f, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Synergy,

4673/2

Galantes Ivresses, f, 3 ans,

Nombre Premier (GB) et Loyal

Lass USA, 4778/2

*Galateo D’Arcadia ITY, m, 3 ans,

Red Rocks IRE et Gemma

Preziosa ITY, 4665

Galeotto, h, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Hay Amor ARG, 4664, 4780

Galikeo (GB), m, 2 ans, Dansili GB

et Galikova, 4772/2

Gallapagos (GB), m, 3 ans, Oasis

Dream GB et Featherquest (GB),

4777/5

Game Theory (IRE), f, 4 ans,

Aussie Rules USA et Atullia

GER, 4801

Games Day, h, 5 ans, Super

Celebre et Goldance, 4759

Garinsha, f, 9 ans, Diktat GB et

L’Impalpable IRE, 4702

Garique, h, 3 ans, Enrique (GB) et

Galoune, 4660

Garizzia Aa, f, 3 ans, (AA), Soave

GER et Garangia, 4696

Gasalto, h, 2 ans, Medicean GB et

Sainte Colombe IRE, 4772

Gazon Maudit (IRE), h, 5 ans,

Naaqoos (GB) et Meshhed USA,

4667

Gentle Man, m, 2 ans, Gentlewave

(IRE) et Rain Lily, 4772

Gentleshaw, f, 7 ans, Gentlewave

(IRE) et Grenshaw IRE, 4774/2

Geoffrey’s Girl, f, 3 ans, Croco

Rouge IRE et Camas, 4753/1

Geonpi (IRE), h, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et Maria

Gabriella (IRE), 4715

*Geordie George IRE, h, 4 ans,

Kodiac GB et Trika GB, 4674

*Get Ready To Rock IRE, m, 2 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et

Sheezalady GB, 4649, 4758

Giant Melody, f, 3 ans, King’s Best

USA et Giant Lady GER, 4800

Gigaro, h, 2 ans, Sageburg (IRE) et

Fulgence, 4688

Gili Emery, h, 4 ans, Spanish Moon

USA et Timidity, 4796

*Glamour Star GER, h, 7 ans,

Shirocco GER et Grouper USA,

4759/2

Glorious Man, m, 2 ans, Rajsaman

et Eviane, 4688

Go Fast Blue, f, 4 ans, Toni Blue et

Divine De La Cote, 4707

*Go Fast IRE, m, 2 ans, Born To

Sea IRE et Juno Blackie JPN,

4671/1

Go Milady, f, 2 ans, Evasive GB et

Go To Win, 4747/3

Go Parti, m, 6 ans, Archange D’Or

(IRE) et Alharixa, 4789/1

Go To First, h, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et Dance

Idol GB, 4787

*Godric GB, h, 4 ans, Winker

Watson GB et Bea Menace USA,

4740/4

*Going Viral IRE, h, 3 ans, Kodiac

GB et Dark Indian IRE, 4654

Goji Berry, m, 2 ans, Dunkerque et

Et Pourtant, 4734/2

Gojici, h, 4 ans, Whipper USA et

Life On The Road IRE, 4723

Gold And Roses, f, 3 ans, Dr Fong

USA et Blue And Gold, 4779

Gold Street, f, 3 ans, American

Post GB et Ahdaaf USA, 4677

Golden Buck, h, 6 ans, Gold Away

(IRE) et Khaylama IRE, 4790/2

Golden Club, h, 7 ans, One Cool

Cat USA et Life On The Road

IRE, 4670, 4760/2

Golden Diva, f, 4 ans, Gold Away

(IRE) et Scottish Diva GB, 4770/1

Golden Rajsa, f, 2 ans, Rajsaman

et Golden Clou, 4734/3

*Golden Reign IRE, f, 3 ans,

Champs Elysees GB et Fleche

D’Or GB, 4660/4

Golden Wood, h, 6 ans, Gold Away

(IRE) et Twisting, 4763/4

Goldikovic (IRE), m, 3 ans, Galileo

IRE et Goldikova (IRE), 4773

Goldinina, f, 5 ans, Honolulu IRE et

Oliviane (GB), 4769/5

Good Deal, h, 4 ans, Kingsalsa USA

et Good To Win, 4714/3

Gormlaith, f, 2 ans, Whipper USA et

Decency IRE, 4758

Got Run, h, 6 ans, Literato et Bon

Escient (GB), 4765/5

Gottingen, h, 6 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Ring Ring, 4789

Grace Of Love (IRE), f, 5 ans,

Lawman et Rampoldina GB,

4723

Granada, f, 4 ans, Beat Hollow GB

et All In Order USA, 4674

Grand Akbar, h, 9 ans, Muhtathir

GB et Grande Epoque, 4760

Grand Cafe, f, 3 ans, Youmzain IRE

et Have A Nice Day GER, 4701

*Grand Jete GB, f, 3 ans, Dansili

GB et Modern Look GB, 4653

Great Dora, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Dora De Green (IRE),

4778

Greatolo, h, 5 ans, Great Journey

JPN et Volosella, 4764/2

*Greeleys Love USA, h, 6 ans, Mr.

Greeley USA et Aunt Winnie IRE,

4759

Green Bay, m, 2 ans, American

Post GB et High Ville, 4797

*Green Focus IRE, f, 3 ans, Intense

Focus USA et Former Drama

USA, 4787

Green Medi, m, 6 ans, Medecis

(GB) et Greenside, 4681/3

Green Saga, h, 8 ans, Sagacity et

Green Maid USA, 4783

Green Silver, h, 4 ans, Diamond

Green et Pax Mina, 4765

Green Tartare, f, 4 ans,

Greengroom et Magic Tartare,

4715

Greenshoe (IRE), f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et

Nymfia IRE, 4779

Gregoraci, f, 3 ans, Poet’s Voice

GB et Gaudera GER, 4727

Grey Caviar, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Trip To Fame,

4773

Grey Frost, h, 5 ans, Verglas IRE et

Ego GB, 4718/2

Grey Medusa, f, 2 ans, Rajsaman

et Farwana, 4686/4

Greymlins, h, 8 ans, Ballingarry IRE

et Varoom, 4669, 4738

Greyway, m, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Aliyeska IRE, 4711/1

*Gris Clair IRE, m, 2 ans, Dark

Angel IRE et Ophelia’s Song GB,

4739/5

Gritty One, f, 5 ans, Spirit One et

Kitty D’Argos, 4667/5

Guerlin, m, 2 ans, Tin Horse (IRE)

et Zahrada USA, 4732

Gunga Din, h, 4 ans, Fuisse et

Garlinote, 4795

Guyenne, f, 2 ans, Tin Horse (IRE)

et Frissonante (GB), 4657

Gwerzie, f, 4 ans, Zambezi Sun GB

et Belle Contine, 4786

Gybato Di Saga, h, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Gibara, 4684
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H

*Haftohaf GB, h, 7 ans, Haafhd GB

et Piper’s Ash USA, 4652/2

Hakara Trois, h, 5 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Hiliade

Trois, 4695/1

Haldanyra Aa, f, 3 ans, (AA),

Gnome et Haldawyra, 4696/4

Hallsome, h, 6 ans, Halling USA et

Lonesome Me, 4764

Halong Risk, f, 9 ans, My Risk et

Long Bay, 4725

Hann Yoyo Avenue, m, 2 ans,

Hannouma (IRE) et Rain Esteem

(GB), 4734/7

Hannou Pol Avenue, h, 2 ans,

Hannouma (IRE) et Corfu IRE,

4732

Happy Approach, f, 3 ans, New

Approach IRE et Eire GB, 4675/5

Happy Valley, f, 4 ans, American

Post GB et Blue And Gold,

4783/3

Hawell D’Evaille, f, 2 ans, Le Havre

(IRE) et Cherry Swallow, 4772

Hawwa, f, 3 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Grandes Illusions, 4799/1

Haya Kan, h, 6 ans, American Post

GB et Haya Samma (IRE), 4702

*He’s A Dreamer IRE, h, 3 ans,

Dream Ahead USA et Illuminise

IRE, 4716/1

*Hearts And Minds IRE, h, 7 ans,

Clodovil (IRE) et Heart’s Desire

IRE, 4803/4

Heave Ho, m, 4 ans, Siyouni et

Shavya (GB), 4656

Heavens Stream, f, 2 ans, Scalo

GB et Taking Haven, 4758/3

Heavensong (IRE), m, 4 ans,

Invincible Spirit IRE et Priere

(GB), 4713

Heida, f, 2 ans, Hurricane Cat USA

et Cambarca (IRE), 4747

Hello Traou Land, f, 2 ans, Hello

Sunday et Risk Of Traou Land,

4673/6, 4757/4

*Henrytheaeroplane USA, h, 4 ans,

Henrythenavigator USA et April

Pride GB, 4651/5

Herbouilly, f, 6 ans, Layman USA et

Princess Mix, 4740

Herishef, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Tallence USA, 4776

Heroes, m, 2 ans, Stormy River et

Windy, 4671

Heron Lake (IRE), h, 5 ans,

Danehill Dancer IRE et

Herboriste (GB), 4669/2

Hey Joe, h, 4 ans, Redback GB et

Manon GB, 4789

High Line Sight, f, 2 ans, Sinndar

IRE et Loshad GB, 4657

High One, h, 2 ans, Spirit One et

Higha, 4649

High Star, h, 9 ans, High Yield USA

et Etoile D’Or, 4667

*High Street SWI, h, 4 ans, Blue

Canari et High Mare, 4658

High Tower, f, 3 ans, Dark Angel

IRE et Heavenly Music IRE, 4800

Hilarant, m, 2 ans, Azamour IRE et

Comique USA, 4671

*Hillbilly Boy IRE, h, 6 ans, Haafhd

GB et Erreur IRE, 4651/3

Hindyli, f, 4 ans, (AA), Zamouncho

et Hindi, 4694/3

Hippolyte, h, 7 ans, Gold Away

(IRE) et Standout, 4698/3

Holdgreen, h, 5 ans, Hold That

Tiger USA et Greentathir, 4714

Holiday Winner, f, 3 ans, Vision

D’Etat et Holiday Maker GB,

4677/2

*Holy Makfi GB, f, 2 ans, Makfi GB

et Holy Moly USA, 4711/6

Honneur Sublime, f, 3 ans, Le

Havre (IRE) et Un Petit Tour,

4753

Honorary Degree (GB), h, 4 ans,

Elusive City USA et Heliocentric,

4714

Honorina, f, 3 ans, Sunday Break

JPN et Histoire Sainte, 4784/1

Horizon Mersois, h, 2 ans, Falco

USA et Irishia, 4688/2

Hors Forfait, f, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Tuiga, 4718

Horus De Pompadour, h, 3 ans,

(AC), Le Balafre et Hestampe

Japonaise, 4703/4

Hot Moments, h, 5 ans,

Creachadoir IRE et Zafrinella

GER, 4702/1

*Houteville GB, f, 4 ans, Arcano

IRE et Holy Moly USA, 4723

Htagphotodeprofil, f, 2 ans, Chichi

Creasy et Unepetitehistoire, 4772

Huang Ho, h, 6 ans, Kentucky

Dynamite USA et Cable Beach

USA, 4717

Hubris, h, 6 ans, Desert Style IRE et

Codicille, 4658/3

Hussard (GB), h, 5 ans, Medicean

GB et Hieroglyph GB, 4780

Hygrove Emily, f, 2 ans, Compton

Place GB et Miss Hygrove IRE,

4747

Hyper Hyper (GB), m, 2 ans,

Fastnet Rock AUS et Guerande

(IRE), 4711/7

I

I Am Charlie, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Freedom Sweet,

4793/5

I Love Loup, h, 12 ans, Loup

Solitaire USA et Kaldona, 4681,

4761

I See You, m, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Dalmara, 4719/2

I’Am A Boss, h, 2 ans, Spirit One et

Surfing Du Loire, 4688

Iamachope, f, 3 ans, Namid GB et

Indiana Chope, 4722

*Ibazz GB, f, 3 ans, Kyllachy GB et

Quite Elusive USA, 4793

Ice Cool, h, 7 ans, Lateral GB et

Indianapolis GER, 4781

Iconic, h, 8 ans, Gold Away (IRE) et

Ring Beaune USA, 4702/3

Idle Wheel, h, 4 ans, Youmzain IRE

et Island Doree (IRE), 4714

*If I Say So GB, h, 2 ans, Sayif IRE

et Glen Molly IRE, 4757

Illyrio (IRE), h, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Intarsia GER,

4743/3

Ilovetoboogie, f, 2 ans, Kendargent

et Mark Of Brazil, 4733

Ilulisset, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Tounsi, 4720/3

*Iluminati GER, h, 6 ans, Paolini

GER et Incenza GER, 4667/4

Imagination Doree, f, 2 ans,

Sunday Break JPN et Legende

Doree, 4705/1

Immortal Joe, m, 2 ans, Silver

Frost (IRE) et Verte Rose, 4705

Impatiente, f, 6 ans, Gold Away

(IRE) et Good To Dance (IRE),

4796

Imperial Tango, f, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Driving Miswaki USA,

4711/2

In For Dinner, h, 5 ans, My Risk et

Illoughane, 4685/5

Inca D’Or, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Braya, 4676

*Incantu IRE, f, 2 ans, Kheleyf USA

et Ice On Fire GB, 4650/4

*Indian Icon PNA, h, 6 ans, Indian

Rocket GB et Playing Star,

4742/1

Indian Miss, f, 10 ans, Indian

Rocket GB et John Quatz, 4802

Indian Walk, h, 6 ans, Literato et

Brilliantly, 4713/4

*Inevitable Hermann GB, h, 4 ans,

Kheleyf USA et Real Emotion

USA, 4764

Initial, m, 5 ans, Sageburg (IRE) et

Isarnixe GER, 4684/3

Insaisissable, f, 4 ans, Elusive City

USA et Babalu IRE, 4781

Inseo, h, 5 ans, King’s Best USA et

Insan Mala IRE, 4725/3

Insheragh, f, 3 ans, (AR), Mahabb

UAE et Dixie Darlene USA, 4728

Insider, h, 4 ans, Saddex (GB) et

Integration GER, 4794/1

Instant De Reve, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Argomilla, 4773/1

Intemporelle, f, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Infinitely GB, 4787

Inter Mool, m, 3 ans, Mamool IRE

et Integration GER, 4668

*Into The Rock GB, f, 4 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et In The Soup

USA, 4669

Invincible Red, m, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Patanegra (IRE),

4799

Irish Moon (IRE), f, 2 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Irish

Queen, 4709

Irishcafe, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et

Irish Society, 4736/3

Iroise Bihan, f, 4 ans, Forestier et

Kadoue Bihan, 4701

Ironstone (IRE), h, 7 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Lettre De

Cachet USA, 4681, 4786/1

Isacc, m, 3 ans, Samum GER et

Indyca GER, 4710

Iset, f, 4 ans, Kendargent et Bida,

4804/3

Isis De Petiville, f, 3 ans, Palace

Episode USA et Aegle (IRE),

4682/4

Islandor, f, 3 ans, Stormy River et

Liberty Island, 4787

Ismane, f, 7 ans, Layman USA et

Island Lady, 4792

Issauroma, f, 3 ans, Iron Mask USA

et Joha Fong, 4751/5

Its My Story, h, 4 ans, Vatori et

Family Story, 4803

J

Jacamar, f, 3 ans, Mastercraftsman

IRE et Hold The Thought (GB),

4775

*Jack Muscolo USA, h, 6 ans,

Pomeroy USA et Promenade

Road CAN, 4802/1

*Jack Sparrow GER, h, 7 ans,

Noroit GER et Jeanine GER,

4738/2

Jadala, f, 3 ans, Gentlewave (IRE)

et Jade Colour (IRE), 4775/1

*Jarrow IRE, h, 9 ans, Shamardal

USA et Wolf Cleugh IRE, 4725

Jasmiralda, f, 3 ans, Desert Style

IRE et Maid Of Dawkins (IRE),

4710/2

Jasper (GER), h, 6 ans, Tertullian

USA et Journey Time, 4692

Jaspers Flag, m, 2 ans, Intense

Focus USA et Mystic Smile IRE,

4739

Jass, m, 3 ans, American Post GB

et Jummana, 4764

Jazz Et Salsa, h, 5 ans, Kingsalsa

USA et Jazz Protegee USA, 4761

Je Parts Seul, h, 7 ans, Keltos et

Kal Secret, 4760
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Je Suis Charlie, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Chickasaw

IRE, 4697

Je Te Vois, h, 3 ans,

Shakespearean IRE et Katun

IRE, 4775

Jean De Medicis, m, 6 ans,

Medecis (GB) et Turn To Black

USA, 4693, 4742

Jed Water, f, 5 ans, Stormy River et

Scottish Diva GB, 4791

Jeton (IRE), h, 4 ans, Montjeu (IRE)

et Red Stella, 4676

Joburg, h, 2 ans, Kendargent et

Janistra USA, 4726/5

Join Us (IRE), m, 3 ans, Equiano et

My Sea Of Love GB, 4656/5

*Jollify IRE, f, 3 ans, Manduro GER

et Jomana IRE, 4675/2

Joubachope, f, 2 ans, Captain Chop

et Very Sol, 4785

Jour Jo, m, 4 ans, King’s Best USA

et Happy Town, 4669, 4742

Joycetick, m, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Joyce GER, 4708/1

Jujak, h, 3 ans, Nombre Premier

(GB) et Jaillissante, 4800

Julia Eglesia, f, 2 ans, Rajsaman et

Eglesia GER, 4724

Julietta Star, f, 4 ans, Nickname et

Athena Du Manoir, 4794

Julo De Laiz, m, 3 ans, High Rock

(IRE) et Sablata, 4665

*Just A Pound IRE, h, 6 ans, Ad

Valorem USA et Gallery Breeze

GB, 4742/5

Just New, h, 7 ans, Della Francesca

USA et Hier Deja, 4790/1

Just Win, f, 3 ans, Mamool IRE et

Just Queen GB, 4777

Just You And Me, h, 3 ans, Mr

Sidney USA et Mermaids Quay

IRE, 4678

Justice Always, h, 5 ans, Tertullian

USA et Iocaste GER, 4715/2

K

Kaarin Aa, f, 3 ans, (AA), Le Triton

(USA) et Zareen, 4696/3

Kaber, h, 5 ans, Bernebeau et

Kaldeva, 4764/3

Kadinska, f, 3 ans, Equiano et Flip

Flop IRE, 4697

Kadori, h, 2 ans, Tandori et

Danakarona, 4766/3

Kailong, f, 4 ans, Great Journey

JPN et Delticia, 4780

*Kailyn GER, f, 3 ans, Manduro

GER et Kaziyma, 4743

Kalianda, f, 3 ans, Konig Turf GER

et Kahlua GER, 4764

Kalibur (GER), h, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Kigoma IRE, 4670/2

*Kalinda SPA, f, 3 ans, Caradak

IRE et Sonrisillas GB, 4793

Kalis, f, 8 ans, Apsis GB et Kaldeva,

4780/5

Kallipso, f, 2 ans, Zanzibari USA et

Kriska, 4672/5

Kant Excell, h, 4 ans, Excellent Art

GB et Eva Kant GB, 4715

Kaoma Succes, f, 5 ans, Racinger

et Alzasca, 4760

Karanga, h, 10 ans, Slickly et

Oopsie Daisy GB, 4713

Karivre, m, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Karivera, 4738/1

Karyfanny, f, 2 ans, Milanais et

Freedom Sweet, 4746

*Kayana GER, f, 3 ans, Areion GER

et Kendra GER, 4682

Keef D’Ouilly, h, 2 ans, Maiguri

(IRE) et Eubea, 4732

Kenartic, h, 2 ans, Slickly et

Vivartic, 4726/2

Kendannemarie, f, 3 ans,

Kendargent et Mark Of Brazil,

4716/2

Kendarguy, h, 3 ans, Kendargent et

Amazing Story, 4800

Kendarly, h, 4 ans, Kendargent et

La Marlia, 4700/3

Kenlight, m, 3 ans, Kendargent et

Memoire, 4799

Kenriya, f, 3 ans, Kendargent et

Cherriya, 4777/1

Kenshaba, f, 3 ans, Kendargent et

Sabasha, 4679

Kenza Des Aigles, f, 5 ans,

Kendargent et Reza Des Aigles,

4681

Keph De La Mancha, h, 3 ans,

Vertigineux et Ismalia, 4764/5

Kersea, f, 4 ans, Dunkerque et Sea

Life, 4783/1

Khaleesi Mix, f, 2 ans, Slickly et

Shocking Pink, 4657

*Khalidor GER, h, 6 ans, Lomitas

GB et Khalisa IRE, 4691

Khareef (IRE), m, 4 ans, Monsun

GER et Hanami GB, 4683/4

*Khareer IRE, h, 4 ans,

Acclamation GB et Fantastic

Account GB, 4803

Khight Rock Bey, h, 2 ans, High

Rock (IRE) et Cahuete, 4673

Khittaya, f, 3 ans, American Post

GB et Pyu GER, 4749

Khyrova (IRE), f, 2 ans, Canford

Cliffs IRE et Excellent Girl GB,

4739/3

Kick Down, f, 3 ans, Vol De Nuit GB

et Kimber Lady, 4678, 4753/3

*Kick Down IRE, f, 4 ans, Arcano

IRE et Star Of Siligo USA, 4786/2

Kidane Traou Land, f, 2 ans,

Intrepid Jack GB et China Silk,

4734/5

Kieffer Des Aigles, h, 4 ans,

Carlotamix et Abeyance, 4723

Killing Joke, m, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Zanyeva IRE, 4746

King David, h, 8 ans, Iffraaj GB et

Azucar IRE, 4652/7

King Dream, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Queen

Dream, 4665/2

King Jade, m, 2 ans, Kendargent et

Jade Colour (IRE), 4671

King Lollipop, h, 6 ans, King’s Best

USA et Rowat Arazi GB, 4770/2

*King Nelson GB, m, 6 ans, Mount

Nelson GB et Regina Saura GB,

4765/2

King Nonantais, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Castries (IRE),

4683

King Platin, m, 4 ans, Konig Shuffle

GER et Couture Platine, 4710

*King Wood TUR, h, 6 ans, Dilum

USA et Dancingintheclouds IRE,

4742

King’s Pack, m, 3 ans, King’s Best

USA et Costa Packet IRE, 4701/4

King’s Risk, h, 6 ans, My Risk et

King’s Pearl, 4802

Kinglight, h, 3 ans, Kendargent et

Vespona, 4668

Kingspone, m, 5 ans, Vespone IRE

et Shaking (GB), 4713/3

*Kipferl USA, m, 3 ans, Giant’s

Causeway USA et Satilmis TUR,

4788

Kirikkale, m, 5 ans, Vatori et

Sekara, 4723

Kissavos (GB), h, 10 ans, Montjeu

(IRE) et Loxandra GB, 4761

Kisses Of Love, f, 2 ans, Le Havre

(IRE) et Ciao My Love, 4772

Konig Chouchen, h, 4 ans, Konig

Shuffle GER et Tuseurat, 4674

Konigin Ricke (GER), f, 4 ans,

Goodricke GB et Konigin Shuffle

GER, 4738

Kontrat De Ghazal, m, 3 ans, (AR),

Dormane et Kaoe De Ghazal,

4728

Kook, h, 3 ans, Kheleyf USA et Folle

Dingue, 4693

Koukiboy, h, 2 ans, Siyouni et

Flaminga Tremp, 4782

L

L’Ami Gaby, h, 9 ans, Muhtathir GB

et Bonne Gargotte, 4725

L’Arnacoeur, h, 4 ans, Makfi GB et

Shapoura, 4674/1

L’As De Gree, h, 3 ans, Intrepid

Jack GB et Polka De La Tour,

4701

L’As Du Ninian, h, 9 ans, Little

Rock GB et Surreal, 4702

L’Etoile Noire, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Black Dalhia,

4662/4

La Belle Etoile, f, 3 ans, Whipper

USA et Bouffeylight, 4721/4

La Cumparsita, f, 2 ans, American

Post GB et Tenepia, 4689/5

La Dame En Rouge, f, 2 ans,

Requinto IRE et Philosophers

Guest IRE, 4746/2

La Divinandra, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Lidawar, 4714

La Giovanella, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Gaelic Music, 4674

La Jubanaise, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Ruse De Guerre, 4676/2

La Limagne, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 4776

La Mere Beaude, f, 5 ans, Royal

Assault USA et Blaina, 4742

La Milva, f, 3 ans, Early March GB

et La Macchia, 4677, 4799

La Punta Ala, f, 3 ans, Fuisse et

Gaelic Music, 4779

La Sardane, f, 2 ans, Kingsalsa

USA et Foresta, 4724/2

La Valkyrie (GB), f, 3 ans, Elusive

City USA et Symba’s Dream

USA, 4665

Lady Closely, f, 2 ans, Monitor

Closely IRE et Easter Bunny,

4733/5

Lady Fong, f, 2 ans, Dr Fong USA et

Adventurous Lady, 4746/1

*Lady Gift IRE, f, 3 ans, Lord

Shanakill USA et Own Gift GB,

4715

Lady Of Light, f, 6 ans, Apsis GB et

Lady Marlene, 4670/5

Lady Sidney, f, 2 ans, Mr Sidney

USA et Marechale, 4757

*Lady Wulfruna GB, f, 3 ans, Dutch

Art GB et My Girl Jode GB, 4716

Lady You, f, 3 ans, Siyouni et Anna

Victoria GER, 4769

*Lady Zinaad GER, f, 6 ans, Areion

GER et Lady Lips GER, 4684/5,

4789/3

Lady’s Spring, f, 5 ans, My Risk et

Doud’s Lady, 4790

Laetitia Moon, f, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Sara Moon IRE,

4742/4

Lagon Mersois, h, 4 ans, Palace

Episode USA et Irishia, 4722/3

Lambarene’s Years, f, 3 ans,

Westerner (GB) et La Teranga,

4775/4

Lando Sport, m, 7 ans, Lando GER

et Rose Grise, 4736

Langue De Vipere, f, 2 ans,

Muhtathir GB et Oat Niveau,

4754

Las Hayas, f, 3 ans, Monitor

Closely IRE et Yeomanry, 4700
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Las Vegas Diva, f, 2 ans, Linda’s

Lad (GB) et Risky Nizzy GB,

4747

Laseen (IRE), f, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et La Seine USA,

4690

*Last Post GB, f, 2 ans, American

Post GB et Marie Baa, 4724

*Last Tango Inparis GB, f, 3 ans,

Aqlaam GB et Strictly Lambada

GB, 4675

*Latin Charm IRE, h, 5 ans, Cape

Cross IRE et Di Moi Oui GB,

4792

Laucitu, f, 3 ans, Kingsalsa USA et

Voitudon (GB), 4697

Laughing Out Loud, f, 4 ans,

Muhaymin USA et Queensburg

IRE, 4768/1

Lava, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Forewarned IRE, 4764

Le Bambou, m, 4 ans, Siyouni et

My Fantasy (IRE), 4792

Le Bandit, h, 5 ans, Archange D’Or

(IRE) et Galop Du Bouffey,

4710/5

Le Castellanais, h, 9 ans, Alberto

Giacometti IRE et Zarina, 4706

Le Ciron, m, 2 ans, Whipper USA et

Sunmoon Royale GER, 4659

Le Depute, m, 4 ans, Literato et

Hamida USA, 4698/4

Le Jason, m, 3 ans, (AR), Shart Al

Khalidiah KSA et Windor Du

Bournais, 4728

Le Korngold, h, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Rock Art IRE, 4776/2

Le Professor, h, 4 ans, Hold That

Tiger USA et L’Ete CHI, 4692

Le Rock (IRE), h, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Reine Violette,

4666/1, 4791

Lead Biscuit, h, 4 ans, Vertigineux

et Land Of Life (IRE), 4783

Leaflet, f, 5 ans, Librettist USA et

Zilly Fish, 4760

*Leaping GB, f, 3 ans, Oasis Dream

GB et Avoidance USA, 4752/2

Legazpi (IRE), h, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Japan

GER, 4670

Lehaim, m, 4 ans, Siyouni et El

Cuerpo E L’Alma USA, 4652/4

Lelegante, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Snow Spirit (GB),

4746

Leonida, h, 4 ans, Lawman et

Avventura USA, 4718

Les Beaufs, h, 7 ans, Apsis GB et

Yeomanry, 4737

Liar Liar, f, 2 ans, Sunday Break

JPN et Bahia Belle, 4672, 4754/5

Libre Comme L’Or, f, 2 ans, Slickly

et Fedora, 4757/5

Lily Paramount, f, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Pink Candie, 4716

Limnoska, f, 4 ans, Limnos JPN et

Polynikova, 4683

Linda’s Cap, h, 3 ans, Linda’s Lad

(GB) et Capitelli IRE, 4800

Line Des Ongrais, f, 5 ans, Voix Du

Nord et Kitzmaid GER, 4737/2

Line Et Bleu, f, 8 ans, Anabaa Blue

(GB) et La Josselinaise, 4669

Linnova, f, 3 ans, Linngari IRE et

Nova Scotia GER, 4668/3

Liquid Spirit, m, 2 ans, Cima De

Triomphe IRE et Meditative, 4659

*Lithesome USA, f, 2 ans, Elusive

Quality USA et Lady Simpson

GB, 4709/5

*Litigant GB, h, 8 ans, Sinndar IRE

et Jomana IRE, 4690

Little America, f, 2 ans, Literato et

Cobblestone Road USA, 4705

Little Bahia, f, 3 ans, Early March

GB et Bahia Do Brasil, 4701

*Little Ghetto Boy GB, h, 3 ans,

Lawman et Ahea USA, 4779/5

*Live Miracle USA, f, 4 ans, Falco

USA et Zaragoza Girl BRZ, 4740

*Living Desert GB, h, 6 ans, Oasis

Dream GB et Sell Out GB, 4718/5

Livinginafantasy, f, 3 ans, Monsun

GER et All Is Vanity, 4653

Lloydminster, h, 6 ans, Elusive

Quality USA et Lady Aquitaine

USA, 4656, 4803/2

Look At That, f, 3 ans, Monsun GER

et Peaceful Love GER, 4788

Looking (GB), h, 7 ans, Gold Away

(IRE) et Gold Round (IRE),

4669/1

*Lord Emery GER, m, 8 ans,

Mamool IRE et Latley GER,

4658/4

Lord Glitters, h, 3 ans, Whipper

USA et Lady Glitters, 4773/4

Lord Of Gracie, h, 7 ans, Oratorio

IRE et La Horquela IRE, 4795

*Lord Of The North IRE, h, 3 ans,

Roderic O’Connor IRE et Kay Es

Jay, 4773

Lorietta, f, 3 ans, Literato et

Helsinka, 4678/1

Lorme, f, 5 ans, Librettist USA et

Lovoceane (GB), 4771

Lotus, h, 4 ans, Elusive City USA et

Basse Besogne (IRE), 4781/4

Louisdargent, h, 3 ans, Kendargent

et Norwegian Princess IRE, 4779

Louve Dancer, f, 2 ans, Loup

Breton (IRE) et Funambula

Dancer, 4724/5

Love In The Mist, f, 7 ans, Limnos

JPN et Folly Lady, 4730

Love To Love, f, 4 ans, Kingsalsa

USA et Summer Rainbow, 4655

Love Yourself, f, 2 ans,

Henrythenavigator USA et Queen

Of Deauville, 4709

*Lowenstein GER, m, 6 ans, Doyen

IRE et La Lyra (GB), 4693

Lucette De Juilley, f, 5 ans, Voix

Du Nord et Lucy De Juilley,

4693/1

Lucilo, h, 5 ans, Lauro GER et

Lucia, 4794

*Lucky Mistake IRE, m, 2 ans, Fast

Company IRE et Torrmana IRE,

4712

Lune D’Alienor, f, 2 ans, Bertolini

USA et Ovidie, 4724

Lustre, m, 8 ans, American Post GB

et Lunaska, 4714

Lyndsay, f, 7 ans, Tomorrows Cat

USA et Lyndia, 4681

Lytea, f, 8 ans, Anabaa Blue (GB) et

Alfreda GB, 4761

M

Ma Cagnotte, f, 4 ans, King’s Best

USA et Masaya SWI, 4795

Ma Philosophie, f, 5 ans, Johann

Quatz et Gialla, 4796

Ma Ptite Sarah, f, 4 ans, Siyouni et

Holiday Maker GB, 4717

Machistador, h, 3 ans, Soave GER

et Magic Roses, 4727

Madencia, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Manadouna, 4776/4

*Madernia IRE, f, 4 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Gali Gal IRE,

4690

Madiva, f, 4 ans, Aussie Rules USA

et Mahradeva GER, 4713

Maeline, f, 2 ans, Spirit One et

Terre De Haut, 4747

Magelan, m, 3 ans, Fuisse et

Mytographie, 4777

Magic Coco, f, 4 ans, Youmzain IRE

et True Heroine USA, 4707

Magic Maca, f, 3 ans, Peer Gynt

JPN et Et Pourtant, 4679/2

Magic Miles (IRE), f, 4 ans, Della

Francesca USA et Halcyon

Lodge PNA, 4670

Magic Valmer, f, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Magic Roundabout,

4686

Magnolea (IRE), f, 3 ans,

Acclamation GB et Carcassonne

(IRE), 4793/3

Maharad, h, 6 ans, Meshaheer USA

et Danse Mecene, 4656/4

Maher Senora, m, 5 ans, My Risk

et Shabhaana USA, 4713

Mahir, h, 4 ans, Makfi GB et

Shifting Sands, 4791

Maiandra, f, 2 ans, Evasive GB et

Star Val, 4747/1

Maidstone Majesty, m, 2 ans,

Soldier Of Fortune IRE et Maid

For Music IRE, 4785/2

Maisons, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Malegganda, 4653

Majestic Win, f, 3 ans, Majestic

Missile IRE et Petite Valerie IRE,

4771/5

Majik Charly, h, 4 ans, Soave GER

et Kapi Creek, 4655/3

Makat Poker, f, 2 ans, Dunkerque

et Roanne, 4689/7

Makata Blue, f, 2 ans, Creachadoir

IRE et Danse Quatz, 4782

Makflawless, h, 4 ans, Makfi GB et

Dee Flawless, 4674/2

Makhzen, h, 2 ans, Motivator GB et

Hatikva (GB), 4649

*Makoff GB, m, 2 ans, Makfi GB et

Dicara GER, 4797/3

Mala Pinta (IRE), m, 2 ans,

Clodovil (IRE) et Daringa, 4708

Malandrino, m, 4 ans, Zanzibari

USA et Vireli, 4669

Malaya, f, 2 ans, Martaline GB et

Clarte D’Or, 4689/3

*Maldon IRE, h, 4 ans, Dark Angel

IRE et Mary Spring Rice IRE,

4736/2

Malefique, f, 2 ans, Kendargent et

Magie Noire IRE, 4699

Malki D’Aze, h, 6 ans, Loup

Solitaire USA et Malnight, 4791/7

Mamine, f, 2 ans, Never On Sunday

et Bordanova, 4767/5

Mamourg, m, 4 ans, Crossharbour

GB et Marmuhta, 4786

Man De Java, h, 5 ans, Man O

West et Reine De Java, 4667

Man Whipp, h, 3 ans, Whipper USA

et Lady Ragazza (IRE), 4701

Mangouni, h, 4 ans, Siyouni et

Sous Kai Mango, 4652

*Maniman IRE, m, 4 ans, Lope De

Vega IRE et Melatonina IRE,

4723

Manly (GB), h, 3 ans, Lawman et

Tierra Luna IRE, 4678/5

Manouka, f, 2 ans, Sinndar IRE et

Masaola, 4686

Manzel Risk, f, 2 ans, Banyan Tree

et Riskville, 4767

Maply, m, 4 ans, Slickly et Mapow,

4781/5

Maralinka, f, 6 ans, American Post

GB et Maravilha, 4667/2

Marcel Debruxelles, h, 4 ans,

Librettist USA et Forcaster, 4792

Marchia Rosay, f, 3 ans, King’s

Best USA et Marshvite, 4787

Marcilly, f, 4 ans, Shirocco GER et

Oman Sea USA, 4796/4

*Mareena GB, f, 4 ans, Motivator

GB et Castellina USA, 4676/1

Marie Fleur, f, 2 ans, Litaneo (IRE)

et Buldone, 4766

Mariele (IRE), f, 5 ans, Shirocco

GER et Mureefa USA, 4760/4

Marlonne, f, 2 ans, Martaline GB et

Loulane, 4686/1
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Marobob (GB), f, 2 ans, Big Bad

Bob IRE et Maroochydore IRE,

4758

Marry Me, f, 2 ans, Rajsaman et

Egypt Moon (GB), 4705/4

Marshall Lessing, h, 3 ans, Doctor

Dino et Lady Morgane (IRE),

4665/1

Mashhad, f, 2 ans, Matrix GER et

Manapouri GER, 4741

*Master Dan GB, h, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Danella

IRE, 4796

Master Eleven, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Mahyara,

4749

Master Planner (IRE), h, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Dream

For Life, 4719

Mata Utu (IRE), h, 5 ans, Slickly et

Efisia, 4698/1

Matauri Jewel (IRE), f, 3 ans,

Authorized IRE et Moonrise GER,

4675

Matey, m, 3 ans, Slickly et

Madeleine’s Blush USA, 4777

Mathison, f, 3 ans, Elusive City USA

et Pierre Bleue, 4679

Matt Chop, h, 2 ans, Soave GER et

Black Smith, 4782/3

Mauny, f, 5 ans, Montmartre et

Rafale Pearl, 4759

Max Attack, h, 4 ans, Persian

Combat USA et Marabounta,

4674, 4792

Max La Fripouille, h, 4 ans, Panis

USA et Codicille, 4683/1, 4791

*Max’s Spirit IRE, h, 3 ans,

Invincible Spirit IRE et My

Uptown Girl GB, 4773

Maximum Aurelius, m, 3 ans,

Showcasing GB et Feld

Marechale, 4756/3

Mazis (GB), f, 4 ans, Sakhee’s

Secret GB et Yatir, 4715

Meadra, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE)

et Ge Decoiffe, 4743

Medha, f, 3 ans, Vatori et Mehany,

4800

*Meghwar IRE, h, 3 ans, Zebedee

GB et Champion Tipster GB,

4679

Mehitabel, f, 7 ans, Authorized IRE

et Kresna, 4759

Mejaen, h, 4 ans, Shirocco GER et

Huaca USA, 4666/2

Mekong Delta (IRE), f, 4 ans,

Azamour IRE et Halong Bay,

4770/5

Mekong River, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Milisa, 4765

Mellody Maker, f, 3 ans, Makfi GB

et Seracina (GB), 4700

Meme En Reve (IRE), h, 4 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et Sakza

(IRE), 4676

Merapi, m, 5 ans, Chineur et

Soliciflore, 4669

Merci Patron, m, 2 ans, Literato et

Magic Roses, 4649/5, 4762/6

Merikha (GB), m, 2 ans, Shamardal

USA et Only Green (IRE), 4708/3

Mesa Arch, h, 2 ans, Dobby Road

et Emotional Rescue, 4797

Mick Santo, h, 8 ans, Policy Maker

(IRE) et Vale Of Truth USA, 4658

*Might Is Right IRE, f, 3 ans,

Lawman et Perse GB, 4784

Mihanie, f, 5 ans, Slickly et

Becquamour, 4730/5

Milow, h, 5 ans, Lord Of England

GER et Mon Zamin IRE, 4685,

4740

Mina Love, f, 2 ans, Kendargent et

Fongagain IRE, 4686

Miniking, h, 3 ans, Kingsalsa USA

et Mini Penny, 4697/5, 4784

Minimiss, f, 2 ans, Spirit One et

Mamamia, 4733

*Mirabell IRE, f, 3 ans, Manduro

GER et Mycenae GB, 4776

Miracle Des Aigles, h, 3 ans,

Siyouni et Folie Des Aigles,

4665/5

Mirasol, f, 3 ans, Makfi GB et

Singing Machine USA, 4779

Miremont, h, 3 ans, Muhaymin USA

et Clarte D’Or, 4727

Miriflor, f, 2 ans, Rajsaman et

Turfontein, 4733/4

Miss Astrid, f, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Miss America, 4709

Miss Charlotte (IRE), f, 2 ans,

Kheleyf USA et Miss Penelope,

4741

Miss Ffany (IRE), f, 3 ans, Zoffany

IRE et Plume Rouge GB, 4678/4

Miss Fuisse, f, 3 ans, Fuisse et

Pragmatica GB, 4678

Miss Julia Star, f, 2 ans, Never On

Sunday et My Juju, 4747/2

Miss Mary, f, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Bold Classic USA, 4744

Miss Mily, f, 7 ans, Miocque

Bonjour et Milikaya, 4770

Miss Post Office, f, 7 ans,

American Post GB et Miss Prism

USA, 4737

*Miss Shaef GER, f, 3 ans, Lord Of

England GER et Mrs Summersby

IRE, 4753

Miss Tootsy, f, 3 ans, Authorized

IRE et Miss Sissy, 4744/4

Miss Witty, f, 4 ans, Enrique (GB)

et River Mist Image USA, 4770

Mist Eclair, f, 4 ans, Eclair Du Fada

et Mist Here, 4768/5

Mister Smart, h, 6 ans, Smadoun

et Miss Canon, 4774/1

Misty Love, h, 4 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Misty Heights

GB, 4722/2

Mitezza, f, 2 ans, Nayef USA et

Satwa Blue (IRE), 4709

Mo Green, h, 6 ans, Marchand De

Sable (USA) et Ma Belle Tef,

4691

Modeste, m, 2 ans, Equiano et

Amarinda GER, 4708

Molaukev, m, 4 ans, American Post

GB et Red Valentine IRE, 4676

Molesne Chop, h, 5 ans, Deportivo

GB et Amour Parfait (IRE), 4740

Mon Bisou (IRE), m, 3 ans, Pour

Moi IRE et Blessed Luck IRE,

4654

Monfrere, h, 3 ans, Honolulu IRE et

Joly Violette, 4692/3

Mongolia, f, 5 ans, Gold Away (IRE)

et Monava, 4669/5

Monika Jem, f, 5 ans, Redback GB

et Beauty Jem, 4792

Monkey Fire (GB), m, 2 ans,

Evasive GB et Lady Angele,

4688/3

Monsieur Cannibale, m, 3 ans,

Way Of Light USA et Moon

Romance, 4800/1

Monsieur Le Prince, h, 8 ans,

Royal Applause GB et Milisa,

4706

Mont Calpe, m, 7 ans, Bachir IRE et

Dohibane, 4681/5

Montaigne, m, 3 ans, Astronomer

Royal USA et Materialiste (IRE),

4663/2

Montalban, h, 9 ans, Elusive City

USA et Realy Queen USA, 4655,

4804/4

Montego, m, 3 ans, Excellent Art

GB et Massaye (IRE), 4727

Montesquieu, h, 6 ans, Silvano

GER et Beiramar IRE, 4737/1

Monumentale, f, 2 ans, Kendargent

et Just As Good, 4733

Moon De La Gesse, f, 3 ans, Turtle

Bowl (IRE) et La Teignouse,

4660/5

Moon Dust, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Chansonette GER, 4788

Moon Express, f, 3 ans,

Astronomer Royal USA et

Surpressa, 4778

More Than This, m, 3 ans,

Authorized IRE et Magic Date,

4677, 4788/4

Mortree, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Sallen IRE, 4677/3

*Moscatello IRE, h, 6 ans,

Shamardal USA et Memories Of

Summer GB, 4683

Moskito Borget, h, 5 ans, Enrique

(GB) et Mille Folies, 4715

Motorbike (IRE), m, 3 ans,

Manduro GER et Ars Nova IRE,

4654

Moufftard, m, 3 ans, Montmartre et

Jiangxi, 4701

Mouhjim, h, 7 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Persephassa, 4794/4

Mounirchop, h, 2 ans, Soave GER

et Moon Serenade GB, 4785/5

*Mount Isa IRE, h, 4 ans,

Bushranger IRE et Fee Eria,

4780/4

*Mountain Music GB, f, 4 ans,

Three Valleys USA et Meadow

Floss GB, 4786

*Mountain View GER, h, 6 ans,

Tertullian USA et Mutige GB,

4681, 4803

Mozo Guapo (IRE), m, 2 ans,

Roderic O’Connor IRE et

Anacapri, 4797/4

Mr Bojangles, h, 4 ans, Whipper

USA et Sonate Jem, 4719/4

*Mr. Owen USA, m, 4 ans,

Invincible Spirit IRE et Mrs

Lindsay USA, 4801/1

Mrs Frosty, f, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Misdirect (GB), 4744

Muffin Man, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Hickory Spinny

USA, 4716

*Mujeeb GB, m, 2 ans, Dubawi IRE

et Naahedh GB, 4680/1

Multicolor, m, 4 ans, Lope De Vega

IRE et Ivory Coast, 4717

*Mums The Word GB, f, 2 ans,

Mayson GB et Tell Mum GB,

4712

Muntazim, m, 3 ans, (AR), Nizam

GB et Vodka’l Fauquey, 4729/5

Murillo, h, 6 ans, Anabaa Blue (GB)

et Materialiste (IRE), 4761

Muse Addiction, f, 3 ans, Royal

Applause GB et Starshine GB,

4678

Music Lover, f, 2 ans, Palace

Episode USA et Lucky Game,

4734/1

Muthla, f, 2 ans, Muhtathir GB et

Latinia, 4672/1

*My Approach IRE, h, 6 ans, New

Approach IRE et Zelding IRE,

4656, 4803

My Bella, f, 4 ans, Hamairi IRE et

Avoca Dancer IRE, 4725/4

My Darling Memory, f, 5 ans,

Elusive City USA et Noble

Presence, 4789

My Delight, h, 9 ans, Maille Pistol

et Green House, 4685/3

My Hollow, f, 3 ans, Soldier Hollow

GB et Maine GER, 4682

Mybee Davis (IRE), m, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Majesty

Davis (IRE), 4732/4
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Mydearlaura, f, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Aurore

Boreale (IRE), 4734

Mysterious Star, h, 4 ans, Iron

Mask USA et Red Star IRE, 4667

Mystical Prince, m, 3 ans, Spirit

One et Miss Maguilove, 4751/3

N

*Naaseh GB, h, 8 ans, Medicean

GB et Tiriana GB, 4759

Nabunga, h, 4 ans, Aussie Rules

USA et Grantsville GER, 4664/4

Nadeschda, f, 2 ans, Soldier Hollow

GB et Nadin GER, 4758/2

*Nadya GER, f, 9 ans, Lecroix GER

et Niniskiyana GB, 4693/2

*Naledi GER, m, 2 ans,

Mastercraftsman IRE et Nouvelle

Fortune IRE, 4708

Nalon (GB), h, 5 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Drama Playout

(GB), 4714/1

Namasjar, f, 2 ans, Rajsaman et

Dame Phanie, 4758/1

Naousa, f, 3 ans, Loup Breton (IRE)

et Baklava (IRE), 4776

*Napadac GER, m, 3 ans, Lando

GER et Nouvelle Fortune IRE,

4654

*Nareia GER, f, 2 ans, Areion GER

et Navicella, 4680

*Narnia Dawn IRE, f, 3 ans,

Roderic O’Connor IRE et

Nordkappe GER, 4653/1

*Narrow Hill GER, h, 8 ans, Tiger

Hill IRE et Narooma GER, 4774/4

National Velvet, f, 2 ans, Sinndar

IRE et Neumark GER, 4672

Navigatrice (GB), f, 4 ans, Aussie

Rules USA et Nightdance Sun

GER, 4670

*Nazik GB, m, 2 ans, Delegator GB

et Rockburst GB, 4705

Ndesha, f, 2 ans, Tin Horse (IRE) et

Barsha USA, 4754

*Nearly Not Mine GB, f, 5 ans,

Pastoral Pursuits GB et The

Lady Mandarin GB, 4786

Neelanjali, f, 2 ans, Elusive City

USA et Rubies GB, 4689/6

*Nefle IRE, f, 2 ans, Rajsaman et

Brambleberry GB, 4705/3

Neg Djok Risk, h, 2 ans, Banyan

Tree et Questney Girl, 4766/1

*Nella Di Roma GER, f, 3 ans,

Dashing Blade GB et Nella Di

Monsone GB, 4799

Nerdjesse, f, 4 ans, Astronomer

Royal USA et I’M Right USA,

4802

Never Return (GB), m, 4 ans,

Elusive City USA et Seba GB,

4786

New Amsterdam, h, 3 ans, New

Approach IRE et Flower Bowl,

4799/2

*New Outlook USA, h, 8 ans,

Awesome Again CAN et

Tikkanita USA, 4710

New Tiger, h, 3 ans, Sinndar IRE et

Nouvelle Chance GER, 4744

New Way, h, 4 ans, Siyouni et

Saishu IRE, 4666, 4796/6

Newrock (IRE), f, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et

Newyearresolution USA, 4793

Next Round, h, 8 ans, Monsun GER

et Gold Round (IRE), 4761

Next Temptation, h, 5 ans, Teofilo

IRE et Xaara SWE, 4715/5

Ngendha, f, 2 ans, Evasive GB et

Non Resolu, 4754

Nice To See You, m, 3 ans, Siyouni

et Around Me IRE, 4801/5

Nicola And Bart, h, 3 ans, Muhtathir

GB et Anyaar IRE, 4788

Night Doc (GER), h, 3 ans, Dr Fong

USA et Neena GER, 4721/5

Night Shift, m, 2 ans, Naaqoos

(GB) et Moune IRE, 4726/1

Nimble Alpha, h, 5 ans, Authorized

IRE et Nouvelle Amie GER,

4664/5

Nimo, h, 3 ans, Muhtathir GB et

Nimohe, 4652/6

Ninasang, f, 2 ans, Asanga USA et

Karenina, 4766

Ninian Des Aigles, h, 2 ans, Le

Houssais et Boum Des Aigles,

4758

Nizzy, f, 3 ans, Fuisse et Nouvelle

Europe GER, 4752/5

Noir Intense, m, 2 ans, Silver Frost

(IRE) et Holiday Maker GB, 4688

Nolleval, m, 5 ans, Gold Away

(IRE) et Amazing Story, 4717

Nomad Arrow (IRE), h, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Aseena (IRE), 4781

Nook Karamel, h, 2 ans, Slickly et

Pink Candie, 4748/5

*Nordico GER, m, 5 ans, Medicean

GB et Norwegian Pride, 4756

Norilsk, m, 2 ans, My Risk et

L’Aiglone, 4699/3

Normandy Eagle (IRE), m, 2 ans,

New Approach IRE et Secrete,

4797

*Normandy Kitten USA, m, 3 ans,

Kitten’s Joy USA et Keeping

Watch IRE, 4778/5

Normandy Spirit (IRE), m, 2 ans,

Myboycharlie IRE et L’Enjoleuse

IRE, 4708

Norse King, h, 7 ans, Norse Dancer

IRE et Angel Wing GB, 4690

Nostalbowl, h, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Nostaltir, 4678/2

Nostromo, h, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Louve

De Saron, 4780

Noswoot, m, 2 ans, Wootton

Bassett GB et Nostaltir, 4680

*Not Ready USA, f, 3 ans, More

Than Ready USA et Zaftig USA,

4778

Notorious Imperial, m, 3 ans, Iron

Mask USA et Enduring Freedom

GB, 4745

Notte D’Oro (IRE), f, 4 ans, Montjeu

(IRE) et Notting Hill BRZ, 4675

Nouvelle Vision, f, 2 ans, Vision

D’Etat et Nakiya, 4782

*Novela IRE, f, 2 ans, Showcasing

GB et Isolde’s Return GB, 4650

Nuit De Mai, f, 2 ans, Evasive GB et

Pixy (GB), 4757

Nusu Nusu, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Infinitely

GB, 4789/4

O

Oa Laylix, h, 8 ans, Layman USA et

Oa Flix, 4769/3

Obiwan, f, 3 ans, American Post GB

et Decency IRE, 4697, 4787

Ocean Pacifique, m, 4 ans,

American Post GB et Maisha

GER, 4707

Octavia, f, 3 ans, Aqlaam GB et

Orlena USA, 4779

Octoking, m, 4 ans, Kingsalsa USA

et Marie Octobre, 4763/3

Okytoos, m, 4 ans, Creachadoir IRE

et Atabaa, 4774

*Olivia Pope IRE, f, 3 ans,

Lilbourne Lad IRE et Flash And

Dazzle IRE, 4721/3

*On Call Now GB, m, 7 ans,

Acclamation GB et Cumbrian

Princess GB, 4763

One Best Victory, f, 5 ans, King’s

Best USA et Kaldance, 4669

One Deal, h, 5 ans, Nombre

Premier (GB) et Diluvienne, 4658

One One One, m, 2 ans, Le Havre

(IRE) et Acola, 4732/1

One Way, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 4780

Onirique (IRE), f, 5 ans, Teofilo IRE

et Blue Blue Sky (IRE), 4723

Onlyjim, m, 3 ans, Manduro GER et

Dansilady (IRE), 4777

Opallia, f, 3 ans, Diamond Green et

Brixa, 4784/3

Operator, m, 2 ans, Cima De

Triomphe IRE et Respected IRE,

4708/4

Or Et Noire, f, 4 ans, (AA),

Zamouncho et Parad’or, 4694/1

Orangefield, h, 5 ans, Soave GER

et Moon Serenade GB, 4656/1

*Oriental JPN, m, 2 ans, Smart

Strike CAN et Iron Lips (GB),

4797

Orion Van Winkle, h, 3 ans, Rip

Van Winkle IRE et Okocha GER,

4700/5

*Orpello IRE, m, 7 ans, Orpen USA

et Princess Angelina IRE, 4759

Orphic, h, 7 ans, Orpen USA et

Villemanzie, 4664/3, 4786/3

Oshwe, f, 3 ans, Namid GB et

Blacksweet, 4660

Osumi, h, 4 ans, Zamindar USA et

Onega Lake (IRE), 4683

Osuna (GB), f, 3 ans, Dalakhani IRE

et Campanillas IRE, 4788/5

P

Paco Keed, h, 5 ans, Lawman et

Freezing USA, 4796

Padoga, f, 2 ans, Iffraaj GB et Idle

Tears GB, 4733/1

Pakisou, m, 3 ans, Panis USA et

Kirona GB, 4668

Panameras, f, 2 ans, Medecis (GB)

et So Long Girl GB, 4798

Pandemonium, h, 3 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Hapsburg,

4662/5

Papa Winner, m, 2 ans, Salut

Thomas et Palea GER, 4758

Paques Island, f, 3 ans, Slickly

Royal et Isula Di Isula (IRE),

4665

Paquos, m, 2 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Danse Etoilee, 4782/2

Paradis Gagne, h, 10 ans,

Charming Groom et The Far

Pavillons, 4702

Parc Montsouris, h, 4 ans, Halling

USA et Power Girl GER, 4658

Parinacota, f, 2 ans, Dobby Road et

Surtsey, 4798

Park Square, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Adeje Park

IRE, 4800/3

*Parker’s Way IRE, m, 2 ans,

Pivotal GB et Irish Flower IRE,

4689/2

Parkori, h, 8 ans, Vatori et

Parkohio, 4702/4

Party Dress, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Disco Dancing GB, 4727

Parzival (IRE), h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Slyta,

4722/4

Passeport (IRE), m, 3 ans,

Heliostatic IRE et Fearless Flyer

IRE, 4716/5

Pastrida, f, 3 ans, Alexandros GB et

Pearl Argyle, 4778

Path, m, 2 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Headdress IRE, 4741/4
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Patienta (GB), f, 3 ans, More Than

Ready USA et Zagzig (GB),

4750/4

Patong, h, 4 ans, American Post GB

et Souraya, 4676

Paulaim, m, 3 ans, American Post

GB et Elanaaka GB, 4775

Payne’s Gray, h, 3 ans, Slickly et

Russian Hill (GB), 4677

*Pecking Order IRE, f, 4 ans,

Fastnet Rock AUS et Shemaya

IRE, 4675

Penjack, m, 3 ans, Orpen USA et A

Ma Yen ITY, 4775/3

Pennble, h, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Under

Estimated, 4662/2

Per, h, 5 ans, Elusive City USA et

Escolhida IRE, 4670

*Perception ITY, f, 3 ans, Desert

Prince IRE et I Have A Dream

ITY, 4668/5

Perfect Approach, f, 3 ans, New

Approach IRE et Ponte Tresa,

4753

Perfect Choice, h, 5 ans,

Montmartre et Rylara Des

Brosses, 4764

*Perfect Pasture GB, h, 6 ans,

Pastoral Pursuits GB et Word

Perfect GB, 4651

Performeur, m, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Coupe Du

Roi, 4748

Perle Nonantaise, f, 3 ans,

Alexandros GB et Castries (IRE),

4752/3

Permskaya, f, 4 ans, Medecis (GB)

et Summer Cloud, 4795

Perrecalla, f, 6 ans, Anabaa Blue

(GB) et Pomposa IRE, 4681

Petit Chevalier, h, 8 ans, High

Chaparral IRE et Pivoline, 4789

Petite Sonate, f, 4 ans, Siyouni et

Jane Eria (IRE), 4697/1

Petite Vive, f, 4 ans, Literato et Very

Very Risky, 4786

Petunia (IRE), f, 3 ans, Pivotal GB

et Esneh (IRE), 4675

Phenicean (IRE), h, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Public Ransom

(IRE), 4765

*Phoibe GB, f, 4 ans, Royal

Applause GB et Polish Belle GB,

4738

Picko, h, 3 ans, Dalghar et Sharp

Marie, 4745

Piedi Di Oro (IRE), h, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et Steel

Woman (IRE), 4740/5

Pierre Precieuse, f, 4 ans,

Vertigineux et Poca De Gracia

(IRE), 4656

*Pietrafiore IRE, f, 3 ans, Dubawi

IRE et Porto Roca AUS, 4653/5

Piler Lann, f, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Under Estimated, 4725

*Plenary USA, h, 3 ans, Kitten’s

Joy USA et Southern Alibi USA,

4788

Poeme Du Berlais, h, 8 ans, Great

Pretender IRE et Boheme Du

Berlais, 4736

Pole Celeste, m, 2 ans, Zizany IRE

et Petite Ourse (GB), 4680

Polkarena, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Arena, 4664/2

Polo Dream, m, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Chaussette, 4669

Pompeii, h, 3 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Perstrovka (IRE), 4744

Pont A Marcq, h, 7 ans, Russian

Blue IRE et Pausanias, 4706/1

Ponthieu, h, 5 ans, Palace Episode

USA et Piste Sauvage IRE,

4802/2

Portalay, m, 5 ans, Layman USA et

Portella GER, 4683/2

Portovino, h, 7 ans, Cape Cross IRE

et Portella GER, 4658

Poster, h, 4 ans, American Post GB

et Romance Bere, 4742/2

Poudreuse, f, 2 ans, Silver Frost

(IRE) et Ellipsis (GB), 4686/5

Power Secretariat, m, 3 ans, Mr

Sidney USA et Sanerville, 4743/1

*Powerman GER, h, 6 ans, Liquido

GER et Pierette GER, 4737/3

Premier Avril, h, 4 ans, Panis USA

et Zanakara, 4683

Prestissima, f, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Prema GER, 4762/2

Pretty Lily Aa, f, 3 ans, (AA),

Regality et Moona Du Lac, 4696

Prima Speranza, f, 2 ans, Rob Roy

USA et Speranza, 4733

Primero, h, 3 ans, Cape Cross IRE

et Flamenba USA, 4773/5

Primus Incitatus (IRE), m, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Chaibia

IRE, 4714

Prince Creasy, h, 5 ans, Chichi

Creasy et Bright Princess,

4759/1

Prince De Perse, h, 6 ans, Whipper

USA et River Valentine, 4719

Prince Du Goyen, h, 4 ans, Vatori et

Xiberua, 4715

Prince Nomad, m, 5 ans, Galileo

IRE et En Public, 4690/2

Princess Emma, f, 3 ans, Ski Chief

USA et Arthurs Princess IRE,

4665

Princess Of Snow (IRE), f, 2 ans,

Rajsaman et Mahendra GER,

4798

Princesse Ava, f, 3 ans, King’s Best

USA et Calyx, 4654

Princesse Polia, f, 5 ans,

Creachadoir IRE et Poliakova

(IRE), 4760

Private Lesson’s, h, 8 ans, Crillon

et High Fright, 4790

Private Money, m, 2 ans,

Kendargent et Private Riviera

GB, 4726

Promesse Divine, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Kinlochrannoch

GB, 4747/5

*Prophets Pride GB, m, 6 ans,

Sakhee USA et Winner’s Call

GB, 4791/4

Prorisks, h, 10 ans, Take Risks et

Prostar, 4723/1

Pti Paul, h, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et She Hates Me (IRE),

4753

Puce Du Rheu, f, 7 ans, Ascetic

Silver et Divine Du Rheu, 4719

Pump Pump Palace, m, 3 ans,

King’s Best USA et Pump Pump

Girl, 4773

Pur Argent, h, 3 ans, Kendargent et

Djayapura, 4800/4

*Pure Innocence IRE, f, 3 ans,

Montjeu (IRE) et Festoso IRE,

4720

Pyla Episode, h, 3 ans, Palace

Episode USA et You Rock My

World (IRE), 4679

Pyramid Burg, h, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Pyramid Lake USA, 4748

Pyretos (IRE), h, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Galaktea

(IRE), 4679/5

Q

Qaboos, h, 3 ans, Equiano et Oui

Dire (GB), 4697/4

Qatar Divine, f, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Accordia

USA, 4672/2

Qatar Weave, m, 2 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Mosogna Moon

GB, 4699/1

Quai De Jemmapes, m, 2 ans,

Kendargent et Dylandor, 4739/1

Queen Care (IRE), f, 2 ans, Soldier

Of Fortune IRE et I Should Care,

4657/5

Queen Medaaly, f, 4 ans, Roman

Saddle (IRE) et Kennaaly, 4707

Queen Of Holy (GB), f, 5 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Fleche

Rose USA, 4692

Queen’s King (GER), h, 6 ans,

King’s Best USA et Queen Of

Saba GB, 4759

Queen’s Of Marshal, f, 2 ans, Air

Chief Marshal IRE et Queen’s

Garden USA, 4672/3

Quenzo Du Ranch, h, 7 ans,

Hurricane Cat USA et Sand Jane

Du Ranch, 4764

Queremos, h, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Je Me Aime, 4736/4

Quiaa Nominoor, h, 5 ans,

Naaqoos (GB) et Mamounia

GER, 4804

Quilaro (GB), h, 7 ans, Verglas IRE

et Premiere Note (GB), 4765/4

*Quiliano IRE, m, 3 ans, Dylan

Thomas IRE et Queen Of Fire

GB, 4677/1

Quindiana, f, 2 ans, Linngari IRE et

Belle Suisse, 4650/1

R

Race For Fame (IRE), h, 5 ans,

Meshaheer USA et Rocky Mixa,

4656/7, 4803

Racing Bay, h, 5 ans, Racinger et

Stiren Bay, 4737

Raffinee, f, 5 ans, Air Eminem IRE

et Gioconda Umbra ITY, 4681/1

*Ragazzo PNA, h, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et Rosa

Di Brema ITY, 4723

*Rainbow Black GB, m, 2 ans,

Kheleyf USA et Highly Spiced

GB, 4741/1

Rainbow Dasch, f, 2 ans,

Confuchias IRE et First Zita GER,

4741

Raiponce, f, 4 ans, Orpen USA et

Patagonian Dream USA, 4769/4

Rajkumar, m, 3 ans, Lope De Vega

IRE et Ramora USA, 4773/3

Rajsacass, m, 2 ans, Rajsaman et

Cassiara GB, 4699

Rangali (GB), h, 5 ans, Namid GB

et Tejaara USA, 4651/4

Raphael, h, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Sea Life, 4697

*Raqeeq GB, m, 2 ans, Champs

Elysees GB et Sailors Path GB,

4708/5

*Raven Ridge IRE, h, 5 ans, High

Chaparral IRE et Green Castle

IRE, 4713

Ray Of Light (IRE), f, 3 ans,

Canford Cliffs IRE et Elusive

Galaxy IRE, 4720/5

Rayodor, h, 3 ans, Kendargent et

Tio Poppy IRE, 4677

*Re Run IRE, m, 2 ans, Harbour

Watch IRE et Encore View GB,

4712

Real Fiction, m, 2 ans, Siyouni et

Raise In Aspen, 4746

Realisator, h, 4 ans, Mr Sidney

USA et Rouge, 4715

Realyfrajj, f, 5 ans, Iffraaj GB et

Reallymissgreeley USA, 4771/4

Red Burg, h, 2 ans, Sageburg (IRE)

et Red Folie USA, 4739

Red Onion (GB), m, 2 ans, Fast

Company IRE et Capsicum GB,

4712/1
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Red Rubin, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et L’Honorabilite

GER, 4743

Redlake, h, 4 ans, Orpen USA et

Blueprint USA, 4789

Refsing, h, 3 ans, Greengroom et

Pas De Refus, 4727

Regamonti, h, 9 ans, Muhtathir GB

et Regatina IRE, 4692

Relaxed Boy, m, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Joyce GER, 4778/1

*Rembrandt GB, h, 4 ans, Dutch

Art GB et Authoritative GB, 4794

Renounce, h, 5 ans, Peer Gynt JPN

et Former Probe USA, 4802/4

*Rhythm Of Life GER, m, 7 ans,

Auenadler GER et Rosomachia

GER, 4656

Ribot Dream (IRE), h, 3 ans, Dream

Ahead USA et Halong Bay,

4716/4, 4784

Rich Pickings, h, 7 ans, Muhtathir

GB et Last Harvest, 4794

Rien De Rien, m, 2 ans, Whipper

USA et Retiens La Nuit USA,

4762/5

Rien Que Pour Toi, f, 3 ans, Orpen

USA et Ilinka, 4653

Rioturn, f, 2 ans, Rio De La Plata

USA et Turning For Home,

4686/2

Rip, m, 2 ans, Rip Van Winkle IRE

et Kylayne GB, 4748/1

Rise Again, h, 6 ans, Tonitruant

USA et Belle Mare, 4771/3

Rise Hit, m, 2 ans, American Post

GB et Rose The One, 4649/1

Rising Sun (IRE), h, 4 ans, Iffraaj

GB et Rolly Polly IRE, 4730/1

*Rivalba USA, f, 4 ans, Street Cry

IRE et Rahiyah USA, 4803

Riversoul, h, 3 ans, Soul City IRE et

Riverjess, 4753

Rizzichop, h, 4 ans, Deportivo GB et

Yamouna, 4717/2

Robin Blood, m, 4 ans, Panis USA

et High Blood, 4717

Rock Of Herin, h, 4 ans, Kamsin

GER et Brass Damask USA,

4666/3

Rock Of The Moon, f, 3 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Pegase Hurry

USA, 4749/2

Rodeio, f, 4 ans, King’s Best USA et

Arrow Of Desire (GB), 4765/3

Rodelinda (IRE), f, 4 ans, Shirocco

GER et Queseraisjesanstoi,

4701/5

Rodyana, f, 3 ans, Muhtathir GB et

Romanticism IRE, 4799

Roi D’Aragon (IRE), h, 6 ans,

Zamindar USA et Jarhes (IRE),

4770/3

Roiville, f, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Lanapark (IRE), 4721

Roller Spanish, h, 2 ans, Spanish

Moon USA et Montana Moon,

4734

Rollin On Theriver, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Fany Noune, 4749

Romane De Cajus, f, 5 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Manon

De Cajus, 4661

Rondelle, f, 8 ans, Maciste et

Tarse, 4771

*Rose Abella GB, f, 4 ans, Royal

Applause GB et Lady Lindsay

IRE, 4781

Rose D’Ouilly, f, 3 ans, Sevres

Rose (IRE) et Eubea, 4678

Rose Doloise, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Rose Du Roi (IRE),

4714/5

Rose Smart, f, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Red Smart, 4746/5

Rosey De Geneve, f, 4 ans, Tapit

USA et Rosey De Megeve (GB),

4698/5

Roshanara, f, 3 ans, Sea The Stars

IRE et Rosawa, 4653/2

Rosny, h, 5 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Frissonante (GB), 4791/5

*Rosy Blush GB, f, 4 ans,

Youmzain IRE et Sweet Lilly GB,

4675

Rouge A Sang, h, 3 ans, Dragon

Dancer GB et Contre Attaque,

4662/1

Roussane, f, 3 ans, Iffraaj GB et

Resquilleuse USA, 4753

Roxy Tornado, f, 2 ans, Hurricane

Cat USA et Magic Away, 4686

Royal Aspen, f, 3 ans, Zafeen PNA

et Raise In Aspen, 4679

Royal Dolois, m, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Mixture GB, 4763

Royal Frost, m, 2 ans, Silver Frost

(IRE) et Kid Sister IRE, 4688,

4754

Royal Green, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et October Winds USA,

4802/3

Royal Klass, f, 2 ans, Noroit GER et

Meliades, 4741

*Royal Prize GB, h, 6 ans, Nayef

USA et Spot Prize USA, 4651

Royal Spring, h, 4 ans, Tamayuz

GB et Main Spring GB, 4652

Ruby Wedding, f, 6 ans, Panis USA

et Loda, 4802

Running Gag, h, 2 ans, Panis USA

et Mala Mala, 4732/3

Russian Reel, h, 6 ans, Country

Reel USA et Russian Beauty

USA, 4769

Russian Tale, f, 7 ans, Librettist

USA et Russian Beauty USA,

4760

Ruster, h, 7 ans, Indian Rocket GB

et Tairchope, 4723/4

Ryos, m, 2 ans, Alexandros GB et

Rymi (IRE), 4688

S

Saarah, f, 3 ans, (AR), Quazar et

Driada RUS, 4728/3

Sablerose (IRE), f, 3 ans, Dubawi

IRE et Sandbar (GB), 4677

Sacree Nana, f, 5 ans, Archange

D’Or (IRE) et Lady Stella, 4722/1

Sadah, m, 3 ans, (AR), Monsieur Al

Maury et Djurdjura, 4728

Safari D’Evaille, h, 6 ans, Walk In

The Park IRE et Cardounteller,

4684/4

Saga Des Aigles, f, 3 ans, Milk It

Mick GB et Kismi Des Aigles,

4787/4

Saga Man, h, 5 ans, Sandwaki USA

et Saga, 4760

Sagavisca, f, 5 ans, Sagacity et

Amavisca, 4760/3

Sagehope, h, 5 ans, Sageburg (IRE)

et Hucking Hope IRE, 4725

Saglawy, m, 2 ans, Youmzain IRE

et Spasha GB, 4671/2

Saint Irini (IRE), f, 2 ans, Dream

Ahead USA et Blessed Luck IRE,

4782/1

Saint Sacre, m, 3 ans, Simplex et

Sacira, 4677

Sainte Amarante, f, 4 ans, Le

Havre (IRE) et Loyal Lass USA,

4801

Sainte Bowl, f, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Sainte Baume, 4745

Sainte Colere (IRE), f, 3 ans,

Elusive City USA et Happy Way,

4779/2

Sainte Fortuna, f, 7 ans, Zero

Problemo IRE et Les Saintes

Joies, 4789

Salam Bombay, h, 7 ans, Sulamani

(IRE) et Same To You, 4774

*Salar Glorious GB, m, 7 ans,

Singspiel IRE et Salar Violet IRE,

4803/5

Saldier, m, 2 ans, Soldier Hollow

GB et Salve Evita GB, 4757/1

Salmonelle, f, 2 ans, Hannouma

(IRE) et Si Amene, 4724

*Salon Knight IRE, h, 2 ans, Sea

The Stars IRE et Pisa No Tiffany

USA, 4671

Salsa D’Hermeraie, f, 3 ans,

Kingsalsa USA et Illumination

GB, 4668

Salut Fripouille, h, 2 ans, Zizany

IRE et Salut Lisa, 4754

Salut Lionel, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Spirit Of Queen,

4677/4

Samire, m, 4 ans, American Post

GB et Semire, 4791

*Samran Says IRE, f, 2 ans, Dark

Angel IRE et Chachalacas IRE,

4747

San Moss, h, 2 ans, Moss Vale IRE

et San Ka Mick (GB), 4699

Sandoside, m, 5 ans, Palace

Episode USA et Sandside, 4681,

4725/2

*Sandovan GER, m, 3 ans, Areion

GER et Seana GER, 4660/3

Sandra Mia, f, 7 ans, Enrique (GB)

et Sandra Maria, 4684/2

Sanjita (IRE), f, 2 ans, Zamindar

USA et Barbayam (GB), 4712

Sans Peur, f, 4 ans, Halling USA et

Blue Lullaby IRE, 4710/4

Santa Rock, m, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Santa Biatra,

4678/3

Santa Valentina, f, 2 ans, Stormy

River et Lanciana IRE, 4680/4

Santanna, f, 3 ans, Country Reel

USA et Anna Simona GER, 4777

Santarem (IRE), h, 4 ans, Siyouni

et Ardere USA, 4803

Santo Spirito (GB), h, 5 ans,

Monsun GER et San Sicharia

IRE, 4702/2

Santorina, f, 3 ans, Trajano USA et

Madinella, 4799

Sao Tome, f, 3 ans, Stormy River et

Love Liu, 4679

Saon Secret, h, 6 ans, Medecis

(GB) et Secret Formula GB, 4651

Saphir De Cajus, h, 4 ans, (AA),

Zamouncho et Manon De Cajus,

4661

Saphirius, m, 2 ans, Jukebox Jury

(IRE) et Scamander GER, 4688

Sapore Di Roma (IRE), f, 3 ans,

Danehill Dancer IRE et Olvia IRE,

4779

Sardegna, f, 5 ans, Tertullian USA

et Journey Time, 4738

Savana Baie, f, 2 ans,

Shakespearean IRE et Staniella,

4747

Say It Loud, m, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Simple Act USA, 4741

Sayo (GB), h, 2 ans, Dalakhani IRE

et Tiyi, 4659/4

Scandola Du Mazet, f, 3 ans, (AA),

Ragtime Pontadour et Rumba

Des Lilas, 4696/2

*Scarlet Pimpernel GB, f, 3 ans,

Sir Percy GB et Sweet Pea GB,

4776/1

Scary Chop, m, 2 ans, Captain

Chop et Halloween Star, 4680,

4758/4

Schamberg, m, 2 ans, Sunday

Break JPN et Ahdaaf USA,

4757/3

Sea Front, f, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Freedom Herself, 4801/4
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Sea Trial, h, 7 ans, Panis USA et

Sea Life, 4655/5, 4804/4

Seasonal (IRE), h, 4 ans, Samum

GER et Never Green (IRE), 4713

Secret Whipper, m, 3 ans, Whipper

USA et Deep Dish Pie USA,

4727/5

Seisme (GB), f, 2 ans, Falco USA et

Sismix IRE, 4686

Selina, f, 6 ans, Samum GER et

Saudade (GER), 4736

Semini, f, 3 ans, Fuisse et Spirale

D’Or, 4682

Senneville, f, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Silent Shoda USA, 4718

Servantes (IRE), h, 5 ans,

Invincible Spirit IRE et Sail IRE,

4803

Service Gagnant, h, 5 ans, Slickly

et Set Et Match IRE, 4736

Setfiretotherain, h, 6 ans, Stormy

River et Amazing Story, 4667

Seven Des Aigles, h, 5 ans, Mr

Sidney USA et Fille Des Aigles,

4780/3

Sfarzosa (IRE), f, 3 ans, Vale Of

York IRE et Lomyl ITY, 4750/3

Shakeel, m, 2 ans, Dalakhani IRE et

Shamiyra, 4671/3

Shakespearili, h, 3 ans,

Shakespearean IRE et Pausili,

4668

Shakko, m, 6 ans, Sulamani (IRE)

et Shakkirah, 4714/4

Shaloisi, f, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Aloisi GB, 4707/5

Shanabala, f, 5 ans, Rashbag GB et

Alabala, 4714

Shanakee, h, 3 ans, Dalakhani IRE

et Bocanegra, 4691

Shannoise, f, 4 ans, Racinger et

Idaho Falls, 4701/1

Shark Cliff (IRE), h, 3 ans, Canford

Cliffs IRE et Grande Rousse,

4800

Shayandi, h, 5 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 4792/2

Shayboob (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Perfidie (IRE),

4783

Shazain, h, 2 ans, Youmzain IRE et

Shadala, 4732

She’s My Love, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et My Pearly, 4745

Shehab, m, 3 ans, Siyouni et Angel

Rose IRE, 4776/3

Shezadoff, f, 5 ans, Davidoff GER et

Sheza Vintage, 4792/4

Shiny Star, f, 2 ans, Vision D’Etat et

Hapsburg, 4782/5

Shirocco Junior (GB), h, 8 ans,

Shirocco GER et Ma Paloma,

4658

Shotgun, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Bouffeylight, 4674, 4790

*Si See Sea IRE, h, 8 ans, Cape

Cross IRE et Perugina, 4667/3,

4804

Signs Of Peace, f, 3 ans, Siyouni et

Tres Froide, 4784

Silence Dore, h, 5 ans, Kingsalsa

USA et Rose Venitien, 4725/5

Siligreen (GB), f, 2 ans, Dansili GB

et Polygreen, 4709/3

Silk Of Rio, f, 2 ans, Rio De La

Plata USA et Silk Gallery USA,

4754

*Silk Words GB, f, 3 ans, Dubawi

IRE et Gossamer GB, 4778

Silky Wind, h, 9 ans, One Cool Cat

USA et Elsie Wagg USA, 4804

Silver Meadow (IRE), f, 3 ans,

Teofilo IRE et Silver Bark GB,

4777

Silver Rapsody, f, 3 ans,

Kendargent et Ponte Di Legno,

4745

Silver Top, m, 2 ans, Silver Frost

(IRE) et Lamora (GB), 4739

Silver Treasure, h, 5 ans, Clodovil

(IRE) et Ardesia Si, 4802

Simply Sweet, f, 2 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Super Nana, 4733

*Sindaco GER, h, 8 ans, Sakhee

USA et Sly GER, 4710

Sindora, f, 3 ans, Sinndar IRE et

Zitana, 4701

Sindymarch, h, 5 ans, Early March

GB et Arborea IRE, 4667/1,

4738/4

*Sing Something GB, m, 3 ans,

Paco Boy IRE et Rock Ace IRE,

4656/3

Singapore Mist, h, 5 ans, Sandwaki

USA et Winter Delice, 4781

Singapore Post, f, 3 ans, American

Post GB et Singaporette, 4753

Sir Allonne, h, 3 ans, Whipper USA

et European Style, 4678, 4799

Sirens Call, m, 2 ans, Execute et

Kirklandi TUR, 4748

Sister Ball, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Naturotopia, 4750

Sister Chope, f, 6 ans, Muhaymin

USA et Hatane Chope, 4719

Sisyphe, m, 7 ans, Slickly et

European Style, 4691/4

Six Cotes (GB), f, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et Nine

Till Six (GB), 4783/5

Skating The Park, h, 7 ans, Verglas

IRE et Folle Lady, 4737

Skim My Love, f, 3 ans, Skins

Game GB et Kim My Love, 4662

Skiperia, f, 5 ans, Gold Away (IRE)

et Lerina, 4715/4

Sky Bolt, m, 3 ans, Denon USA et

Suvretta Queen (IRE), 4799/5

Slatina (IRE), f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Saudade

(GER), 4675

Slon He (GB), h, 4 ans, Danehill

Dancer IRE et Key Figure GB,

4790

Smart Chance (IRE), f, 7 ans,

Kheleyf USA et Chapellet IRE,

4670

Smart Whip, h, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Green Girl,

4791/2

Smaug, h, 4 ans, Zafeen PNA et La

Meralaise, 4698, 4786/5

Smoking Allowed, h, 10 ans,

Linamix et Gueridia IRE, 4685

Smoking Gun, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Kenareva, 4745/4

Smoky City, h, 8 ans, Elusive City

USA et Fleur De Neva, 4719/3

Snejinska, f, 2 ans, Sageburg (IRE)

et Pearlescence USA, 4672

Snow Tigress, f, 5 ans, Tertullian

USA et Snow Ballet IRE, 4706/2

*Snowdrop Flyer GB, f, 4 ans,

Kheleyf USA et La Colline GER,

4783

*Snowy Amour IRE, f, 3 ans,

Azamour IRE et Snow Key USA,

4743/2

Snowzain, m, 2 ans, Youmzain IRE

et Snow Jasmine IRE, 4688

So Crazy, h, 4 ans, Kingsalsa USA

et Solamtara, 4736

So Elusive, m, 2 ans, Elusive City

USA et Saraluna USA, 4762/1

So Faithfully, f, 3 ans, Astronomer

Royal USA et Fantasy Lady USA,

4768/2

Soleil D’Octobre, m, 2 ans, Great

Journey JPN et Marie Octobre,

4659/1

Soleil Marin (IRE), m, 2 ans,

Kendargent et Sousmarine (IRE),

4673/1

Solemare (IRE), m, 2 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Lamarsa,

4732/2

Soliera, f, 2 ans, Whipper USA et

Sinopsy, 4772

Sombre Heros, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Tanarock, 4655, 4789

Someone Like You, f, 4 ans,

Thewayyouare USA et

Ringshaan, 4780

Somewhere In Time, f, 2 ans, Rio

De La Plata USA et Everlast,

4686

*Soulside IRE, h, 7 ans, Whipper

USA et Bali Breeze IRE, 4685/1

Souvigne, m, 2 ans, Zanzibari USA

et Senanques, 4688

*Spagnolo GB, h, 6 ans, Singspiel

IRE et Saffwah IRE, 4765

Special Dream, f, 6 ans, Slickly et

Apostrophe (IRE), 4759

Special Request, h, 9 ans,

Kaldounevees et Radio Mesnil,

4791

Speculator, h, 5 ans, My Risk et

Salutatorian, 4761

Speed Of Thought, h, 6 ans, Slickly

et Dynamic Dream USA, 4713/5

*Speed Pack IRE, h, 6 ans, King’s

Best USA et Bitooh GB, 4759

Spellbound, f, 6 ans, Tertullian USA

et Sky News GER, 4681/2

Spirit Of Lauzun, h, 4 ans, Spirit

One et American Swing, 4718

Spirit Of Nayef, h, 3 ans, Nayef

USA et Spirit Of Pearl IRE, 4779

*Spirit Quartz IRE, h, 8 ans,

Invincible Spirit IRE et Crystal

Gaze IRE, 4651/1

Spirit’s Revench, m, 6 ans, Spirit

One et European Style, 4690

Spiritueux (IRE), h, 5 ans,

Invincible Spirit IRE et Stormina

USA, 4794/5

Split Step (GB), h, 5 ans, Bahamian

Bounty GB et Nellie Gwyn GB,

4804

Spoil The Fun, m, 7 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Avezia, 4763/2

Spoils Of War, m, 2 ans, Denon

USA et La Louvine, 4772

Spotted Cat (IRE), h, 5 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Peaceful

Paradise GB, 4717/1

Spring In The Air, f, 2 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Spring

Shower, 4733

*Spunky Heart IRE, f, 2 ans, Iffraaj

GB et Own Gift GB, 4758

Spy Rock, h, 2 ans, Diamond Green

et Jolie Laide (IRE), 4754/4

Squamish (GB), h, 6 ans, More

Than Ready USA et Sister

Swank USA, 4763

Square Set, h, 4 ans, Country Reel

USA et Delfinia, 4669

*Squash GB, f, 3 ans, Pastoral

Pursuits GB et Super Midge GB,

4653

Stacey Sutton, f, 4 ans, Tertullian

USA et Inez GB, 4795

Stamina Venture, f, 2 ans,

Diamond Green et Auenwoge

GER, 4686

Star On Sunday, m, 2 ans, Never

On Sunday et Septieme Etoile,

4746

Star Prince, m, 6 ans, Green Tune

USA et Princess Love, 4685

Star Sun (IRE), m, 4 ans, Aussie

Rules USA et Stylish GB, 4710/6

Stariza, f, 2 ans, Linngari IRE et

Sabolienne, 4705

Statu Quo, h, 7 ans, American Post

GB et Porza, 4685

Stella Pyla, f, 2 ans, Bertolini USA

et Desert City, 4758
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Step In Late, f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et

Titillate IRE, 4779

Stereo, m, 3 ans, Soul City IRE et

Solitudine (GB), 4773/2

Stock Exchange, f, 9 ans, American

Post GB et Chop And Change,

4774/5

Stockholm Emery, h, 6 ans,

Honolulu IRE et Timidity, 4702/5

Ston (IRE), h, 4 ans, Lope De Vega

IRE et Lady Raj USA, 4707/3

Stone Roses, f, 4 ans, Rip Van

Winkle IRE et Sailor Moon (IRE),

4675/4

Storaya, f, 3 ans, Stormy River et

Tchastaya, 4784/5

*Storm GER, h, 5 ans, Liquido GER

et Seefluh GER, 4737

Storm River, h, 7 ans, Stormy River

et Embattle, 4691

Stormy Ireland, f, 2 ans, Motivator

GB et Like A Storm (IRE), 4733/2

Stormy Princess, f, 2 ans, Stormy

River et A Sinda, 4747

*Storyboard USA, h, 2 ans,

Medaglia D’Oro USA et Cast Call

USA, 4797/5

Stracciatella (IRE), f, 6 ans,

Stormy River et Zuppa Inglese,

4670

Straight Right, m, 2 ans, Siyouni et

Sailor Moon (IRE), 4797/1

Strawberrybanana, f, 5 ans,

Authorized IRE et Debby USA,

4658

Stylchop, h, 3 ans, Namid GB et

Selam GER, 4753

Suhail, m, 2 ans, Makfi GB et

Marina Piccola (IRE), 4785

Suhali, f, 5 ans, Air Eminem IRE et

Sharsala IRE, 4693

Summer Quality (IRE), f, 5 ans,

Duke Of Marmalade IRE et

Summer Stage GB, 4666

Sunday Lili, f, 3 ans, Sunday Break

JPN et Libore, 4700

Sunila, f, 2 ans, Motivator GB et

Sydarra, 4733

Sunny Sahara (GB), f, 8 ans,

Hernando et Sahara Sonnet

USA, 4786

Sunshine Seeker (IRE), m, 4 ans,

Footstepsinthesand GB et

Madonna Lily (IRE), 4698

Super Mac, m, 3 ans, Makfi GB et

Super Pie USA, 4654/4

Super Magic, f, 3 ans, Alexandros

GB et Deja Super (IRE), 4775

Supersonic Dreamer(IRE), m, 3

ans, Dream Ahead USA et

Birmanie USA, 4668

Sussudio, m, 6 ans, Nayef USA et

Soudaine GER, 4756

Sweet Man, h, 6 ans, My Man et

Sweet Liberta, 4771

Sweet Smoke, m, 5 ans, Redback

GB et Sweet Alabama, 4691

Sweet Zappa, h, 3 ans, Evasive GB

et Sweet Alabama, 4751

Swing Glaz, h, 3 ans, Vatori et Blue

Sally, 4800

Swing State, h, 4 ans, Siyouni et

Fast Lane Lili (GB), 4794

*Swing Valley GB, f, 2 ans,

Lawman et Gaze GB, 4724/3

Swinging Song (GB), f, 5 ans, Mr

Sidney USA et Singing Machine

USA, 4794

Swiss Man (IRE), m, 5 ans, Saddex

(GB) et Irish Flower IRE, 4669/4

Sylhen’ce, f, 3 ans, Mr Sidney USA

et Moune IRE, 4745

Sylvanes (IRE), f, 4 ans, Teofilo IRE

et Sierra Slew GB, 4690, 4796

Symbalyeva, f, 4 ans, My Risk et

Isolella, 4683

Syrita, f, 3 ans, Siyouni et

Garmerita, 4653

Sziget, h, 4 ans, C’Est Un Ange et

Xevilla (IRE), 4674

T

Tahiti Way, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Happy Way,

4706/5

Takaran (IRE), h, 3 ans, Teofilo IRE

et Tulipe Rose, 4665/3

Talento (IRE), h, 3 ans, Azamour

IRE et Demeanour USA, 4679

*Tan GB, h, 2 ans, Aqlaam GB et

Sunburnt GB, 4649/3

Tangoka, f, 7 ans, Night Tango GER

et Snataka, 4685

Tantris, m, 6 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Tianshan, 4803/1

Taratchi, m, 4 ans, Chichi Creasy et

Al Tottara, 4801

Tassilo, m, 3 ans, King’s Best USA

et Tequila Heat IRE, 4775

*Tatort GER, h, 8 ans, Kalatos GER

et Tha Nikissis USA, 4740/1

*Tchakovka GER, f, 3 ans, Lord Of

England GER et Ticinella GER,

4799

Teji L’Artiste, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Turtle Cove (IRE),

4676, 4790

Tenorio, m, 3 ans, Dobby Road et

Surtsey, 4679/4

Terre Et Ciel, f, 2 ans,

Kaldounevees et Toujours Juste,

4772/5

Tertre, m, 2 ans, Evasive GB et

Armarama GB, 4659/2

*Testarossa POL, f, 5 ans, Kornel

POL et Toga POL, 4774/3

Texas Bright Moon, f, 3 ans,

Mamool IRE et Texas Melody

GER, 4682

Thanx For Nothing, f, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Zongoraora,

4689/1

*That’s Crazy IRE, f, 4 ans, Lord

Shanakill USA et

Misscomplacent GB, 4737

*Thats Notall Folks IRE, h, 6 ans,

Kheleyf USA et Turkana Girl GB,

4783

The King Of May, h, 2 ans, High

Rock (IRE) et Waltzing IRE, 4699

The Ninas, h, 7 ans, Kahyasi IRE et

Iyrbila, 4796

The Racer, m, 5 ans, Meshaheer

USA et Hijaziyah (GB), 4667

Thea Sonata (IRE), f, 4 ans, Mount

Nelson GB et Imitation GER,

4792

Thomas Crown, h, 5 ans, Hurricane

Cat USA et Quellaffaire, 4761

Thrust Home (IRE), f, 2 ans,

Fastnet Rock AUS et Garden

City, 4712/5

Thumper, m, 4 ans, Namid GB et

Pearl Argyle, 4786

Tianshan City (GB), f, 5 ans,

American Post GB et Tenepia,

4790

Tidjali D’Or, m, 5 ans, (AA), Djarni

Des Forges et Recouvrance,

4661/2

Tikiouine, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Mislix,

4796/3

Timizmiz, f, 4 ans, Zebedee GB et

La Ville Lumiere USA, 4769/1

*Tiptree IRE, f, 3 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Taking

Liberties IRE, 4675

Tocantins (IRE), h, 5 ans, Elusive

City USA et Totem USA, 4725

Toinette (IRE), f, 3 ans, Makfi GB et

Trip To Glory, 4777/4

Tokyoite (GB), f, 3 ans, Dream

Ahead USA et Tocopilla, 4788

*Tony’s Power GB, h, 9 ans,

Mujahid USA et Cuba Lady IRE,

4795

Top Boy, h, 2 ans, Way Of Light

USA et Lady Top, 4671

*Top Hat Kitten USA, m, 3 ans,

Kitten’s Joy USA et Hibiscus

Queen IRE, 4788

Top Sensation, f, 3 ans, Kouroun et

Top Wave, 4799

Torpez (IRE), h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Mawhiba USA, 4678

Totally White, h, 3 ans, Whipper

USA et White Spire, 4668

Tottebourg, f, 4 ans, Montmartre et

Delys, 4795/2

Touch Of Art, f, 2 ans, Alexandros

GB et Touchee D’Amour GER,

4785/3

Touch Of Real, f, 3 ans, Soldier

Hollow GB et Topkapi Diamond

IRE, 4652

Tradigraphie, f, 5 ans, Mr Sidney

USA et Mytographie, 4730/3

Trancoso, h, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Tropa De Elite

USA, 4788/1

Trapped, f, 2 ans, Spirit One et

Fontcia, 4672

Trento, m, 3 ans, Zoffany IRE et

Going For Gold ITY, 4716

Tres Solid, h, 5 ans, Honours List

IRE et Tres Passing, 4683/5

Tresordargent, m, 5 ans,

Kendargent et Restia, 4706

Tribalion, m, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 4726

Tricheur, h, 5 ans, Le Triton (USA)

et Beauty Chope, 4765/1

Tricky Moon, m, 3 ans, Astronomer

Royal USA et Tricky Bid USA,

4716

Tricky Week, f, 6 ans, Sunday

Break JPN et Tricky Bid USA,

4769/2

Trigger Flash, f, 5 ans, Librettist

USA et Trigger Shot IRE, 4792

Trita Gold Aa, f, 3 ans, (AA), Le

Triton (USA) et Blue Girl De

Tanue, 4696

Trully Me, f, 4 ans, Cima De

Triomphe IRE et Trully Belle IRE,

4674/3

*Turf Express AUS, h, 10 ans,

Danehill Dancer IRE et

Newscaster AUS, 4719

Turretot, m, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Wysiwyg Lucky, 4788/2

Twinkly, f, 3 ans, Zanzibari USA et

Twinkle, 4764/4

Twistina, f, 3 ans, Whipper USA et

Twisting, 4682/3

*Ty Cobb IRE, h, 5 ans, Dandy Man

IRE et Mrs Moonlight GB, 4719/1

Ty Dream, h, 2 ans, Dream Well et

Ty Green (GB), 4705/5

Typhoon Della, f, 2 ans, Della

Francesca USA et Monatora,

4709

Tyrana, f, 3 ans, Motivator GB et

Treasure, 4799

U

Ultimate Fight, m, 2 ans,

Muhaymin USA et Fantastica

GER, 4711/3

Un Beau Mec, h, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et

Alcidiana, 4750/1

Une De La Joliette, f, 3 ans, Slickly

et Senteur Cafe USA, 4750

Une Royal, f, 5 ans, Royal Dragon

USA et Pakoonah (GB), 4761
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Unexpected Gift (GB), f, 3 ans,

Equiano et Quixada GER, 4800

Uni (GB), f, 2 ans, More Than

Ready USA et Unaided GB,

4798/2

Unital, h, 5 ans, Pivotal GB et

Soldera USA, 4656/2

United Sport, h, 8 ans, Iron Mask

USA et Linamixa, 4771

Up Todate Du Casse, h, 8 ans,

Tonitruant USA et Ordalie Du

Casse, 4690

Upsan, h, 8 ans, The Shadow et

Shade Du Buhot, 4702

V

*V.e. Day USA, m, 5 ans, English

Channel USA et California

Sunset USA, 4683/3

Val De La Gesse, f, 2 ans, Diktat

GB et Vadlaviria (IRE), 4657

Val De Majorque, h, 8 ans,

Poliglote (GB) et Valdemossa,

4761

Val Monard, h, 6 ans, Vatori et My

Sweet, 4730

Valaynna, f, 5 ans, Al Namix et

Dayna (GB), 4702

Valentina Yes, f, 4 ans, Sinndar IRE

et Oasis Of Calm (IRE), 4764

Valley Kid, m, 3 ans, Kendargent et

Valera GER, 4654, 4775

Valley Memory, f, 3 ans, Youmzain

IRE et Vallee De Joux, 4697/2

Vanisia, f, 2 ans, Vision D’Etat et

Diversite, 4785

Vaporetto Capri (IRE), m, 3 ans,

Manduro GER et Anacapri, 4764

Vasygro, m, 3 ans, Dalghar et

Golconde Mine (IRE), 4663/4

Vatohio, f, 4 ans, Vatori et Parkohio,

4737

Vaudou Des Ongrais, h, 7 ans,

Della Francesca USA et Kitzmaid

GER, 4737

Veakalto (IRE), m, 4 ans, Slickly et

Allegrete, 4710/7

Vedeux (IRE), m, 5 ans, Elusive

City USA et Qahatika, 4652

Vegas Valentine, f, 2 ans, Lope De

Vega IRE et Plume Rose (GB),

4709/2

Veldargent, f, 2 ans, Kendargent et

Velvet Revolver IRE, 4650

Vemix, h, 3 ans, Carlotamix et

Vesilia, 4662

Vendetta (IRE), f, 3 ans, Fastnet

Rock AUS et Vologda (IRE),

4773

Vendome Palace, m, 7 ans,

Barathea IRE et Place Vendome,

4804

Veneziano, h, 7 ans, Peintre

Celebre USA et Venetian Beauty

USA, 4790

Ventaron, m, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Piemontaise, 4710/1

Verbal Link, m, 3 ans, King’s Best

USA et Verba, 4778

Versailles Du Lys, h, 4 ans,

Nickname et Sand Du Lys, 4795

Vert Diamand, h, 2 ans, Diamond

Green et Valprime, 4726/4

Verti Chop, h, 3 ans, Namid GB et

Very Astair, 4720

*Vesper GER, f, 6 ans, Sholokhov

IRE et Vera Longa GER, 4795/4

Vezanne, f, 3 ans, Redback GB et

Luteine, 4682

Via Firenze (IRE), f, 3 ans, Dansili

GB et Via Medici IRE, 4777/2

Via Veneto, f, 3 ans, Lawman et Via

Saleria (IRE), 4700/1

Vicosoprano (IRE), h, 5 ans, Selkirk

USA et Rue La Fayette SWE,

4802

Vicquemare, h, 5 ans, Le Havre

(IRE) et Saldenarie GER, 4715

*Victorious Laugh IRE, m, 3 ans,

High Chaparral IRE et Last

Laugh USA, 4720

*Victory De Rebecq USA, h, 6 ans,

Any Given Saturday USA et

Fanny Cerrito USA, 4796

Viking One, h, 4 ans, Indian Daffodil

(IRE) et Speedy Amber, 4700

Viking’s (IRE), m, 3 ans,

Astronomer Royal USA et

Viking’s Cove USA, 4692

Vilaro, h, 3 ans, Whipper USA et

Envoutement, 4778

Villa Lucca, f, 4 ans, Redback GB

et Tribal Art (IRE), 4789

Villa Salaria, f, 2 ans,

Footstepsinthesand GB et

Viking’s Cove USA, 4798

*Vinnievanbaileys GB, h, 2 ans,

Excelebration IRE et Lady’s Art,

4785

Viny, h, 3 ans, Turtle Bowl (IRE) et

Vingt Six, 4701/2

Vision De Paradis, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Bird Of Paradise,

4670/1

Vision De Roland, m, 3 ans, Vision

D’Etat et True Heroine USA,

4775/5

Vitor, h, 4 ans, Vatori et Red Vixen

IRE, 4725/1

Viva Cuba, m, 4 ans, On Est Bien

(IRE) et Petite Flotilla, 4707

Viva Polonia, f, 2 ans, Muhtathir GB

et Green Media, 4657/3

Vixenta, f, 2 ans, Milanais et Red

Vixen IRE, 4757

Vizadora, f, 4 ans, Deportivo GB et

Viziyya, 4804

Vodka Double, f, 3 ans, Peintre

Celebre USA et Volga Volga

USA, 4800/2

Vodkato, h, 8 ans, Russian Blue IRE

et Perfidie (IRE), 4801

Vol Dolois, h, 6 ans, Stormy River

et Vol Sauvage, 4759

Voyager, h, 5 ans, Mr Sidney USA

et Villadolide, 4719/5

W

Waadh, m, 3 ans, (AR), Munjiz et

Gaira, 4729/2

*Wacaria GER, f, 3 ans, Makfi GB

et Wurfspiel GER, 4756

Wahib, h, 6 ans, Invincible Spirit

IRE et Wardat Allayl IRE, 4737/4

Wait And Win, f, 2 ans, Vasywait et

Smoothie, 4782

Waki Delight, f, 3 ans, Sandwaki

USA et Green House, 4700

*Walaa QA, f, 2 ans, Atlantic Air et

Alchimia PNA, 4782

Waldenon, h, 3 ans, Denon USA et

Waldouma, 4744/5

Waldfest (GB), f, 5 ans, Hurricane

Run IRE et Gifted Icon IRE,

4693/5

*Walenty GER, h, 4 ans, Mamool

IRE et Weissagung PNA, 4674

Walina, f, 4 ans, Whipper USA et

Fruhling Feuer, 4676

Waltz Key, f, 2 ans,

Henrythenavigator USA et Lia

Waltz, 4798/1

Wangoreve, h, 9 ans, Okawango

USA et Oa Chereve, 4723

War Flag, h, 3 ans, Namid GB et

War Tale, 4744

Wataany, f, 3 ans, Linda’s Lad (GB)

et Pavie USA, 4753

Weeken, h, 5 ans, Kendargent et

Miss Breezy, 4714

What A Story, h, 4 ans, Gold Away

(IRE) et Jackanory, 4676, 4740

What’s That Name (IRE), h, 3 ans,

Literato et Ana Luna (GB), 4677

*Whip My Heart IRE, h, 7 ans,

Whipper USA et Capetown Girl

GB, 4655

Whippa D’Or, f, 4 ans, Whipper

USA et Fedora, 4756/5

*Whishawizz IRE, f, 2 ans, Dark

Angel IRE et Wizz Up IRE, 4782

Whisky Galore, h, 5 ans, Gold

Away (IRE) et Mille Couleurs,

4691/1

White Jacket, h, 5 ans, Peintre

Celebre USA et By The Best,

4714/2

*White Witch USA, f, 3 ans,

Invincible Spirit IRE et Ishitaki

ARG, 4651

Whoolahra, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Happy Way, 4774

Why Whipping, f, 4 ans, Whipper

USA et Sometimes Perhaps,

4676

*Wikileaks GER, m, 3 ans,

Toylsome GB et Wabrimida

GER, 4654

Wildriver, f, 2 ans, Willywell et

Pearl River, 4686

Wingate (GB), h, 6 ans, Zamindar

USA et Sirene Doloise, 4781/2

Wise Counsel, h, 3 ans, Kheleyf

USA et Perceneige, 4655/4

Wishful Thinking, f, 2 ans, Naaqoos

(GB) et Libera GB, 4782

Wonder Hollow, m, 3 ans, Soldier

Hollow GB et Wonderful Life

GER, 4775

Wynn Encore (GER), f, 3 ans,

King’s Best USA et Woodlass

USA, 4682

X

Xenophanes (IRE), h, 6 ans,

Shamardal USA et Nipping IRE,

4656/6

Xsix, h, 3 ans, Whipper USA et La

Tambora USA, 4662

Y

Yalla Yana, f, 4 ans, Peintre

Celebre USA et Raheefa USA,

4722/5

Yard Bird, h, 2 ans, Poliglote (GB)

et L’Exploratrice, 4732/5

Yenka, f, 3 ans, (AR), Munjiz et

Yesley Du Cayrou, 4729

Yooroppa, f, 3 ans, Dunkerque et

Orzie, 4654, 4727/3

Yosra, f, 5 ans, Desert Style IRE et

Miss Balines, 4803

You My Angel, f, 2 ans, Youmzain

IRE et Angie Eria, 4686

Yucstary, m, 2 ans, Tandori et

Yucstaky, 4766/4

Yuman, h, 2 ans, Literato et

Dianaba, 4708/2

Yume, m, 5 ans, Dr Fong USA et

Lily Bolero (GB), 4710

Z

Zaadig, h, 6 ans, Librettist USA et

Zamilia (IRE), 4765

Zabriska, f, 3 ans, Zafeen PNA et

Brise Oceanne, 4787

Zadrak, m, 5 ans, Dragon Dancer

GB et Zanatiya, 4691/2

Zahab, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Zython, 4786/4

Zaiba, f, 3 ans, King’s Best USA et

Zaidiyna, 4682

Zain Gold, m, 2 ans, Atlantic Waves

IRE et Sleek Gold GB, 4708

*Zaitana IRE, f, 2 ans, Zoffany IRE

et Jabroot IRE, 4709/5

Zalamea (IRE), m, 3 ans, Lope De

Vega IRE et Tanzania IRE, 4751/1
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Zalayouni, h, 4 ans, Siyouni et

Zalaniya, 4693

Zaliapour, h, 10 ans, Daliapour IRE

et Spleen, 4730/2

Zalkaya, f, 4 ans, Chichi Creasy et

Zalka, 4655

Zambeso, h, 5 ans, Zambezi Sun

GB et Oubliette USA, 4791

Zamiyr, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Zayine IRE, 4658, 4765

Zanhill, m, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Zanilia, 4674/5, 4794

Zanicia, f, 4 ans, Dylan Thomas IRE

et Centenario Betico IRE, 4765

*Zanskar GB, h, 4 ans, Zamindar

USA et Kyle Rhea GB, 4676

Zanzi Way, h, 3 ans, Zanzibari USA

et Pearl Away, 4654

Zappeuse, f, 3 ans, Zamindar USA

et Sans Chichi, 4713

Zapping Game, h, 6 ans, Passing

Sale et Gambardella, 4719

Zarose, m, 3 ans, Zafeen PNA et

Rose The One, 4778/3

Zarzis Beauty, f, 3 ans, Whipper

USA et Arabian Beauty, 4655

Zascandil, m, 2 ans, Motivator GB

et Magic Date, 4726

Zawatar, m, 6 ans, Great Journey

JPN et Zannkiya (GB), 4802

Zekle Risk, h, 2 ans, Risk Crise et

Madi Kinta, 4767

Zemiro, h, 8 ans, Daliapour IRE et

Zython, 4667

*Zenta IRE, f, 3 ans, Zebedee GB et

Love And Devotion GB, 4652

Zero Spirit, m, 4 ans, Spirit One et

Zannkiya (GB), 4789/2

Zia Melody, f, 3 ans, Namid GB et

Zia Sofi, 4697

Zighere, f, 5 ans, Zigwaki USA et

Mist Here, 4768/4

Zillion Dollar Cup, h, 8 ans, Anabaa

Blue (GB) et State Of Mind, 4736

Zimri, h, 12 ans, Take Risks et

Zayine IRE, 4691/5

Zing, m, 2 ans, Zizany IRE et

Volhynie, 4741/5

*Zio Gianni USA, m, 3 ans, Lemon

Drop Kid USA et August Storm

USA, 4776

Ziziozoo, f, 3 ans, Zanzibari USA et

Douce Melody, 4693, 4745/2

Zlatan Dream, h, 5 ans, Oasis

Dream GB et Serandine (IRE),

4795

Zlatan In Paris, h, 5 ans, Slickly et

Tossup (USA), 4710

Zoe La Gribouille, f, 2 ans, Siyouni

et Zalga, 4772/4

Zoelola, f, 2 ans, Rajsaman et

Zillione Beauty, 4798

Zohar, h, 2 ans, Naaqoos (GB) et

Zayine IRE, 4699/4

Zwel Risk, f, 2 ans, Risk Crise et La

Casilina, 4766/2

Zyguanela, f, 3 ans, Zigwaki USA et

Indianel, 4768
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